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Partie I 
 

Arrêts et ordonnances

ACTION CIVILE

Crim., 1 septembre 2020, n° 19-84.600, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Partie civile – Citation directe – Recevabilité – Conditions – Personne 
morale à but lucratif – Justification de ressources – Moment de la 
production des justificatifs – Appel – Effet.

La personne morale à but lucratif qui, ayant fait délivrer une citation directe devant le tribunal correctionnel, a 
omis de justifier de ses ressources en joignant son bilan et son compte de résultat demeure recevable à apporter 
ces justifications devant la cour d’appel au soutien de son appel du jugement ayant sanctionné sa carence en 
déclarant sa citation irrecevable.

CASSATION PARTIELLE SANS RENVOI sur les pourvois formés par M. O... H... 
et l’association Union nationale de l’apiculture française contre l’arrêt de la cour d’ap-
pel de Paris, chambre 2-7, en date du 23 mai 2019, qui, pour refus d’insertion d’une 
réponse, a condamné le premier à 500 euros d’amende avec sursis et a prononcé sur 
les intérêts civils.

Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

Des mémoires, en demande et en défense, et des observations complémentaires ont 
été produits.

LA COUR,

 Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

2. Par lettre recommandée adressée au directeur de la publication de la revue Abeilles 
et fleurs, organe de l’Union nationale de l’apiculture française (UNAF), M. K... C... 
a sollicité l’insertion d’une réponse à un éditorial publié dans la revue sous le titre 
« M. C... et le marché du miel ».

3. Cette réponse n’ayant pas été publiée dans le numéro suivant le surlendemain de sa 
réception, la société Famille C... Apiculteurs a fait citer M. H..., directeur de la publi-
cation de la revue, et l’UNAF du chef précité devant le tribunal correctionnel.
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4. Les juges du premier degré ont constaté l’irrecevabilité de la citation directe, sans 
ordonner le versement d’une consignation, faute de production par la partie civile de 
son bilan et de son compte de résultat.

5. La société Famille C... Apiculteurs a relevé appel de cette décision.

Examen des moyens

Sur les premier et deuxième moyens

Enoncé des moyens

6. Le premier moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré recevable la citation 
directe de la société Famille C... Apiculteurs en admettant la production pour la pre-
mière fois devant la cour d’appel de ses bilan et compte de résultat, suivie d’une consi-
gnation dont le montant a été fixé par la cour d’appel, alors « que la personne morale 
à but lucratif dont la citation directe a été déclarée par le jugement frappé d’appel, 
non recevable faute de production de son bilan et de son compte de résultat ayant mis 
obstacle à la fixation de la consignation, ne peut pour la première fois devant la cour 
d’appel, produire ces justifications et obtenir la fixation d’une consignation permettant 
aux juges du second degré, après son versement, d’infirmer le jugement, de déclarer la 
citation directe recevable et de statuer sur l’action publique et sur l’action civile ; que la 
cour d’appel a décidé que le jugement prononçant l’irrecevabilité de la citation directe 
de la SA Famille C... Apiculteurs faute par celle-ci d’avoir produit son bilan et son 
compte de résultat dans le délais imparti, devait être infirmé sur appel de cette société, 
en raison de la production des justificatifs pour la première fois devant la cour d’appel 
après la déclaration d’appel et en raison de la fixation d’une consignation et de son 
versement, permettant ainsi aux juges du second degré d’évoquer l’affaire au fond sur 
la culpabilité des prévenus et sur les intérêts civils ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel 
a méconnu le principe constitutionnel d’égalité devant la justice, les articles 392-1 du 
code de procédure pénale, 13 de la loi du 29 juillet 1881, ensemble le principe du 
double degré de juridiction garanti par le protocole n° 7 à la Convention européenne 
des droits de l’homme et les articles 2, 3, 591 et 593 du code de procédure pénale. »

7. Le deuxième moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a évoqué et statué au fond 
sur la citation directe qui n’avait pas régulièrement saisi les premiers juges, alors « que 
la cour d’appel qui, statuant sur l’appel de la personne morale à but lucratif auteur 
d’une citation directe déclarée irrecevable par le jugement du fait de son abstention 
délibérée de produire devant le tribunal son bilan et son compte de résultat, et qui in-
firme ce jugement en admettant la production de ces justificatifs pour la première fois 
en appel, en fixant et en admettant le versement de la consignation, ne peut procéder 
par voie d’évocation dès lors que les premiers juges n’avaient pas été régulièrement 
saisis de la prévention ; qu’en effet, ayant pour objet de permettre à la cour d’appel 
de remplir directement la mission des premiers juges, l’évocation ne peut intervenir 
que lorsque la cour d’appel est en mesure de constater que ceux-ci avaient été ré-
gulièrement saisis, ce qui n’est pas le cas ; qu’ayant constaté l’absence de production 
devant le tribunal par la SA Famille C... Apiculteurs du bilan et du compte de résultat, 
qui a entraîné l’irrecevabilité de la citation directe devant les premiers juges, la cour 
d’appel faute de pouvoir constater que ceux-ci avaient été régulièrement saisis et à 
supposer qu’elle ait pu admettre la régularisation de la citation directe par production 
des justificatifs pour la première fois à hauteur d’appel, ne pouvait procéder par voie 
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d’évocation et remplir directement la mission du tribunal, celui-ci n’ayant jamais été 
régulièrement saisi ; qu’en statuant comme elle l’a fait, la cour d’appel a violé le prin-
cipe constitutionnel d’égalité devant la justice, les articles 392-1 et 520 du code de 
procédure pénale, 13 de la loi du 29 juillet 1881, ensemble le principe du double degré 
de juridiction garanti par le protocole n° 7 à la Convention européenne des droits de 
l’homme et les articles 2, 3, 591 et 593 du code de procédure pénale. »

Réponse de la Cour

8. Les moyens sont réunis.

9. Pour infirmer le jugement et évoquer, l’arrêt attaqué énonce que l’obligation faite à 
la partie civile, personne morale à but lucratif, par l’article 392-1 du code de procédure 
pénale de produire son bilan et son compte de résultat a pour objet de permettre la 
détermination du montant de la consignation, de sorte que son non-respect devant les 
premiers juges peut être régularisé en cause d’appel.

10. Les juges ajoutent notamment que la société Famille C... Apiculteurs a communi-
qué les documents exigés par ce texte à la cour d’appel, qui a pu ainsi fixer une consi-
gnation, versée dans les délais, et que la partie civile est donc recevable.

11. Ils en concluent que la cour d’appel doit évoquer l’affaire au fond en application 
de l’article 520 du code de procédure pénale.

12. En l’état de ces seules énonciations, la cour d’appel n’a méconnu aucun des textes 
visés au moyen, pour les motifs qui suivent.

13. La Cour de cassation juge que la personne morale à but lucratif qui, s’étant consti-
tuée partie civile en portant plainte devant le juge d’instruction, a omis de justifier de 
ses ressources en joignant son bilan et son compte de résultat, ainsi que l’exige l’ar-
ticle 85, alinéa 4, du code de procédure pénale, demeure recevable à apporter ces jus-
tifications devant la chambre de l’instruction au soutien de son appel de l’ordonnance 
du magistrat instructeur ayant sanctionné sa carence en déclarant sa constitution de 
partie civile irrecevable (Crim., 13 novembre 2018, pourvoi n° 18-81.194, Bull. crim. 
2018, n° 189, cassation).

14. Il n’existe aucune raison de ne pas juger de même s’agissant de la délivrance d’une 
citation directe par la partie civile.

15. En effet, de première part, l’objet de l’article 392-1, alinéa 2, du code de procé-
dure pénale comme de l’article 85, alinéa 4, précité, ces deux textes étant issus de la 
loi n° 2011-1862 du 13 décembre 2011 relative à la répartition des contentieux et à 
l’allègement de certaines procédures juridictionnelles, est de permettre au juge d’ins-
truction ou au tribunal correctionnel de fixer une consignation en adéquation avec les 
capacités financières d’une personne morale à but lucratif.

16. De deuxième part, interdire à une telle personne, qui a vu sa citation déclarée irre-
cevable en première instance, faute par elle d’avoir produit les documents comptables 
exigés, en vue de la fixation de la consignation, par l’article 392-1, alinéa 2, précité et 
qui fait appel de ce jugement, la possibilité de produire lesdits documents en appel, 
porterait atteinte, par un formalisme excessif, au droit de la partie civile d’accéder à 
une juridiction.

17. Enfin, lorsque la cour d’appel, infirmant sur la recevabilité, évoque et statue au 
fond, il n’est pas porté atteinte au principe d’égalité, la partie civile et le prévenu ayant 
tous les deux eu la possibilité de comparaître devant les juges du premier degré puis 
d’appel.
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18. Il en résulte que la personne morale à but lucratif qui, ayant fait délivrer une ci-
tation directe devant le tribunal correctionnel, a omis de justifier de ses ressources en 
joignant son bilan et son compte de résultat demeure recevable à apporter ces justifi-
cations devant la cour d’appel au soutien de son appel du jugement ayant sanctionné 
sa carence en déclarant sa citation irrecevable.

19. Ainsi, les moyens ne sont pas fondés.

Mais sur le moyen relevé d’office dont il a été fait mention au rapport

Vu les articles 1er, 2 et 3 du code de procédure pénale et 13 de la loi du 29 juillet 1881 
sur la liberté de la presse :

20. Il résulte de ces textes que seule est recevable à mettre en mouvement l’action pu-
blique du chef du délit de refus d’insertion d’une réponse, prévu par le dernier d’entre 
eux, la personne, nommée ou désignée dans un journal ou écrit périodique, qui a 
demandé en vain au directeur de la publication l’insertion forcée de ladite réponse.

21. Pour déclarer le directeur de la publication du périodique Abeilles et fleurs cou-
pable du délit de refus d’insertion, l’arrêt attaqué énonce notamment que la société 
Famille C... Apiculteurs est expressément visée et citée dans le texte auquel il est ré-
pondu, de sorte que, quand bien même M. C... en personne serait également nommé-
ment cité dans le même éditorial, cette société a bien qualité à agir sur le fondement 
de l’article 13 précité.

22. En prononçant ainsi, alors que la demande en insertion forcée d’une réponse avait 
été adressée au directeur de la publication par M. C... en son nom propre, et non par 
la société Famille C... Apiculteurs, qui, seule, a fait délivrer une citation directe du chef 
de refus d’insertion de ladite réponse, la cour d’appel a méconnu le sens et la portée 
des textes susvisés et du principe ci-dessus énoncé.

23. La cassation est par conséquent encourue de ce chef.

Portée et conséquences de la cassation

24 N’impliquant pas qu’il soit à nouveau statué sur le fond, la cassation aura lieu sans 
renvoi, ainsi que le permet l’article L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire.

25. La société Famille C... Apiculteurs sera dite irrecevable en sa constitution de partie 
civile.

26. Il n’y a en conséquence pas lieu d’examiner les autres moyens de cassation.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Paris, en date du 23 mai 
2019, en toutes ses dispositions, sauf en ce qu’il a constaté que la partie civile avait 
régulièrement versé la consignation fixée et constaté l’irrecevabilité des exceptions de 
nullité ;

DIT la partie civile irrecevable en sa constitution ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

DIT n’y avoir lieu à application de l’article 618-1 du code de procédure pénale.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Bonnal - Avocat général : Mme Caby - 
Avocat(s) : Me Brouchot ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -
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Textes visés : 
Article 392-1 du code de procédure pénale ; articles 1er, 2 et 3 du code de procédure pénale ; 
article 13 de la loi du 29 juillet 1881.

Rapprochement(s) : 
S’agissant de la possibilité pour une personne morale à but lucratif de régulariser en appel sa 
non-justification de ressources en joignant son bilan et compte de résultat ainsi exigé par l’ar-
ticle 85, alinéa 4 du code de procédure pénale en matière de plainte avec consittution de partie 
civile, à rapprocher : Crim., 13 novembre 2018, pourvoi n° 18-81.194, Bull. crim. 2018, n° 189 
(cassation).

Crim., 9 septembre 2020, n° 19-83.139, (P)

– Cassation –

 ■ Partie civile – Constitution – Comité d’entreprise – Représentation 
en justice – Représentant du comité – Mandat préalable – Défaut – 
Portée.

L’action civile en réparation du dommage directement causé au comité d’entreprise par un crime, un délit ou une 
contravention doit être exercée par l’un de ses membres régulièrement mandaté à cet effet.

L’abrogation, par le décret n° 2008-244 du 7 mars 2008, lors de la recodification du code du travail, de l’article 
R. 432-1 de ce code qui énonçait ce principe, ne remet pas en cause ce dernier, cette recodification, sauf disposi-
tions expresses contraires, étant intervenue à droit constant.

Encourt la cassation l’arrêt qui a déclaré la constitution de partie civile d’un comité d’entreprise recevable, sans 
rechercher si la personne mandatée pour le représenter en était membre.

CASSATION sur le pourvoi formé par M. I... Y... contre l’arrêt de la cour d’appel de 
Riom, chambre correctionnelle, en date du 11 avril 2019, qui, dans la procédure suivie 
contre lui du chef d’abus de confiance, a prononcé sur les intérêts civils.

Des mémoires et des observations complémentaires ont été produits, en demande et 
en défense.

LA COUR,

 Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

2. M. Y... a été poursuivi devant le tribunal correctionnel du chef d’abus de confiance 
au préjudice du comité d’entreprise de la société Celta dont il était le trésorier.

3. Il lui était reproché d’avoir détourné des fonds en procédant à des achats personnels, 
ainsi qu’à des retraits d’espèces.
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4. Le prévenu a été définitivement déclaré coupable des faits qui lui étaient reprochés 
par le tribunal qui l’a condamné à un an d’emprisonnement avec sursis et 30 000 eu-
ros d’amende.

5. Le tribunal a en revanche déclaré irrecevable la constitution de partie civile du co-
mité d’entreprise.

6. Le comité d’entreprise a relevé appel de la décision.

Examen des moyens

Sur les premier et troisième moyens

Enoncé des moyens

7. Le premier moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a infirmé le jugement entrepris 
ayant déclaré irrecevable la constitution de partie civile du comité d’entreprise de la 
société Celta, d’avoir dit que le comité d’entreprise est valablement constitué partie 
civile devant la juridiction pénale, d’avoir déclaré M.  Y... entièrement responsable 
des préjudices subis par le comité d’entreprise de la société Celta du fait de l’abus de 
confiance pour lequel il a été condamné pénalement, et d’avoir condamné M. Y... à 
payer au comité d’entreprise de la société Celta les sommes de 105 291,08 euros au 
titre de son préjudice financier, de 5 000 euros au titre de son préjudice moral et de 
5 000 euros au titre de l’indemnité procédurale, alors :

« 1°/ qu’en considérant qu’il suffisait que le comité d’entreprise se fût régulièrement 
constitué partie civile au stade de l’instruction puis qu’il fût cité devant le tribunal 
correctionnel par le ministère public et qu’il fût représenté par un avocat, cependant 
que le comité d’entreprise ne pouvait être partie devant le tribunal correctionnel que 
s’il avait régulièrement mandaté une personne pour agir en son nom dans le cadre du 
procès l’opposant à M. Y... et indépendamment d’une constitution d’avocat, la cour 
d’appel a violé les articles L. 2325-1 ancien du code du travail et 424 du code de 
procédure pénale ;

2°/ qu’en retenant que depuis l’abrogation de l’article R. 432-1 du code du travail par 
le décret n° 2008-244 du 7 mars 2008, pour être mandaté pour agir en justice au nom 
du comité d’entreprise il n’est plus nécessaire d’être membre de celui-ci de sorte que 
Mme E... pouvait être valablement mandatée à cet effet, la cour d’appel a violé l’article 
L. 2325-1 ancien du code du travail, dont il résulte qu’il faut être membre du comité 
d’entreprise pour être habilité à agir en justice en son nom ;

3°/ qu’en se bornant à affirmer que le comité d’entreprise s’était valablement consti-
tué partie civile à l’instruction, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article L. 2325-1 ancien du code du travail et méconnu les exigences de 
l’article 593 du code de procédure pénale, en statuant par des motifs n’établissant pas 
que le comité d’entreprise, à la faveur d’une délibération régulièrement adoptée, avait 
expressément mandaté une personne pour le représenter en justice et se constituer 
partie civile. »

8. Le troisième moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a infirmé le jugement entre-
pris ayant déclaré irrecevable la constitution de partie civile du comité d’entreprise de 
la société Celta, d’avoir dit que le comité d’entreprise est valablement constitué partie 
civile devant la juridiction pénale, d’avoir déclaré M.  Y... entièrement responsable 
des préjudices subis par le comité d’entreprise de la société Celta du fait de l’abus de 
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confiance pour lequel il a été condamné pénalement, et d’avoir condamné M. Y... à 
payer au comité d’entreprise de la société Celta les sommes de 105 291,08 euros au 
titre de son préjudice financier, de 5 000 euros au titre de son préjudice moral et de 
5 000 euros au titre de l’indemnité procédurale, alors « qu’en considérant qu’il suffisait 
que le comité d’entreprise se fût régulièrement constitué partie civile au stade de l’ins-
truction et que cette constitution perdurait devant le tribunal correctionnel, cepen-
dant que cette constitution avait été effectuée dans une instruction ouverte contre X 
et que, pour être partie au jugement sur le fond contre M. Y..., le comité d’entreprise 
devait valablement se constituer partie civile devant le tribunal correctionnel, la cour 
d’appel a violé les articles 287, 419 et 420 du code de procédure pénale, et L. 2325-1 
ancien du code du travail. »

Réponse de la Cour

9. Les moyens sont réunis.

Vu les articles 2 et 3 du code de procédure pénale et L. 2325-1 du code du travail dont 
les dispositions demeurent applicables dans les conditions de l’article 9 de l’ordon-
nance n° 2017-1386 du 22 septembre 2017 :

10. Il se déduit de ces textes que l’action civile en réparation du dommage directement 
causé au comité d’entreprise par un crime, un délit ou une contravention doit être 
exercée par l’un de ses membres régulièrement mandaté à cet effet.

11. En effet, si l’article R. 432-1 du code du travail, qui disposait que « pour l’applica-
tion des dispositions de l’alinéa 1er de l’article L. 431-6 qui figurent à l’article L. 2325-
1 depuis l’entrée en vigueur de l’ordonnance n° 2007-329 du 12 mars 2007 relative 
au code du travail, le comité est valablement représenté par un de ses membres délégué 
à cet effet », a été abrogé par le décret n° 2008-244 du 7 mars 2008 relatif au code 
du travail, cette abrogation, intervenue lors de la recodification du code du travail, ne 
saurait être interprétée comme permettant que l’action civile du comité d’entreprise 
soit exercée par une personne qui n’en est pas membre, dès lors que, sauf dispositions 
expresses contraires, la recodification du code du travail est intervenue à droit constant 
(Soc., 27 janvier 2010, pourvoi n° 08-44.376, Bull. 2010, V, n° 22).

12. Pour déclarer la constitution de partie civile de la société Celta recevable, en 
écartant le moyen tiré de ce que Mme E..., munie d’un mandat de représentation en 
date du 21  février 2018, n’avait pas qualité pour représenter le comité d’entreprise 
puisqu’elle n’en était plus membre, l’arrêt retient que le comité d’entreprise s’est vala-
blement constitué partie civile au stade de l’instruction préparatoire, les effets de cette 
constitution de partie civile perdurant devant le tribunal correctionnel, que le comité 
a d’ailleurs été cité à comparaître par le procureur de la République en la qualité de 
partie civile à l’audience du tribunal correctionnel, et que, s’il n’avait pas comparu, il 
aurait été considéré comme se désistant de sa constitution de partie civile.

13. Les juges ajoutent qu’en vertu de l’article 424 du même code, la partie civile peut 
toujours se faire représenter par un avocat.

14. Ils énoncent enfin qu’en raison de l’abrogation de l’article R. 432-1 du code du 
travail, qui prévoyait que le comité d’entreprise devait se faire obligatoirement repré-
senter par l’un de ses membres, lors de la recodification du code du travail, le comité 
d’entreprise n’est plus tenu de se faire représenter par l’un de ses membres.

15. En se déterminant ainsi, sans rechercher si Mme E..., mandatée pour représenter le 
comité d’entreprise, en était membre, et alors que la circonstance que le comité d’en-
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treprise se soit constitué partie civile pendant l’information judiciaire était indifférente 
quant à la nécessité pour la personne morale d’être représentée devant la juridiction de 
jugement, tout comme le fait que la partie civile puisse se faire représenter par un avo-
cat, le mandat ad litem délivré à ce conseil étant distinct du mandat devant être délivré 
à la personne désignée par le comité d’entreprise pour le représenter, la cour d’appel a 
méconnu les textes susvisés et le principe ci-dessus rappelé.

16. La cassation est par conséquent encourue.

Portée et conséquence de la cassation

17. La cassation portant sur la recevabilité de la constitution de partie civile du comité 
d’entreprise, il n’y pas lieu de prononcer sur le deuxième moyen relatif au fond de 
l’action civile.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la cour d’appel de 
Riom, en date du 11 avril 2019, et pour qu’il soit à nouveau jugé, conformément à 
la loi ;

RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Riom, autrement compo-
sée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

DIT n’y avoir lieu à application de l’article 618-1 du code de procédure pénale.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Ascensi - Avocat général : M. Petitprez - 
Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard ; SCP Richard -

Textes visés : 
Articles 2 et 3 du code de procédure pénale et L. 2325-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Crim., 23  novembre 1992, pourvoi n°  92-81.499, Bull. crim. 1992 n°  383 (2) (rejet). Sur la 
recodification à droit constant du code du travail, à rapprocher  : Soc., 13 mars 2012, pourvoi 
n° 10-21.785, Bull. 2012, V, n° 99 (cassation partielle), et l’arrêt cité ; Soc., 19 mai 2016, pourvoi 
n° 14-10.251, Bull. 2016, V, n° 103 (cassation partielle sans renvoi) ; Soc., 26 octobre 2016, pour-
voi n° 14-26.935, Bull. 2016, V, n° 200 (cassation partielle).

Crim., 8 septembre 2020, n° 19-85.004, (P)

– Rejet –

 ■ Partie civile – Constitution – Irrecevabilité – Cas.

L’article L. 142-2 du code de l’environnement qui permet aux associations agréées pour la défense de l’en-
vironnement de se constituer partie civile, texte spécial d’interprétation stricte, ne s’applique qu’à la condition 
que l’infraction dénoncée relève de la liste limitative des infractions aux dispositions législatives relatives à la 
protection de l’environnement ou ayant pour objet la lutte contre les pollutions ou les nuisances énumérées par 
cet article.
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Justifie sa décision la chambre de l’instruction qui retient qu’une association ne peut, sur le fondement de l’article 
L. 142-2 du code de l’environnement qui a pour objet de protéger le cadre de vie, la nature et l’environnement, 
se constituer partie civile pour le délit de mise en danger d’autrui, qui s’attache à la protection des êtres humains 
(premier moyen).

 ■ Préjudice – Préjudice personnel – Préjudice subi par un autre que 
la victime de l’infraction – Association – Mise en danger de la vie 
d’autrui – Recevabilité (non).

En application de l’article 2 du code de procédure pénale, l’action civile en réparation du dommage causé par une 
infraction appartient uniquement à ceux qui ont personnellement souffert du dommage causé par l’infraction. 
Justifie sa décision la chambre de l’instruction qui retient qu’une association, personne morale, ne peut exciper 
d’une exposition à un risque d’atteinte à l’intégrité physique et n’est donc pas recevable à se constituer partie 
civile pour mise en danger d’autrui (second moyen).

REJET sur le pourvoi formé par l’association Générations futures, partie civile, contre 
l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Paris, 4e section, en date du 
3 juillet 2019, qui a confirmé l’ordonnance du juge d’instruction refusant d’informer 
sur sa plainte du chef de mise en danger d’autrui.

Un mémoire a été produit.

LA COUR,

 Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

2. L’association Générations futures a, le 13 janvier 2017, déposé auprès du procureur 
de la République une plainte simple du chef de mise en danger d’autrui, qui en subs-
tance visait les carences des pouvoirs publics dans les actions susceptibles d’être menées 
pour lutter contre l’exposition de la population aux polluants atmosphériques.

3. La plainte a été classée sans suite.

L’association a alors déposé une plainte et s’est constituée partie civile devant le doyen 
des juges d’instruction.

4. Par ordonnance du 26 septembre 2017, le magistrat instructeur a rendu une ordon-
nance de refus d’informer pour irrecevabilité de la plainte avec constitution de partie 
civile, dont l’association a relevé appel.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

5. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré irrecevable la constitution de 
partie civile de Générations futures, alors :
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« 1°/ que les associations agréées peuvent exercer les droits reconnus à la partie ci-
vile en ce qui concerne les faits portant un préjudice aux intérêts collectifs qu’elles 
ont pour objet de défendre et constituant une infraction aux dispositions législatives 
relatives notamment à la protection de la nature et de l’environnement ou à l’amé-
lioration du cadre de vie ; qu’il ressort des motifs de l’arrêt que la mise en danger est 
éventuellement une conséquence d’une atteinte à l’environnement ; qu’en retenant, 
pour déclarer irrecevable la constitution de partie civile de Générations futures du 
chef de délit de mise en danger d’autrui, que la mise en danger ne peut être assimilée 
à l’atteinte à l’environnement, lorsque ce délit implique, pour assurer la protection 
de la vie et de l’intégrité d’autrui, de veiller à ce qu’aucune atteinte ne soit portée à 
son cadre de vie, la chambre de l’instruction, qui n’a pas tiré les conséquences de ses 
propres constatations, a méconnu les articles L. 142-2 du code de l’environnement, 
223-1 du code pénal, 85, 591 et 593 du code de procédure pénale ;

2°/ qu’en retenant, pour déclarer irrecevable la constitution de partie civile de Gé-
nérations futures que le délit de mise en danger s’attache à la protection des êtres 
humains appelés à vivre dans le cadre de vie tandis que l’article L. 142-2 du code de 
l’environnement a pour objet de protéger le cadre de vie, autrement dit la nature et 
l’environnement, lorsque ce délit implique, pour assurer la protection de la vie et de 
l’intégrité d’autrui, de veiller à ce qu’aucune atteinte ne soit portée à son cadre de vie, 
la chambre de l’instruction a méconnu les textes susvisés. »

Réponse de la Cour

6. Pour confirmer l’ordonnance entreprise l’arrêt énonce que l’action civile devant les 
juridictions répressives est un droit exceptionnel qui en raison, de sa nature, doit être 
strictement renfermé dans les limites des articles 2 et 3 du code de procédure pénale et 
que l’article L.142-2 du code de l’environnement qui permet aux associations agréées 
pour la défense de l’environnement de se constituer partie civile, d’interprétation 
stricte s’agissant d’un texte spécial, ne s’applique qu’à la condition que l’infraction dé-
noncée relève de la liste limitative des infractions aux dispositions législatives relatives 
à la protection de l’environnement ou ayant pour objet la lutte contre les pollutions 
ou les nuisances énumérées par cet article.

7. Les juges retiennent, par ailleurs, que la mise en danger d’autrui, qui est éventuelle-
ment une conséquence d’une atteinte à l’environnement, ne peut être assimilée à cette 
atteinte elle-même, que l’article L.142-2 du code de l’environnement a pour objet de 
protéger le cadre de vie, la nature et l’environnement, le délit de mise en danger s’at-
tachant lui, au contraire, à la protection des êtres humains, appelés à vivre dans le-dit 
cadre ; qu’ainsi l’association ne peut se constituer partie civile sur le fondement de cet 
article pour le délit de mise en danger d’autrui.

8. Par ces énonciations, la chambre de l’instruction n’a méconnu aucun des textes 
spéciaux d’interprétation stricte visés au moyen.

Sur le second moyen

Enoncé du moyen

9. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré irrecevable la constitution de 
partie civile de Générations futures, alors :

«  1°/ qu’en dehors de toute habilitation légale, une association est recevable à se 
constituer partie civile dès lors qu’elle est susceptible de subir un préjudice personnel 
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directement causé par l’infraction ; qu’en retenant, pour déclarer irrecevable la consti-
tution de partie civile de l’association, que, par essence, une personne morale ne peut 
exciper une exposition au risque d’atteinte à l’intégrité physique, lorsque le délit de 
mise en danger d’autrui vise la protection de la vie ou de l’intégrité de toute personne 
sans distinction, de sorte que la mise en danger d’autrui, à la supposer établie, est sus-
ceptible de causer un danger à la vie de Générations futures, la chambre de l’instruc-
tion a méconnu les articles 6 de la Convention européenne des droits de l’homme, 
223-1 du code pénal, 2, 85, 591 et 593 du code de procédure pénale ;

2°/ qu’une association est recevable, en tout état de cause, à se constituer partie civile 
dès lors que l’infraction est susceptible de porte atteinte aux intérêts collectifs qu’elle 
a conformément à son objet pour mission de défendre ; que Générations futures qui 
agit notamment pour la défense de la santé publique en relation avec les nuisances 
causées à l’environnement, est susceptible de subir un préjudice direct et personnel 
découlant du délit de mise en danger d’autrui ; qu’en retenant, pour déclarer irrece-
vable la constitution de partie civile de Générations futures du chef de délit de mise en 
danger d’autrui, que cette association ne pouvait se prévaloir d’un préjudice personnel 
lorsque ce délit, en ce qu’il vise la protection de la vie ou de l’intégrité d’autrui, est 
susceptible porte atteinte aux intérêts collectifs que l’association défend, la chambre 
de l’instruction a méconnu les articles 6 de la Convention européenne des droits de 
l’homme. »

Réponse de la Cour

10. Pour confirmer l’ordonnance l’arrêt relève que l’action civile devant les juridic-
tions répressives est un droit exceptionnel qui. en raison, de sa nature, doit être stricte-
ment renfermé dans les limites des articles 2 et 3 du code de procédure pénale, qu’en 
application de l’article 2 précité, l’action civile en réparation du dommage causé par 
une infraction appartient uniquement à ceux qui ont personnellement souffert du 
dommage causé par l’infraction.

11. Les juges ajoutent que le délit de mise en danger d’autrui se définit comme le fait 
d’exposer autrui à un risque immédiat de mort ou de blessures de nature à entraîner 
une mutilation ou une infirmité permanente par la violation manifestement délibérée 
d’une obligation particulière de prudence ou de sécurité imposée par la loi ou le rè-
glement et que par essence, l’association, personne morale, ne peut exciper d’une telle 
exposition à ce risque d’atteinte à l’intégrité physique.

12. Ils en déduisent que la plaignante ne saurait arguer d’un préjudice personnel, requis 
par l’article 2 du code de procédure pénale, pour admettre, sur ce fondement de droit 
commun, la recevabilité de l’action civile.

13. En statuant ainsi, dès lors que l’association n’était pas susceptible de subir un pré-
judice personnel directement causé par le délit dénoncé de mise en danger d’autrui, la 
chambre de l’instruction n’a méconnu aucun des textes visés au moyen.

14. Ainsi, le moyen doit être écarté.

15. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.
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- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Ingall-Montagnier - Avocat général : 
M. Quintard - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article L. 142-2 du code de l’environnement ; article 2 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Sur le préjudice personnel d’une association en matière de mise en danger d’autrui, à rapprocher 
de : Crim., 8 septembre 2020, pourvoi n° 19-84.995, Bull. crim. 2020 (rejet).

Crim., 8 septembre 2020, n° 19-84.995, (P)

– Rejet –

 ■ Préjudice – Préjudice personnel – Préjudice subi par un autre que 
la victime de l’infraction – Association – Mise en danger de la vie 
d’autrui – Recevabilité (non).

Une association, qui n’est pas recevable à se constituer partie civile sur le fondement de l’article L. 142-2 du 
code de l’environnement en l’absence de renouvellement de son agrément, peut toujours, en application de l’ar-
ticle 2 du code de procédure pénale, se constituer partie civile dès lors qu’elle démontre un préjudice personnel 
directement causé par le délit. Ne démontre pas un préjudice personnel directement causé par le délit dénoncé de 
mise en danger d’autrui une association, personne morale qui, par essence, ne peut exciper d’une exposition au 
risque d’atteinte à l’intégrité physique. (3e moyen).

REJET des pourvois formés par l’association Ecologie sans frontière et l’association 
Générations futures, parties civiles, contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de 
la cour d’appel de Paris, 4e section, en date du 3 juillet 2019, qui dans l’information 
contre personne non dénommée du chef de mise en danger d’autrui et tromperie 
aggravée, a confirmé l’ordonnance du juge d’instruction déclarant irrecevable leurs 
constitutions de parties civiles.

Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

Un mémoire, commun aux demandeurs et des observations complémentaires ont été 
produits.

LA COUR,

 Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

2. L’association Ecologie sans frontière a, le 11 mars 2014, déposé une plainte simple 
au parquet de Paris, du chef de mise en danger d’autrui en raison de la pollution at-
mosphérique, qui a été classée sans suite le 4 mai 2015.
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3. Le 8 juillet 2015, les associations Ecologie sans frontière et Générations futures ont 
déposé plainte et se sont constituées parties civiles devant le doyen des juges d’instruc-
tion de Paris des chefs de mise en danger d’autrui en raison de cette pollution.

4. Par ordonnance du 5 juillet 2018, le juge d’instruction a constaté l’irrecevabilité des 
constitutions de parties civiles desdites associations.

5. Les associations ont relevé appel de cette décision.

Examen des moyens

Sur le deuxième moyen

6. Il n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-1-1 
du code de procédure pénale.

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré irrecevable la constitution de 
partie civile de l’association Générations futures, alors « qu’aucun formalisme tant sur 
la forme que sur le contenu de la plainte simple n’est exigée à peine d’irrecevabilité 
de la plainte avec constitution de partie civile, si ce n’est qu’elle doit seulement révéler 
les faits susceptibles de causer au plaignant ou à un tiers un préjudice ; qu’en retenant, 
pour déclarer irrecevable la plainte avec constitution de partie civile de l’association 
Générations futures, qu’il résulte de la lecture combinée des alinéas 1 et 2 de l’ar-
ticle 85 du code de procédure pénale que le bénéfice de la recevabilité de la plainte 
avec constitution de partie civile doit être propre au plaignant, auteur de la simple 
plainte, de sorte que la plainte ne saurait bénéficier « par ricochet » à une personne 
qui n’aurait pas elle-même suivi le circuit imposé par l’article 85 alinéa 2 du code de 
procédure pénale, lorsqu’il est seulement exigé de cet article l’existence d’une plainte 
déposée devant le procureur de la République ou un service de police judiciaire, la 
chambre de l’instruction a méconnu les articles 6 de la Convention européenne des 
droits de l’homme, 85, 591 et 593 du code de procédure pénale. »

Réponse de la Cour

8. Pour confirmer l’ordonnance du juge d’instruction et dire irrecevable la plainte 
avec constitution de partie civile de l’association Générations futures, l’arrêt attaqué 
énonce qu’il résulte de la lecture combinée des alinéas 1 et 2 de l’article 85 du code 
de procédure pénale que le bénéfice de la plainte avec constitution de partie civile, 
accordé en raison d’un dépôt préalable d’une plainte simple pour les mêmes faits, est 
propre au plaignant auteur de la plainte simple, et ne saurait bénéficier « par ricochet » 
à une personne qui n’aurait pas elle-même suivi le circuit imposé par l’article 85 alinéa 
2 du code de procédure pénale.

9. Les juges ajoutent qu’il est constant que l’association n’a pas déposé de plainte 
simple préalable pour les faits pour lesquels elle s’est constituée partie civile le 8 juillet 
2015.

10. En l’état de ces énonciations la chambre de l’instruction a fait l’exacte application 
des textes visés au moyen.

11. Ainsi, le moyen doit être écarté.
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Sur le troisième moyen

Enoncé du moyen

12. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré irrecevable la constitution 
de partie civile de l’association Ecologie sans frontière du chef de mise en danger 
d’autrui, alors :

« 1°/ qu’en retenant, pour déclarer irrecevable la constitution de partie civile de l’as-
sociation Écologie sans frontière du chef de mise en danger d’autrui, qu’elle s’était vue 
refuser le renouvellement de son agrément à compter du 31 décembre 2013, lorsque 
l’association n’a à justifier que d’une atteinte aux intérêts collectifs qu’elle défend, la 
chambre de l’instruction a méconnu les articles 6 de la Convention européenne des 
droits de l’homme, L. 142-2 du code de l’environnement, 85, 591 et 593 du code de 
procédure pénale ;

2°/ qu’en dehors de toute habilitation légale, une association est recevable à se consti-
tuer partie civile dès lors qu’elle est susceptible de subir un préjudice personnel direc-
tement causé par l’infraction ; qu’en retenant, pour déclarer irrecevable la constitution 
de partie civile de l’association Écologie sans frontière, que, par essence, une personne 
morale ne peut exciper une exposition au risque d’atteinte à l’intégrité physique, 
lorsque le délit de mise en danger d’autrui ne limite pas la faculté de se constituer 
partie civile aux seules personnes physiques, la chambre de l’instruction a méconnu les 
articles 6 de la Convention européenne des droits de l’homme, 223-1 du code pénal, 
2, 85, 591 et 593 du code de procédure pénale ;

3°/ qu’une association est recevable, en tout état de cause, à se constituer partie civile 
dès lors que l’infraction est susceptible de porte atteinte aux intérêts collectifs que 
celle-ci a pour mission de défendre conformément à son objet ; que l’association Éco-
logie sans frontière qui, selon ses statuts, a pour objet l’amélioration de la qualité de vie 
dans un cadre de développement durable et la lutte contre toutes formes de pollutions 
et nuisances ayant un impact sur la santé humaine, est susceptible de subir un préjudice 
direct et personnel découlant du délit de mise en danger d’autrui  ; qu’en retenant, 
pour déclarer irrecevable la constitution de partie civile de l’association Écologie sans 
frontière du chef de délit de mise en danger d’autrui, que cette association ne pouvait 
se prévaloir d’un préjudice personnel, lorsque ce délit, en ce qu’il vise la protection de 
la vie ou de l’intégrité d’autrui, est susceptible de porter atteinte aux intérêts collectifs 
que l’association défend, la chambre de l’instruction a méconnu les articles 6 de la 
Convention européenne des droits de l’homme, 223-1 du code pénal, 2, 85, 591 et 
593 du code de procédure pénale. »

Réponse de la Cour

13. Pour confirmer l’ordonnance du juge d’instruction et dire irrecevable la plainte 
avec constitution de partie civile de l’association Écologie sans frontière du chef 
de mise en danger d’autrui en raison de la pollution atmosphérique, l’arrêt attaqué 
énonce, d’une part, que ladite association n’était pas recevable sur le fondement de 
l’article L. 142-2 du code de l’environnement à se constituer partie civile, le renou-
vellement d’agrément lui ayant été refusé.

14. L’arrêt relève, d’autre part, que sur le fondement du droit commun, l’action civile 
devant les juridictions répressives est un droit exceptionnel qui, en raison, de sa nature, 
doit être strictement renfermé dans les limites des articles 2 et 3 du code de procédure 
pénale et qu’en application du premier de ces deux articles, l’action civile en répa-
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ration du dommage causé par une infraction appartient uniquement à ceux qui ont 
personnellement souffert du dommage causé par l’infraction.

15. Les juges retiennent ensuite qu’alors que le délit dénoncé de mise en danger 
d’autrui se définit comme le fait d’exposer autrui à un risque immédiat de mort ou 
de blessures de nature à entraîner une mutilation ou une infirmité permanente par la 
violation manifestement délibérée d’une obligation particulière de prudence ou de 
sécurité imposée par la loi ou le règlement, une association personne morale ne peut, 
par essence, exciper d’une telle exposition au risque d’atteinte à l’intégrité physique.

16. Ils en déduisent que l’association plaignante ne saurait arguer d’un préjudice per-
sonnel, tel que requis par l’article 2 du code de procédure pénale, pour admettre, sur 
ce fondement de droit commun, la recevabilité de l’action civile.

17. En statuant ainsi, en l’absence d’agrément de l’association plaignante et dès lors 
que celle-ci n’était pas susceptible de subir un préjudice propre, directement causé par 
le délit de mise en danger d’autrui, la chambre de l’instruction n’a méconnu aucun 
des textes visés au moyen.

18. Ainsi le moyen doit être écarté.

19. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE les pourvois.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Ingall-Montagnier - Avocat général : 
M. Quintard - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article 85, alinéa 2, du code de procédure pénale ; article 2 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Sur le préjudice personnel d’une association en matière de mise en danger d’autrui, à rapprocher : 
Crim., 8 septembre 2020, pourvoi n° 19-85.004, Bull. crim. 2020 (rejet).

Crim., 8 septembre 2020, n° 18-82.150, (P)

– Rejet –

 ■ Transporteur aérien – Application de la Convention de Montréal – 
Compétence matérielle des juridictions repressives (non).

L’action en responsabilité du transporteur aérien et de ses préposés, pour laquelle seule la Convention de Mon-
tréal du 28 mai 1999 est applicable aux termes de l’article 1 du règlement CE 889/2002 du 13 mai 2002, 
repris par l’article L. 6421-3 du code des transports relatifs aux transports aériens effectués dans un même Etat 
membre par une entreprise de transport aérien titulaire d’une licence d’exploitation, échappe à la compétence 
matérielle des juridictions répressives.
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REJET des pourvois formés par MM. L... I..., V... W..., C... T..., la Fédération nationale 
des victimes d’accidents collectifs, partie civile, contre l’arrêt de la cour d’appel de 
Besançon, chambre correctionnelle, en date du 13 février 2018, qui, pour homicides 
involontaires, a condamné les prévenus à trois ans d’emprisonnement avec sursis et a 
prononcé sur les intérêts civils.

Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

Des mémoires en demande, en défense et des observations complémentaires ont été 
produits.

LA COUR,

 Attendu qu’il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure que MM. L... I..., 
V... W... et C... T... ont été poursuivis devant le tribunal correctionnel du chef d’homi-
cides involontaires à la suite d’un accident survenu dans la nuit du [...] au [...] lors d’un 
décollage de nuit à un avion de type Beechcraft C90 King air, exploité par la société 
Flowair aviation et piloté par H... F..., qui n’était pas titulaire de la qualification IFR 
professionnelle ; qu’après un décollage long et une pente de montée faible, l’avion a 
percuté des arbres situés dans l’axe de la piste, accident à la suite duquel le pilote, un 
employé de cette même compagnie et deux médecins embarqués comme passagers 
ont trouvé la mort ; que les juges du premier degré ont déclaré les prévenus coupables ; 
que, les prévenus, le procureur de la République et la partie civile ont relevé appel de 
cette décision ;

En cet état ;

Sur le premier moyen de cassation proposé par M. W... :

Vu l’article 567-1-1 du code de procédure pénale :

Attendu que le moyen n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi ;

Sur le moyen unique de cassation, proposé par M. I..., pris de la violation des 
articles 121-3 et 221-6 du code pénal, 591 et 593 du code de procédure pénale ;

En ce que la cour d’appel a déclaré M. I... coupable d’homicide involontaire ;

1°/ alors que, la faute délibérée n’est établie que si l’obligation particulière de pru-
dence ou de sécurité méconnue est prévue par la loi ou le règlement ; que le ma-
nuel d’exploitation (MANEX) dont les termes n’ont pas été respectés est rédigé par 
l’exploitant lui-même et n’est pas un texte réglementaire, même si son existence est 
prévue par l’arrêté du 12 mai 1997 concernant le SADE ; qu’ainsi, la cour d’appel 
ne pouvait, sans violer l’article 121-3 du code pénal, juger que la méconnaissance du 
MANEX par le prévenu constituait une faute délibérée au sens de ce texte ;

2°/ alors que, la faute délibérée n’est établie que si les juges du fond caractérisent le 
caractère délibéré du manquement  ; qu’en se bornant à relever que M.  I... n’a pas 
veillé à la stricte et constante application de la réglementation, sans établir la violation 
intentionnelle et délibérée des obligations particulières de prudence ou de sécurité 
prétendument violées, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision ;

3°/ alors que, la faute caractérisée, qui est celle qui expose autrui à un risque d’une 
particulière gravité qu’on ne peut ignorer, suppose de son auteur la conscience d’un 
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tel danger, les juges du fond devant démontrer que la personne physique auteur indi-
rect du dommage avait connaissance du risque ou disposait d’informations suffisantes 
pour lui permettre de l’envisager comme probable ; qu’en déclarant que l’accumu-
lation des fautes commises par M. I... ne lui a pas permis d’apprécier avec la rigueur 
nécessaire les véritables compétences et faiblesses de H... F..., ce dont il résulte né-
cessairement que le prévenu ignorait les insuffisances professionnelles de son pilote, 
tout en jugeant que ses négligences ont exposé autrui à un danger d’une particulière 
gravité qu’il ne pouvait ignorer, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de 
ses propres constatations ;

4°/ alors qu’en reprochant tout à la fois à M. I... de ne pas s’être mis en mesure d’ap-
précier les compétences professionnelles de H... F..., et d’avoir, en l’employant comme 
commandant de bord, exposé autrui à un danger d’une particulière gravité qu’il ne 
pouvait ignorer, la cour d’appel s’est prononcée par des motifs contradictoires, le pré-
venu ne pouvant à la fois ignorer les insuffisances professionnelles de son pilote et sa-
voir qu’elles exposeraient autrui à un danger au sens de l’article 121-3 du code pénal ;

5°/ alors que, l’article 221-6 du code pénal ne peut recevoir application que si le lien 
de causalité, même indirect, est établi avec certitude entre la faute du prévenu et le 
décès de la victime ; que les causes certaines de l’accident n’ont jamais pu être dé-
terminées, les rapports officiels se bornant, faute d’enregistreur de vol, à émettre des 
hypothèses ; qu’en se bornant à déduire, sur le fondement de quelques témoignages 
portant sur le comportement de H... F..., d’ailleurs contredits, que l’accident aurait été 
causé par une faute de pilotage, la Cour d’appel, qui s’est limitée à émettre une hypo-
thèse, serait-elle probable, n’a pas donné de base légale à sa décision ;

6°/ alors que, la cour d’appel ne pouvait s’abstenir de répondre au moyen péremptoire 
de défense qui faisait valoir que le SADE prétendument non respecté n’a en tout état 
de cause pas vocation à former le pilote, seulement à l’adapter aux procédures internes 
de la compagnie, de sorte que le non respect du SADE ne peut pas être à l’origine 
d’aucune faute de pilotage.

7°/ alors que, la cour d’appel ne pouvait s’abstenir de répondre au moyen péremptoire 
de défense qui faisait valoir que le non respect du SADE n’avait pas causé l’accident, 
la soumission au SADE ne pouvant déceler ou empêcher, en tout état de cause, des 
comportements délibérément dangereux en vol d’un pilote, commandant de bord ;

8°/ alors que, la cour d’appel ne juger que «  le responsable du recrutement devait 
contrôler les brevets et licences de l’impétrant et à tout le moins se renseigner auprès 
de ses précédents employeurs sur les qualités du pilote et sa réputation profession-
nelle », pour en déduire que M. I... avait agi « avec une légèreté blâmable pour un 
chef d’entreprise responsable » sans répondre au moyen péremptoire de défense selon 
lequel la disparition du scellé « DOC 10 – Neuf copies de document remis par la so-
ciété Flowair concernant H... F...» avait privé le prévenu de la possibilité de démontrer 
l’ensemble des diligences effectuées au cours de l’embauche de H... F... et, notamment, 
qu’il avait vérifié sa licence et son triptyque. »

Sur le deuxième moyen de cassation proposé par M. W..., pris de la violation des 
articles 6 de la Convention européenne des droits de l’homme, 121-3 et 221-6 
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du code pénal, préliminaire, 384, 591 et 593 du code de procédure pénale, défaut 
de motif et manque de base légale, violation du principe du contradictoire ;

En ce que la cour d’appel a déclaré M. W... coupable d’homicide involontaire commis 
par la violation manifestement délibérée d’une obligation particulière de prudence ou 
de sécurité prévue par la loi ou le règlement, l’a condamné à une peine de trois ans 
d’emprisonnement avec sursis, a déclaré recevable les constitutions de partie civile et 
l’a condamné à verser diverses sommes au titre de l’article 475-1 du code de procé-
dure pénale ;

1°/ alors que le règlement au sens du quatrième alinéa de l’article 121-3 et du second 
aliéna l’article 221-6 du code pénal s’entend uniquement des actes des autorités ad-
ministratives à caractère général et impersonnel ; qu’il ne résulte pas des dispositions 
de l’arrêté du 12 mai 1997 relatif aux conditions techniques d’exploitation d’avions 
par une entreprise de transport aérien public (OPS 1) un ordre précis de passage des 
épreuves du stage d’adaptation de l’exploitant en ce qui concerne les deux épreuves 
de vol hors ligne et de vol en ligne, ni un nombre d’étapes minimum ; qu’en retenant 
comme un manquement à une obligation prévue par le règlement le fait de ne pas 
respecter l’ordre de ces épreuves et le nombre d’étapes minimum fixés, non pas par le 
décret précité, mais par le manuel en ligne établi par l’exploitant et validé par la direc-
tion générale de l’aviation civile au motif inopérant que ce document tirait sa force 
obligatoire du décret précité qui en impose l’adoption, la cour d’appel a méconnu les 
textes précités ;

2°/ alors que le délit d’homicide involontaire par violation manifestement délibérée 
d’une obligation de prudence ou de sécurité prévue par la loi ou le règlement suppose 
le constat de la violation en connaissance de cause de cette obligation ; qu’en l’état des 
constatations de l’arrêt dont il résulte que M. W... ne connaissait pas le changement de 
la réglementation et la prétendue obligation réglementaire qui en résulterait de faire 
subir l’épreuve de vol hors ligne avant celle du vol en ligne (arrêt, p. 37, § 2 ; jugement, 
p. 22, §9), la cour d’appel, en retenant une faute délibérée dans le fait de méconnaître 
cette obligation, a entaché sa décision d’une contradiction de motifs ;

3°/ alors en tout état de cause qu’en condamnant le prévenu du chef d’homicide 
involontaire par violation manifestement délibérée d’une obligation particulière de 
prudence ou de sécurité imposée par la loi ou le règlement et réprimé par le second 
alinéa de l’article 221-6 du code pénal en ne constatant à son encontre qu’une faute 
caractérisée et qui exposait autrui à un danger que son auteur ne pouvait ignorer, la 
cour d’appel a méconnu les textes précités ;

4°/ alors en dernier état de cause qu’en requalifiant les manquements visés par la 
prévention et retenus par le premier juge en tant qu’une violation manifestement dé-
libérée d’une obligation particulière de prudence ou de sécurité prévue par la loi ou 
le règlement en faute caractérisée, sans en informer préalablement le prévenu et sans 
mettre ce dernier en mesure de présenter des observations sur le point de savoir si une 
faute pouvait lui être reprochée au-delà des manquements visés par la prévention, la 
cour d’appel a méconnu le principe du contradictoire et les textes cités au moyen ;

5°/ alors enfin qu’en retenant à l’encontre du prévenu l’absence de manuel à sa dis-
position à bord de l’avion et en déduisant de cette seule circonstance que le stage 
d’adaptation de l’exploitation aurait alors présenté un caractère artificiel et révélé une 
faute caractérisée cependant que ce prétendu manquement n’est pas mentionné au 
sein de la prévention et ne participe pas des faits au regard desquels la prévention vise 
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un manquement à une obligation légale ou réglementaire, la cour d’appel a excédé les 
termes de sa saisine et méconnu l’article 384 du code de procédure pénale. »

Sur le troisième moyen de cassation proposé par M. W..., pris 
de la violation des articles 121-3 et 221-6 du code pénal, 591 et 593 

du code de procédure pénale, défaut de motif et manque de base légale ;

En ce que la cour d’appel a déclaré M. W... coupable d’homicide involontaire commis 
par la violation manifestement délibérée d’une obligation particulière de prudence ou 
de sécurité prévue par la loi ou le règlement, l’a condamné à une peine de trois ans 
d’emprisonnement avec sursis, a déclaré recevable les constitutions de partie civile et 
l’a condamné à verser diverses sommes au titre de l’article 475-1 du code de procé-
dure pénale ;

1°/ alors qu’il résulte des constatations de l’arrêt que l’avion avait roulé sur une dis-
tance anormalement longue de 950 mètres, soit une distance qui avait été relevée 
comme étant très supérieure à celle nécessaire (jugement, p. 20, § 6 ; arrêt, p. 21, §1 
et 3) ; qu’en retenant néanmoins que la faute de pilotage résultait de ce que, comme 
il en aurait eu l’habitude, le pilote aurait pratiqué la technique du décollage par pa-
lier permettant de décoller indépendamment de la longueur de la piste, circonstance 
radicalement contradictoire avec le roulement de l’avion sur une distance excessive, 
la cour d’appel a entaché ses motifs d’une contradiction quant aux faits au regard des-
quels elle a estimé que l’accident était dû à une faute de pilotage et non à un incident 
technique ;

2°/ alors encore que le délit d’homicide involontaire suppose un lien certain entre la 
faute et le dommage, et ne peut résulter de la perte d’une chance d’éviter ce dernier ; 
qu’en retenant que la faute consistant à avoir fait subir les épreuves du stage d’adapta-
tion de l’exploitant dans un ordre différent à celui qui était préconisé était en lien avec 
l’accident sans répondre au moyen pris de ce que la DGAC valide les stages dans de 
telles situations (conclusions d’appel, p. 11 et 12) ni constater la certitude qu’en cas de 
respect de l’ordre préconisé le pilote aurait manifesté une insuffisance que le prévenu 
aurait pu déceler et qui aurait dissuadé son employeur de le conserver au sein des ef-
fectifs de l’entreprise, la cour d’appel n’a pas légalement motivé sa décision ;

3°/ alors enfin que le délit d’homicide involontaire suppose un lien certain entre la 
faute et le dommage, et ne peut résulter de la perte d’une chance d’éviter ce dernier ; 
qu’il résulte des constatations de l’arrêt que les fautes commises par les trois prévenus 
auraient été en lien avec l’accident imputable à une erreur humaine du pilote dans 
la mesure où ce dernier n’aurait pas été embauché par la société Flowair Aviation et 
n’aurait pas piloté l’avion si les fautes de l’un ou l’autre des prévenus n’avait pas été 
commises ; qu’il résulte également des constatations de l’arrêt que le pilote avait réussi 
les épreuves du stage d’adaptation de l’exploitant avec son précédent employeur, lequel 
avait néanmoins décidé de ne pas le maintenir dans l’entreprise à raison des insuffi-
sances remarquées au cours de ce stage ; qu’il résulte encore des constatations de l’arrêt 
l’ « aveuglement » de M. I..., dirigeant de la société Flowair Aviation, qui avait adopté 
un parti pris en faveur du pilote face aux remarques qui lui avaient été présentées par 
des pilotes de la compagnie lui faisant part de leurs craintes et de leurs analyses après 
avoir réalisé des vols avec H... F... et qu’il n’avait pas cru bon de conserver un certain 
recul face à ce pilote en raison de l’urgence de recruter un candidat correspondant à 
son profil et qui souhaitait se stabiliser pour un temps au sein de la compagnie ; que, 
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dès lors, en retenant en lien avec l’accident la prétendue défaillance dans la mise en 
oeuvre du stage d’adaptation de l’exploitant imputable à M. W..., qui aurait empêché 
ce dernier de déceler les insuffisances du pilote, par des motifs dont il ne ressort pas 
qu’il est certain que, si ce stage s’était déroulé conformément à la réglementation le 
pilote n’aurait pas, comme avec son précédent employeur, réussi l’ensemble des tests 
et si, à supposer que des insuffisances aient tout de même été détectées, il est certain 
qu’en l’état de cette réussite aux épreuves ces insuffisances auraient réussi à convaincre 
le dirigeant de la société Flowair Aviation, pressé de recruter ce pilote et ignorant tout 
des avertissements donnés par les autres pilotes de sa compagnie, de ne pas embaucher 
l’intéressé, la cour d’appel n’a pas légalement motivé sa décision. »

Les moyens étant réunis ;

Attendu que, pour déclarer M. I... coupable d’homicides involontaires, l’arrêt énonce, 
par motifs propres et adoptés, que celui-ci était le gérant de la société Flowair, qu’il a 
embauché H... F... sans se renseigner sur ses qualités de pilote auprès de ses précédents 
employeurs, qu’il a agi ainsi avec une légèreté blâmable qui l’a privé d’être informé 
des conditions de la rupture du précédent contrat de travail en raison de l’incapacité 
de ce pilote à effectuer du transport public de passagers, qu’il a poursuivi son aveugle-
ment sans tenir compte des craintes des autres pilotes de sa compagnie ; que les juges 
ajoutent que le stage d’adaptation de l’exploitant (SADE) n’a pas été effectué confor-
mément à l’arrêté du 12 mai 1997 qui est un règlement au sens de l’article 121-3 du 
code pénal, que même si l’OPS 1 et le manuel d’exploitation (Manex) ne sont pas 
en eux-mêmes des règlements, c’est bien de l’arrêté du 12 mai 1997 qu’ils tirent leur 
force obligatoire puisque ledit arrêté y renvoie expressément pour préciser le contenu 
des obligations liées aux conditions techniques d’exploitation et que l’OPS 1.945 
relate les conditions du stage d’adaptation en précisant que l’exploitant doit le suivre 
effectivement ; que les juges retiennent que ce stage doit comprendre une formation 
et un contrôle au sol couvrant les systèmes de l’avion, les procédures normales, anor-
males et d’urgence, une formation et un contrôle de sécurité-sauvetage qui doivent 
être effectués avant le début de la formation sur avion, une adaptation et le contrôle 
associé requis au paragraphe OPS 1.965 (b) sur avion ou entraîneur synthétique de 
vol, une adaptation en ligne sous supervision et le contrôle requis au paragraphe OPS 
1.965 (c), et que le stage d’adaptation de l’exploitant doit être effectué dans l’ordre fixé 
au sous-paragraphe (a) ; que les juges retiennent encore que le manuel d’exploitation 
(MANEX) de la société Flowair, qui fait référence à ce stage, a été approuvé par l’Au-
torité le 8 avril 2005, et que de ce fait, le respect des dispositions de l’arrêté du 12 mai 
1997 concernant le SADE implique le respect du manuel d’exploitation mis en place 
par le dirigeant de l’entreprise ; que les juges ajoutent que l’ordre de formation prévu 
par le SADE n’a pas été respecté, que le livret de progression ne fait état que de l’ac-
complissement de quatre étapes de vol au lieu des huit prescrites au minimum, ce qui 
n’ a pas permis de jauger réglementairement H... F..., que ce dernier a volé comme 
pilote de l’avion, alors qu’il n’était pas lâché, sous la supervision de Mme A... qui 
n’avait pas la qualité de pilote superviseur ; que les juges en concluent que l’accumu-
lation de ces fautes qualifiées n’a pas permis d’apprécier avec la rigueur nécessaire les 
véritables compétences de H... F... et ses faiblesses structurelles, que ces négligences ont 
exposé objectivement la clientèle à un risque d’une particulière gravité que le préve-
nu ne pouvait ignorer, que l’intention coupable est caractérisée par le fait que M. I... 
était le rédacteur du manuel d’exploitation et devait personnellement veiller au strict 
respect du SADE, qu’il existe un lien indirect mais certain avec l’accident causé par 
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une faute de pilotage, comme cela résulte du recoupement des conclusions du Bureau 
d’enquêtes et d’analyses (B.E.A) de la Direction générale de l’armement (D.G.A) et 
de l’expertise judiciaire avec les témoignages ; que les juges retiennent encore que H... 
F... a choisi la piste la plus défavorable pour décoller en raison de la présence d’obsta-
cles en bout de piste, que les témoins ont déclaré que ce pilote, pour qui c’était une 
habitude, après avoir effectué un roulage anormalement long de 950 mètres au lieu de 
457 mètres, avait pris une pente de montée insuffisante de 3 % alors que celle néces-
saire était de 7,8 %, et qu’en conséquence les éléments constitutifs du délit d’homicide 
involontaire sont réunis ;

Attendu que, pour déclarer M. W... coupable d’homicides involontaires, l’arrêt énonce, 
par motifs propres et adoptés, que celui-ci, pilote contrôleur agréé par l’aviation civile, 
mandaté par la compagnie Flowair pour faire passer un examen à H... F... entre le 7 août 
et le 7 septembre 2006, a déclaré ignorer le changement de réglementation impliquant 
la réalisation de vols en supervision préalablement à un vol de contrôle en ligne, qu’il 
n’a respecté ni l’ordre du déroulement du stage d’exploitation en ligne (SADE), ni son 
contenu, qu’il ne disposait pas à bord du manuel d’exploitation de la société Flowair, 
ce qui conférait un caractère artificiel au SADE qu’il était censé faire passer à H... F..., 
qu’il n’a pas sollicité de dérogations quant aux étapes du SADE, qu’agissant en dehors 
du cadre réglementaire sans respecter les contraintes en matière de sécurité imposées 
aux représentants de l’aviation civile, dont lui-même, M. W... a commis une faute ca-
ractérisée ; que les juges ajoutent qu’en tant que professionnel, son accréditation par 
la DGAC lui donne la compétence mais aussi la connaissance précise des enjeux de 
l’examen dont il devait assumer le contrôle, qu’il avait un devoir de vigilance qu’of-
fraient les exigences du SADE qu’il n’a pas respecté et qu’il a déclaré H... F... apte sans 
avoir intentionnellement utilisé les outils à sa disposition pour le lâcher en ligne ; que 
les juges retiennent encore, par motifs propres et adoptés, qu’il existe un lien indirect 
mais certain entre le non respect du SADE par M. W... et l’accident survenu au dé-
collage, que les rapports du BEA, de la DGA et de l’expert judiciaire vont dans le sens 
de la faute de pilotage, liée aux insuffisances de H... F..., dont l’inaptitude à exercer 
les fonctions de commandant de bord a été dénoncée par plusieurs témoins dont son 
ancien employeur ; que les juges retiennent encore que H... F... a choisi la piste la plus 
défavorable pour décoller en raison de la présence d’obstacles en bout de piste, que les 
témoins ont déclaré que ce pilote, pour qui c’était une habitude, après avoir effectué 
un roulage anormalement long de 950 mètres au lieu de 457 mètres, avait pris une 
pente de montée insuffisante de 3 % alors que celle nécessaire était de 7,8 %, et qu’en 
conséquence les éléments constitutifs du délit d’homicide involontaire sont réunis  ; 
que les juges concluent de l’exécution d’un stage bâclé, effectué sans professionnalisme 
ni rigueur par M. W..., qu’il existe un lien indirect mais certain entre la non réalisation 
réglementaire du SADE et l’accident survenu au décollage ;

Attendu qu’en statuant ainsi, par des motifs dont il résulte que les prévenus, ont com-
mis des violations manifestement délibérées d’obligations de prudence ou de sécurité 
imposées par la loi ou le règlement, en l’espèce l’arrêté du 12 mai 1997, l’OPS 1.945 
et son appendice 1 que le manuel d’exploitation (MANEX) se borne à reprendre en 
les adaptant à l’entreprise, et que ces violations étaient en lien certain avec l’accident, 
la cour d’appel, a justifié sa décision ;

D’où il suit que les moyens, qui manquent en fait dans les troisième, quatrième et 
cinquième branche du deuxième moyen proposé par M. W..., doivent être écartés ;
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Sur le premier moyen de cassation proposé par M. T..., pris de la violation 
des articles 6 de la Convention des droits de l’homme, 11 bis 1 de la loi n° 83-

634 du 13 juillet 1983, 121-3 et 221-6 du code pénal, préliminaire, 591 et 
593 du code de procédure pénale, défaut de motifs, défaut de base légale ;

En ce que l’arrêt attaqué a confirmé le jugement entrepris en ce qu’il a déclaré M. C... 
T... coupable des faits qui lui sont reprochés pour les faits d’homicide involontaire 
commis les [...] et [...] à Bron, Lyon et La Veze et l’a condamné à un emprisonnement 
délictuel de trois ans avec sursis ;

« 1°/ alors que tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à justifier la 
décision et répondre aux chefs péremptoires des conclusions des parties ; que l’insuf-
fisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence ; que le juge répressif ne 
peut prononcer une peine sans avoir relevé tous les éléments constitutifs de l’infraction 
qu’il réprime ; qu’il résulte de l’information que H... F... se prévalait mensongèrement 
de la qualification IFR professionnel depuis 2002, consécutivement à l’erreur d’un 
examinateur qui avait coché à tort la case « prorogation IFR » sur le formulaire d’exa-
men en vol comportant le numéro de la licence professionnelle de H... F..., que cette 
case avait été cochée à nouveau par erreur chaque année jusqu’en 2006 par différents 
examinateurs et que consécutivement quatre agents du bureau central des licences 
de Paris avaient, avant M. T..., prorogé par erreur la qualification IFR professionnel 
de Barthélémy F..., que ce dernier s’était mensongèrement prévalu de la qualification 
IFR requise pour voler aux instruments en tant que pilote professionnel auprès de ses 
trois employeurs successifs, en leur présentant à cette fin l’intercalaire jaune associé à sa 
licence professionnelle, sur lequel figurait à tort la qualification IFR pour les périodes 
du 1er juin 2003 au 31 mai 2005 (D438), que le 27 mai 2005, un nouvel intercalaire 
erroné avait été établi par Mme N... D..., agent de la DGAC du bureau central des li-
cences à Paris, attestant que H... F... était titulaire d’une qualification « IFR profession-
nel » (D615), que si cet intercalaire erroné a été retiré le 29 mai 2006 par Mme O..., 
un autre agent de la DGAC chargée de la délivrance des licences à Paris, à l’issue d’un 
contrôle approfondi (D1412), H... F... a continué à utiliser une copie qu’il en avait faite 
pour tromper ses interlocuteurs et leur faire croire qu’il était titulaire de ladite quali-
fication, que M. T... n’avait quant à lui pas de mission de délivrance des licences des 
pilotes mais uniquement de renouvellement et de prorogation de ces dernières après 
leur attribution par l’administration centrale au terme d’un contrôle strict, que cette 
mission annexe à ses missions principales s’exerçait deux demi-journées par mois dans 
le hall d’entrée du bureau de piste de Lyon-Bron, sans disposer du dossier papier des 
pilotes, contrairement à Mme O... lorsqu’elle avait découvert la falsification effectuée 
par H... F..., tandis que selon les dires de cette dernière « le système informatique ne 
comportait aucune mention spécifique sur ce point » » (conclusions d’appel de l’ex-
posant, p.26) et qu’en l’espèce « H... F... a présenté à M. T... tous les documents néces-
saires à la prorogation, c’est à dire un test en vol contenant la qualification « IFR » et 
son carnet de vol comprenant les étapes requises » (conclusions, p.27) ; qu’en jugeant 
que M. T..., à qui H... F... avait produit une copie de l’intercalaire erroné du 27 mai 
2005 ainsi que le test en vol du 7 août 2006 de M. V... W... contenant la qualification 
« IFR » prorogée pour la licence professionnelle, avait commis une faute caractérisée 
pour, après avoir effectué l’ensemble des vérifications formelles requises pour accor-
der une prorogation, n’avoir pas découvert que plusieurs examinateurs et agents de la 
DGAC du bureau central des licences à Paris avaient été dupés par H... F... avant lui et 
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lui avaient attribué une qualification IFR professionnelle qu’il ne possédait pas, la cour 
d’appel n’a pas justifié sa décision et a méconnu les textes précités ;

2°/ alors que tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à justifier la 
décision et répondre aux chefs péremptoires des conclusions des parties ; que l’insuf-
fisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence ; qu’en jugeant dans le 
même temps « qu’en l’espèce, la licence de pilote privée en date du 25 octobre 2005 
portait la mention de 1’existence de la mention IFR, mais la licence professionnelle 
du 29 mai 2006 n’en portait aucune, car cette qualification ne lui avait jamais été 
attribuée ; que M. T... n’avait aucunement analysé le contenu du titre qu’il lui avait 
été demandé de proroger ; qu’en effet, la seule lecture par un agent de la DGAC de 
la licence professionnelle présentée ne laissait apparaître aucune mention antérieure 
sur l’existence de la qualification IFR, et ce avant même de s’intéresser aux moyens 
de contrôle qui n’ont pas été sollicités » (arrêt, p.39 in fine) et que « la mention portée 
par erreur sur la licence professionnelle du 27 mai 2005 de M. F... par un agent de la 
DGAC lui attribuant l’IFR professionnel était valable jusqu’au 31 octobre 2006 et lui 
aurait permis de voler le soir de l’accident avec une apparence de légalité » (arrêt, p.40, 
antépénultième §), la cour d’appel, qui s’est contredite, a méconnu les principes et les 
textes susvisés ;

3°/ alors que tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à justifier la 
décision et répondre aux chefs péremptoires des conclusions des parties  ; que l’in-
suffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence ; qu’en jugeant que 
« la lecture du classeur mis à sa disposition dans son bureau et dont il était chargé des 
mises à jour n’est pas suffisante pour l’absoudre de son manque de professionnalisme » 
(arrêt, p.40 § 4), dès lors que M. T... « disposait, en cas de simple doute sur sa propre 
technicité, de la possibilité de téléphoner aux services du BRIA de Lyon, comme cela 
avait été confirmé par M. K..., chef du Bureau régional d’information et d’assistance » 
(ibid. §5), sans relever aucun élément permettant d’établir l’existence d’un tel doute, la 
cour d’appel ayant au contraire relevé que « la mention portée par erreur sur la licence 
professionnelle du 27 mai 2005 de M. F... par un agent de la DGAC lui attribuant 
l’IFR professionnel était valable jusqu’au 31 octobre 2006 et lui aurait permis de voler 
le soir de l’accident avec une apparence de légalité » (arrêt, page 40, antépénultième 
§) et M. T... ayant rappelé qu’«  il résulte de ses déclarations constantes qu’il n’a eu 
aucun doute sur la validité des qualifications présentées par H... F... » (conclusions de 
l’exposant, p.9), la cour d’appel n’a pas justifié sa décision et a méconnu les principes 
et les textes susvisés ;

4°/ alors que tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à justifier la 
décision et répondre aux chefs péremptoires des conclusions des parties ; que l’insuf-
fisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence ; que M. T... rappelait, 
page 26 de ses écritures d’appel, que seule la consultation du dossier papier du pilote 
aurait permis de déceler la falsification commise par H... F..., que « c’est précisément 
la consultation du dossier papier du pilote, doublée de la présentation par H... F... d’un 
test en vol sans mention de l’épreuve « IR », qui a permis à Mme J... O... de déceler 
l’échec de H... F... au teste d’anglais », que « Mme J... P... O... a précisé que le système 
informatique ne comportait « aucune mention spécifique sur ce point ». Son attention 
a été attirée par la mention « absence langue anglaise » figurant dans le dossier papier 
de H... F... (D1414, D148), ce qu’elle a confirmé à l’audience du 10 octobre 2017 » 
et qu’il a été établi lors de l’instruction qu’un « bug » entraînait sur les dossiers infor-
matiques des pilotes l’affichage intempestif, bien que non systématique, de la mention 
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« restreint pilote privé » pour les qualifications IFR, même lorsque les pilotes étaient 
bien qualifiés «  IFR professionnel », de telle sorte que «  les agents étaient invités à 
ne pas en tenir compte D1414, D1422) » (conclusions d’appel de l’exposant, p.39 in 
fine), raison pour laquelle le tribunal avait retenu que « la question de savoir si cette 
consultation (du dossier informatique) aurait permis à M. T... de vérifier l’acquisition 
du privilège de l’IFR n’a pas été résolue » (jugement, p.23) ; qu’en jugeant que dès lors 
que M. T... avait ouvert son ordinateur « il avait été à même de vérifier l’état du dossier 
de M. F... (et) qu’ainsi, et même en l’absence du dossier « papier » qui avait été contrôlé 
par Mme O..., et sans comparaison entre eux, M. T... disposait des outils nécessaires 
pour mener à bien sa mission », aux motifs contradictoires que le « bug » informa-
tique a été « révélé très tardivement dans l’instruction judiciaire » (arrêt, p.40 § 2) et 
que cette existence « n’est nullement démontrée » (ibid.), absence de démonstration 
tirée au surplus des motifs inopérants aux termes desquels la copie informatique du 
dossier de H... F... d’octobre 2006 laissait apparaître la mention « restreint au privilège 
de pilote privé » tandis que celle de M. U... à la même date ne la comportait pas, et 
en ignorant ainsi qu’il n’avait jamais été soutenu que ce « bug » était systématique, la 
cour d’appel, qui n’a pas justifié sa décision, a méconnu les principes et textes susvisés ;

5°/ alors que tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à justifier la 
décision et répondre aux chefs péremptoires des conclusions des parties ; que l’insuffi-
sance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence ; qu’en jugeant « qu’en sa 
qualité de professionnel, il (M. T...) avait ainsi une obligation positive de vérification 
des titres présentés, obligation qu’il n’a pas remplie, alors que la DGAC lui reconnais-
sait une aptitude à cette mission pour laquelle il avait reçu une formation, ce qu’il ne 
nie pas » (arrêt, p.39), sans vérifier, comme il lui était demandé, si cette formation ne 
différait pas de celle des autres agents du bureau central des licences, qui « recevaient 
une formation adaptée et permanente (D1413). Ils avaient ainsi une connaissance très 
poussée de la technique administrative relative à la délivrance et à la prorogation de 
licence » (conclusions, p.26, antépénultième §), ce qui « n’était évidemment pas le cas 
de M. T... » (ibid. pénultième §), la cour d’appel n’a pas justifié sa décision et a mé-
connu les textes précités.

Sur le second moyen de cassation proposé par M. T..., pris de la violation 
des articles 6 de la Convention des droits de l’homme, 11 bis 1 de la loi n°83-

634 du 13 juillet 1983, 121-3 et 221-6 du code pénal, préliminaire, 591 et 
593 du code de procédure pénale, défaut de motifs, défaut de base légale ;

En ce que l’arrêt attaqué a confirmé le jugement entrepris en ce qu’il a déclaré M. T... 
coupable des faits qui lui sont reprochés pour les faits d’homicide involontaire commis 
les [...] et [...] à Bron, Lyon et La Veze et l’a condamné à un emprisonnement délictuel 
de trois ans avec sursis ;

« 1°/ alors que l’article 221-6 du Code pénal exige, pour recevoir application, que 
soit constatée l’existence certaine d’un lien de causalité entre la faute du prévenu et le 
décès de la victime ; qu’en retenant que M. T... avait causé indirectement l’accident 
après avoir relevé que « selon la direction générale de l’armement (DGAT), le rapport 
d’investigation laisse apparaître « comme hautement improbable un dysfonctionne-
ment mécanique comme cause de l’accident » ; que l’expert judiciaire, Mme Q... vali-
dait les conclusions de la DGAT et du BEA et considérait quant à elle comme « quasi 
improbable une défaillance technique de l’avion » ; que selon le rapport du BEA, deux 
scénario permettaient d’expliquer simultanément la longueur de roulement et la faible 
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prise de hauteur de l’avion, sachant qu’il existait pas d’enregistreur de vol  » (arrêt, 
pp.35-36), de telle sorte qu’il n’existait aucune certitude sur la cause de l’accident et 
que le dysfonctionnement mécanique, bien que « quasi-improbable », n’avait pas été 
définitivement exclu et ne pouvait l’être faute d’enregistreur de vol, la cour d’appel a 
méconnu le principe et les textes susvisés ;

2°/ alors que l’article 221-6 du code pénal exige, pour recevoir application, que soit 
constatée l’existence certaine d’un lien de causalité entre la faute du prévenu et le 
décès de la victime ; qu’en retenant que M. T... avait causé indirectement l’accident 
après avoir relevé que « la mention portée par erreur sur la licence professionnelle du 
27 mai 2005 de H... F... par un agent de la DGAC lui attribuant l’IFR professionnel 
était valable jusqu’au 31 octobre 2006 et lui aurait permis de voler le soir de l’accident 
avec une apparence de légalité » (arrêt, p.40, antépénultième §), au motif « que le pilote 
n’aurait pas pu voler s’il (M. T...) avait prévenu son employeur » (ibid., pénultième §), 
sans prendre en considération ni les manoeuvres entretenues depuis des années par 
H... F... pour tromper ses interlocuteurs en leur laissant croire qu’il possédait l’IFR 
professionnel, ni le fait qu’à supposer que M. T... ait rencontré une difficulté il aurait 
sans doute invité H... F... à se présenter au bureau des licences de Saint-Exupéry avant 
le 31 octobre 2006, date d’expiration de sa qualification, ce qui n’aurait pas suffi à 
éviter l’accident survenu antérieurement, ni du fait que le jour de l’accident, H... F... 
était le seul pilote disponible et qu’il était impossible de préjuger de la réaction de son 
employeur, M. I..., co-prévenu de M. T..., si ce dernier avait décelé l’existence d’un 
problème concernant l’attribution de l’IFR professionnel antérieurement attribué à 
H... F..., la cour d’appel n’a pas justifié sa décision au regard du principe et des textes 
susvisés. »

Les moyens étant réunis ;

Attendu que, pour déclarer le prévenu coupable d’homicides involontaires, l’arrêt 
énonce, par motifs propres et adoptés, que M. C... T... a apposé une mention non régle-
mentaire en apposant la mention « oui » dans la colonne IFR sur la licence profession-
nelle de H... F... alors que ce document ne faisait pas mention de cette qualification ; 
que les juges ajoutent que cette lecture incorrecte du titre présenté a été aggravée par 
l’absence d’utilisation des outils mis à sa disposition et notamment de l’informatique 
à laquelle M. T... s’est pourtant raccordé pour effectuer la prorogation de la licence, 
qu’aucun bug informatique n’est avéré et que M. T... s’est abstenu de contacter le 
Bureau régional d’information aéronautique (BRIA)  ; que les juges retiennent que 
le fait qu’il y ait eu une erreur antérieure sur la licence de 2005 attribuant à H... F... 
l’IFR professionnel qui lui aurait permis de voler le soir de l’accident avec une appa-
rente légalité n’est pas pertinent dans la mesure où le prévenu aurait dû s’apercevoir 
de l’erreur lors de la prorogation de la licence ; que les juges retiennent encore que 
le prévenu ne peut arguer du fait qu’il a été induit en erreur par le document signé 
par M. W... sur lequel apparaissait la qualification de type et celle de la prorogation de 
l’IFR en apparence liée à la licence professionnelle, un tel argument ne pouvant être 
invoqué par un agent de la Direction générale de l’aviation civile (DGAC) formé à des 
missions de contrôle et que M. T... a ainsi commis une faute caractérisée ; que les juges 
ajoutent que M. T..., affecté à temps partiel au bureau des licences, avait eu une forma-
tion assurée par la DGAC, qu’il disposait d’un manuel technique et d’un accès à une 
base informatique, outre la possibilité de joindre le BRIA de Lyon-Bron, qu’il avait, en 
sa qualité de professionnel, une obligation positive de vérification des titres présentés, 
et qu’il a accompli les opérations de prorogation en une dizaine de minutes ; que les 
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juges en concluent que le manque cruel de vigilance de M. T..., par une lecture er-
ronée des données, une absence de contrôle effectif et l’apposition d’une qualification 
inexistante, a eu des conséquences connues sur le vol du [...] ; que les juges retiennent 
encore que le rôle de M. T... s’arrêtait au contrôle et à l’alerte de M. I..., présent sur 
place, qui n’aurait pas donné le poste de pilote en fonction à H... F... s’il avait su que 
ce dernier n’avait pas l’IFR professionnel et que le lien entre l’accident et la faute 
aggravée de M. T... est ainsi indirect mais certain ; que les juges retiennent encore que 
les rapports du BEA, de la DGA et de l’expert judiciaire sur les causes de l’accident et 
les témoignages vont dans le sens de la faute de pilotage, que H... F... a choisi la piste 
la plus défavorable pour décoller en raison de la présence d’obstacles en bout de piste, 
que les témoins ont déclaré que H... F..., pour qui c’était une habitude, après avoir ef-
fectué un roulage anormalement long de 950 mètres au lieu de 457 mètres, avait suivi 
une pente de montée insuffisante de 3 % alors que celle nécessaire était de 7,8 %, que 
ces éléments démontrent qu’une manoeuvre inappropriée de pilotage est à l’origine 
de l’accident et en est la cause directe et que cette faute de pilotage est liée aux insuf-
fisances de H... F..., dont l’inaptitude à exercer les fonctions de commandant de bord 
a été dénoncée par plusieurs témoins dont son ancien employeur ;

Attendu qu’en statuant ainsi, par des motifs dénués d’insuffisance comme de contra-
diction, la cour d’appel a justifié sa décision sans méconnaître les dispositions légales 
et conventionnelles invoquées ;

D’où il suit que les moyens ne sont pas fondés ;

Sur le moyen unique de cassation proposé par la Fenvac, partie civile, pris 
de la violation des articles 1er du règlement (CE) n° 2027/97 du Conseil 

du 9 octobre 1997, 1er du règlement (CE) no 889/2002 du Parlement 
européen et du Conseil du 13 mai 2002, 29, 33 et 55 de la convention 

de Montréal du 28 mai 1999, 1er du premier protocole et 6 de la Convention 
européenne des droits de l’Homme, 1382, devenu 1240 du code civil, 2, 
2-15, 382, 485, 512, 591 et 593 du code de procédure pénale, ensemble 

le principe de la réparation intégrale sans perte ni profit ;

En ce que la cour d’appel s’est déclarée incompétente pour connaître des demandes 
formées par les parties civiles en réparation des dommages causés par MM. I... et W... 
ainsi que par les associations Fenvac et avec sur leurs demandes fondées sur les dispo-
sitions de l’article 2-15 du code de procédure pénale et les a renvoyées à se pourvoir 
devant le tribunal de grande instance de Lyon ;

« 1°/ alors que la convention de Montréal du 28 mai 1999, pour l’unification de cer-
taines règles relatives au transport aérien international, applicable aux opérations de 
transport de passagers effectuées sur le territoire d’un seul État, a remplacé la conven-
tion de Varsovie du 12 octobre 1929, dès son entrée en vigueur en droit français, inter-
venue le 28 juin 2004 ; qu’en jugeant, pour se déclarer incompétente pour connaître 
des demandes formées par les parties civiles et les renvoyer à se pourvoir devant le 
tribunal de grande instance de Lyon, que la convention de Varsovie exclurait la com-
pétence des juridictions pénales et imposerait la seule compétence du tribunal du lieu 
de destination de l’aéronef ou du siège social de la compagnie, quand, rationae tem-
poris, la convention de Varsovie était inapplicable à un accident survenu le [...], la cour 
d’appel a violé les textes susvisés ;
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2°/ alors que le juge pénal saisi, à la suite d’un accident aérien, de poursuites dirigées 
contre une compagnie aérienne, ses dirigeants ou préposés, est compétent pour allouer 
des dommages intérêts aux parties civiles victimes du dommage causé par l’infraction ; 
qu’en se déclarant incompétente pour connaître des demandes formées par la Fenvac 
sur le fondement de l’article 2-15 du code de procédure pénale, et en la renvoyant à 
se pourvoir devant le tribunal de grande instance de Lyon, la cour d’appel a violé les 
textes susvisés ;

3°/ alors que l’action en responsabilité est portée, au choix du demandeur, dans le 
territoire d’un des états parties, soit devant le tribunal du domicile du transporteur, du 
siège principal de son exploitation ou du lieu où il possède un établissement par le 
soin duquel le contrat a été conclu, soit devant le tribunal du lieu de destination, soit, 
sur le territoire d’un Etat partie où le passager a sa résidence principale et permanente 
au moment de l’accident et vers lequel ou à partir duquel le transporteur exploite des 
services de transport aérien, soit avec ses propres aéronefs, soit avec les aéronefs d’un 
autre transporteur en vertu d’un accord commercial, et dans lequel ce transporteur 
mène ses activités de transport aérien à partir de locaux que lui-même ou un autre 
transporteur avec lequel il a conclu un accord commercial loue ou possède ; qu’en 
jugeant que « seules les juridictions visées à l’article 28 de la convention de Varsovie, 
modifié par le protocole de La Haye en 1955, sont compétentes pour statuer sur la res-
ponsabilité du transporteur aérien, soit le tribunal du lieu de destination de l’aéronef, 
soit celui du siège social de Flowair » (arrêt, p. 42, § 5), quand, à raison du domicile 
des passagers victimes, les juridictions françaises, et spécialement les juridictions pé-
nales bisontines à raison du lieu de l’infraction, étaient également compétentes pour 
connaître des demandes formulées par la Fenvac, conformément à l’article 33 de la 
convention de Montréal, la cour d’appel a violé les textes susvisés. »

Attendu que, pour se déclarer incompétente pour statuer sur les demandes de répa-
rations civiles formées à l’encontre de MM. I... et W..., la cour d’appel énonce que la 
jurisprudence a posé le principe de l’incompétence matérielle des juridictions répres-
sives pour condamner un transporteur aérien à réparer les préjudices subis par les vic-
times d’un accident survenu dans le cadre d’un transport aérien, que la responsabilité 
de ce dernier ne peut être recherchée que dans les conditions prévues par l’article 24 
de la Convention de Varsovie et de l’article L. 321-3 du code de l’aviation civile de-
venu l’article L. 6421-3 du code des transports et qu’en vertu de ces textes, il y a lieu 
de renvoyer les parties civiles à se pourvoir devant la juridiction civile du tribunal de 
grande instance de Lyon ;

Attendu qu’en statuant ainsi, et si c’est à tort que la cour d’appel a considéré que la 
Convention de Varsovie était applicable aux demandes en réparation formées par les 
parties civiles alors que seule la Convention de Montréal l’était aux termes de l’ar-
ticle 1 du règlement CE 889/2002 du 13 mai 2002, repris par l’article L. 6421-3 du 
code des transports, pour les transports aériens effectués dans un même Etat membre 
par une entreprise de transport aérien titulaire d’une licence d’exploitation, l’arrêt 
n’encourt pas la censure dès lors que l’action en responsabilité du transporteur aérien 
et de ses préposés échappe à la compétence matérielle des juridictions répressives ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu que l’arrêt est régulier en la forme ;
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE les pourvois ;

DIT n’y avoir lieu à application de l’article 6[...]-1 du code de procédure pénale.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Bellenger - Avocat général : Mme Le Di-
mna - Avocat(s) : SCP Sevaux et Mathonnet ; SCP Spinosi et Sureau ; SCP Lyon-Caen 
et Thiriez ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Boullez -

Textes visés : 

Article 1er du règlement CE 889/2002 du 13 mai 2002 ; article L. 6421-3 du code des transports ; 
arrêté du 12 mai 1997 ; convention de Montréal du 28 mai 1999 ; article 1 du règlement CE 
889/2002 du 13 mai 2002 ; article L. 6421-3 du code des transports.

Rapprochement(s) : 

Sur la responsabilité pénale du transporteur aérien, à rapprocher  : Ch. mixte, 24  février 1978, 
pourvoi n° 74-14.340, Bull. 1978, Ch. mixte, n° 2 (cassation) ; Crim., 10 septembre 2019, pourvoi 
n°18-83.858, Bull. crim. 2019, n° 162.

ACTION PUBLIQUE

Crim., 8 septembre 2020, n° 19-84.995, (P)

– Rejet –

 ■ Mise en mouvement – Partie civile – Plainte avec constitution – 
Recevabilité – Détermination.

La plainte préalable à la constitution de partie civile doit avoir été déposée personnellement par la partie civile 
et ne peut bénéficier à une personne qui n’a pas suivi le circuit imposé par l’article 85, alinéa 2, du code de 
procédure pénale. (1er moyen).

REJET des pourvois formés par l’association Ecologie sans frontière et l’association 
Générations futures, parties civiles, contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de 
la cour d’appel de Paris, 4e section, en date du 3 juillet 2019, qui dans l’information 
contre personne non dénommée du chef de mise en danger d’autrui et tromperie 
aggravée, a confirmé l’ordonnance du juge d’instruction déclarant irrecevable leurs 
constitutions de parties civiles.

Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

Un mémoire, commun aux demandeurs et des observations complémentaires ont été 
produits.
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LA COUR,

 Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

2. L’association Ecologie sans frontière a, le 11 mars 2014, déposé une plainte simple 
au parquet de Paris, du chef de mise en danger d’autrui en raison de la pollution at-
mosphérique, qui a été classée sans suite le 4 mai 2015.

3. Le 8 juillet 2015, les associations Ecologie sans frontière et Générations futures ont 
déposé plainte et se sont constituées parties civiles devant le doyen des juges d’instruc-
tion de Paris des chefs de mise en danger d’autrui en raison de cette pollution.

4. Par ordonnance du 5 juillet 2018, le juge d’instruction a constaté l’irrecevabilité des 
constitutions de parties civiles desdites associations.

5. Les associations ont relevé appel de cette décision.

Examen des moyens

Sur le deuxième moyen

6. Il n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-1-1 
du code de procédure pénale.

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré irrecevable la constitution de 
partie civile de l’association Générations futures, alors « qu’aucun formalisme tant sur 
la forme que sur le contenu de la plainte simple n’est exigée à peine d’irrecevabilité 
de la plainte avec constitution de partie civile, si ce n’est qu’elle doit seulement révéler 
les faits susceptibles de causer au plaignant ou à un tiers un préjudice ; qu’en retenant, 
pour déclarer irrecevable la plainte avec constitution de partie civile de l’association 
Générations futures, qu’il résulte de la lecture combinée des alinéas 1 et 2 de l’ar-
ticle 85 du code de procédure pénale que le bénéfice de la recevabilité de la plainte 
avec constitution de partie civile doit être propre au plaignant, auteur de la simple 
plainte, de sorte que la plainte ne saurait bénéficier « par ricochet » à une personne 
qui n’aurait pas elle-même suivi le circuit imposé par l’article 85 alinéa 2 du code de 
procédure pénale, lorsqu’il est seulement exigé de cet article l’existence d’une plainte 
déposée devant le procureur de la République ou un service de police judiciaire, la 
chambre de l’instruction a méconnu les articles 6 de la Convention européenne des 
droits de l’homme, 85, 591 et 593 du code de procédure pénale. »

Réponse de la Cour

8. Pour confirmer l’ordonnance du juge d’instruction et dire irrecevable la plainte 
avec constitution de partie civile de l’association Générations futures, l’arrêt attaqué 
énonce qu’il résulte de la lecture combinée des alinéas 1 et 2 de l’article 85 du code 
de procédure pénale que le bénéfice de la plainte avec constitution de partie civile, 
accordé en raison d’un dépôt préalable d’une plainte simple pour les mêmes faits, est 
propre au plaignant auteur de la plainte simple, et ne saurait bénéficier « par ricochet » 
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à une personne qui n’aurait pas elle-même suivi le circuit imposé par l’article 85 alinéa 
2 du code de procédure pénale.

9. Les juges ajoutent qu’il est constant que l’association n’a pas déposé de plainte 
simple préalable pour les faits pour lesquels elle s’est constituée partie civile le 8 juillet 
2015.

10. En l’état de ces énonciations la chambre de l’instruction a fait l’exacte application 
des textes visés au moyen.

11. Ainsi, le moyen doit être écarté.

Sur le troisième moyen

Enoncé du moyen

12. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré irrecevable la constitution 
de partie civile de l’association Ecologie sans frontière du chef de mise en danger 
d’autrui, alors :

« 1°/ qu’en retenant, pour déclarer irrecevable la constitution de partie civile de l’as-
sociation Écologie sans frontière du chef de mise en danger d’autrui, qu’elle s’était vue 
refuser le renouvellement de son agrément à compter du 31 décembre 2013, lorsque 
l’association n’a à justifier que d’une atteinte aux intérêts collectifs qu’elle défend, la 
chambre de l’instruction a méconnu les articles 6 de la Convention européenne des 
droits de l’homme, L. 142-2 du code de l’environnement, 85, 591 et 593 du code de 
procédure pénale ;

2°/ qu’en dehors de toute habilitation légale, une association est recevable à se consti-
tuer partie civile dès lors qu’elle est susceptible de subir un préjudice personnel direc-
tement causé par l’infraction ; qu’en retenant, pour déclarer irrecevable la constitution 
de partie civile de l’association Écologie sans frontière, que, par essence, une personne 
morale ne peut exciper une exposition au risque d’atteinte à l’intégrité physique, 
lorsque le délit de mise en danger d’autrui ne limite pas la faculté de se constituer 
partie civile aux seules personnes physiques, la chambre de l’instruction a méconnu les 
articles 6 de la Convention européenne des droits de l’homme, 223-1 du code pénal, 
2, 85, 591 et 593 du code de procédure pénale ;

3°/ qu’une association est recevable, en tout état de cause, à se constituer partie civile 
dès lors que l’infraction est susceptible de porte atteinte aux intérêts collectifs que 
celle-ci a pour mission de défendre conformément à son objet ; que l’association Éco-
logie sans frontière qui, selon ses statuts, a pour objet l’amélioration de la qualité de vie 
dans un cadre de développement durable et la lutte contre toutes formes de pollutions 
et nuisances ayant un impact sur la santé humaine, est susceptible de subir un préjudice 
direct et personnel découlant du délit de mise en danger d’autrui  ; qu’en retenant, 
pour déclarer irrecevable la constitution de partie civile de l’association Écologie sans 
frontière du chef de délit de mise en danger d’autrui, que cette association ne pouvait 
se prévaloir d’un préjudice personnel, lorsque ce délit, en ce qu’il vise la protection de 
la vie ou de l’intégrité d’autrui, est susceptible de porter atteinte aux intérêts collectifs 
que l’association défend, la chambre de l’instruction a méconnu les articles 6 de la 
Convention européenne des droits de l’homme, 223-1 du code pénal, 2, 85, 591 et 
593 du code de procédure pénale. »
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Réponse de la Cour

13. Pour confirmer l’ordonnance du juge d’instruction et dire irrecevable la plainte 
avec constitution de partie civile de l’association Écologie sans frontière du chef 
de mise en danger d’autrui en raison de la pollution atmosphérique, l’arrêt attaqué 
énonce, d’une part, que ladite association n’était pas recevable sur le fondement de 
l’article L. 142-2 du code de l’environnement à se constituer partie civile, le renou-
vellement d’agrément lui ayant été refusé.

14. L’arrêt relève, d’autre part, que sur le fondement du droit commun, l’action civile 
devant les juridictions répressives est un droit exceptionnel qui, en raison, de sa nature, 
doit être strictement renfermé dans les limites des articles 2 et 3 du code de procédure 
pénale et qu’en application du premier de ces deux articles, l’action civile en répa-
ration du dommage causé par une infraction appartient uniquement à ceux qui ont 
personnellement souffert du dommage causé par l’infraction.

15. Les juges retiennent ensuite qu’alors que le délit dénoncé de mise en danger 
d’autrui se définit comme le fait d’exposer autrui à un risque immédiat de mort ou 
de blessures de nature à entraîner une mutilation ou une infirmité permanente par la 
violation manifestement délibérée d’une obligation particulière de prudence ou de 
sécurité imposée par la loi ou le règlement, une association personne morale ne peut, 
par essence, exciper d’une telle exposition au risque d’atteinte à l’intégrité physique.

16. Ils en déduisent que l’association plaignante ne saurait arguer d’un préjudice per-
sonnel, tel que requis par l’article 2 du code de procédure pénale, pour admettre, sur 
ce fondement de droit commun, la recevabilité de l’action civile.

17. En statuant ainsi, en l’absence d’agrément de l’association plaignante et dès lors 
que celle-ci n’était pas susceptible de subir un préjudice propre, directement causé par 
le délit de mise en danger d’autrui, la chambre de l’instruction n’a méconnu aucun 
des textes visés au moyen.

18. Ainsi le moyen doit être écarté.

19. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE les pourvois.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Ingall-Montagnier - Avocat général : 
M. Quintard - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Article 85, alinéa 2, du code de procédure pénale ; article 2 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 

Sur le préjudice personnel d’une association en matière de mise en danger d’autrui, à rapprocher : 
Crim., 8 septembre 2020, pourvoi n° 19-85.004, Bull. crim. 2020 (rejet).
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ASSURANCE

Crim., 8 septembre 2020, n° 19-84.983, (P)

– Rejet –

 ■ Assureur appelé en garantie – Juridictions pénales – Compétence – 
Contrat – Exception de nullité ou de non-garantie – Accident de la 
circulation – Inopposabilité aux victimes – Effets.

En application de la directive du n° 2009/103/CE du 16 septembre 2009, concernant l’assurance de la res-
ponsabilité civile résultant de la circulation de véhicules automoteurs et le contrôle de l’obligation d’assurer cette 
responsabilité, codifiant des dispositions du droit de l’Union européenne précisées par l’arrêt du 20 juillet 2017, 
Fidelidade (C287-16) de la CJUE, la nullité du contrat d’assurance édictée par l’article L. 113-8 du code 
des assurances n’est pas opposable aux victimes et le Fonds de garantie des assurances obligatoires de dommages 
(FGAO) ne peut, dans ce cas, être appelé à les indemniser de leurs dommages matériels.

Justifie sa décision la cour d’appel qui déclare irrecevable l’exception de nullité du contrat d’assurance et met 
hors de cause le FGAO, en écartant les dispositions de droit national contraires au droit de l’Union européenne.

REJET du pourvoi formé par la société Assurances du Crédit mutuel, partie interve-
nante, contre l’arrêt de la cour d’appel de Caen, chambre correctionnelle, en date du 
22 février 2019, qui, dans la procédure suivie contre Mme C... T... des chefs d’homi-
cide involontaire, a prononcé sur les intérêts civils.

Des mémoires, en demande et en défense, ainsi que des observations complémentaires, 
ont été produits.

LA COUR,

 Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

2. Le 13 novembre 2014, est survenu un accident de la circulation entre un véhicule 
conduit par Mme T..., assurée par la société Assurance du Crédit mutuel, et un moto-
cycliste, H... U..., qui est décédé des suites de ses blessures.

3. Par jugement du 9 septembre 2016, le tribunal correctionnel, statuant sur les intérêts 
civils, a déclaré irrecevable l’exception de nullité pour réticence ou fausse déclaration 
du contrat d’assurance présentée par la société Assurances du Crédit mutuel et a jugé 
que l’assureur devrait garantir Mme T..., déclarée responsable des préjudices subis par 
les parties civiles et condamnée à leur payer diverses sommes.

4. La société Assurance du Crédit mutuel a relevé appel de cette décision.
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Examen du moyen

5. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré irrecevable l’exception de 
nullité du contrat d’assurance présentée par la société Assurances du Crédit mutuel 
et ordonné la mise hors de cause du Fonds de garantie des assurances obligatoires 
de dommages alors « que le principe selon lequel la nullité du contrat d’assurance 
pour fausse déclaration intentionnelle est opposable à tout bénéficiaire de la garantie 
de l’assureur n’est pas contraire aux articles 3 et 13 de la directive n° 2009/103/CE 
du 16 septembre 2009 concernant l’assurance de la responsabilité civile résultant de 
la circulation de véhicules automoteurs et le contrôle de l’obligation d’assurer cette 
responsabilité ; qu’en jugeant néanmoins que la nullité pour fausse déclaration inten-
tionnelle du contrat d’assurance souscrit par Mme T... était inopposable aux ayants 
droit de M. U..., la cour d’appel a violé les articles L. 113-8, R. 211-13 du code des 
assurances et 385-1 du code de procédure pénale tels qu’interprétés à la lumière de la 
directive susvisée. »

Réponse de la Cour

6. Pour déclarer irrecevable l’exception de nullité du contrat d’assurance et mettre 
hors de cause le Fonds de garantie des assurances obligatoires de dommages (FGAO), 
l’arrêt retient notamment que, ne figurant pas à la liste des exceptions et déchéances 
inopposables aux tiers, prévues par l’article R. 211-3 du code des assurances, l’excep-
tion de nullité fondée sur la fausse déclaration intentionnelle de l’assuré en application 
de l’article L. 113-8 du code des assurances est opposable aux victimes. Pour autant, 
une telle exception n’est recevable que si elle est de nature à exonérer totalement 
l’assureur de toute obligation.

7. Puis, il énonce, que par arrêt du 20 juillet 2017, C-287/16, la Cour de justice de 
l’Union européenne a dit pour droit que « L’article 3, paragraphe 1, de la directive 
72/166/CEE du Conseil, du 24 avril 1972, concernant le rapprochement des légis-
lations des états membres relatives à l’assurance de la responsabilité civile résultant de 
la circulation de véhicules automoteurs, et au contrôle de l’obligation d’assurer cette 
responsabilité, et l’article  2, paragraphe 1, de la deuxième directive 84/5/CEE du 
Conseil, du 30 décembre 1983, concernant le rapprochement des législations des états 
membres relatives à l’assurance de la responsabilité civile résultant de la circulation des 
véhicules automoteurs, doivent être interprétés en ce sens qu’ils s’opposent à une ré-
glementation nationale qui aurait pour effet que soit opposable aux tiers victimes, dans 
des circonstances telles que celles de l’affaire au principal, la nullité d’un contrat d’as-
surance de responsabilité civile automobile résultant de fausses déclarations initiales du 
preneur d’assurance en ce qui concerne l’identité du propriétaire et du conducteur 
habituel du véhicule concerné ou de la circonstance que la personne pour laquelle ou 
au nom de laquelle ce contrat d’assurance est conclu n’avait pas d’intérêt économique 
a la conclusion dudit contrat ».

8. Les juges ajoutent que les directives visent à assurer une indemnisation rapide des 
victimes d’accidents corporels par l’assureur du responsable, sans que puissent leur être 
opposées les nullités fondées sur les rapports existant entre l’assureur et l’assuré suscep-
tibles de retarder leur indemnisation et qu’au regard de l’arrêt du 20 juillet 2017 de 
la Cour de justice de l’Union européenne, le droit communautaire prime sur le droit 
national telles les dispositions de l’article R. 211-3 du code des assurances.
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9. En statuant par ces seuls motifs, la cour d’appel a justifié sa décision sans mécon-
naître les dispositions visées au moyen.

10. Elle a, à bon droit, interprété les articles L. 113-8 et R. 211-3 du code des as-
surances au regard des finalités et de la portée générale des dispositions du droit de 
l’Union européenne telles que précisées par l’arrêt du 20 juillet 2017, Fidelidade, (C 
287-16) de la Cour de justice de l’Union européenne et codifiées par la directive du 
Parlement et du Conseil n° 2009/103/CE du 16 septembre 2009 concernant l’assu-
rance de la responsabilité civile résultant de la circulation de véhicules automoteurs et 
le contrôle de l’obligation d’assurer cette responsabilité.

11. Au demeurant, la deuxième chambre civile de la Cour de cassation a tiré les mêmes 
conséquences des dispositions du droit de l’Union européenne (2e Civ., 29 août 2019, 
pourvoi n° 18-14.768 et 2e Civ., 16 janvier 2020, pourvoi n° 18-23.381, en cours de 
publication).

12. Dès lors, le moyen n’est pas fondé.

13. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Goanvic - Avocat général : Mme Le 
Dimna  - Avocat(s)  : SCP Gaschignard  ; SCP Delvolvé et Trichet  ; SARL Cabinet 
Munier-Apaire -

Textes visés : 
Articles L. 132-1 et R. 132-1 du code de l’action sociale et des familles.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 16 janvier 2020, pourvoi n° 18-23.381, Bull., (rejet), et l’arrêt cité.

CHOSE JUGEE

Crim., 9 septembre 2020, n° 19-84.301, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Maxime non bis in idem – Identité de faits – Unité d’intention 
coupable – Applications diverses – Condamnation pour usage de 
faux – Poursuite concommitante du chef d’escroquerie – Possibilité.

Il se déduit du principe ne bis in idem que des faits qui procèdent de manière indissociable d’une action unique 
caractérisée par une seule intention coupable ne peuvent donner lieu, contre le même prévenu, à deux déclarations 
de culpabilité de nature pénale, fussent-elles concomitantes.
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Il n’en est pas ainsi en cas de double déclaration de culpabilité pour faux et escroquerie, faute d’action et in-
tention coupable uniques, lorsque l’infraction de faux consiste en une altération de la vérité dans un support 
d’expression de la pensée qui se distingue de son utilisation constitutive du délit d’usage de faux et, le cas 
échéant, d’un élément des manoeuvres frauduleuses de l’infraction d’escroquerie. Dans cette hypothèse, seuls 
les faits d’usage sont de nature à procéder des mêmes faits que ceux retenus pour les manoeuvres frauduleuses.

Par conséquent, n’a pas méconnu le principe ne bis in idem la cour d’appel qui condamne une infirmière libérale 
des chefs d’escroquerie et de faux dès lors que les juges se sont fondés, au titre du faux, sur des faits de falsification 
d’ordonnances médicales qui sont distincts des faits d’utilisation de ces documents retenus comme élément des 
manoeuvres frauduleuses de l’escroquerie à des fins de facturation de soins fictifs au préjudice de caisses d’assu-
rance maladie et mutuelles de santé.

CASSATION PARTIELLE sur le pourvoi formé par Mme B... M... contre l’arrêt de 
la cour d’appel de Paris, chambre 5-14, en date du 21 mai 2019, qui pour escroque-
rie, faux et usage, l’a condamnée à trois ans d’emprisonnement avec sursis et mise à 
l’épreuve devenu sursis probatoire et cinq ans d’interdiction professionnelle, a ordonné 
une mesure de confiscation et a prononcé sur les intérêts civils.

Des mémoires et des observations complémentaires ont été produits, en demande et 
en défense.

LA COUR,

 Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

2. Des caisses d’assurance maladie et des mutuelles, alertées par une forte progression 
d’activité, ont porté plainte contre Mme M..., infirmière libérale, après avoir constaté 
la déclaration d’actes fictifs ou surcotés en vue d’obtenir le remboursement indu de 
prestations et ce, via un système de transmission dématérialisée ou l’établissement de 
feuilles de soins papier, pour un montant global de l’ordre d’un million d’euros.

3. A l’issue d’une information judiciaire, Mme M... a été renvoyée devant le tribunal 
correctionnel pour y être jugée des chefs d’escroquerie, de faux et d’usage.

4. Le tribunal correctionnel l’a déclarée coupable des faits reprochés et condamnée 
notamment à des mesures de confiscation. Il a prononcé sur les intérêts civils.

5. La prévenue et le ministère public ont relevé appel de cette décision.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en sa première branche

6. Il n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-1-1 
du code de procédure pénale.
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Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

7. Le moyen, pris en sa seconde branche, critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a confirmé 
le jugement ayant déclaré Mme B... M... coupable de faux et escroquerie, alors :

« 2°/ que des faits qui procèdent de manière indissociable d’une action unique carac-
térisée par une seule intention coupable ne peuvent donner lieu, contre le même pré-
venu, à deux déclarations de culpabilité de nature pénale, fussent-elles concomitantes ; 
qu’en déclarant Mme M... coupable de faux « constitués de fausses ordonnances et 
leur usage » et d’escroquerie « grâce à des manoeuvres frauduleuses constituées

par des fausses ordonnances », au préjudice des mêmes caisses, la cour d’appel a violé 
la règle ne bis in idem. »

Réponse de la Cour

8. Il se déduit du principe ne bis in idem que des faits qui procèdent de manière indis-
sociable d’une action unique caractérisée par une seule intention coupable ne peuvent 
donner lieu, contre le même prévenu, à deux déclarations de culpabilité de nature 
pénale, fussent-elles concomitantes.

9. Il n’en est pas ainsi en cas de double déclaration de culpabilité pour faux et es-
croquerie, faute d’action et intention coupable uniques, lorsque l’infraction de faux 
consiste en une altération de la vérité dans un support d’expression de la pensée qui 
se distingue de son utilisation constitutive du délit d’usage de faux et, le cas échéant, 
d’un élément des manoeuvres frauduleuses de l’infraction d’escroquerie. Dans cette 
hypothèse, seuls les faits d’usage sont de nature à procéder des mêmes faits que ceux 
retenus pour les manoeuvres frauduleuses.

10. En l’espèce, pour confirmer la déclaration de culpabilité des chefs d’escroquerie, 
faux et usage, l’arrêt attaqué énonce notamment que la prévenue a facturé, au pré-
judice de diverses caisses d’assurance maladie et mutuelles, un grand nombre d’actes 
infirmiers fictifs, surcotés ou comportant une modification du taux de prise en charge.

11. Il relève, pour caractériser l’escroquerie, que l’utilisation de la carte vitale d’un 
assuré tend à accréditer et conforter la réalité de soins fictifs facturés et constitue 
une manoeuvre frauduleuse, que, dans un premier temps, Mme M... a demandé le 
remboursement des soins par le réseau SESAME grâce aux cartes vitales des patients, 
qu’elle a aussi récupéré les cartes vitales pour établir sa facturation sans que les in-
téressés ne soient en mesure de vérifier la réalité des prestations, cette captation des 
cartes vitales participant à la manoeuvre et qu’après le blocage de son compte, elle a 
sollicité le paiement direct des assurés qui devaient solliciter un remboursement, l’en-
voi de feuilles de soins papier étant constitutif d’une manoeuvre frauduleuse. Il ajoute 
que Mme M... a commis d’autres manoeuvres frauduleuses, en modifiant le taux de 
prise en charge des malades et en surcotant des actes réalisés, et qu’elle a eu recours à 
plusieurs fausses ordonnances médicales ayant pour seul objet de permettre des factu-
rations fictives.

12. Les juges retiennent, pour les délits de faux et d’usage, la réalisation et l’utilisation 
de fausses prescriptions censées avoir été rédigées par des médecins.

13. En prononçant ainsi, la cour d’appel a justifié sa décision sans méconnaître, s’agis-
sant du cumul critiqué de qualifications de faux et d’escroquerie, le principe ne bis in 
idem.
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14. En effet, la Cour de cassation est en mesure de s’assurer que les juges se sont fondés, 
au titre du faux, sur des faits de falsification d’ordonnances médicales qui sont distincts 
des faits d’utilisation de ces documents retenus comme élément de l’escroquerie à des 
fins de facturation de soins fictifs.

15. Dès lors, le grief doit être écarté.

Mais sur le second moyen

Enoncé du moyen

16. Le moyen critique l’arrêt attaqué d’avoir confirmé la confiscation de la créance 
du contrat d’assurance-vie ouvert auprès de la société Swiss Life, du local commercial 
détenu par la SCI Odig sise 12 rue Ernest Cresson 75014 Paris en la cantonnant à 
la somme de 331 000 euros, de l’appartement sis [...] à Chatenay-Malabry ainsi que 
celle des scellés et des biens meubles saisis, alors « qu’en énonçant d’une part, que la 
peine complémentaire de confiscation, fondée sur le produit de l’infraction, ordonnée 
en valeur, est justifiée en ce qu’elle a pour seule conséquence de priver la prévenue 
du produit de l’infraction évalué à 750 000 euros, et en ordonnant d’autre part, outre 
la confiscation en valeur du contrat d’assurance vie et des immeubles à hauteur de 
750 000 euros, celle des scellés et des biens meubles saisis comprenant notamment 4 
véhicules, un violoncelle et des bouteilles de vins, la cour d’appel s’est contredite, la 
valeur de l’ensemble des biens ainsi confisqués excédant nécessairement le produit 
constaté de l’infraction ; qu’elle a ainsi violé les articles 131-21 alinéa 3 du code pénal 
et 593 du code de procédure pénale. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 131-21 du code pénal et 593 du code de procédure pénale :

17. Il résulte du premier de ces textes que la peine complémentaire de confiscation 
porte notamment sur les biens qui sont l’objet ou le produit direct ou indirect de 
l’infraction, à l’exception des biens susceptibles de restitution à la victime et que la 
confiscation peut être ordonnée en valeur.

18. Il résulte du second que tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres 
à justifier la décision.

L’insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence.

19. Pour confirmer partiellement le jugement et prononcer, pour un montant global 
de 750 000 euros, la confiscation en valeur de la créance inscrite sur un contrat d’as-
surance vie d’un montant de 73 000 euros, d’un appartement sis à Chatenay Malabry 
d’une valeur de 346  000  euros, tous deux propriété de la prévenue, et d’un local 
commercial détenu par la SCI Odig cantonnée à la somme de 331 000 euros, l’arrêt 
attaqué retient que le préjudice causé par les escroqueries s’établit de manière certaine 
à 750 000 euros, qu’il constitue le montant du produit de l’infraction et qu’il convient 
de respecter le principe de la limitation de la confiscation en valeur à ce montant.

20. Les juges confirment également la confiscation de biens meubles placés sous main 
de justice, à savoir quatre véhicules de marque Saab, Jaguar, Toyota et Smart, un vio-
loncelle et des bouteilles de vins et ordonnent leur remise à l’AGRASC en vue de 
leur cession.

21. En prononçant ainsi par des énonciations dont il résulte que la valeur de l’ensemble 
des biens confisqués au titre de la confiscation en valeur du produit de l’infraction ne 



47

Bulletin Chambre criminelle - Septembre 2020
Arrêts et ordonnances

pouvait qu’excéder celle du produit de l’infraction, la cour d’appel, qui s’est contredite, 
a méconnu les textes susvisés et les principes ci-dessus énoncés.

22. La cassation sera encourue de ce chef et limitée aux peines prononcées.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Paris, en date du 21 mai 
2019, mais en ses seules dispositions relatives aux peines, toutes autres dispositions 
étant expressément maintenues ;

Et pour qu’il soit à nouveau statué, conformément à la loi, dans les limites de la cas-
sation ainsi prononcée,

RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Paris, autrement composée, 
à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

DIT n’y avoir lieu à application de l’article 618-1 du code de procédure pénale.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Pichon - Avocat général : M. Valat - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Principe ne bis in idem.

Rapprochement(s) : 
Sur la définition du principe ne bis in idem, à rapprocher : Crim., 26 octobre 2016, pourvoi n° 15-
84.552, Bull. crim. 2016, n° 276 (cassation partielle). Sur le cumul possible entre l’escroquerie et le 
faux, à rapprocher de : Crim., 16 janvier 2019, pourvoi n° 18-81.566, Bull. crim. 2019.

CIRCULATION ROUTIERE

Crim., 2 septembre 2020, n° 19-84.665, (P)

– Cassation –

 ■ Conduite sous l’empire d’un état alcoolique – Etat alcoolique – 
Procès-verbal de vérification et de notification de l’état 
d’alcoolémie – Refus de signer – Portée.

Le refus de signer le procès-verbal n’affecte en rien sa validité.

Méconnaît la valeur probante attachée aux procès-verbaux le jugement qui, relevant que le procès-verbal de 
vérification et de notification de l’état d’alcoolémie n’a pas été signé par le contrevenant, en déduit que cette 
absence de signature est de nature à remettre en cause la mention selon laquelle il n’avait pas fumé ni bu d’alcool 
dans les trente minutes précédant le contrôle, délai imposé par l’arrêté du 8 juillet 2003 relatif au contrôle des 
éthylomètres en vue de s’assurer de la fiabilité de la mesure.
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CASSATION sur le pourvoi formé par l’officier du ministère public près le tribunal 
de police de Bayonne contre le jugement dudit tribunal, en date du 3 juillet 2019, 
qui a relaxé M. C... P... du chef de conduite d’un véhicule sous l’empire d’un état 
alcoolique.

Des mémoires, en demande et en défense, ont été produits.

LA COUR,

 Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

2. Par jugement rendu par défaut le 5  février 2018, M. P... a été condamné, pour 
conduite d’un véhicule en état alcoolique, à payer 350 euros d’amende et à un mois 
de suspension du permis de conduire à titre de peine complémentaire. Ayant fait op-
position à ce jugement le 16 avril 2018, il a été cité à comparaître devant le tribunal 
de police, qui, par jugement en date du 3 juillet 2019, l’a relaxé.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. Le moyen est pris de la violation des articles 591, 593 et 537 du code de procédure 
pénale,

4. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce que le jugement attaqué a relaxé M. P..., 
poursuivi du chef de conduite d’un véhicule avec une concentration d’alcool par litre 
d’au moins 0,50 gramme dans le sang ou 0,25 milligramme dans l’air expiré, alors 
que l’article 537 du code de procédure pénale énonce que les contraventions sont 
prouvées soit par procès-verbaux ou rapport, soit par témoins à défaut de rapports et 
procès-verbaux, ou à leur appui et que sauf dans le cas où la loi en dispose autrement, 
les procès-verbaux ou rapports établis par les officiers et agents de police judiciaire 
et les agents de police judiciaire adjoints, ou les fonctionnaires ou agents chargés de 
certaine fonctions de police judiciaire auxquels la loi a attribué le pouvoir de constater 
les contraventions, font foi jusqu’à preuve du contraire et que la preuve contraire ne 
peut être rapportée que par écrit ou témoin ; que le procès-verbal constate et énonce 
que, sur initiative de l’officier de police judiciaire, un dépistage a été effectué sur la 
personne de l’intéressé, lequel s’est révélé positif, et que ce dernier a déclaré n’avoir ni 
fumé, ni consommé de l’alcool, ni absorbé un produit dans les 30 minutes précédant 
le dépistage, puis accepté d’être soumis immédiatement au contrôle par éthylomètre 
homologué, que ledit procès verbal est signé par l’officier de police judiciaire et sup-
porte la mention « refus de signer » en lieu et place de la signature de l’intéressé et que 
ce dernier n’apporte aucune preuve contraire aux énonciations du procès-verbal, que 
ce soit par écrit ou par témoins.

Réponse de la Cour

Vu l’article 593 du code de procédure pénale :

5. Tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à justifier la décision.

L’insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence.
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6. Pour relaxer M. P..., le jugement retient que les résultats des vérifications de l’im-
prégnation alcoolique d’une personne prévenue de conduite sous l’empire d’un état 
alcoolique sont soumis à l’appréciation des juges du fond qui conservent, aux termes 
de l’article 427 du code de procédure pénale, le droit de se décider d’après leur intime 
conviction en se fondant sur les preuves qui leur sont apportées au cours des débats et 
contradictoirement discutées devant eux.

7. Le juge relève que le procès-verbal de vérification et de notification de l’état d’al-
coolémie, établi le 31 juillet 2016, n’a pas été signé par M. P.... Il en déduit que cette 
absence de signature est de nature à remettre en cause la mention selon laquelle il 
n’avait pas fumé ni bu d’alcool dans les trente minutes précédant le contrôle.

8. Il énonce que le respect du délai de trente minutes entre la dernière absorption de 
produits et le test par éthylomètre est imposé par l’arrêté du 8 juillet 2003 relatif au 
contrôle des éthylomètres et que, dès lors, le non-respect de ce délai est susceptible de 
compromettre la fiabilité de la mesure.

9. En se déterminant ainsi, alors que le refus de signer le procès-verbal n’affecte en rien 
sa validité et que l’officier de police judiciaire avait mentionné que M. P... refusait de 
signer ledit procès-verbal, le tribunal de police n’a pas justifié sa décision.

10. La cassation est par conséquent encourue.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement susvisé du tribunal de 
police de Bayonne, en date du 3 juillet 2019, et pour qu’il soit à nouveau jugé, confor-
mément à la loi,

RENVOIE la cause et les parties devant le tribunal de police de Pau, à ce désignée par 
délibération spéciale prise en chambre du conseil.

- Président : M. Moreau (conseiller le plus ancien faisant fonction de président) - Rap-
porteur : Mme Barbé - Avocat général : M. Valleix - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et 
Hazan -

Textes visés : 
Arrêté du 8 juillet 2003 relatif au contrôle des éthylomètres.

Crim., 1 septembre 2020, n° 19-85.465, (P)

– Rejet –

 ■ Titulaire du certificat d’immatriculation redevable pécuniairement – 
Titulaire personne morale – Représentant légal – Responsabilité 
pénale – Exonération – Communication de l’identité et l’adresse de 
la personne morale ayant pris le véhicule en location.

Il résulte de l’article L. 121-6 du code de la route, qui prévoit la responsabilité pénale du représentant légal de 
la personne morale bailleresse, titulaire du certificat d’immatriculation, comme celle de celui de la personne morale 
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qui détient le véhicule, que peuvent être poursuivies tant la personne morale titulaire du certificat d’immatricu-
lation que la personne morale locataire du véhicule.

Il se déduit de ce même texte que, lorsqu’une infraction constatée selon les modalités prévues à l’article L. 130-9 
du code de la route a été commise avec un véhicule dont le titulaire du certificat d’immatriculation est une per-
sonne morale ayant donné en location ledit véhicule à une autre personne morale, il appartient au représentant 
légal de la première d’indiquer, dans le délai de quarante-cinq jours à compter de l’envoi ou de la remise de l’avis 
de contravention, l’identité et l’adresse de la personne physique qui conduisait ce véhicule.

Dans le cas où ledit représentant ne connaîtrait pas l’identité du conducteur, il lui est permis de s’exonérer de 
sa responsabilité pénale en indiquant, dans les mêmes conditions, l’identité et l’adresse de la personne morale 
ayant pris ledit véhicule en location.

REJET du pourvoi formé par la société TTLS a formé un pourvoi contre l’arrêt 
n° 682 de la cour d’appel de Rennes, 10e chambre, en date du 3 juin 2019, qui, pour 
non-transmission de l’identité et de l’adresse du conducteur du véhicule, l’a condam-
née à 450 euros d’amende.

Un mémoire a été produit.

LA COUR,

 Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

2. Un procès-verbal a été établi le 24 mars 2017 relevant à l’encontre de la société 
TTLS, qui a pour activité la location de véhicules, la contravention de non-transmis-
sion de l’identité et de l’adresse du conducteur du véhicule immatriculé [...], qui avait 
été contrôlé en excès de vitesse le 23 mars 2017.

3. Par jugement du 15 novembre 2018, le tribunal de police a déclaré la société TTLS 
coupable de cette infraction et a prononcé une peine.

4. L’intéressée, ainsi que le ministère public, ont interjeté appel de cette décision.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

5. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a confirmé le jugement du 15 no-
vembre 2018 en ce qu’il a déclaré la société TTLS coupable des faits qui lui sont re-
prochés et l’a condamnée à une amende contraventionnelle de 450 euros, alors :

« 1°/ que lorsque la personne morale titulaire du certificat d’immatriculation a loué 
à une autre personne morale le véhicule ayant servi à l’infraction, c’est le dirigeant de 
la personne morale locataire qui doit désigner le conducteur du véhicule et c’est la 
personne morale locataire, non la personne morale loueuse, qui peut être poursuivie 
si son représentant légal ne désigne pas le conducteur ; qu’en retenant dans les liens 
de la prévention la société TTLS, laquelle soutenait qu’elle avait loué à une personne 
morale le véhicule ayant servi à l’excès de vitesse, au prétexte qu’il incombait à son 
représentant légal de dénoncer la personne physique qui conduisait le véhicule ou qui 
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le détenait et que cela n’avait pas été fait, la cour d’appel a violé les articles L. 121-6 
du code de la route et 121-2 du code pénal ;

2°/ qu’en toute hypothèse, en ne s’expliquant pas sur le point de savoir si le véhicule 
ayant servi à l’excès de vitesse avait été loué par la société TTLS à une autre personne 
morale au moment des faits, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
des articles L. 121-6 du code de la route et 121-2 du code pénal ;

3°/ que la personne morale poursuivie sur le fondement de l’article L. 121-6 du code 
de la route peut parfaitement démontrer qu’elle avait loué le véhicule à une autre 
personne morale au moment des faits, sans avoir à préalablement soumettre ce moyen 
au service indiqué dans l’avis de contravention à la faveur de la requête en exonéra-
tion visée par l’article 529-2 du code de procédure pénale ; qu’à supposer qu’elle ait 
adopté le motif du premier juge selon lequel, si la société TTLS entendait se prévaloir 
d’un contrat de location du véhicule à une autre personne morale il lui appartenait de 
former sur ce fondement une requête en exonération dans les 45 jours conformément 
à l’article 529-2 du code de procédure pénale, la cour d’appel a violé ce texte. »

Réponse de la Cour

6. Il résulte de l’article L. 121-6 du code de la route, qui prévoit la responsabilité pé-
nale du représentant légal de la personne morale bailleresse, titulaire du certificat d’im-
matriculation, comme celle de celui de la personne morale qui détient le véhicule, que 
peuvent être poursuivies tant la personne morale titulaire du certificat d’immatricula-
tion que la personne morale locataire du véhicule.

7. Il se déduit de l’article L. 121-6 du code de la route que, lorsqu’une infraction 
constatée selon les modalités prévues à l’article L. 130-9 du même code a été commise 
avec un véhicule dont le titulaire du certificat d’immatriculation est une personne 
morale ayant donné en location ledit véhicule à une autre personne morale, il appar-
tient au représentant légal de la première d’indiquer, dans le délai de quarante-cinq 
jours à compter de l’envoi ou de la remise de l’avis de contravention, l’identité et 
l’adresse de la personne physique qui conduisait ce véhicule.

8. Dans le cas où ledit représentant ne connaît pas l’identité du conducteur, il ne peut 
s’exonérer de sa responsabilité pénale qu’en indiquant, dans les mêmes conditions, 
l’identité et l’adresse de la personne morale ayant pris ledit véhicule en location.

9. Cette interprétation des textes est la seule à même de permettre à l’autorité de 
poursuite d’avoir connaissance de l’identité du conducteur du véhicule, et de respecter 
ainsi l’intention du législateur comme l’intérêt des usagers de la route.

10. Pour écarter l’argumentation de la prévenue, qui soutenait que seul le locataire du 
véhicule pouvait être poursuivi, à l’exclusion du bailleur, et qu’en tout état de cause 
le moyen de défense pris de l’existence d’un contrat de location pouvait être produit 
pour la première fois devant le tribunal, les juges retiennent qu’il appartenait au re-
présentant légal de la société TTLS d’indiquer, dans le délai de quarante-cinq jours 
suivant l’envoi ou la remise des avis de contravention d’excès de vitesse à la société, 
l’identité et l’adresse de la personne physique qui conduisait le véhicule contrôlé en 
excès de vitesse ou à défaut celui qui le détenait.

11. En prononçant ainsi, et dès lors qu’il résulte des pièces de procédure, ainsi que la 
Cour de cassation a pu s’en assurer, que la prévenue n’a indiqué à l’autorité mention-
née sur l’avis, dans le délai imparti, ni le nom et l’adresse du conducteur, ni ceux de la 
personne morale ayant pris le véhicule en location, la cour d’appel a justifié sa décision.
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12. Il s’ensuit que le moyen ne saurait être accueilli.

13. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Barbier - Avocat général : M. Quintard - 
Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 
Article L. 121-6 du code de la route.

CONTRAVENTION

Crim., 1 septembre 2020, n° 19-83.092, n° 19-86.433, (P)

– Rejet –

 ■ Amende forfaitaire – Amende forfaitaire majorée – Réclamation 
du contrevenant – Requête en exonération – Requête formée par 
l’avocat du contrevenant – Recevabilité (oui).

Il se déduit de la combinaison des articles 529-2 et 530 du code de procédure pénale, des dispositions de la loi 
n ° 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines professions judiciaires et juridiques, ainsi que 
des stipulations de l’article 6, § 3, de la Convention européenne des droits de l’homme que le contrevenant 
ou l’intéressé, lorsqu’il entend présenter une requête en exonération d’une infraction au code de la route qui 
lui est reprochée ou une réclamation en contestation d’une amende forfaitaire majorée, a la faculté, s’il l’estime 
nécessaire à la défense de ses intérêts et sans préjudice des prérogatives que l’autorité de poursuite tient de l’ar-
ticle 530-1 dudit code, d’être représenté dans ses démarches par un avocat.

REJET et NON-ADMISSION sur les pourvois formés par l’officier du ministère 
public prés le tribunal de police d’Orléans contre :

1- le jugement dudit tribunal, en date du 19 mars 2019 qui, dans la procédure suivie 
contre M. R... Y... du chef d’excès de vitesse, a ordonné la réouverture des débats ;

2- le jugement dudit tribunal en date du 10 septembre 2019, qui, pour le chef précité 
a condamné M. Y... à 150 euros d’amende.

Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

Des mémoires ont été produits.

LA COUR,
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 Faits et procédure

1. Il résulte des jugements attaqués et des pièces de procédure ce qui suit.

2. Par requête en date du 10 mai 2018, M. K... D..., avocat, formulait auprès du Centre 
national de traitement des infractions routières de Rennes une requête en exonération 
d’une amende forfaitaire consécutive à un excès de vitesse d’au moins 20 et inférieur 
à 30 km/h par conducteur de véhicule à moteur, relevé par la gendarmerie nationale 
le 29 mars 2018 à l’encontre de M. Y....

3. Par courrier en date du 23 mai 2018, l’officier du ministère public notifiait à M. D... 
l’irrecevabilité de sa requête et l’invitait à demander à son client de se charger lui-
même de cette formalité.

4. A la suite de la confirmation de sa décision par l’officier du ministère public après 
que M. D... eut exprimé le refus de son client de formuler lui-même une réclamation, 
M. D... a saisi le tribunal de police d’une requête en incident contentieux.

5. Par jugement en date du 19 mars 2019, le tribunal de police a reçu M.

Y... en son opposition et ordonné la réouverture des débats.

6. Le jugement avant-dire droit a fait l’objet d’un pourvoi de l’officier du

ministère public avec demande d’examen immédiat en application de l’article

570 du code de procédure pénale.

Par ordonnance en date du 3 juin 2019,

le président de la chambre criminelle a rejeté cette demande.

7. Par jugement en date du 10 septembre 2019, le tribunal de police a statué

au fond sur les poursuites engagées contre M. Y... du chef d’excès de vitesse.

Examen des moyens

Sur le moyen visant le jugement en date du 10 septembre 2019

Et sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches, 
visant le jugement en date du 19 mars 2019

8. Les griefs ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale.

Sur le moyen, pris en sa première branche, visant 
le jugement en date du 19 mars 2019

Enoncé du moyen

9. Le moyen est pris de la violation des articles 453, 529-2, 591 et 593 du code de 
procédure pénale.

10. Le moyen critique le jugement attaqué en ce qu’il a déclaré recevable la requête 
en exonération formulée pat Me K... D..., avocat de M. R... Y... coupable des faits 
poursuivis, alors que les dispositions de l’article 529-2 du code de procédure pénale 
relatives à la possibilité, pour le contrevenant de formuler, à défaut de paiement, une 
requête en exonération et l’interprétation qu’en a fait la chambre criminelle de la 
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Cour de cassation dans son attendu de principe en tête de l’arrêt n°08-87.773 du 
7 avril 2009 en réservant la possibilité au « seul contrevenant » de formuler ladite re-
quête, auraient dû conduire le juge à se borner à constater que le tribunal de police 
était irrégulièrement saisi au fond de cette affaire plutôt que de statuer et de violer, par 
là même, les dispositions de cet article.

Réponse de la Cour

11. Pour déclarer l’opposition de M. Y... recevable et décider de la réouverture des 
débats, le tribunal de police énonce, notamment, en référence aux articles 4 de la loi 
n° 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines professions judiciaires 
et juridiques et 6 du règlement intérieur national de la profession d’avocat, que si un 
tiers ne peut faire opposition, pour un contrevenant, devant le tribunal de police, une 
lecture a contrario de l’article 4 autorise l’avocat, en qualité d’auxiliaire de justice et de 
profession réglementée, à représenter, en l’absence de disposition contraire, son client 
et à agir en son nom, à tout moment de la procédure et devant toutes les juridictions.

12. Il ajoute que si « l’intéressé » au sens de l’article 530-2 du code de procédure pénale 
doit s’entendre au sens large, c’est à dire le contrevenant mais également quand il est 
mandataire à son conseil, le mandant, les garanties de l’article 6§3 de la Convention 
européenne des droits de l’Homme comprennent toutes les phases de la procédure, et 
donc aussi la phase contentieuse des amendes forfaitaires majorées.

13. Il conclut que l’opposition ayant été réalisée par le conseil de M. Y..., en son nom 
et dans son intérêt, elle est recevable.

15. Il se déduit de la combinaison des articles 529-2 et 530 du code de procédure 
pénale, des dispositions de la loi n ° 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme 
de certaines professions judiciaires et juridiques, ainsi que des stipulations de l’ar-
ticle 6 § 3 de la Convention européenne des droits de l’homme que le contrevenant 
ou l’intéressé, lorsqu’il entend présenter une requête en exonération d’une infraction 
au code de la route qui lui est reprochée ou une réclamation en contestation d’une 
amende forfaitaire majorée, a la faculté, s’il l’estime nécessaire à la défense de ses inté-
rêts et sans préjudice des prérogatives que l’autorité de poursuite tient de l’article 530-
1 dudit code, d’être représenté dans ses démarches par un avocat.

16. Ainsi, le moyen doit être écarté.

17. Par ailleurs, le jugement est régulier en la forme ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

DÉCLARE NON ADMIS le pourvoi contre le jugement du tribunal de police d’Or-
léans en date du 10 septembre 2019 ;

REJETTE le pourvoi contre le jugement dudit tribunal en date du 19 mars 2019.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Maziau - Avocat général : Mme Caby -

Textes visés : 
Articles 529-2 et 530 du code de procédure pénale ; article 6, § 3, de la Convention européenne 
des droits de l’homme ; loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines pro-
fessions judiciaires et juridiques.
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Rapprochement(s) : 
S’agissant de la réclamation formulée par un « tiers » à l’encontre d’un titre executoire rendu par 
le ministère public aux fins de recouvrement de l’amende forfaitaire majorée de plein droit, en 
sens contraire : Crim., 7 avril 2009, pourvoi n° 08-87.773, Bull. crim. 2009, n° 68 (cassation sans 
renvoi).

CONVENTION EUROPEENNE DES DROITS DE L’HOMME

Crim., 29 septembre 2020, n° 20-83.539, (P)

– Rejet –

 ■ Article 5 – Droit à la liberté et à la sûreté – Privation – Cas – 
Détention provisoire – Délai supplémentaire pour statuer sur la 
prolongation de la détention – Lois ou règlements – Ordonnance 
n° 2020-303 du 25 mars 2020 – Article 16-1 – Compatibilité.

Lorsque la loi accorde, au-delà de la durée initiale qu’elle détermine pour le titre de détention concerné, un délai 
supplémentaire pour qu’il soit statué sur la prolongation de la mesure de détention provisoire, un tel délai doit 
être regardé comme compatible avec l’article 5 de la Convention européenne des droits de l’homme, l’interven-
tion du juge judiciaire étant nécessaire comme garantie contre l’arbitraire, s’il reste suffisamment bref.

Tel est le cas du délai d’un mois alloué par l’article 16-1, alinéa 2, de l’ordonnance n° 2020-303 du 25 mars 
2020, à la juridiction compétente pour se prononcer, en application du code de procédure pénale, sur la prolon-
gation des seuls titres de détention expirant entre la date où les prolongations de plein droit autorisées, prévues 
par l’article 16 de cette ordonnance, n’ont plus été applicables et le 11 juin 2020, dans le seul but d’assurer, 
pendant cette période de transition, un retour au fonctionnement normal des juridictions.

REJET sur le pourvoi formé par M. W... M... l’arrêt de la chambre de l’instruction de 
la cour d’appel de Paris, 1ère section, en date du 19 juin 2020, qui, dans l’information 
suivie contre lui des chefs d’association de malfaiteurs terroriste en vue de la prépara-
tion de crimes et financement d’une entreprise terroriste, a notamment dit qu’il était 
régulièrement détenu et confirmé la prolongation de sa détention provisoire.

Un mémoire a été produit.

LA COUR,

 Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

2. À l’issue d’un interrogatoire de première comparution le 23 novembre 2018, M. M... 
a été mis en examen des chefs susvisés et placé en détention provisoire, sous mandat 
de dépôt criminel.
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3. Cette mesure a fait l’objet d’une première prolongation pour une durée de six mois 
par décision en date du 14 novembre 2019.

4. Par ordonnance en date du 17 avril 2020, le juge des libertés et de la détention a 
de nouveau prolongé, pour une durée de six mois, cette détention provisoire au visa 
de l’article 16 de l’ordonnance n° 2020-303 du 25 mars 2020, soit sans examen du 
bien-fondé de la mesure.

5. Par une nouvelle ordonnance, en date du 28 mai 2020, ce même juge, après débat 
contradictoire, a décidé d’une nouvelle prolongation, pour une durée de six mois à 
compter du 22 mai 2020, sur le fondement d’une motivation en droit et en fait, au 
visa des articles 16-1 de l’ordonnance précitée, 137-1, 137-3, 143-1, 144, 144-1, 145 
et suivants du code de procédure pénale.

6. M. M... a relevé appel de cette décision.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

7. Le moyen est pris de la violation des articles 5, § 1, de la Convention européenne 
des droits de l’homme, 66 de la Constitution, 2, 7, 8, 9 et 16 de la Déclaration des 
droits de l’homme et du citoyen du 26 août 1789, 137-3, 143-1, 591 et 593 du code 
de procédure pénale.

8. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a dit que M. M... était régulièrement 
détenu, dit l’appel mal fondé et confirmé l’ordonnance de prolongation de la déten-
tion provisoire du juge des libertés et de la détention du tribunal judiciaire de Paris en 
date du 28 mai 2020, alors :

«  1°/ que les dispositions du deuxième alinéa de l’article  16-1 de l’ordonnance 
n° 2020-303 du 25 mars 2020, dans sa rédaction issue de l’article 1er, III, 2°, de la loi 
n° 2020-546 du 11 mai 2020, portent atteinte aux droits et libertés garantis par la 
Constitution, notamment à l’article 66 de la Constitution et aux articles 2, 7, 8, 9 et 16 
de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen du 26 août 1789 ; que la décla-
ration d’inconstitutionnalité qui sera prononcée après renvoi de la question prioritaire 
de constitutionnalité posée par écrit distinct et motivé au Conseil constitutionnel, 
privera de toute base légale l’arrêt attaqué, qui a confirmé une ordonnance du juge 
des libertés et de la détention du tribunal judiciaire de Paris prise sur le fondement 
du deuxième alinéa de l’article 16-1 de l’ordonnance n° 2020-303 du 25 mars 2020 ;

2°/ qu’en vertu de l’article 5, § 1, de la Convention européenne des droits de l’homme, 
toute personne a droit à la liberté et à la sûreté ; que nul ne peut être privé de sa liberté, 
sauf s’il a été arrêté et détenu en vue d’être conduit devant l’autorité judiciaire com-
pétente, selon les voies légales, lorsqu’il y a des raisons plausibles de soupçonner qu’il 
a commis une infraction ou qu’il y a des motifs raisonnables de croire à la nécessité 
de l’empêcher de commettre une infraction ou de s’enfuir après l’accomplissement 
de celle-ci ; que le maintien en détention provisoire d’une personne en l’absence de 
titre légal de détention constitue une détention arbitraire contraire aux exigences de 
l’article 5 précité ; que M. M... a été maintenu en détention postérieurement à l’expi-
ration de son titre de détention, entre le 23 mai 2020 et le 28 mai 2020 ; que, dans les 
conclusions déposées pour le mis en examen, il était soutenu que, pour cette raison, 
la détention durant la période susmentionnée avait été irrégulière ; que la chambre de 
l’instruction, pour dire que M. M... aurait été régulièrement détenu, a retenu à tort 
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que « l’absence d’intervention a priori du juge pour prolonger une détention provi-
soire en raison des circonstances exceptionnelles résultant de l’état d’urgence sanitaire 
ne portait atteinte à aucune liberté fondamentale dans la mesure où un contrôle a 
posteriori est opéré par le juge à bref délai » ; que la chambre de l’instruction a violé 
les articles 5, § 1, de la Convention européenne des droits de l’homme, ensemble les 
articles 591 et 593 du code de procédure pénale ;

3°/ que la détention provisoire ne peut être ordonnée ou prolongée que s’il est dé-
montré, au regard des éléments précis et circonstanciés résultant de la procédure, 
qu’elle constitue l’unique moyen de parvenir à un ou plusieurs objectifs définis par la 
loi et que ceux-ci ne sauraient être atteints en cas de placement sous contrôle judi-
ciaire ou d’assignation à résidence avec surveillance électronique ; que pour confirmer 
la prolongation de la détention provisoire de M. M..., la chambre de l’instruction s’est 
bornée à retenir que la détention provisoire de celui-ci serait justifiée, «  au regard 
des éléments précis et circonstanciés résultant de la procédure, comme étant l’unique 
moyen de parvenir aux objectifs qui viennent d’être énoncés et qui ne pourraient être 
atteints en cas de placement sous contrôle judiciaire ou sous assignation à résidence 
avec surveillance électronique, de telles mesures ne comportant pas de contrainte suf-
fisante pour prévenir efficacement les risques précités », sans s’expliquer, par des consi-
dérations de fait et de droit, sur le caractère insuffisant des obligations du contrôle 
judiciaire ou de l’assignation à résidence avec surveillance électronique. »

Réponse de la Cour

Sur le moyen pris en sa première branche

9. Le grief est devenu sans objet dès lors que, par décision de ce jour, la Cour de cassa-
tion a dit n’y avoir lieu de renvoyer au Conseil constitutionnel la question prioritaire 
de constitutionnalité.

Sur le moyen pris en sa deuxième branche

10. Pour écarter le moyen pris notamment de la violation de l’article 5 de la Conven-
tion européenne des droits de l’homme, l’arrêt mentionne que la Cour de cassation 
a jugé qu’il résulte de ce texte que lorsque la loi prévoit, au-delà de la durée initiale 
qu’elle détermine pour chaque titre concerné, la prolongation d’une mesure de déten-
tion provisoire, l’intervention du juge judiciaire est nécessaire comme garantie contre 
l’arbitraire.

11. Les juges ajoutent que la Cour de cassation a précisé qu’une telle prolongation 
n’est régulière que si la juridiction qui aurait été compétente pour l’ordonner rend 
dans un délai rapproché (qui ne peut être supérieur à un mois en matière délictuelle 
et à trois mois en matière criminelle), courant à compter de la date d’expiration du 
titre ayant été prolongé de plein droit, une décision par laquelle elle se prononce sur 
le bien-fondé de la mesure.

12. Ils en déduisent que, dès lors, l’absence d’intervention a priori du juge pour pro-
longer une détention provisoire, en raison des circonstances exceptionnelles résultant 
de l’état d’urgence sanitaire, ne porte atteinte à aucune liberté fondamentale dans la 
mesure où un contrôle a posteriori est opéré par celui-ci à bref délai.

13. La chambre de l’instruction observe par ailleurs que tel est le cas, s’agissant de 
l’article 16-1, alinéa 2, de l’ordonnance précitée, lequel prévoit que le juge doit se 
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prononcer sur la prolongation de la détention, après débat contradictoire, dans le mois 
suivant l’échéance de son terme, avec imputation de la durée de prorogation du titre 
de détention sur celle de la prolongation éventuellement ordonnée.

14. En l’état de ces seules énonciations, la chambre de l’instruction n’a méconnu au-
cun des textes visés au moyen, pour les raisons qui suivent.

15. Lorsque la loi accorde, au-delà de la durée initiale qu’elle détermine pour le titre 
concerné, un délai supplémentaire pour qu’il soit statué sur la prolongation de la 
mesure de détention provisoire, un tel délai doit être regardé comme compatible avec 
l’article 5 de la Convention européenne des droits de l’homme, l’intervention du juge 
judiciaire étant nécessaire comme garantie contre l’arbitraire, s’il reste suffisamment 
bref.

16. Tel est le cas du délai d’un mois alloué par l’article 16-1, alinéa 2, susvisé, à la juri-
diction compétente pour se prononcer, en application du code de procédure pénale, 
sur la prolongation des seuls titres de détention expirant entre la date où les prolon-
gations de plein droit autorisées n’ont plus été applicables et le 11 juin 2020, dans le 
seul but d’assurer, pendant cette période de transition, un retour au fonctionnement 
normal des juridictions.

Sur le moyen pris en sa troisième branche

17. Pour ordonner la prolongation de la détention provisoire de M. M..., l’arrêt at-
taqué énumère en détail les divers faits mis à jour, tant au cours de l’enquête initiale 
qu’à la faveur des investigations du magistrat instructeur, et mentionne qu’il résulte des 
éléments précis et circonstanciés ci-dessus rappelés des indices qui rendent plausible 
l’implication de M. M... dans les infractions pour lesquelles il est actuellement mis en 
examen.

18. Les juges déclinent par ailleurs précisément les divers éléments de personnalité, 
intégrant à cet exposé les avis des experts psychologue et psychiatre et les renseigne-
ments recueillis au moyen de l’enquête de personnalité.

19. La chambre de l’instruction en déduit que le maintien en détention de M. M... 
est indispensable, en l’état, aux fins de garantir son maintien à la disposition de la jus-
tice, de mettre fin à l’infraction ou de prévenir son renouvellement et pour mettre un 
terme au trouble exceptionnel et persistant à l’ordre public provoqué par la gravité de 
l’infraction, les circonstances de sa commission, ou l’importance du préjudice qu’elle a 
causé et poursuit en décrivant en quoi ces risques sont caractérisés.

20. La chambre de l’instruction, relevant que le délai prévisible d’achèvement de l’in-
formation est de trois mois, en conclut que nonobstant les observations développées au 
mémoire et les garanties invoquées à leur soutien, la détention provisoire de M. M... 
est justifiée, au regard des éléments précis et circonstanciés résultant de la procédure, 
comme étant l’unique moyen de parvenir aux objectifs qui viennent d’être énoncés 
et qui ne pourraient être atteints en cas de placement sous contrôle judiciaire ou sous 
assignation à résidence avec surveillance électronique, de telles mesures ne comportant 
pas de contrainte suffisante pour prévenir efficacement les risques précités.

21. En l’état de ces énonciations, la chambre de l’instruction s’est déterminée par des 
considérations de droit et de fait répondant aux exigences des articles 137-3, 143-1 et 
suivants du code de procédure pénale, y compris au regard de l’insuffisance des obli-
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gations du contrôle judiciaire et de l’assignation à résidence sous surveillance électro-
nique, sur laquelle elle n’avait pas à se prononcer par des motifs distincts.

22. Dès lors, le moyen doit être écarté.

23. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Seys - Avocat général : Mme Bellone - 
Avocat(s) : SCP Delamarre et Jehannin -

Textes visés : 

Article 5 de la Convention européenne des droits de l’homme ; article 16-1 de l’ordonnance 
n° 2020-303 du 25 mars 2020.

CONVENTIONS INTERNATIONALES

Crim., 30 septembre 2020, n° 20-83.181, (P)

– Rejet –

 ■ Résolution 827 des Nations Unies du 25 mai 1993 – Loi du 2 janvier 
1995 – Entraide judiciaire – Tribunal international pour le Rwanda – 
Mandat d’arrêt international – Exécution – Remise de la personne 
réclamée – Contrôle de la chambre d’instruction – Etendue.

Lorsque la chambre de l’instruction est saisie d’une demande de remise par le Mécanisme pour les tribunaux 
pénaux internationaux, il résulte de l’article 13 de la loi du 2 janvier 1995 auquel renvoie l’article 2 de celle 
du 22 mai 1996, que son contrôle consiste seulement, en cette matière, à vérifier si les conditions de remise 
sont remplies quant à l’identité de la personne, la production des titres en vertu desquels la demande est formée, 
l’existence de faits entrant dans la définition posée à l’article 1er de cette loi, et l’absence d’une erreur évidente.

Ce contrôle inclut par ailleurs, si sa violation est invoquée, le respect des garanties fondamentales accordées à la 
personne réclamée.

 ■ Résolution 955 des Nations Unies du 8 novembre 1994 – Loi du 
22 mai 1996 – Entraide judiciaire – Tribunal international pour le 
Rwanda – Mandat d’arrêt international – Exécution – Remise de 
la personne réclamée – Contrôle de la chambre d’instruction – 
Etendue.
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REJET sur les pourvois formés par M. R... J... contre l’arrêt de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Paris, 5e section, en date du 3 juin 2020, qui, dans la 
procédure suivie contre lui, notamment, pour génocide et crimes contre l’humanité, a 
ordonné sa remise au Mécanisme pour les tribunaux pénaux internationaux.

Un mémoire a été produit.

LA COUR,

 Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

2. Le 29 avril 2013, le Mécanisme pour les tribunaux pénaux internationaux a for-
mé une demande d’arrestation aux fins de remise, à l’encontre de M. R... J..., pour 
l’exécution d’un mandat d’arrêt portant ordre de transfèrement adressé à tous les Etats 
conformément à l’article 57 du règlement de procédure et de preuve, délivré par le 
juge Vagn Joensen à La Haye, se référant aux actes d’accusation dressés contre l’intéres-
sé, des chefs, notamment, de génocide et crimes contre l’humanité.

3. Le 16 mai 2020, M. J... a été appréhendé à Asnières sur Seine (92).

Le même jour, il a été placé en détention provisoire.

4. Le 19 mai 2020, le procureur général près la cour d’appel de Paris a procédé à l’in-
terrogatoire de l’intéressé.

Examen de la recevabilité des pourvois

5. Le demandeur ayant épuisé, par l’exercice qu’il en avait fait le 10 juin 2020, le droit 
de se pourvoir contre l’arrêt attaqué, son avocat était irrecevable à se pourvoir de nou-
veau le 11 juin contre la même décision.

Examen des moyens

Sur le deuxième moyen, et le quatrième moyen pris en sa deuxième branche

6. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

Sur le premier moyen

Énoncé du moyen

7. Le premier moyen critique l’arrêt en ce qu’il a statué sur la demande d’arrestation 
aux fins de remise du 29 avril 2013 et a, en conséquence, ordonné la remise de M. J... 
aux autorités du Mécanisme pour les tribunaux pénaux internationaux (MTPI), alors :

« 1°/ que les demandes d’arrestation aux fins de remise délivrées par le tribunal inter-
national ou par le mécanisme résiduel ou par leur procureur sont adressées, en original 
et accompagnées de toutes pièces justificatives, au ministre de la justice qui, après 
s’être assuré de leur régularité formelle, les transmet au procureur général près la cour 
d’appel de Paris et, dans le même temps, les met à exécution dans toute l’étendue du 
territoire de la République ; qu’en retenant, pour s’estimer régulièrement saisie de la 
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demande d’arrestation aux fins de remise formée le 29 avril 2013 par le Mécanisme 
pour les tribunaux pénaux internationaux, que « la traçabilité de l’envoi provenant du 
MTPI, précisément du procureur P... O..., à l’attention de son homologue au parquet 
général près la cour d’appel de Paris, éta[it] assurée par les courriels qui figurent au 
dossier », quand il résultait pourtant de ces constatations que le ministre de la justice 
n’avait ni contrôlé la régularité formelle de l’original de la demande d’arrestation aux 
fins de remise, ni mis cette demande à exécution sur le territoire national, la chambre 
de l’instruction a violé les articles 9 de la loi no 95-1 du 2 janvier 1995, 2 de la loi 
n° 96-432 du 22 mai 1996 et préliminaire du code de procédure pénale ;

2°/ qu’en retenant, pour passer outre l’absence de contrôle du ministre de la justice 
sur la régularité formelle de la demande d’arrestation aux fins de remise et de mise à 
exécution de cette demande sur l’ensemble du territoire de la République, que l’ur-
gence justifiait que la demande d’arrestation fût adressée directement au procureur de 
la République, quand elle constatait elle-même que le « mandat d’arrêt portant ordre 
de transfèrement » avait été décerné le 29 avril 2013 par un juge du MTPI et adressé 
à tous les États conformément à l’article 57 du règlement de procédure et de preuve, 
soit plus de sept ans avant l’interpellation de la personne réclamée, ce dont il résultait 
pourtant qu’aucune urgence n’était caractérisée, la chambre de l’instruction a violé les 
articles 9 de la loi n° 95-1 du 2 janvier 1995, 2 de la loi n° 96-432 du 22 mai 1996 et 
préliminaire du code de procédure pénale ;

3°/ qu’en toute hypothèse, en retenant, pour passer outre l’absence de contrôle du 
ministre de la justice sur la régularité formelle de la demande d’arrestation aux fins 
de remise et de mise à exécution de cette demande sur l’ensemble du territoire de la 
République, que l’urgence justifiait que la demande d’arrestation fût adressée directe-
ment au procureur de la République, quand la demande d’arrestation aux fins de re-
mise n’avait pas été formulée par le procureur du MTPI, selon la procédure d’urgence 
prévue par l’article 37 du règlement de preuve et de procédure, mais par un juge de ce 
Mécanisme, selon la procédure ordinaire, la chambre de l’instruction a violé les 37, 57 
du règlement de procédure et de preuve du Mécanisme international appelé à exercer 
les fonctions résiduelles des Tribunaux pénaux, 9 de la loi n° 95-1 du 2 janvier 1995, 
2 de la loi n° 96-432 du 22 mai 1996 et préliminaire du code de procédure pénale. »

Sur le troisième moyen

Énoncé du moyen

8. Le troisième moyen critique l’arrêt en ce qu’il a rejeté les exceptions de nullité, 
alors :

« 1°/ que l’examen médical suppose l’interrogatoire du patient  ; qu’en se bornant, 
pour écarter l’exception de nullité de l’examen médical de M. J... tirée de l’absence 
d’un interprète, à retenir que « le médecin qui a[vait] réalisé cet examen, au moyen 
d’un examen clinique, n’a[vait] dans son certificat médical émis aucune réserve sur la 
suffisance des informations qu’il a[vait] pu recueillir et les conclusions qu’il pouvait en 
tirer en faveur de la compatibilité de l’état de santé de R... J... avec un placement en 
rétention », sans s’assurer que M. J..., qui ne comprend ni ne parle la langue française, 
avait pu exposer les lourdes pathologies dont il souffre et indiquer le traitement mé-
dical qu’il suivait, la chambre de l’instruction n’a pas légalement justifié sa décision au 
regard des articles 5, 6, § 1er, 8 de la Convention des droits de l’homme, 10 de la loi du 
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2 janvier 1995, 2 de la loi du 22 mai 1996, préliminaire et 63-3 du code de procédure 
pénale ;

2°/ que la réalisation du prélèvement biologique destiné à permettre l’analyse d’iden-
tification de l’empreinte génétique d’une personne réclamée est subordonnée à son 
consentement ; qu’en retenant, pour écarter l’exception de nullité, que « dans le procès 
verbal no 68103/00724/2020 pièce n° 8, en date du 16 mai 2020, il [était] mentionné 
que R... J... déclar[ait] ne pas s’opposer à ce prélèvement », sans répondre à l’articula-
tion essentielle du mémoire de M. J... qui faisait valoir qu’« il ressort[ait] de la procé-
dure que le prélèvement a[vait] été effectué sans qu[‘il] ait été en mesure d’y consentir, 
et de le refuser, puisque l’interprète n’était nullement présente, et n’a[vait] pas signé le 
procès-verbal de prélèvement », la chambre de l’instruction n’a pas légalement justifié 
sa décision au regard des articles 5, 6, § 1er, 8 de la Convention des droits de l’homme, 
10 de la loi du 2 janvier 1995, 2 de la loi du 22 mai 1996, préliminaire et 706-56 du 
code de procédure pénale ;

3°/ qu’en retenant, pour déclarer les moyens de nullité inopérants, que « la nullité de 
procès-verbaux établis au cours de la période qui précède la présentation de la per-
sonne interpellée au procureur général, à la supposer encourue, [était] sans effet sur la 
validité de la procédure d’exécution de la demande de remise », quand elle constatait 
elle-même que « le mandat d’arrêt [avait été] délivré aux fins de rechercher, arrêter 
et transférer R... J... à la division du MTPI à Arusha mais aussi [...] de rechercher et 
saisir tous les éléments de preuve matériels se rapportant aux crimes reprochés à R... 
J..., d’établir un inventaire des pièces saisies de toute nature, de remettre les dites pièces 
au procureur du MTPI [...] et de mener une enquête sur les avoirs de la personne 
recherchée », ce dont il résultait que l’irrégularité de la procédure antérieure pouvait 
affecter les investigations menées pendant la rétention, les perquisitions, les saisies et le 
prélèvement ADN ayant permis l’identification de M. J..., la chambre de l’instruction 
n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations et a violé les articles 5, 
6, § 1er, de la Convention des droits de l’homme, 10 de la loi du 2 janvier 1995, 2 de la 
loi du 22 mai 1996, préliminaire, 206 et 802 du code de procédure pénale. »

Réponse de la Cour

9. Les moyens sont réunis.

10. Il résulte de l’article 13 de la loi du 2 janvier 1995 auquel renvoie l’article 2 de celle 
du 22 mai 1996 applicable en l’espèce, que le contrôle de la chambre de l’instruction 
consiste seulement, en cette matière, à vérifier si les conditions de remise sont remplies 
quant à l’identité de la personne, la production des titres en vertu desquels la demande 
est formée, l’existence de faits entrant dans la définition posée à l’article 1er de cette 
loi, et l’absence d’une erreur évidente.

11. Ce contrôle inclut par ailleurs, si sa violation est invoquée, le respect des garanties 
fondamentales accordées à la personne réclamée.

12. En l’espèce, ni les contestations relatives à la procédure de transmission de la de-
mande émanant du Mécanisme, ni celles portant sur les examens pratiqués aux fins de 
s’assurer de l’identité de la personne recherchée, n’entrent dans ce pouvoir de contrôle.

13. Dès lors, les moyens ne sauraient être accueillis.
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Sur le quatrième moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen.

14. Le quatrième moyen, pris en sa première branche critique l’arrêt en ce qu’il a 
ordonné la remise de M.  J... aux autorités du Mécanisme pour les tribunaux pé-
naux internationaux (MTPI) en exécution de la demande formée par le MTPI, pour 
l’exécution d’un mandat d’arrêt portant ordre de transfèrement adressé à tous les 
États conformément à l’article 57 du règlement de procédure et de preuve délivré le 
29 avril 2013 par le juge unique Vagn Joensen à La Haye sur le fondement de l’acte 
d’accusation confirmé le 26 novembre 1997 par le juge B..., le 29 août 1998 par le 
juge Navanethem Pillay, le 12 octobre 2005 par le juge L... K... et le 13 avril 2011 par 
le juge L... K... du Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR), pour les sept 
chefs d’accusation qu’il contient, alors :

« 1°/ que l’article 13, alinéa 1er, de la loi du 2 janvier 1995, tel qu’interprété par la 
Cour de cassation, porte atteinte au droit à un recours juridictionnel effectif en ce 
qu’il exclut que la chambre de l’instruction saisie d’une demande d’arrestation aux 
fins de remise formée par le Mécanisme international appelé à exercer les fonctions 
résiduelles des tribunaux pénaux contrôle la conformité de la remise de la personne 
réclamée aux droits garantis par la Convention des droits de l’homme et par la Charte 
des droits fondamentaux de l’Union européenne ; qu’il y a lieu, dès lors, de renvoyer 
une question prioritaire de constitutionnalité au Conseil constitutionnel et de consta-
ter, à la suite de la déclaration d’inconstitutionnalité qui interviendra, que l’arrêt atta-
qué se trouve privé de base légale au regard de l’article 16 de la Déclaration des droits 
de l’homme et du citoyen. »

Réponse de la Cour.

15. Par arrêt de ce jour, la Cour de cassation a dit n’y avoir lieu de renvoyer au Conseil 
constitutionnel la question prioritaire de constitutionnalité présentée par M.  J... à 
l’occasion du présent pourvoi et formulée dans les mêmes termes qu’au moyen pris 
en sa première branche.

16. Le grief invoqué est devenu sans objet.

Sur le quatrième moyen, pris en ses troisième et quatrième branches

Énoncé du moyen

17.Le quatrième moyen, pris en ses troisième et quatrième branches critique l’arrêt en 
ce qu’il a ordonné la remise de M. J... aux autorités du Mécanisme pour les tribunaux 
pénaux internationaux (MTPI) en exécution de la demande formée par le MTPI, 
pour l’exécution d’un mandat d’arrêt portant ordre de transfèrement adressé à tous les 
États conformément à l’article 57 du règlement de procédure et de preuve délivré le 
29 avril 2013 par le juge unique Vagn Joensen à La Haye sur le fondement de l’acte 
d’accusation confirmé le 26 novembre 1997 par le juge B..., le 29 août 1998 par le 
juge Navanethem Pillay, le 12 octobre 2005 par le juge L... K... et le 13 avril 2011 par 
le juge L... K... du Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR), pour les sept 
chefs d’accusation qu’il contient, alors :

« 3°/ qu’en toute hypothèse, en retenant, pour ordonner la remise de M. J... au MTPI, 
que, « dans un contexte de pandémie du Covid-19, [...] qui suscite des interrogations 
quant aux conditions sanitaires [en Tanzanie], [...] cette incidence a[vait] été prise en 
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compte par le MTPI dont le procureur [...] a[vait] saisi le président d’une requête en 
date du 20 mai 2020 aux fins de voir permettre un transfèrement à titre temporaire 
à La Haye » et que « cet élément garanti[ssait] l’intérêt attaché par le MTPI au res-
pect des intérêts sanitaires de la personne, de sa santé, de sa dignité et de son intégrité 
physique », sans s’assurer que M. J..., âgé de 87 ans, atteint d’une leucoaraïose sévère 
et souffrant de la maladie de Behçet qui a requis de multiples hospitalisations et une 
colectomie, ces comorbidités l’exposant particulièrement à un risque létal en cas d’in-
fection par le virus SRAS-CoV-2, bénéficierait, de manière concrète, de la protection 
et des soins appropriés au centre de détention des Nations Unies d’Arusha (Tanzanie), 
la chambre de l’instruction a violé les articles 3, 8 de la Convention des droits de 
l’homme, 1er, 3, 4, 19 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne et 
préliminaire du code de procédure pénale ;

4°/ qu’en toute hypothèse, en retenant que « rien n’établi[ssait] que R... J... soit l’objet, 
à l’occasion de cette demande de transfèrement, d’un traitement mettant en péril sa 
santé, alors qu’il n’existe aucune contre-indication médicale à la détention ou à un 
transfert », quand elle relevait elle-même que « le certificat relatif à l’état de santé de 
R... J... émanant du médecin intervenant en milieu pénitentiaire comme prévu par 
l’article 147-1 du code de procédure pénale [...] en date du 19 mai 2020 certifi[ait] 
que [son] état de santé [...] nécessit[ait] un transport par ambulance lors des extrac-
tions  », ce dont il résultait une contre-indication médicale à son transfèrement par 
aéronef de Paris à Arusha, la chambre de l’instruction, qui s’est contredite, n’a pas lé-
galement justifié sa décision au regard des articles 3, 8 de la Convention des droits de 
l’homme, 1er, 3, 4, 19 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne et 
préliminaire du code de procédure pénale. »

18. Pour rejeter la demande de non lieu à exécution du mandat d’arrêt de transfère-
ment en Tanzanie, l’arrêt relève que M. J..., âgé de 85 ans (87 ans à ses dires) souffre 
de problèmes de santé qui sont actuellement pris en charge en détention, qu’il peut 
accéder aux soins médicaux nécessaires, et que les médecins intervenant en milieu 
pénitentiaire disposent du dossier médical de l’intéressé transmis à l’établissement pé-
nitentiaire par la famille de M. J....

19. Les juges retiennent que, selon le certificat émanant du médecin intervenant en 
milieu pénitentiaire, l’état de santé de M. J... contre-indique le port d’entraves au ni-
veau des membres inférieurs, nécessite l’usage quotidien d’un fauteuil roulant et un 
transport par ambulance lors des extractions ; que, toutefois, ce médecin n’a pas avisé 
le chef de l’établissement pénitentiaire d’une incompatibilité avec un maintien en 
détention.

20. Ils concluent que l’incompatibilité de l’état de santé de M. J... avec la détention 
n’est pas caractérisée et que rien n’établit que l’intéressé soit soumis, à l’occasion de 
cette demande de transfèrement, à des conditions mettant en péril sa santé, alors qu’il 
n’existe aucune contre-indication médicale à la détention ou à un transfert.

21. La cour ajoute que la demande subsidiaire de voir ordonner une expertise médi-
cale de l’intéressé, qui a déjà été écartée dans le cadre de l’examen d’une demande de 
mise en liberté, n’est soutenue par aucune argumentation spécifique et qu’une telle 
expertise ne serait pas de nature à renseigner sur l’état sanitaire en Tanzanie, qui appa-
raît sous-tendre cette demande.

22. En statuant ainsi, la chambre de l’instruction qui a répondu, sans se contredire, aux 
articulations essentielles du mémoire, a justifié sa décision.
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Sur le quatrième moyen, pris en sa cinquième branche

Énoncé du moyen

23. Le quatrième moyen, pris en sa cinquième branche critique l’arrêt critique l’ar-
rêt en ce qu’il a ordonné la remise de M. J... aux autorités du Mécanisme pour les 
tribunaux pénaux internationaux (MTPI) en exécution de la demande formée par le 
MTPI, pour l’exécution d’un mandat d’arrêt portant ordre de transfèrement adressé 
à tous les États conformément à l’article 57 du règlement de procédure et de preuve 
délivré le 29 avril 2013 par le juge unique Vagn Joensen à La Haye sur le fondement de 
l’acte d’accusation confirmé le 26 novembre 1997 par le juge B..., le 29 août 1998 par 
le juge Navanethem Pillay, le 12 octobre 2005 par le juge L... K... et le 13 avril 2011 
par le juge L... K... du Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR), pour les 
sept chefs d’accusation qu’il contient, alors :

« 5°/ que les infractions de génocide et de crimes contre l’humanité auraient-elles été 
visées par des instruments internationaux, en l’espèce la Convention sur le génocide 
du 9 décembre 1948 et celle sur l’imprescriptibilité des crimes contre l’humanité du 
26 novembre 1968, applicables à la date de la commission des faits, en l’absence, à cette 
même date, d’une définition précise et accessible de leurs éléments constitutifs ainsi 
que de la prévision d’une peine par la loi rwandaise, le principe de légalité criminelle, 
consacré par le Pacte international relatif aux droits civils et politiques ainsi que par la 
Convention européenne des droits de l’homme et ayant valeur constitutionnelle en 
droit français, fait obstacle à ce que lesdits faits soient considérés comme punis par la 
loi de l’État du Rwanda ; qu’en retenant, pour ordonner la remise de M. J... au MTPI, 
qu’elle « ne dispos[ait] en l’état d’aucune pièce ou de tout autre élément permettant 
de déduire le risque d’une extradition certaine de R... J... vers le Rwanda », cependant 
que le Tribunal pénal international pour le Rwanda a extradé au Rwanda, en avril 
2012, juillet 2013 et mars 2016, trois accusés qui lui avaient été remis, que le président 
de la République du Rwanda a indiqué que « ce serait évidemment l’idéal [que M. J... 
puisse être jugé au Rwanda], afin que justice soit rendue au nom du peuple rwandais » 
et que le procureur du MTPI avait « exprimé sa sympathie » pour les demandes iden-
tiques formulées par des groupes représentant les survivants du génocide, quand il lui 
appartenait dès lors de subordonner la remise de M. J... au MTPI à la condition qu’il 
ne serait en aucun cas expulsé, refoulé ou extradé vers le Rwanda, la chambre de l’ins-
truction a violé les articles 111-3 et 112-1 du code pénal, 7 et 8 de la Déclaration des 
droits de l’homme et du citoyen, 15, § 1er, du Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques, 7, § 1er, de la Convention des droits de l’homme, 19 et 49 de la Charte 
des droits fondamentaux de l’Union européenne, le principe de légalité des délits et 
des peines et le principe de non-rétroactivité de la loi pénale plus sévère. »

Réponse de la Cour

24. Pour répondre à l’argumentation du demandeur, prise de la violation du principe 
de légalité dans le droit des peines rwandais, la cour relève que si d’autres accusés ont 
été extradés par le tribunal pénal international au Rwanda, et que la Cour de cassation 
a, le 9 juillet 2008, cassé et annulé l’arrêt d’une chambre d’instruction ayant émis un 
avis favorable à une extradition sollicitée par le gouvernement rwandais, cet argument 
n’est pas pertinent, dès lors qu’il n’est ni allégué ni établi que M. J... soit réclamé par 
d’autres Etats, notamment le Rwanda.
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25. En statuant ainsi, la chambre de l’instruction, qui était saisie d’une question relative 
à un transfert purement hypothétique, a justifié sa décision.

26. Ainsi, le moyen doit être écarté.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

DÉCLARE IRRECEVABLE le pourvoi formé le 11 juin 2020.

REJETTE le pourvoi formé le 10 juin 2020.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Guéry - Avocat général : Mme Moracchi-
ni - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article 13 de la loi n° 95-1 du 2 janvier 1995 ; article 2 de la loi n° 96-432 du 22 mai 1996.

Rapprochement(s) : 
Crim., 9 février 2000, pourvoi n° 99-88.054, Bull. crim. 2000, n° 61 (rejet).

DETENTION PROVISOIRE

Crim., 8 septembre 2020, n° 20-82.470, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Débat contradictoire – Report – Départ de l’avocat – Demande de 
report – Défaut – Portée.

En l’absence de demande de report du débat contradictoire par la personne mise en examen, le juge des libertés 
et de la détention doit, après comparution de l’intéressé devant lui et malgré le départ de la défense au cours du 
débat contradictoire, statuer immédiatement sur le placement en détention provisoire.

CASSATION SANS RENVOI sur le pourvoi formé par M. V... D... contre l’arrêt de 
la chambre de l’instruction de la cour d’appel d’Aix-en-Provence, en date du 19 mars 
2020, qui, dans l’information suivie contre lui, notamment des chefs de tentative d’ar-
restation, enlèvement, séquestration ou détention arbitraire commis en bande orga-
nisée, récidive de violences aggravées, participation à une association de malfaiteurs, 
infractions à la législation sur les stupéfiants, détention non autorisée de matériel de 
guerre, arme, munition, a confirmé l’ordonnance du juge des libertés et de la déten-
tion ordonnant son placement en détention provisoire.

Un mémoire a été produit.

LA COUR,
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 Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

2. M.V... D... a été mis en examen des chefs susvisés le 6 mars 2020 par un juge d’ins-
truction, lequel a saisi le juge des libertés et de la détention aux fins de placement en 
détention provisoire.

3. Lors du débat contradictoire, le juge des libertés et de la détention estimant que 
le conseil de M.D... était « menaçant tant à l’égard de Mme la procureure qu’à son 
égard », a suspendu quelques instants l’audience « pour plus de sérénité ».

4. La défense de M. D... l’ayant informé qu’elle n’assisterait pas le mis en examen à 
l’issue de la suspension d’audience, le juge des libertés et de la détention, après avoir 
repris celle-ci, a constaté l’absence de l’avocat et entendu le mis en examen qui lui 
a déclaré : « Je suis désolé de son comportement [de son avocat], ce n’était pas voulu 
de ma part. Je ne comprends pas pourquoi je suis là c’est aux marseillais d’être là, j’ai 
ma fille et j’ai mon travail. Me A... a été désigné par ma famille. Je ne veux pas qu’on 
m’en tienne rigueur. J’ai une fille de 24 jours, je croyais bien faire c’est les marseillais 
qui sont venus à Perpignan ».

5. Par ordonnance du 6 mars 2020, le juge des libertés et de la détention a différé le 
débat contradictoire.

6. Par ordonnance du 11 mars 2020, le juge des libertés et de la détention a placé 
M.D... en détention provisoire. Ce dernier a fait appel.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a refusé d’annuler l’ordonnance de pla-
cement en détention provisoire et de l’avoir confirmée, alors « que le juge des libertés 
et de la détention ne peut délivrer une ordonnance d’incarcération provisoire, avant 
de se prononcer au fond sur la détention, que s’il est saisi d’une demande de report 
du débat contradictoire émanant du mis en examen ou de son conseil ; qu’hors cette 
hypothèse, l’incarcération provisoire est une atteinte illégale à la liberté, en sorte que le 
placement en détention provisoire ne peut plus être légalement ordonné ; qu’en l’es-
pèce le procès-verbal des débats du 6 mars 2020 mentionne que le juge des libertés et 
de la détention a décidé de renvoyer d’office en débat différé et que le mis en examen 
a déclaré, après que le juge eut fait part de sa décision de renvoyer d’office en débat 
différé : « je suis désolé de son comportement, ce n’est pas voulu de ma part. Je ne 
comprends pas pourquoi je suis là c’est aux marseillais d’être là, j’ai ma fille et j’ai mon 
travail. Me A... a été désigné par ma famille. Je ne veux pas qu’on m’en tienne rigueur. 
J’ai une fille de 24 jours, je croyais bien faire c’est les marseillais qui sont venus à Perpi-
gnan » ; qu’en affirmant néanmoins, pour refuser d’annuler l’ordonnance de placement 
en détention subséquente à cette incarcération illégale, que le juge de libertés et de la 
détention était saisi d’une demande de débat différé, la chambre de l’instruction, qui 
s’est mise en contradiction avec les mentions claires du PV du débat contradictoire et 
de l’ordonnance d’incarcération provisoire précisant que le juge des libertés et de la 
détention décide d’office de renvoyer en débat différé, a violé les articles 144, 145 du 
code de procédure pénale et 5 de la convention européenne des droits de l’homme. »
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Réponse de la Cour

Vu l’article 145 alinéas 7, 8 et 9 du code de procédure pénale :

8. Selon ce texte, le juge des libertés et de la détention ne peut différer le débat contra-
dictoire et prescrire l’incarcération de la personne mise en examen que lorsque cette 
dernière ou son avocat sollicite un délai pour préparer sa défense, où de sa propre 
initiative afin qu’il soit procédé à des vérifications.

9. Pour écarter la demande d’annulation de l’ordonnance d’incarcération provisoire et 
du débat contradictoire, la chambre de l’instruction, après avoir rappelé les dispositions 
de l’article 145 alinéa 7 du code de procédure pénale énonce que si le juge des libertés 
et de la détention pouvait statuer sur le placement en détention en l’absence de l’avo-
cat, le magistrat pouvait aussi valablement considérer qu’il était saisi de la sollicitation 
d’un débat différé par la personne mise en examen.

10. Elle ajoute que le départ de l’avocat pendant le débat contradictoire laissant la 
personne mise en examen sans avocat choisi, alors que la désignation d’un avocat 
d’office s’avérait impossible en raison de la grève des avocats, ainsi que les observations 
formulées par le mis en examen s’analysent nécessairement comme une sollicitation 
d’un délai pour préparer sa défense laquelle n’est soumise à aucune condition de 
forme particulière.

11. Elle en déduit que le juge des libertés et de la détention a pu valablement considé-
rer qu’il était saisi d’une demande de débat différé par le mis en examen même si elle 
était exprimée dans des termes non juridiques : « je suis désolé de son comportement.. 
je ne veux pas que l’on m’en tienne rigueur...» la loi n’interdisant pas que la demande 
soit présentée à tout moment, notamment pendant le débat contradictoire.

12. Elle ajoute que le juge des libertés et de la détention a statué avec impartialité, les 
observations du mis en examen pouvant témoigner d’une crainte que le magistrat sta-
tue sur son placement en détention avec partialité à son encontre en adoptant la thèse 
du ministère public en l’absence de son avocat.

13. En se déterminant ainsi, la chambre de l’instruction a méconnu le texte susvisé et 
le principe ci-dessus rappelé, alors qu’il résulte de ses propres énonciations et de celles 
du juge des libertés et de la détention que la personne mise en examen n’a pas sollicité 
le report du débat contradictoire.

14. En effet, le juge des libertés et de la détention doit, après comparution de l’intéres-
sé devant lui et malgré le départ de la défense au cours du débat contradictoire, statuer 
immédiatement sur le placement en détention provisoire.

15. En conséquence, la cassation est encourue.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions l’arrêt susvisé de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel d’Aix-en-Provence, en date du 19 mars 2020.

DIT n’y avoir lieu à renvoi.

ORDONNE la libération immédiate de M. D... s’il n’est détenu pour autre cause.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Schneider - Avocat général : M. Croi-
zier - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -
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Textes visés : 
Article 145 du code de procédure pénale.

Crim., 30 septembre 2020, n° 20-83.548, (P)

– Rejet –

 ■ Décision de mise en détention provisoire – Appel – Article 187-1 
du code de procédure pénale – Délai pour former une demande 
d’examen immédiat – Définition – Délai de recours (non) – Effet.

La condition préalable selon laquelle la demande d’examen immédiat de l’appel de l’ordonnance de placement 
en détention provisoire n’est recevable que si la personne mise en examen a interjeté appel de cette décision au 
plus tard le jour suivant celle-ci ne s’interprète pas comme un délai de recours et n’entre pas dans les prévisions 
de l’article 4 de l’ordonnance n° 2020-303 du 25 mars 2020.

En conséquence, n’excède pas ses pouvoirs le président de la chambre de l’instruction qui, pour déclarer irre-
cevable la demande d’examen immédiat de l’appel interjeté contre l’ordonnance de placement en détention 
provisoire, retient que l’appel a été interjeté le 10 juin 2020, soit, le cinquième jour suivant l’ordonnance de 
placement en détention alors que cette décision intervenue le vendredi 5 juin 2020 ne pouvait faire l’objet d’un 
appel et d’une demande d’appel immédiat que jusqu’au lundi 8 juin 2020.

REJET du pourvoi formé par M. D... P... contre l’ordonnance du président de la 
chambre de l’instruction de la cour d’appel de Paris, en date du 15 juin 2020, qui, dans 
l’information suivie contre lui des chefs d’association de malfaiteurs et d’infraction à 
la législation sur les armes, a déclaré irrecevable sa demande d’examen immédiat de 
l’appel interjeté contre l’ordonnance de placement en détention provisoire.

Un mémoire et des observations complémentaires ont été produits.

LA COUR,

 Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

2. M. P..., mis en examen des chefs susvisés, a fait l’objet d’une ordonnance de place-
ment en détention après débat différé, le vendredi 5 juin 2020.

3. Le mardi 9 juin M. P... a adressé au greffe de la maison d’arrêt une lettre manifestant 
son intention de former appel de cette ordonnance avec un examen immédiat de cet 
appel.

Le mercredi 10 juin 2020, date à laquelle ladite lettre est parvenue au greffe, M. P... a 
formé appel de cette ordonnance et, conformément aux dispositions de l’ article 187-
1 du code de procédure pénale, a sollicité du président de la chambre de l’instruction 
qu’il examine immédiatement cet appel.
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Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. Le moyen critique l’ordonnance attaquée en ce qu’elle a déclaré irrecevable la 
demande d’examen immédiat de l’appel formé par M. P... contre l’ordonnance de 
placement en détention provisoire de ce dernier, alors « que commet un excès de 
pouvoir et viole les articles 187-1, 801, 591 et 593 du code de procédure pénale, en-
semble les articles 5 et 6 de la Convention européenne des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales le président de la chambre de l’instruction qui, saisi d’une de-
mande d’examen immédiat de l’appel interjeté contre une ordonnance de placement 
en détention provisoire du vendredi 5 juin 2020, déclare cette demande irrecevable 
au motif que l’appel a été interjeté le 10 juin 2020, sans égard pour le fait d’une part 
que M. P... avait écrit au greffe de la maison d’arrêt dès le 9 juin 2020 pour manifester 
sa volonté d’interjeter appel et de voir cet appel examiné immédiatement en vertu 
de l’article 187-1 du code de procédure pénale, et d’autre part que le délai d’un jour 
ouvré dont disposait M. P... pour interjeter appel et solliciter l’examen immédiat qui 
aurait expiré le lundi 8 juin 2020, avait été doublé par l’effet de l’ordonnance n° 2020-
303 du 25 mars 2020, et expirait par conséquent le 9 juin 2020. »

Réponse de la Cour

5. En application de l’article 187-1 du code de procédure pénale, en cas d’appel d’une 
ordonnance de placement en détention provisoire, la personne mise en examen ou 
le procureur de la République peut, si l’appel est interjeté au plus tard le jour sui-
vant la décision de placement en détention, demander au président de la chambre de 
l’instruction d’examiner immédiatement son appel sans attendre l’audience de cette 
juridiction. Cette demande doit, à peine d’irrecevabilité, être formée en même temps 
que l’appel devant la chambre de l’instruction.

6. En vertu de l’article 801 du même code, le délai qui expirerait normalement un 
samedi ou un dimanche ou un jour férié ou chômé est prorogé jusqu’au premier jour 
ouvrable suivant.

7. Pour déclarer irrecevable la demande d’examen immédiat de l’appel interjeté contre 
l’ordonnance de placement en détention provisoire, le président de la chambre de 
l’instruction retient que l’appel a été interjeté le 10 juin 2020, soit, le cinquième jour 
suivant l’ordonnance de placement en détention alors que cette décision intervenue 
le vendredi 5 juin 2020 ne pouvait faire l’objet d’un appel et d’une demande d’appel 
immédiat que jusqu’au lundi 8 juin 2020.

8. En prononçant ainsi, le président de la chambre de l’instruction n’a pas excédé ses 
pouvoirs, dès lors que la demande d’examen immédiat de l’appel a été formée après 
l’expiration du délai précité.

9. En effet, la condition préalable selon laquelle la demande d’examen immédiat de 
l’appel de l’ordonnance de placement en détention n’est recevable que si la personne 
mise en examen a interjeté appel de cette décision au plus tard le jour suivant celle-ci 
ne s’interprète pas comme un délai de recours et n’entre pas dans les prévisions de 
l’article 4 de l’ordonnance n° 2020-303 du 25 mars 2020.

10. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Slove - Avocat général : M. Salomon - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Articles 5 et 6 de la Convention européenne des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
articles 187-1, 801, 591 et 593 du code de procédure pénale ; article 4 de l’ordonnance n° 2020-
303 du 25 mars 2020.

Crim., 16 septembre 2020, n° 20-82.389, (P)

– Rejet –

 ■ Isolement – Recours effectif devant le juge administratif – Office du 
juge judiciaire – Détermination.

La personne qui fait l’objet d’une mesure d’isolement dispose d’un recours effectif, devant le juge des référés 
administratif, pour la contester et demander qu’il y soit mis fin.

Dès lors, elle n’est pas fondée à se prévaloir de l’incidence d’un telle mesure sur ses conditions d’incarcération, à 
l’occasion d’une demande ayant trait à la détention provisoire.

REJET du pourvoi formé par M. B... A... contre l’arrêt de la chambre de l’instruction 
de la cour d’appel de Nîmes, en date du 13 mai 2020, qui, dans la procédure suivie 
contre lui du chef d’assassinat, a rejeté sa demande de mise en liberté.

Un mémoire a été produit.

LA COUR,

 Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

2. M. B... A..., gardien de la paix, a été mis en examen pour avoir tué sa compagne 
Mme W... D....

3. M. A... a été placé sous mandat de dépôt le 29 février 2016.

4. Une ordonnance de mise en accusation a été prise contre l’intéressé le 23 octobre 
2018, par le juge d’instruction.

5. L’affaire a été audiencée devant la cour d’assises les 10 et 11 octobre 2019, toutefois, 
compte tenu du nombre de témoins et experts cités, un renvoi a été ordonné aux 5, 
6, 7 et 8 octobre 2020.
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6. Les avocats de M. A... ont déposé une demande de mise en liberté devant la chambre 
de l’instruction le 10 avril 2020.

Examen des moyens

Sur le second moyen

7. Il n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-1-1 
du code de procédure pénale.

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

8. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté la demande de mise en liberté 
de l’accusé en écartant les moyens tirés de la violation des articles 2 et 3 de la Conven-
tion européenne des droits de l’homme, alors :

« 1°/ que le juge judiciaire, en tant que gardien de la liberté individuelle, doit veiller 
à ce que la détention provisoire soit, en toutes circonstances, mise en oeuvre dans des 
conditions respectant la dignité des personnes et s’assurer que cette privation de liber-
té est exempte de tout traitement inhumain et dégradant ; qu’en particulier, lorsque 
la chambre de l’instruction constate une atteinte au principe de dignité à laquelle il 
n’a pas entre-temps été remédié, elle doit ordonner la mise en liberté de la personne 
en l’astreignant, le cas échéant, à une assignation à résidence avec surveillance élec-
tronique ou à un contrôle judiciaire ; qu’en l’espèce, en se bornant à constater que la 
décision de mainlevée de l’isolement appartenait à l’administration pénitentiaire, sans 
répondre au moyen péremptoire tiré de la violation des articles 2 et 3 de la Conven-
tion européenne des droits de l’homme du fait du maintien de l’accusé à l’isolement 
depuis plus de quatre ans, auquel il lui appartenait nécessairement de répondre, la 
chambre de l’instruction a méconnu son office et violé les articles 2 et 3 de la Conven-
tion européenne des droits de l’homme, préliminaire, 137 à 148-4, 591 et 593 du code 
de procédure pénale ;

2°/ que en considérant, pour rejeter le moyen tiré de la situation sanitaire liée à 
l’épidémie de covid-19, que l’accusé n’établit pas que celle-ci a directement [affecté] 
l’accusé, sans rechercher, comme elle y était pourtant invitée, si la surpopulation car-
cérale constatée dans la maison d’arrêt de Villeneuve-lès-Maguelone et le placement à 
l’isolement d’un détenu contaminé ne constituaient pas des éléments propres à établir 
le risque direct encouru par l’accusé, la chambre de l’instruction n’a pas légalement 
justifié sa décision au regard des articles 2 et 3 de la Convention européenne des droits 
de l’homme, préliminaire, 137 à 148-4, 591 et 593 du code de procédure pénale ;

3°/ que lorsque la description faite par le demandeur de ses conditions personnelles 
de détention est suffisamment crédible, précise et actuelle, de sorte qu’elle constitue un 
commencement de preuve de leur caractère indigne, il appartient alors à la chambre 
de l’instruction, dans le cas où le ministère public n’aurait pas préalablement fait vé-
rifier ces allégations, et en dehors du pouvoir qu’elle détient d’ordonner la mise en 
liberté de l’intéressé, de faire procéder à des vérifications complémentaires afin d’en 
apprécier la réalité ; que dès lors, en rejetant la demande de mise en liberté sans faire 
procéder à de telles vérifications quand l’accusé décrivait de manière crédible, précise 
et actuelle le caractère indigne des conditions personnelles de sa détention, la chambre 
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de l’instruction n’a pas rempli son office et n’a pas légalement justifié sa décision au 
regard des articles 2 et 3 de la Convention européenne des droits de l’homme, préli-
minaire, 137 à 148-4, 591et 593 du code de procédure pénale. »

Réponse de la Cour

9. Il découle des articles 137-3, 144 et 144-1 du code de procédure pénale que le 
juge, pour apprécier la nécessité de placer ou maintenir une personne en détention 
provisoire, se détermine en tenant compte des impératifs de la procédure judiciaire, 
des exigences de préservation de l’ordre public et du caractère raisonnable de la durée 
de cette détention.

10. Après que la Cour européenne des droits de l’homme a condamné la France, pour 
violation des articles 3 et 13 de la Convention européenne des droits de l’homme, au 
constat d’une insuffisance d’espace personnel, et de ce que le pouvoir d’injonction 
conféré au juge administratif ne lui permettait pas de mettre réellement fin à de telles 
conditions de détention, contraires à la Convention, (CEDH, arrêt du 30 janvier 2020, 
JMB et autres c. France, n°9671/15 et 31 autres), la Cour de cassation a retenu que 
le juge judiciaire a, dans un tel contexte, l’obligation de garantir à la personne placée 
dans des conditions indignes de détention un recours préventif et effectif permettant 
d’empêcher la continuation de la violation de l’article 3 de la Convention (Crim., 
8 juillet 2020, pourvoi n°20-81.739).

11. L’isolement des personnes détenues est soumis à des règles qui sont fixées par les 
articles 726-1, R. 57-7-62 et suivants du code de procédure pénale ; le premier de ces 
textes prévoit que lorsqu’une personne détenue est soumise à une telle mesure, elle 
peut saisir le juge des référés en application de l’article L. 521-2 du code de justice 
administrative.

12. Par un arrêt du 7 juin 2019 (n°426772,publié au Recueil Lebon), le Conseil d’Etat a 
jugé qu’eu égard à son objet et à ses effets sur les conditions de détention, la décision 
plaçant d’office à l’isolement une personne détenue ainsi que les décisions prolongeant 
éventuellement un tel placement, prises sur le fondement de l’article 726-1 du code de 
procédure pénale, portent en principe, sauf à ce que l’administration pénitentiaire fasse 
valoir des circonstances particulières, une atteinte grave et immédiate à la situation de 
la personne détenue, de nature à créer une situation d’urgence justifiant que le juge 
administratif des référés, saisi sur le fondement de l’article L. 521-1 du code de justice 
administrative, puisse ordonner la suspension de leur exécution s’il estime remplie 
l’autre condition posée par cet article.

13. Il en résulte que la personne détenue dispose devant le juge administratif d’un 
recours préventif effectif de nature à faire cesser une éventuelle violation de l’article 3 
de la Convention européenne des droits de l’homme.

14. Pour rejeter la demande de mise en liberté présentée par M. A..., l’arrêt attaqué 
énonce, d’une part, que l’isolement est incontestablement une mesure affectant le ré-
gime de détention, qu’il a été originellement mis en place pour la protection même de 
M. A..., son avocat lors du débat de placement en détention provisoire ayant sollicité 
un aménagement de cellule.

15. Les juges ajoutent que cette décision relève de l’administration pénitentiaire après 
avis de l’institution judiciaire compétente, en l’espèce le parquet général, qui avait émis 
en novembre 2019 un avis favorable à la mainlevée d’une telle mesure.
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16. Les juges relèvent, d’autre part, que les considérations générales tenant à la situation 
sanitaire actuelle, sans qu’il ne soit établi par les éléments fournis qu’elle touche à un 
titre ou à un autre directement M. A... n’apparaissent pas devoir être prises en consi-
dération dans le cadre d’une demande de mise en liberté.

17. En l’état de ces énonciations la chambre de l’instruction n’a méconnu aucun des 
textes visés au moyen.

18. En premier lieu, le demandeur n’est pas fondé à se prévaloir de l’incidence d’une 
mesure d’isolement sur ses conditions d’incarcération à l’occasion d’une demande 
ayant trait à la détention provisoire, dès lors qu’il dispose devant le juge administratif 
d’un recours effectif de nature à faire cesser celle-ci.

19. En second lieu, l’allégation d’un risque sanitaire lié à l’épidémie de Covid-19 ne 
saurait pareillement prospérer, l’intéressé n’ayant pas préalablement allégué que sa vie 
avait été exposée à un risque réel et imminent en raison de conditions personnelles 
de détention dans le contexte de l’épidémie de Covid-19, ni établi que les mesures 
sanitaires nécessaires pour prévenir l’entrée et/ou la propagation du virus Covid-19 
au sein de l’établissement pénitentiaire concerné n’auraient pas été mises en oeuvre.

20. Le moyen doit, en conséquence, être rejeté.

21. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Turbeaux - Avocat général : Mme Mo-
racchini - Avocat(s) : SCP Spinosi et Sureau -

Textes visés : 
Articles 2 et 3 de la Convention européenne des droits de l’homme ; articles préliminaire, 137 à 
148-4, 591 et 593 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Sur l’office du juge judiciaire dans le contrôle des conditions d’incarcération, à rapprocher  : 
Crim., 8  juillet 2020, pourvoi n° 20-81.739, Bull. crim. 2020. Sur la possibilité de former un 
recours administratif contre une décision de placement à l’isolement, cf. : CE, 30 juillet 2003, 
n° 252712, publié au Recueil Lebon ; CE, 7 juin 2019, n° 426772, publié au Recueil Lebon ; CEDH, 
arrêt du 30 janvier 2020, JMB et autres c. France, n° 9671/15.

Crim., 1 septembre 2020, n° 20-82.146, (P)

– Rejet –

 ■ Prolongation de la détention provisoire – Article 16 de l’ordonnance 
n° 2020-303 du 25 mars 2020 – Prolongation de plein droit – Portée – 
Exclusion des dispositions de droit commun (non).
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Il ne saurait être fait grief au juge des libertés et de la détention, saisi d’une demande de prolongation de la 
détention provisoire pendant la période d’application de l’article 16 de l’ordonnance n° 2020-303 du 25 mars 
2020, de n’avoir pas constaté la prolongation de plein droit prévue par cet article et d’avoir statué sur le 
bien-fondé de ladite prolongation après débat contradictoire, dès lors que, d’une part, la prolongation de plein 
droit ne constitue qu’une faculté à laquelle le juge peut renoncer au profit du plein exercice de son office de 
gardien de la liberté individuelle, sans avoir à attendre d’être saisi à cette fin dans le délai imparti par les arrêts 
de la chambre criminelle du 26 mai 2020 (n°20-81.910 et 20-81.971), d’autre part, il était de l’intérêt du 
détenu de voir sa situation examinée le plus rapidement possible.

REJET du pourvoi formé par le procureur général près la cour d’appel d’Aix-en-Pro-
vence contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de ladite cour, en date du 21 avril 
2020, qui, dans l’information suivie contre M. B... S... du chef de viol sur personne 
vulnérable, a confirmé l’ordonnance du juge des libertés et de la détention prolon-
geant sa détention provisoire.

Un mémoire a été produit.

LA COUR,

 Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

2. Le 4 avril 2019, M. S..., mis en examen pour viol sur personne vulnérable, a fait 
l’objet d’un mandat de dépôt criminel.

3. Par ordonnance du 30 mars 2020, le juge des libertés et de la détention, saisi d’une 
demande de prolongation de détention provisoire par le juge d’instruction, a, après 
débat contradictoire, ordonné celle-ci pour six mois.

4. Le ministère public a relevé appel de cette décision.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

5. Le moyen est pris de la violation de l’article 16 de l’ordonnance n° 2020-303 du 
25 mars 2020 portant adaptation de règles de procédure pénale sur le fondement de la 
loi d’urgence n° 2020-290 du 23 mars 2020 pour faire face à l’épidémie de Covid-19.

6. Le moyen critique l’arrêt en ce qu’il a refusé d’annuler l’ordonnance du juge des 
libertés et de la détention ayant prolongé la détention provisoire de l’intéressé, alors 
que cette détention était prolongée de plein droit en application de l’article 16 de 
l’ordonnance susvisée.

Réponse de la Cour

7. Pour refuser d’annuler l’ordonnance du juge des libertés et de la détention du 
30 mars 2020, l’arrêt attaqué énonce que, nonobstant la possibilité de prolonger la dé-
tention de l‘intéressé en application de l’ordonnance n° 2020-303 du 25 mars 2020 en 
cas d’impossibilité de statuer du juge des libertés et de la détention due au Covid-19, il 
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ne saurait être fait grief à ce dernier d’avoir statué sur une prolongation de la détention 
qui lui était soumise s’il en avait la possibilité dans les conditions de droit commun.

8. En se déterminant ainsi, la chambre de l’instruction n’a méconnu aucun des textes 
visés au moyen.

9. En premier lieu, la prolongation de plein droit des détentions provisoires ne consti-
tuait qu’une faculté à laquelle le juge pouvait renoncer en considérant qu’il était en 
mesure, malgré les circonstances sanitaires, d’assurer le plein exercice de son office de 
gardien de la liberté individuelle, sans avoir à attendre d’être saisi, après prolongation 
automatique du titre de détention, de l’examen de la situation du détenu dans le délai 
imparti par les arrêts de la chambre criminelle du 26 mai 2020 (n° 20-81.910 et 20-
81.971).

10. En second lieu, il était de l’intérêt du détenu de voir examiner la nécessité de sa 
détention provisoire le plus rapidement possible.

11 Ainsi, le moyen doit être écarté.

12. Par ailleurs l’arrêt est régulier, tant en la forme qu’au regard des dispositions des 
articles 137-3 et 143-1 et suivants du code de procédure pénale.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Ménotti - Avocat général : M. Quin-
tard -

Textes visés : 
Article 16 de l’ordonnance n° 2020-303 du 25 mars 2020 portant adaptation des règles de pro-
cédure pénale.

Rapprochement(s) : 
S’agissant de la prolongation de la détention provisoire de plein droit aux termes de l’article 16 de 
l’ordonnance n° 2020-303 du 25 mars 2020, à rapprocher : Crim., 26 mai 2020, pourvois n° 20-
81.910 et n° 20-81.971, Bull. crim. 2020 (cassation).

Crim., 1 septembre 2020, n° 20-82.938, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Prolongation de la détention provisoire – Article 16 de l’ordonnance 
n° 2020-303 du 25 mars 2020 – Prolongation de plein droit – Portée – 
Matière criminelle – Débat contradictoire tenu trois mois avant 
l ‘expiration du titre prolongé de plein droit – Mise en liberté 
immédiate.

Il résulte des articles 5 de la Convention européenne des droits de l’homme et 145-2 du code de procédure 
pénale que, d’une part, lorsque la loi prévoit, au-delà de la durée initiale qu’elle détermine pour chaque titre 
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concerné, la prolongation d’une mesure de détention provisoire, l’intervention du juge judiciaire est nécessaire 
comme garantie contre l’arbitraire, d’autre part, en matière criminelle, la personne mise en examen ne peut être 
maintenue en détention au-delà d’un an. Toutefois, sous réserve des dispositions de l’article 145-3 du code de 
procédure pénale, le juge des libertés et de la détention peut, à l’expiration de ce délai, prolonger la détention pour 
une durée qui ne peut être supérieure à six mois par une ordonnance motivée conformément aux dispositions de 
l’article 137-3 dudit code et rendue après un débat contradictoire.

Encourt la cassation l’arrêt qui, pour confirmer l’ordonnance du juge des libertés et de la détention prolongeant 
de plein droit la détention provisoire du mis en examen, énonce que l’article 16 de l’ordonnance n° 2020-303 
du 25 mars 2020 portant adaptation des règles de procédure pénale s’applique de plein droit aux détentions 
provisoires en cours à la date de la publication de l’ordonnance précitée jusqu’à la date de cessation de l’état 
d’urgence sanitaire dès lors que, saisie de la question de la prolongation de la détention provisoire, il appartenait 
à la chambre de l’instruction de statuer sur la nécessité du maintien en détention de la personne mise en examen. 

La cassation, qui intervient sans renvoi, n’entraîne toutefois pas la mise en liberté immédiate du mis en examen 
dès lors qu’il résulte des pièces de la procédure que le juge des libertés et de la détention s’est prononcé, après 
tenue d’un débat contradictoire, dans les trois mois de la date d’expiration du titre ayant été prolongé de plein 
droit, sur le bien-fondé du maintien en détention.

CASSATION sur le pourvoi formé par M.  H... N... A... B... contre l’arrêt de la 
chambre de l’instruction de la cour d’appel de Paris, 8e section, en date du 5 mai 2020, 
qui, dans la procédure suivie contre lui du chef de viol en récidive, a confirmé l’or-
donnance du juge des libertés et de la détention constatant la prolongation de plein 
droit de sa détention provisoire.

Un mémoire a été produit.

LA COUR,

 Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

2. M. N... A... B... a été mis en examen le 15 avril 2019 du chef de viol en récidive et 
placé en détention provisoire le même jour.

3. Le 10 mars 2020, le juge d’instruction a saisi le juge des libertés et de la détention 
aux fins de prolongation de la détention provisoire de l’intéressé, dont le titre de dé-
tention expirait le 14 avril 2020.

4. Le juge des libertés et de la détention a annulé le débat contradictoire de prolon-
gation de la détention provisoire prévu le 31 mars 2020 et rendu le 1er avril suivant 
une ordonnance constatant la prolongation de plein droit de la détention provisoire 
et disant en conséquence n’y avoir lieu de statuer sur la saisine du juge d’instruction.

5. M. N... A... B... a interjeté appel de cette ordonnance.
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Examen du moyen

Enoncé du moyen

6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a confirmé l’ordonnance par laquelle 
le juge des libertés et de la détention avait constaté la prolongation d’office de la 
détention provisoire de M. N... A... B... par l’effet de l’article  16 de l’ordonnance 
n° 2020-303 du 25 mars 2020 et dit en conséquence n’y avoir lieu de statuer sur la 
saisine du juge d’instruction à fin de prolongation de la détention provisoire, alors 
« que si l’article 16 de l’ordonnance n° 202-303 du 25 mars 2020 s’interprète comme 
prolongeant, sans intervention judiciaire, pour les durées qu’il prévoit, tout titre de dé-
tention provisoire venant à expiration, une telle prolongation n’est régulière que si la 
juridiction qui aurait été compétente pour prolonger la détention rend, dans un délai 
rapproché courant à compter de la date d’expiration du titre ayant été prolongé de 
plein droit, une décision par laquelle elle se prononce sur le bien-fondé du maintien 
en détention, de sorte qu’il appartient à la juridiction saisie aux fins de prolongation 
de la détention provisoire de statuer sur la nécessité du maintien en détention de 
cette personne ; qu’en retenant que le juge des libertés et de la détention avait à bon 
droit constaté qu’en application de l’article 16 précité, « la détention provisoire [d’H... 
N... A... B...] était prolongée de plein droit » cependant qu’il lui appartenait - en tant 
qu’elle était saisie aux fins de prolongation de la détention provisoire de l’exposant - 
de statuer sur la nécessité du maintien en détention de ce dernier, la chambre de l’ins-
truction a violé l’article 16 de l’ordonnance du 25 mars 2020, les articles 137, 137-1, 
143-1, 144-1, 144, 145, 145-2, 145-3, 591 et 593 du code de procédure pénale, ainsi 
que les articles 5 et 6 de la Convention européenne des droits de l’homme. »

Réponse de la Cour

7. Vu les articles 5 de la Convention européenne des droits de l’homme et 145-2 du 
code de procédure pénale :

8. Il résulte du premier de ces textes que lorsque la loi prévoit, au-delà de la durée ini-
tiale qu’elle détermine pour chaque titre concerné, la prolongation d’une mesure de 
détention provisoire, l’intervention du juge judiciaire est nécessaire comme garantie 
contre l’arbitraire.

9. Il résulte du second qu’en matière criminelle, la personne mise en examen ne peut 
être maintenue en détention au-delà d’un an. Toutefois, sous réserve des dispositions 
de l’article 145-3 du code de procédure pénale, le juge des libertés et de la détention 
peut, à l’expiration de ce délai, prolonger la détention pour une durée qui ne peut être 
supérieure à six mois par une ordonnance motivée conformément aux dispositions de 
l’article 137-3 dudit code et rendue après un débat contradictoire.

10. Pour confirmer l’ordonnance du juge des libertés et de la détention prolongeant 
de plein droit la détention provisoire de M. N... A... B..., l’arrêt attaqué énonce, no-
tamment, qu’il résulte de l’article 16 de l’ordonnance n°2020-303 du 25 mars 2020 
portant adaptation des règles de procédure pénale que les délais maximums de déten-
tion provisoire sont prolongés de plein droit en matière criminelle de six mois.

11. Les juges ajoutent que cette disposition s’applique de plein droit aux détentions 
provisoires en cours à la date de la publication de l’ordonnance précitée jusqu’à la date 
de cessation de l’état d’urgence sanitaire.
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12. Ils précisent que les faits pour lesquels M. N... A... B... est mis en examen lui font 
encourir une peine criminelle, de sorte que le juge des libertés et de la détention a, à 
bon droit, constaté que la détention provisoire du mis en examen doit être prolongée 
de plein droit.

13. En se déterminant ainsi, la chambre de l’instruction a méconnu les textes susvisés 
et les principes ci-dessus rappelés.

14. En effet, saisie de la question de la prolongation de la détention provisoire, il appar-
tenait à la chambre de l’instruction de statuer sur la nécessité du maintien en détention 
de la personne mise en examen.

15. La cassation est dès lors encourue.

Portée et conséquences de la cassation.

16. Il résulte des pièces de la procédure qu’il n’y a pas lieu d’ordonner la mise en liber-
té immédiate de M. N... A... B... dès lors que, par ordonnance en date du 23 juin 2020 
prise après débat contradictoire, le juge des libertés et de la détention s’est prononcé 
sur le bien-fondé de la prolongation de la détention provisoire de six mois à compter 
du 15 avril 2020.

17. La prolongation sans intervention judiciaire du titre de détention venant à expi-
ration prévue à l’article 16 de l’ordonnance du 25 mars 2020 est, en effet, régulière si 
la juridiction qui aurait été compétente pour prolonger la détention rend, en matière 
criminelle, dans les trois mois de la date d’expiration du titre ayant été prolongé de 
plein droit, une décision par laquelle elle se prononce sur le bien-fondé du maintien 
en détention (Crim., 26 mai 2020, pourvoi n° 20-81.910).

18. En conséquence, n’impliquant pas qu’il soit à nouveau statué sur le fond, la cassa-
tion aura lieu sans renvoi, ainsi que le permet l’article L. 411-3, alinéa 3, du code de 
l’organisation judiciaire.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la chambre de l’instruction de la cour d’appel 
de Paris, en date du 5 mai 2020, en toutes ses dispositions.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Maziau - Avocat général : M. Quintard - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article 16 de l’ordonnance n° 2020-303 du 25 mars 2020 portant adaptation des règles de pro-
cédure pénale ; article 5 de la Convention européenne des droits de l’homme ; article 145-2 du 
code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 

S’agissant de la prolongation de plein droit des détention provisoires criminelles et délictuelles en 
application de l’article 16 de l’ordonnance n° 2020-303 du 23 mars 2020 portant adaptation des 
règles de procédure pénale : Crim., 26 mai 2020, pourvoi n° 20-81.910.
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DOUANES

Crim., 9 septembre 2020, n° 19-82.263, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Transfert de capitaux à destination ou en provenance de 
l’étranger – Défaut de déclaration – Confiscation – Conditions – 
Détermination.

Selon l’article L. 152-4, II, alinéa 2, du code monétaire et financier, la somme transférée en méconnaissance des 
obligations déclaratives énoncées notamment à l’article L. 152-1 du même code, et saisie peut être confisquée 
si, pendant la durée de la consignation, il est établi que l’auteur de ce délit est ou a été en possession d’objets 
laissant présumer sa participation passée ou actuelle à la commission d’une infraction au code des douanes ou 
s’il y a des raisons plausibles de penser qu’il a commis ou participé à la commission d’une telle infraction.

Il s’en déduit que le prononcé de la peine de confiscation n’impose pas que l’auteur du transfert de capitaux sans 
déclaration soit poursuivi du chef de cette autre infraction douanière.

Il ne saurait a fortiori être exigé que cette autre infraction douanière soit établie dès lors que la réunion d’élé-
ments tendant à sa plausibilité est nécessaire mais suffisante pour permettre la confiscation des fonds.

Il s’en déduit également qu’il importe peu que le prévenu ait été relaxé du chef de cette autre infraction doua-
nière. En effet, si l’autorité de la chose jugée assortissant la relaxe prohibe toute nouvelle poursuite, elle ne peut 
constituer un obstacle au prononcé d’une peine en répression du délit de transfert de capitaux sans déclaration 
pour lequel l’intéressé a été déclaré coupable. 

Ces dispositions ne méconnaissent pas l’article 48.1 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union qui 
protège la présomption d’innocence.

Par conséquent, les juges ne pouvaient, pour refuser de rechercher s’il existait des raisons plausibles de penser que 
le prévenu avait commis une infraction douanière, autre que le transfert de capitaux sans déclaration pour lequel 
il a été condamné, ou participé à la commission d’une telle infraction, se fonder uniquement sur la relaxe du chef 
de blanchiment douanier et sur le défaut de caractérisation d’une autre infraction douanière.

 ■ Transfert de capitaux à destination ou en provenance de 
l’étranger – Défaut de déclaration – Confiscation – Chose jugée – 
Relaxe d’une autre infraction douanière – Absence d’influence.

CASSATION PARTIELLE sur le pourvoi formé par l’administration des douanes et 
droits indirects, partie poursuivante, contre l’arrêt de la cour d’appel de Pau, chambre 
correctionnelle, en date du 31 janvier 2019, qui, pour transfert de capitaux sans décla-
ration, a condamné M. T... M... à une amende douanière et l’a partiellement déboutée 
de ses demandes.

Des mémoires en demande et en défense, et des observations complémentaires ont 
été produits.
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LA COUR,

 Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

2. Le 14 février 2014, les agents des douanes ont contrôlé, sur l’autoroute entre l’Es-
pagne et la France, un véhicule conduit par M. T... M... qui a déclaré ne pas transporter 
de fonds d’un montant supérieur à 10 000 euros.

Les opérations de contrôle ont permis la découverte d’une cache aménagée contenant 
des liasses de billets d’une valeur de 498 000 euros. M. M... a déclaré que ces sommes 
provenaient de son activité de bijoutier.

3. A l’issue d’une information judiciaire, M. M... a été renvoyé devant le tribunal cor-
rectionnel afin d’y être jugé pour transfert de capitaux sans déclaration, blanchiment 
du produit d’infractions à la législation sur les stupéfiants et blanchiment douanier de 
ce produit.

4. Le tribunal correctionnel a relaxé le prévenu des chefs de blanchiment et l’a 
condamné pour transfert de capitaux sans déclaration à une amende de 124 500 euros. 
Il a débouté l’administration des douanes et droits indirects de sa demande tendant à 
la confiscation des fonds saisis.

5. L’administration des douanes et droits indirects a relevé appel des dispositions doua-
nières de cette décision. A l’audience, elle a déclaré limiter son appel aux seules dis-
positions relatives au délit de transfert de capitaux sans déclaration et se désister pour 
le surplus.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

6. Le moyen est pris de la violation des articles 464 et 465 du code des douanes L. 152-
1 et L. 152-4 du code monétaire et financier, 591 et 593 du code de procédure pénale ;

7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté la demande de la direction ré-
gionale des douanes d’Aquitaine en confiscation de la somme de 498 000 euros, alors :

« 1°/ que la confiscation des sommes de plus de 10 000 euros qui ont été transférées 
sans déclaration peut être prononcée si, pendant la durée de leur consignation, il y 
avait des raisons plausibles de penser que l’auteur de ce transfert non déclaré a commis 
une ou plusieurs infractions prévues et réprimées par le code des douanes ou qu’il a 
participé à la commission de telles infractions, peu important qu’il n’ait pas été ulté-
rieurement poursuivi du chef de ces infractions douanières et que celles-ci n’aient pas 
été judiciairement établies ; qu’en rejetant la demande de l’administration des douanes 
tendant à voir confisquer la somme de 498 000 euros transportée sans déclaration par 
M. M... aux motifs inopérants qu’il avait été définitivement relaxé du chef du délit de 
blanchiment douanier pour lequel il avait été poursuivi et qu’aucune autre infraction 
douanière n’était établie, sans rechercher, comme il le lui était demandé, si, durant 
la consignation des sommes non déclarées, il n’existait pas des raisons plausibles de 
penser que M. M... avait participé à la commission d’une infraction douanière en lien 
avec des stupéfiants autre que celle de blanchiment douanier, ce qui suffisait à fonder 
la confiscation de la somme de 498 000 euros, sans qu’il importe que M. M... n’ait pas 
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été poursuivi du chef de cette autre infraction douanière en lien avec les stupéfiants et 
qu’elle n’ait pas été judiciairement établie, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard des textes susvisés ;

2°/ que la confiscation des sommes de plus de 10 000 euros qui ont été transférées sans 
déclaration peut être prononcée si, pendant la durée de leur consignation, il y avait des 
raisons plausibles de penser que l’auteur de ce transfert non déclaré a commis une ou 
plusieurs infractions prévues et réprimées par le code des douanes ou qu’il a participé 
à la commission de telles infractions, peu important qu’il ait été ultérieurement relaxé 
du chef de ces infractions douanières ; qu’en rejetant la demande de l’administration 
des douanes tendant à voir confisquer la somme de 498 000 euros transportée sans 
déclaration par M. M... au motif inopérant qu’il avait été définitivement relaxé du chef 
du délit de blanchiment douanier pour lequel il avait été poursuivi, sans rechercher si, 
durant la consignation des sommes non déclarées, il n’existait pas des raisons plausibles 
de penser que M. M... avait commis ou participé à la commission d’une infraction 
de blanchiment douanier, ce qui suffisait à fonder la confiscation de la somme de 
498 000 euros, sans qu’il importe que M. M... ait été relaxé du chef de ce délit de 
blanchiment douanier, la cour d’appel a privé derechef sa décision de base légale au 
regard des textes susvisés. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 152-4, II, alinéa 2, du code monétaire et financier :

8. Selon ce texte, la somme transférée en méconnaissance des obligations déclaratives 
énoncées notamment à l’article L. 152-1 du code monétaire et financier et saisie peut 
être confisquée si, pendant la durée de la consignation, il est établi que l’auteur de ce 
délit est ou a été en possession d’objets laissant présumer sa participation passée ou 
actuelle à la commission d’une infraction au code des douanes ou s’il y a des raisons 
plausibles de penser qu’il a commis ou participé à la commission d’une telle infraction.

9. Il s’en déduit que le prononcé de la peine de confiscation n’impose pas que l’auteur 
du transfert de capitaux sans déclaration soit poursuivi du chef de cette autre infrac-
tion douanière.

10. Il ne saurait a fortiori être exigé que cette autre infraction douanière soit établie dès 
lors que la réunion d’éléments tendant à sa plausibilité est nécessaire mais suffisante 
pour permettre la confiscation des fonds.

11. Il s’en déduit également qu’il importe peu que le prévenu ait été relaxé du chef de 
cette autre infraction douanière.

En effet, si l’autorité de la chose jugée assortissant la relaxe prohibe toute nouvelle 
poursuite, elle ne peut constituer un obstacle au prononcé d’une peine en répression 
du délit de transfert de capitaux sans déclaration pour lequel l’intéressé a été déclaré 
coupable.

12. Ces dispositions ne méconnaissent pas l’article 48-1 de la Charte des droits fon-
damentaux de l’Union qui protège la présomption d’innocence pour les raisons qui 
suivent.

13. En premier lieu, la sanction fiscale de confiscation n’est encourue qu’en cas de 
déclaration préalable de culpabilité du chef de transfert de capitaux sans déclaration 
dont les éléments constitutifs doivent être établis par l’autorité poursuivante. D’ail-
leurs, aux termes de l’article L. 152-4, II, alinéa 3, du code monétaire et financier, une 
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décision de non-lieu ou de relaxe emporte de plein droit mainlevée des mesures de 
consignation et de saisie.

14. En second lieu, l’atteinte au principe de la présomption d’innocence ne saurait 
résulter de ce que les juges, après avoir retenu la culpabilité du prévenu, ne peuvent 
prononcer la confiscation que si sont réunies certaines circonstances de fait, appré-
ciées au cas par cas, dont il résulte une vraisemblance raisonnable de commission ou 
de participation à la commission d’une autre infraction douanière, laquelle peut être 
discutée par la défense.

15. L’application ainsi faite de l’article 48-1 de la Charte ne laissant place à aucun 
doute raisonnable et le règlement n°  1889/2005 du Parlement et du Conseil du 
26 octobre 2005, qui porte sur les contrôles de l’argent liquide entrant ou sortant de 
la Communauté et non sur ceux des mouvements d’argent liquide au sein de celle-ci, 
n’étant pas applicable au présent litige, il n’y a pas lieu de saisir la Cour de justice des 
questions préjudicielles proposées par le défendeur.

16. Pour confirmer le jugement et rejeter la demande de l’administration des douanes 
et droits indirects tendant à la confiscation des fonds transférés sans déclaration et saisis, 
l’arrêt attaqué, après avoir déclaré le prévenu coupable de transfert de capitaux sans 
déclaration et constaté le caractère définitif de la relaxe des chefs de blanchiments de 
droit commun et douanier, énonce que ladite administration ne peut, sauf à mécon-
naître le principe de l’autorité de la chose jugée, se fonder sur la même infraction à la 
législation sur les stupéfiants, définitivement écartée par la relaxe.

17. Les juges ajoutent qu’aucune autre infraction prévue par le code des douanes n’est 
établie à l’égard du prévenu.

18. En se déterminant ainsi, la cour d’appel a méconnu le texte susvisé et les principes 
ci-dessus rappelés.

19. En effet, les juges ne pouvaient, pour refuser de rechercher s’il existait des raisons 
plausibles de penser que le prévenu avait commis une infraction douanière autre que 
le transfert de capitaux sans déclaration, ou participé à la commission d’une telle in-
fraction, se fonder uniquement sur la relaxe du chef de blanchiment douanier et sur le 
défaut de caractérisation d’une autre infraction douanière.

20. Ainsi, la cassation est encourue de ce chef.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Pau, en date du 31 janvier 
2019, mais en ses seules dispositions ayant rejeté la demande de la direction régionale 
des douanes d’Aquitaine en confiscation de la somme de 498 000 euros, toutes autres 
dispositions étant expressément maintenues ;

Et pour qu’il soit à nouveau statué, conformément à la loi, dans les limites de la cas-
sation ainsi prononcée,

RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Toulouse, à ce désignée par 
délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

DIT n’y avoir lieu à application de l’article 618-1 du code de procédure pénale.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Pichon - Avocat général : M. Valleix - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Waquet, Farge et Hazan -
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Textes visés : 
Article 48.1 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union ; articles L. 152-1 et L. 152-4, II, 
alinéa 2, du code monétaire et financier.

Rapprochement(s) : 
Crim., 11 janvier 2006, pourvoi n° 05-81.730, Bull. crim. 2006, n° 14 (rejet) ; Crim., 25 mars 
2015, pourvoi n° 13-84.422, Bull. crim. 2015, n° 68 (cassation partielle).

ENQUETE PRELIMINAIRE

Crim., 1 septembre 2020, n° 19-87.499, (P)

– Cassation –

 ■ Contrôle d’identité – Réquisition du parquet – Lieux à usage 
d’activité professionnelle – Activité en cours – Nécessité.

Il se déduit de l’article 78-2-1 du code de procédure pénale qu’excèdent les pouvoirs qu’ils tiennent de la ré-
quisition du procureur de la République aux fins de recherche et poursuite des infractions visées audit texte les 
policiers qui, après être entrés dans des lieux à usage professionnel, sans constater qu’une activité était en cours, 
effectuent néanmoins des actes d’investigation.

Encourt dès lors la cassation l’arrêt, qui, après avoir constaté à bon droit, au vu des circonstances relevées, que les 
enquêteurs étaient entrés régulièrement dans les locaux d’une société, énonce que la vérification du numéro de 
série d’un véhicule n’outrepassait pas les pouvoirs que les officiers de police judiciaire tenaient des réquisitions 
du procureur de la République, alors qu’il se déduit du procès-verbal de contrôle qu’aucune activité de réparation 
n’était en cours dans les locaux, de sorte que lesdits enquêteurs ne pouvaient s’y maintenir et procéder à des actes 
d’investigation, hors le cas de flagrance.

CASSATION sur le pourvoi formé par M. E... W... contre l’arrêt de la chambre de 
l’instruction de la cour d’appel de Versailles, en date du 22 novembre 2019, qui, dans 
l’information suivie contre lui des chefs d’association de malfaiteurs et recel, a pronon-
cé sur sa demande d’annulation de pièces de la procédure.

Par ordonnance en date du 27 janvier 2020, le président de la chambre criminelle a 
prescrit l’examen immédiat du pourvoi.

Un mémoire a été produit.

LA COUR,

 Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.
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2. Le 27 septembre 2018, à 14 heures 30, les services de police, intervenant en exé-
cution de réquisitions du procureur de la République prises sur le fondement de 
l’article 78-2-1 du code de procédure pénale, sont entrés dans les locaux de la société 
KDM autos gérée par M. E... W... et exploitant un garage.

3. Etait seule présente Mme N... Y..., fille de Mme I..., associée à 50 % de cette société, 
et belle-fille de M.T... P... W..., tous trois occupant un logement situé au-dessus du 
garage précité.

4. Lors du contrôle, à 14 heures 50, les policiers ont constaté la présence d’un véhicule 
partiellement démonté dont le numéro de série, après vérification au fichier, est appa-
ru comme correspondant à un véhicule volé.

5. Agissant alors en flagrance, les policiers ont procédé, en présence de Mme Y..., à 
une perquisition du garage, qui a mis en évidence la présence d’autres véhicules volés.

6. M.E... W... a été mis en examen des chefs susvisés.

7. Le 28 mars 2019, il a saisi la chambre de l’instruction d’une requête tendant à voir 
annuler la procédure de contrôle du garage, la perquisition de celui-ci et les actes de 
procédure subséquents.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

8. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a refusé de constater la nullité du PV 
D 18 d’investigation des locaux professionnels de la société KDM AUTOS et d’inter-
pellation de N... Y... ainsi que toute la procédure subséquente poursuivie en flagrant 
délit, alors :

« 1°/ que les réquisitions délivrées par le procureur de la République autorisaient les 
officiers de police judiciaire, conformément aux dispositions de l’article 78-2-1 du 
code de procédure pénale en application desquelles elles étaient prises, à pénétrer dans 
les locaux professionnels où une activité était en cours et pour y rechercher des infrac-
tions de travail illégal ; que selon les constatations du PV litigieux, reprises par l’arrêt 
attaqué, les locaux de la société KDM Autos étaient fermés à l’arrivée des policiers et 
ayant réussi à pénétrer dans les lieux ils n’y ont trouvé que N... Y... qui a déclaré ne 
pas s’occuper du garage, mais avoir son domicile au-dessus des locaux professionnels 
à usage de garage ; que les constatations ainsi faites établissent qu’il n’y avait aucune 
activité professionnelle en cours dans les locaux de la société KDM Autos lors de 
l’arrivée des policiers qui ne pouvaient dès lors, sans excéder l’habilitation sur laquelle 
ils agissaient, poursuivre leurs investigations ; qu’en refusant néanmoins d’annuler le-
dit procès-verbal en affirmant que les constations faites par les fonctionnaires leur 
permettaient de présumer l’existence d’une activité « réelle » l’arrêt attaqué a violé 
l’article 78-2-1 du code de procédure pénale ;

2°/ que les réquisitions du procureur de la République, prises conformément aux 
dispositions de l’article 78-2-1 du code de procédure pénale pour autoriser les enquê-
teurs à pénétrer dans les locaux de la société KDM Autos, fixaient limitativement les 
investigations pour lesquelles les enquêteurs étaient habilités, soit, vérification de l’im-
matriculation de l’activité exercée au répertoire des métiers ou registre du commerce, 
vérification du registre du personnel et des déclarations d’embauche, vérification de 
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l’identité des personnes occupées pour vérifier leur inscription au registre du person-
nel ; que la vérification du numéro de série d’un véhicule en cours de réparation, sta-
tionné dans les locaux visités, auprès de la liste des véhicules déclarés volés n’est pas au 
nombre des investigations limitativement énumérées dans l’habilitation ; que dès lors, 
et à supposer même qu’elle puisse avoir pour objectif la recherche d’un travail illégal 
ou d’une activité dissimulée, les officiers de police judiciaire n’étaient pas autorisés à 
y procéder en exécution des réquisitions sur le fondement desquelles ils agissaient ; 
qu’en décidant le contraire l’arrêt attaqué a violé l’article 78-2-1du code de procédure 
pénale. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 78-2-1 du code de procédure pénale :

9. Il se déduit de ce texte qu’excèdent les pouvoirs qu’ils tiennent de la réquisition du 
procureur de la République aux fins de recherche et poursuite des infractions visées 
audit texte les policiers qui, après être entrés dans des lieux à usage professionnel, sans 
constater qu’une activité était en cours, effectuent néanmoins des actes d’investigation.

10. Pour rejeter le moyen de nullité des opérations de contrôle dans le garage de la so-
ciété KDM autos, pris de ce qu’aucune activité n’était en cours, l’arrêt attaqué énonce 
que le seul fait que le portail d’accès au lieu soit fermé lors de l’arrivée des fonction-
naires requis ne démontre pas une absence d’activité dès lors que les infractions de 
travail dissimulé sont, par nature, des infractions qui se commettent à l’abri des regards.

11. Les juges ajoutent que plusieurs véhicules étaient stationnés à l’extérieur du bâti-
ment, ce qui pouvait laisser supposer la réalité d’une activité de réparation, se déroulant 
à l’intérieur de celui-ci.

12. Ils relèvent encore qu’une fois ouvert le portail d’accès au lieu, les enquêteurs ont 
pénétré dans le bâtiment lui-même, par un portail ouvert à l’arrière de celui-ci.

13. Ils en déduisent que ces éléments permettaient aux enquêteurs de présumer l’exis-
tence d’une activité réelle dans les locaux lors de leur arrivée sur les lieux et d’y pé-
nétrer légalement.

14. Ils énoncent encore que le simple contrôle visuel du numéro de série d’un véhi-
cule en travaux, dont le capot est ouvert, ne constitue ni une perquisition de celui-ci 
ni une fouille.

15. Ils ajoutent en substance que les opérations contestées avaient pour objet la pos-
sible constatation d’une activité dissimulée, la vérification des véhicules sur lesquels il 
est procédé à des réparations et celle de leur provenance licite ou non, étant nécessaires 
pour contrôler le volume d’activité ainsi que la véracité des déclarations faites à l’ad-
ministration fiscale et des registres tenus.

16. Ils en déduisent que les actes contestés n’outrepassaient pas les pouvoirs que les 
officiers de police judiciaire tenaient des réquisitions du procureur de la République.

17. En se déterminant ainsi, la cour d’appel a méconnu le texte susvisé et le principe 
ci-dessus rappelé.

18. En effet, si c’est à bon droit que la chambre de l’instruction a constaté, au vu 
des circonstances qu’elle a relevées, que les enquêteurs étaient entrés régulièrement 
dans les locaux de la société KDM autos, il se déduit du procès-verbal de contrôle 
qu’aucune activité de réparation n’était en cours, de sorte que lesdits enquêteurs ne 
pouvaient s’y maintenir et procéder à des actes d’investigation, hors le cas de flagrance.
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19. Il s’ensuit que les opérations ainsi effectuées sont irrégulières.

20. La cassation est par conséquent encourue de ce chef.

Portée et conséquences de la cassation

21. L’état de flagrance, seul susceptible de donner une base légale à la perquisition, 
résulte uniquement des constatations irrégulières opérées antérieurement par les en-
quêteurs.

22. Il en résulte que l’irrégularité de ces investigations s’étend à la mesure de perqui-
sition qui en découle.

23. Dès lors, il n’y a pas lieu d’examiner le second moyen.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Versailles, en date du 22 novembre 2019, et pour qu’il 
soit à nouveau jugé, conformément à la loi ;

RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’instruction de la cour d’ap-
pel de Versailles, autrement composée, à ce désignée par délibération spéciale prise en 
chambre du conseil.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Labrousse - Avocat général : Mme Caby - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article 78-2-1 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Sur la nécessité d’une activité en cours au moment du contrôle d’identité effectué dans le cadre 
d’une enquête préliminaire sur un lieu à usage professionnel, à rapprocher : Crim., 6 décembre 
2005, pourvoi n° 05-85.951, Bull. crim. 2005, n° 315 (rejet).

FRAUDES ET FALSIFICATIONS

Crim., 8 septembre 2020, n° 19-84.021, (P)

– Cassation –

 ■ Fraude au RSA – Allocataire bénéficiaire de part sociale de SCI – 
Déclarations de ces ressources – Détermination.

Pour déterminer le montant des ressources retirées par un allocataire du RSA de parts sociales dans une SCI, il 
convient de tenir compte des seuls bénéfices de la société dont il a effectivement disposé, c’est-à-dire qui lui ont 
été distribués, et, à défaut de bénéfices distribués, d’évaluer ces ressources sur la base forfaitaire, applicable aux 
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capitaux non productifs de revenus, prévue par les articles L. 132-1 et R. 132-1 du code de l’action sociale et 
des familles, en appliquant le taux de 3 % à la valeur de ces parts.

Ne justifie pas sa décision la cour d’appel qui, statuant sur intérêts civils, dans l’hypothèse d’absence de dis-
tribution de bénéfices par la SCI, ne recherche pas si l’omission de déclaration par l’allocataire du RSA à 
l’administration publique des parts sociales qu’il détient, génératrices de ressources forfaitairement évaluables, ne 
pouvait pas caractériser une faute.

CASSATION PARTIELLE sur le pourvoi formé par la Métropole de Lyon, partie 
civile, a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel de Lyon, 7e chambre, en 
date du 15 mai 2019, qui l’a déboutée de ses demandes après relaxe de Mme G... Y... 
du chef de déclaration fausse ou incomplète à une administration publique en vue 
d’obtenir un avantage indu.

Des mémoires ont été produits, en demande et en défense.

LA COUR,

 Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

2. Sur plainte de la Métropole de Lyon, Mme Y..., allocataire du revenu de solidarité 
active (RSA) depuis l’année 2009, a été poursuivie devant le tribunal correctionnel 
pour déclarations fausses ou incomplètes, entre le 5 avril 2013 et le 21 octobre 2015, 
en vue d’obtenir de la dite métropole, le versement du RSA à hauteur de 17 558, 
01 euros, alors qu’elle est associée, pour moitié des parts, d’une société civile immobi-
lière qui détient une maison aménagée en appartements loués à des étudiants.

3. Les juges du premier degré l’ont déclarée coupable des faits reprochés, condamnée 
à deux mois d’emprisonnement avec sursis et à payer à la Métropole de Lyon, partie 
civile, la somme de 17 558, 01 euros au titre du préjudice subi.

4. Mme Y... a relevé appel de cette décision.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

5. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a renvoyé Mme Y... des fins de la pour-
suite, a débouté la metropole de Lyon de ses demandes indemnitaires dirigées contre 
Mme Y..., alors « que doivent être pris en compte, pour la détermination du montant 
du revenu de solidarité active, les ressources que l’allocataire a vocation à retirer des 
biens mobiliers et immobiliers dont il est propriétaire ; qu’il en résulte que doit être 
déclaré l’ensemble des éléments de patrimoine donnant vocation à la perception de 
ressources ; qu’en jugeant au contraire, pour dire que Mme Y... n’avait commis aucune 
faute pénale ou civile en omettant de déclarer être propriétaire de la moitié des parts 
sociales de la SCI JVTS, qui possédait un immeuble ayant généré des revenus locatifs 
au titre de la période de la prévention, que cette société n’avait « distribué ni bénéfice 
ni dividendes  », quand elle constatait que la SCI dont Mme Y... détenait la moitié 
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des parts avait généré, au cours de la période de la prévention, des revenus locatifs 
ayant vocation à profiter à ses associés, et qui étaient en conséquence constitutifs de 
ressources devant être déclarées, la cour d’appel a violé les articles L. 262-3, R. 262-6 
et L. 132-1 du code de l’action sociale et des familles, ensemble l’article 591 du code 
de procédure pénale. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 262-2, L. 132-1, R. 262-6 du code de l’action sociale et des familles 
et 593 du code de procédure pénale :

6. Il résulte des premiers de ces textes que pour déterminer le montant des ressources 
retirées par l’allocataire du revenu de solidarité active des parts qu’il détient dans une 
société civile immobilière il convient de tenir compte des seuls bénéfices de la socié-
té dont il a effectivement disposé, c’est-à-dire qui lui ont été distribués. A défaut de 
bénéfices distribués il y a lieu d’évaluer ces ressources sur la base forfaitaire, applicable 
aux capitaux non productifs de revenus, prévue par les articles L. 132-1 et R. 132-1 
du code de l’action sociale et des familles, en appliquant le taux de 3 % à la valeur de 
ces parts.

7. Cette interprétation est celle retenue par le Conseil d’Etat dans sa décision du 26 fé-
vrier 2020 (n° 424379).

8. Selon le dernier de ces textes, tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs 
propres à justifier la décision.

L’insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence.

9. Pour débouter la partie civile de ses demandes indemnitaires, après relaxe de la 
prévenue, l’arrêt attaqué énonce que si les loyers des appartements loués par la SCI 
JSTV ont été encaissés par et pour le compte de cette SCI, Mme Y... justifie que, sur 
la période de prévention, cette société, soumise à l’impôt sur les sociétés, n’a distribué 
ni bénéfice ni dividende.

10. Les juge en déduisent que les sommes versées au titre des loyers ne peuvent dès 
lors être regardées comme des ressources et qu’eu égard aux conditions d’attribution 
du RSA comme de l’absence démontrée de revenus, la demande de RSA formée par 
Mme Y... ne peut en soi être constitutive d’une faute.

11. En se déterminant ainsi sans rechercher si, malgré l’absence de bénéfices distribués, 
l’omission de déclaration par Mme Y... de la propriété de la moitié des parts sociales de 
la SCI, génératrices de ressources forfaitairement évaluables, ne pouvait pas caractériser 
une faute, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision.

12. La cassation est par conséquent encourue.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE et ANNULE, en ses seules dispositions relatives aux intérêts civils, l’arrêt susvi-
sé de la cour d’appel de Lyon, en date du 15 mai 2019 et pour qu’il soit à nouveau 
jugé, conformément à la loi ;

RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Lyon, autrement composée, 
à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil.
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- Président  : M.  Soulard  - Rapporteur  : Mme  Ingall-Montagnier  - Avocat géné-
ral  : M.  Quintard  - Avocat(s)  : SCP Célice, Texidor, Périer  ; SCP Bauer-Violas, 
Feschotte-Desbois et Sebagh -

Textes visés : 

Articles L. 132-1 et R. 132-1 du code de l’action sociale et des familles.

Rapprochement(s) : 

Sur la fraude au RSA à rapprocher de : CE., 26 février 2020, n° 424379, mentionné aux tables 
du recueil Lebon.

GARDE A VUE

Crim., 29 septembre 2020, n° 20-80.509, (P)

– Cassation –

 ■ Droits de la personne gardée à vue – Notification – Informations 
relatives à l’infraction – Défaut – Sanction – Nullité – Conditions – 
Atteinte aux intérêts de la personne gardée à vue – 
Caractérisation – Circonstance aggravante – Requalification 
criminelle encourue – Défaut – Portée.

L’omission lors d’une garde à vue placée sous le contrôle du juge d’instruction, dans la notification à la personne 
gardée à vue, prévue à l’article 63-1 du code de procédure pénale, d’une circonstance aggravante établie dès le 
début de cette mesure, de nature à entraîner une requalification criminelle des faits délictuels notifiés, entraîne le 
prononcé d’une nullité si le juge d’instruction met en examen les intéressés sous cette qualification criminelle.

En effet, le défaut de notification de cette qualification criminelle porte nécessairement atteinte aux intérêts des 
personnes gardées à vue dès lors que leurs auditions n’ont pas été enregistrées, comme elles auraient dû l’être en 
application de l’article 64-1 du code de procédure pénale.

CASSATION sur les pourvois formés par M. R... S... et Mme B... D... contre l’arrêt 
de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Paris, 6e section, en date du 10 dé-
cembre 2019, qui, dans l’information suivie contre le premier des chefs de faux en 
écriture publique par dépositaire de l’autorité publique, escroqueries et complicité, et 
la seconde de complicité de ce crime, escroqueries et complicité, a prononcé sur leur 
demande d’annulation d’actes de la procédure.

Par ordonnance en date du 9 mars 2020, le président de la chambre criminelle a joint 
les pourvois et prescrit leur examen immédiat.

Un mémoire, commun aux demandeurs, a été produit.
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LA COUR,

 Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

2. A la suite du contrôle de cinq plaintes suspectes, dont l’une déposée par M. S..., 
officier de police, le procureur de la République a ordonné une enquête préliminaire 
du chef de faux en écriture publique par personne dépositaire de l’autorité publique.

3. A l’issue de celle-ci, le procureur de la République a ouvert une information judi-
ciaire contre personne non dénommée des chefs de faux en écriture publique, escro-
queries et complicité d’escroqueries.

4. La saisine du juge d’instruction a été étendue à de nouveaux faits par plusieurs ré-
quisitoires supplétifs pris des mêmes chefs.

5. Sur commission rogatoire du juge d’instruction, M. S... et Mme D... ont été placés 
en garde à vue le 20 novembre 2018 des chefs délictuels, pour le premier, de faux en 
écriture publique, escroqueries et complicité et, pour la seconde, d’escroqueries et 
complicité, complicité de faux en écriture publique.

6. A l’issue de cette garde à vue, le 22 novembre 2018, M. S... a été mis en examen du 
chef criminel de faux en écriture publique par dépositaire de l’autorité publique et des 
chefs délictuels d’escroqueries et complicité d’escroqueries.

7. Le 1er octobre 2019, Mme D... a été mise en examen du chef criminel de complicité 
de faux en écriture publique par dépositaire de l’autorité publique ainsi que des chefs 
d’escroqueries et complicité.

8. M. S... a saisi la chambre de l’instruction d’une requête tendant à voir annuler les 
procès-verbaux de sa garde à vue et les actes de procédure subséquents.

9. Le 28 octobre 2019, Mme D... a déposé un mémoire sollicitant également que soit 
prononcée la nullité des procès-verbaux de sa garde à vue.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

10. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a dit n’y avoir lieu à annulation d’un 
acte ou d’une pièce de la procédure alors :

« 1°/ qu’en s’abstenant de répondre au moyen tiré de l’irrégularité de la garde à vue 
au regard de l’article 63-1 du code de procédure pénale, faute pour les policiers d’avoir 
informé les exposants qu’il étaient soupçonnés d’avoir participé, en tant qu’auteur ou 
complice, à la commission de faux en écriture publique par un dépositaire de l’auto-
rité publique, et de la qualification criminelle de cette infraction, la chambre de l’ins-
truction a privé sa décision de base légale au regard des dispositions des articles 6 de 
la Convention européenne des droits de l’homme, 63-1 et 593 du code de procédure 
pénale ;

2°/ que l’audition de toute personne à l’égard de laquelle existent, au moment de son 
placement en garde à vue, une ou plusieurs raisons plausibles de soupçonner qu’elle a 
participé, en tant qu’auteur ou complice, à la commission d’un crime doit faire l’objet 
d’un enregistrement audiovisuel ; qu’en retenant que les auditions avaient pu ne pas 
faire l’objet d’un tel enregistrement, sans rechercher, ainsi qu’elle était invitée à le faire, 
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si la circonstance que la qualité de dépositaire de l’autorité publique de M. S..., qui 
était connue depuis le début de la procédure et justifiait à elle seule la qualification 
criminelle pour les infractions de faux et complicité de faux en écriture publique, 
n’imposait pas un tel enregistrement, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard des articles 64-1 et 593 du code de procédure pénale. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 63-1 du code de procédure pénale :

11. Il résulte de ce texte que la personne placée en garde à vue est immédiatement 
informée de la qualification de l’infraction qu’elle est soupçonnée d’avoir commise 
ou tenté de commettre.

12. Pour écarter le moyen de nullité des deux requérants, pris de ce que seule la quali-
fication délictuelle de faux en écriture publique leur a été notifiée lors de leur garde à 
vue, l’arrêt retient que s’il ressort de certaines pièces de la procédure que le ministère 
public a pu envisager de retenir une qualification criminelle, il résulte des réquisitoires 
introductif et supplétifs qu’il a finalement opté, en opportunité, pour une qualification 
délictuelle.

13. Les juges ajoutent que les faits pour lesquels M. S... et Mme D... ont été placés 
en garde à vue étant de nature délictuelle, les auditions des intéressés ne devaient pas 
faire l’objet d’un enregistrement audiovisuel en application des dispositions de l’ar-
ticle 64-1 du code de procédure pénale.

14. Ils relèvent enfin que le juge d’instruction a, au stade de la mise en examen des mis 
en cause, restitué aux faits dont il était saisi la qualification criminelle qu’il estimait être 
la plus juste juridiquement.

15. En statuant ainsi, la chambre de l’instruction a méconnu le texte susvisé et le prin-
cipe ci-dessus rappelé.

16. En effet, il se déduit de la motivation précitée que, dès le début de la garde à vue, 
la circonstance aggravante tenant à la qualité de personne dépositaire de l’autorité 
publique, agissant dans l’exercice de ses fonctions, de M.S... était établie.

17. En conséquence, le juge d’instruction, sous le contrôle duquel était placée la me-
sure de garde à vue et qui a mis en examen les intéressés du chef criminel de faux en 
écriture publique par personne dépositaire de l’autorité publique et complicité, devait, 
conformément au second alinéa du I de l’article  63, applicable par renvoi de l’ar-
ticle 154 du code de procédure pénale, leur faire notifier cette qualification criminelle 
par l’officier de police judiciaire.

18.Le défaut de notification de cette qualification criminelle a nécessairement porté 
atteinte aux intérêts des personnes concernées dès lors que leurs auditions n’ont pas 
été enregistrées, comme elles auraient dû l’être en application de l’article 64-1 du code 
de procédure pénale.

19. La cassation est dès lors encourue.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Paris, en date du 10 décembre 2019, et pour qu’il soit à 
nouveau jugé, conformément à la loi ;
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RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’instruction de la cour d’appel 
de Paris, autrement composée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre 
du conseil.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Labrousse - Avocat général  : M. La-
gauche - Avocat(s) : SCP Melka-Prigent -

Textes visés : 
Articles 63-1 et 64-1 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Sur l’obligation d’enregistrement audiovisuel des interrogatoires des personnes placées en garde 
à vue pour un crime, à rapprocher : Crim., 22 juin 2010, pourvoi n° 10-81.275, Bull. crim. 2010, 
n° 112 (cassation partielle). Sur le défaut de notification à la personne gardée à vue de la modi-
fication de qualification d’une infraction qu’elle est soupçonnée d’avoir commise ou tenté de 
commettre, à rapprocher : Crim., 15 octobre 2019, pourvoi n° 19-82.380, Bull. crim, 2019 (rejet), 
et l’arrêt cité.

HOMICIDE ET BLESSURES INVOLONTAIRES

Crim., 8 septembre 2020, n° 18-82.150, (P)

– Rejet –

 ■ Responsabilité pénale – Faute – Faute délibérée – Violation d’une 
obligation particulière de prudence ou de sécurité imposée par la 
loi ou le règlement – Transporteur aérien – Manuel d’exploitation – 
Cas.

Sont coupables d’homicide involontaire les prévenus qui ont commis des violations manifestement délibérées 
d’obligations de prudence ou de sécurité imposées par la loi ou le règlement, en l’espèce l’arrêté du 12 mai 
1997, l’OPS 1.945 et son appendice 1 que le manuel d’exploitation (MANEX) se borne à reprendre en les 
adaptant à l’entreprise.

REJET des pourvois formés par MM. L... I..., V... W..., C... T..., la Fédération nationale 
des victimes d’accidents collectifs, partie civile, contre l’arrêt de la cour d’appel de 
Besançon, chambre correctionnelle, en date du 13 février 2018, qui, pour homicides 
involontaires, a condamné les prévenus à trois ans d’emprisonnement avec sursis et a 
prononcé sur les intérêts civils.

Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

Des mémoires en demande, en défense et des observations complémentaires ont été 
produits.
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LA COUR,

 Attendu qu’il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure que MM. L... I..., 
V... W... et C... T... ont été poursuivis devant le tribunal correctionnel du chef d’homi-
cides involontaires à la suite d’un accident survenu dans la nuit du [...] au [...] lors d’un 
décollage de nuit à un avion de type Beechcraft C90 King air, exploité par la société 
Flowair aviation et piloté par H... F..., qui n’était pas titulaire de la qualification IFR 
professionnelle ; qu’après un décollage long et une pente de montée faible, l’avion a 
percuté des arbres situés dans l’axe de la piste, accident à la suite duquel le pilote, un 
employé de cette même compagnie et deux médecins embarqués comme passagers 
ont trouvé la mort ; que les juges du premier degré ont déclaré les prévenus coupables ; 
que, les prévenus, le procureur de la République et la partie civile ont relevé appel de 
cette décision ;

En cet état ;

Sur le premier moyen de cassation proposé par M. W... :

Vu l’article 567-1-1 du code de procédure pénale :

Attendu que le moyen n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi ;

Sur le moyen unique de cassation, proposé par M. I..., pris de la violation des 
articles 121-3 et 221-6 du code pénal, 591 et 593 du code de procédure pénale ;

En ce que la cour d’appel a déclaré M. I... coupable d’homicide involontaire ;

1°/ alors que, la faute délibérée n’est établie que si l’obligation particulière de pru-
dence ou de sécurité méconnue est prévue par la loi ou le règlement ; que le ma-
nuel d’exploitation (MANEX) dont les termes n’ont pas été respectés est rédigé par 
l’exploitant lui-même et n’est pas un texte réglementaire, même si son existence est 
prévue par l’arrêté du 12 mai 1997 concernant le SADE ; qu’ainsi, la cour d’appel 
ne pouvait, sans violer l’article 121-3 du code pénal, juger que la méconnaissance du 
MANEX par le prévenu constituait une faute délibérée au sens de ce texte ;

2°/ alors que, la faute délibérée n’est établie que si les juges du fond caractérisent le 
caractère délibéré du manquement  ; qu’en se bornant à relever que M.  I... n’a pas 
veillé à la stricte et constante application de la réglementation, sans établir la violation 
intentionnelle et délibérée des obligations particulières de prudence ou de sécurité 
prétendument violées, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision ;

3°/ alors que, la faute caractérisée, qui est celle qui expose autrui à un risque d’une 
particulière gravité qu’on ne peut ignorer, suppose de son auteur la conscience d’un 
tel danger, les juges du fond devant démontrer que la personne physique auteur indi-
rect du dommage avait connaissance du risque ou disposait d’informations suffisantes 
pour lui permettre de l’envisager comme probable ; qu’en déclarant que l’accumu-
lation des fautes commises par M. I... ne lui a pas permis d’apprécier avec la rigueur 
nécessaire les véritables compétences et faiblesses de H... F..., ce dont il résulte né-
cessairement que le prévenu ignorait les insuffisances professionnelles de son pilote, 
tout en jugeant que ses négligences ont exposé autrui à un danger d’une particulière 
gravité qu’il ne pouvait ignorer, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de 
ses propres constatations ;

4°/ alors qu’en reprochant tout à la fois à M. I... de ne pas s’être mis en mesure d’ap-
précier les compétences professionnelles de H... F..., et d’avoir, en l’employant comme 
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commandant de bord, exposé autrui à un danger d’une particulière gravité qu’il ne 
pouvait ignorer, la cour d’appel s’est prononcée par des motifs contradictoires, le pré-
venu ne pouvant à la fois ignorer les insuffisances professionnelles de son pilote et sa-
voir qu’elles exposeraient autrui à un danger au sens de l’article 121-3 du code pénal ;

5°/ alors que, l’article 221-6 du code pénal ne peut recevoir application que si le lien 
de causalité, même indirect, est établi avec certitude entre la faute du prévenu et le 
décès de la victime ; que les causes certaines de l’accident n’ont jamais pu être dé-
terminées, les rapports officiels se bornant, faute d’enregistreur de vol, à émettre des 
hypothèses ; qu’en se bornant à déduire, sur le fondement de quelques témoignages 
portant sur le comportement de H... F..., d’ailleurs contredits, que l’accident aurait été 
causé par une faute de pilotage, la Cour d’appel, qui s’est limitée à émettre une hypo-
thèse, serait-elle probable, n’a pas donné de base légale à sa décision ;

6°/ alors que, la cour d’appel ne pouvait s’abstenir de répondre au moyen péremptoire 
de défense qui faisait valoir que le SADE prétendument non respecté n’a en tout état 
de cause pas vocation à former le pilote, seulement à l’adapter aux procédures internes 
de la compagnie, de sorte que le non respect du SADE ne peut pas être à l’origine 
d’aucune faute de pilotage.

7°/ alors que, la cour d’appel ne pouvait s’abstenir de répondre au moyen péremptoire 
de défense qui faisait valoir que le non respect du SADE n’avait pas causé l’accident, 
la soumission au SADE ne pouvant déceler ou empêcher, en tout état de cause, des 
comportements délibérément dangereux en vol d’un pilote, commandant de bord ;

8°/ alors que, la cour d’appel ne juger que «  le responsable du recrutement devait 
contrôler les brevets et licences de l’impétrant et à tout le moins se renseigner auprès 
de ses précédents employeurs sur les qualités du pilote et sa réputation profession-
nelle », pour en déduire que M. I... avait agi « avec une légèreté blâmable pour un 
chef d’entreprise responsable » sans répondre au moyen péremptoire de défense selon 
lequel la disparition du scellé « DOC 10 – Neuf copies de document remis par la so-
ciété Flowair concernant H... F...» avait privé le prévenu de la possibilité de démontrer 
l’ensemble des diligences effectuées au cours de l’embauche de H... F... et, notamment, 
qu’il avait vérifié sa licence et son triptyque. »

Sur le deuxième moyen de cassation proposé par M. W..., pris de la violation des 
articles 6 de la Convention européenne des droits de l’homme, 121-3 et 221-6 

du code pénal, préliminaire, 384, 591 et 593 du code de procédure pénale, défaut 
de motif et manque de base légale, violation du principe du contradictoire ;

En ce que la cour d’appel a déclaré M. W... coupable d’homicide involontaire commis 
par la violation manifestement délibérée d’une obligation particulière de prudence ou 
de sécurité prévue par la loi ou le règlement, l’a condamné à une peine de trois ans 
d’emprisonnement avec sursis, a déclaré recevable les constitutions de partie civile et 
l’a condamné à verser diverses sommes au titre de l’article 475-1 du code de procé-
dure pénale ;

1°/ alors que le règlement au sens du quatrième alinéa de l’article 121-3 et du second 
aliéna l’article 221-6 du code pénal s’entend uniquement des actes des autorités ad-
ministratives à caractère général et impersonnel ; qu’il ne résulte pas des dispositions 
de l’arrêté du 12 mai 1997 relatif aux conditions techniques d’exploitation d’avions 
par une entreprise de transport aérien public (OPS 1) un ordre précis de passage des 
épreuves du stage d’adaptation de l’exploitant en ce qui concerne les deux épreuves 
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de vol hors ligne et de vol en ligne, ni un nombre d’étapes minimum ; qu’en retenant 
comme un manquement à une obligation prévue par le règlement le fait de ne pas 
respecter l’ordre de ces épreuves et le nombre d’étapes minimum fixés, non pas par le 
décret précité, mais par le manuel en ligne établi par l’exploitant et validé par la direc-
tion générale de l’aviation civile au motif inopérant que ce document tirait sa force 
obligatoire du décret précité qui en impose l’adoption, la cour d’appel a méconnu les 
textes précités ;

2°/ alors que le délit d’homicide involontaire par violation manifestement délibérée 
d’une obligation de prudence ou de sécurité prévue par la loi ou le règlement suppose 
le constat de la violation en connaissance de cause de cette obligation ; qu’en l’état des 
constatations de l’arrêt dont il résulte que M. W... ne connaissait pas le changement de 
la réglementation et la prétendue obligation réglementaire qui en résulterait de faire 
subir l’épreuve de vol hors ligne avant celle du vol en ligne (arrêt, p. 37, § 2 ; jugement, 
p. 22, §9), la cour d’appel, en retenant une faute délibérée dans le fait de méconnaître 
cette obligation, a entaché sa décision d’une contradiction de motifs ;

3°/ alors en tout état de cause qu’en condamnant le prévenu du chef d’homicide 
involontaire par violation manifestement délibérée d’une obligation particulière de 
prudence ou de sécurité imposée par la loi ou le règlement et réprimé par le second 
alinéa de l’article 221-6 du code pénal en ne constatant à son encontre qu’une faute 
caractérisée et qui exposait autrui à un danger que son auteur ne pouvait ignorer, la 
cour d’appel a méconnu les textes précités ;

4°/ alors en dernier état de cause qu’en requalifiant les manquements visés par la 
prévention et retenus par le premier juge en tant qu’une violation manifestement dé-
libérée d’une obligation particulière de prudence ou de sécurité prévue par la loi ou 
le règlement en faute caractérisée, sans en informer préalablement le prévenu et sans 
mettre ce dernier en mesure de présenter des observations sur le point de savoir si une 
faute pouvait lui être reprochée au-delà des manquements visés par la prévention, la 
cour d’appel a méconnu le principe du contradictoire et les textes cités au moyen ;

5°/ alors enfin qu’en retenant à l’encontre du prévenu l’absence de manuel à sa dis-
position à bord de l’avion et en déduisant de cette seule circonstance que le stage 
d’adaptation de l’exploitation aurait alors présenté un caractère artificiel et révélé une 
faute caractérisée cependant que ce prétendu manquement n’est pas mentionné au 
sein de la prévention et ne participe pas des faits au regard desquels la prévention vise 
un manquement à une obligation légale ou réglementaire, la cour d’appel a excédé les 
termes de sa saisine et méconnu l’article 384 du code de procédure pénale. »

Sur le troisième moyen de cassation proposé par M. W..., pris 
de la violation des articles 121-3 et 221-6 du code pénal, 591 et 593 

du code de procédure pénale, défaut de motif et manque de base légale ;

En ce que la cour d’appel a déclaré M. W... coupable d’homicide involontaire commis 
par la violation manifestement délibérée d’une obligation particulière de prudence ou 
de sécurité prévue par la loi ou le règlement, l’a condamné à une peine de trois ans 
d’emprisonnement avec sursis, a déclaré recevable les constitutions de partie civile et 
l’a condamné à verser diverses sommes au titre de l’article 475-1 du code de procé-
dure pénale ;

1°/ alors qu’il résulte des constatations de l’arrêt que l’avion avait roulé sur une dis-
tance anormalement longue de 950 mètres, soit une distance qui avait été relevée 
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comme étant très supérieure à celle nécessaire (jugement, p. 20, § 6 ; arrêt, p. 21, §1 
et 3) ; qu’en retenant néanmoins que la faute de pilotage résultait de ce que, comme 
il en aurait eu l’habitude, le pilote aurait pratiqué la technique du décollage par pa-
lier permettant de décoller indépendamment de la longueur de la piste, circonstance 
radicalement contradictoire avec le roulement de l’avion sur une distance excessive, 
la cour d’appel a entaché ses motifs d’une contradiction quant aux faits au regard des-
quels elle a estimé que l’accident était dû à une faute de pilotage et non à un incident 
technique ;

2°/ alors encore que le délit d’homicide involontaire suppose un lien certain entre la 
faute et le dommage, et ne peut résulter de la perte d’une chance d’éviter ce dernier ; 
qu’en retenant que la faute consistant à avoir fait subir les épreuves du stage d’adapta-
tion de l’exploitant dans un ordre différent à celui qui était préconisé était en lien avec 
l’accident sans répondre au moyen pris de ce que la DGAC valide les stages dans de 
telles situations (conclusions d’appel, p. 11 et 12) ni constater la certitude qu’en cas de 
respect de l’ordre préconisé le pilote aurait manifesté une insuffisance que le prévenu 
aurait pu déceler et qui aurait dissuadé son employeur de le conserver au sein des ef-
fectifs de l’entreprise, la cour d’appel n’a pas légalement motivé sa décision ;

3°/ alors enfin que le délit d’homicide involontaire suppose un lien certain entre la 
faute et le dommage, et ne peut résulter de la perte d’une chance d’éviter ce dernier ; 
qu’il résulte des constatations de l’arrêt que les fautes commises par les trois prévenus 
auraient été en lien avec l’accident imputable à une erreur humaine du pilote dans 
la mesure où ce dernier n’aurait pas été embauché par la société Flowair Aviation et 
n’aurait pas piloté l’avion si les fautes de l’un ou l’autre des prévenus n’avait pas été 
commises ; qu’il résulte également des constatations de l’arrêt que le pilote avait réussi 
les épreuves du stage d’adaptation de l’exploitant avec son précédent employeur, lequel 
avait néanmoins décidé de ne pas le maintenir dans l’entreprise à raison des insuffi-
sances remarquées au cours de ce stage ; qu’il résulte encore des constatations de l’arrêt 
l’ « aveuglement » de M. I..., dirigeant de la société Flowair Aviation, qui avait adopté 
un parti pris en faveur du pilote face aux remarques qui lui avaient été présentées par 
des pilotes de la compagnie lui faisant part de leurs craintes et de leurs analyses après 
avoir réalisé des vols avec H... F... et qu’il n’avait pas cru bon de conserver un certain 
recul face à ce pilote en raison de l’urgence de recruter un candidat correspondant à 
son profil et qui souhaitait se stabiliser pour un temps au sein de la compagnie ; que, 
dès lors, en retenant en lien avec l’accident la prétendue défaillance dans la mise en 
oeuvre du stage d’adaptation de l’exploitant imputable à M. W..., qui aurait empêché 
ce dernier de déceler les insuffisances du pilote, par des motifs dont il ne ressort pas 
qu’il est certain que, si ce stage s’était déroulé conformément à la réglementation le 
pilote n’aurait pas, comme avec son précédent employeur, réussi l’ensemble des tests 
et si, à supposer que des insuffisances aient tout de même été détectées, il est certain 
qu’en l’état de cette réussite aux épreuves ces insuffisances auraient réussi à convaincre 
le dirigeant de la société Flowair Aviation, pressé de recruter ce pilote et ignorant tout 
des avertissements donnés par les autres pilotes de sa compagnie, de ne pas embaucher 
l’intéressé, la cour d’appel n’a pas légalement motivé sa décision. »

Les moyens étant réunis ;

Attendu que, pour déclarer M. I... coupable d’homicides involontaires, l’arrêt énonce, 
par motifs propres et adoptés, que celui-ci était le gérant de la société Flowair, qu’il a 
embauché H... F... sans se renseigner sur ses qualités de pilote auprès de ses précédents 
employeurs, qu’il a agi ainsi avec une légèreté blâmable qui l’a privé d’être informé 
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des conditions de la rupture du précédent contrat de travail en raison de l’incapacité 
de ce pilote à effectuer du transport public de passagers, qu’il a poursuivi son aveugle-
ment sans tenir compte des craintes des autres pilotes de sa compagnie ; que les juges 
ajoutent que le stage d’adaptation de l’exploitant (SADE) n’a pas été effectué confor-
mément à l’arrêté du 12 mai 1997 qui est un règlement au sens de l’article 121-3 du 
code pénal, que même si l’OPS 1 et le manuel d’exploitation (Manex) ne sont pas 
en eux-mêmes des règlements, c’est bien de l’arrêté du 12 mai 1997 qu’ils tirent leur 
force obligatoire puisque ledit arrêté y renvoie expressément pour préciser le contenu 
des obligations liées aux conditions techniques d’exploitation et que l’OPS 1.945 
relate les conditions du stage d’adaptation en précisant que l’exploitant doit le suivre 
effectivement ; que les juges retiennent que ce stage doit comprendre une formation 
et un contrôle au sol couvrant les systèmes de l’avion, les procédures normales, anor-
males et d’urgence, une formation et un contrôle de sécurité-sauvetage qui doivent 
être effectués avant le début de la formation sur avion, une adaptation et le contrôle 
associé requis au paragraphe OPS 1.965 (b) sur avion ou entraîneur synthétique de 
vol, une adaptation en ligne sous supervision et le contrôle requis au paragraphe OPS 
1.965 (c), et que le stage d’adaptation de l’exploitant doit être effectué dans l’ordre fixé 
au sous-paragraphe (a) ; que les juges retiennent encore que le manuel d’exploitation 
(MANEX) de la société Flowair, qui fait référence à ce stage, a été approuvé par l’Au-
torité le 8 avril 2005, et que de ce fait, le respect des dispositions de l’arrêté du 12 mai 
1997 concernant le SADE implique le respect du manuel d’exploitation mis en place 
par le dirigeant de l’entreprise ; que les juges ajoutent que l’ordre de formation prévu 
par le SADE n’a pas été respecté, que le livret de progression ne fait état que de l’ac-
complissement de quatre étapes de vol au lieu des huit prescrites au minimum, ce qui 
n’ a pas permis de jauger réglementairement H... F..., que ce dernier a volé comme 
pilote de l’avion, alors qu’il n’était pas lâché, sous la supervision de Mme A... qui 
n’avait pas la qualité de pilote superviseur ; que les juges en concluent que l’accumu-
lation de ces fautes qualifiées n’a pas permis d’apprécier avec la rigueur nécessaire les 
véritables compétences de H... F... et ses faiblesses structurelles, que ces négligences ont 
exposé objectivement la clientèle à un risque d’une particulière gravité que le préve-
nu ne pouvait ignorer, que l’intention coupable est caractérisée par le fait que M. I... 
était le rédacteur du manuel d’exploitation et devait personnellement veiller au strict 
respect du SADE, qu’il existe un lien indirect mais certain avec l’accident causé par 
une faute de pilotage, comme cela résulte du recoupement des conclusions du Bureau 
d’enquêtes et d’analyses (B.E.A) de la Direction générale de l’armement (D.G.A) et 
de l’expertise judiciaire avec les témoignages ; que les juges retiennent encore que H... 
F... a choisi la piste la plus défavorable pour décoller en raison de la présence d’obsta-
cles en bout de piste, que les témoins ont déclaré que ce pilote, pour qui c’était une 
habitude, après avoir effectué un roulage anormalement long de 950 mètres au lieu de 
457 mètres, avait pris une pente de montée insuffisante de 3 % alors que celle néces-
saire était de 7,8 %, et qu’en conséquence les éléments constitutifs du délit d’homicide 
involontaire sont réunis ;

Attendu que, pour déclarer M. W... coupable d’homicides involontaires, l’arrêt énonce, 
par motifs propres et adoptés, que celui-ci, pilote contrôleur agréé par l’aviation civile, 
mandaté par la compagnie Flowair pour faire passer un examen à H... F... entre le 7 août 
et le 7 septembre 2006, a déclaré ignorer le changement de réglementation impliquant 
la réalisation de vols en supervision préalablement à un vol de contrôle en ligne, qu’il 
n’a respecté ni l’ordre du déroulement du stage d’exploitation en ligne (SADE), ni son 
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contenu, qu’il ne disposait pas à bord du manuel d’exploitation de la société Flowair, 
ce qui conférait un caractère artificiel au SADE qu’il était censé faire passer à H... F..., 
qu’il n’a pas sollicité de dérogations quant aux étapes du SADE, qu’agissant en dehors 
du cadre réglementaire sans respecter les contraintes en matière de sécurité imposées 
aux représentants de l’aviation civile, dont lui-même, M. W... a commis une faute ca-
ractérisée ; que les juges ajoutent qu’en tant que professionnel, son accréditation par 
la DGAC lui donne la compétence mais aussi la connaissance précise des enjeux de 
l’examen dont il devait assumer le contrôle, qu’il avait un devoir de vigilance qu’of-
fraient les exigences du SADE qu’il n’a pas respecté et qu’il a déclaré H... F... apte sans 
avoir intentionnellement utilisé les outils à sa disposition pour le lâcher en ligne ; que 
les juges retiennent encore, par motifs propres et adoptés, qu’il existe un lien indirect 
mais certain entre le non respect du SADE par M. W... et l’accident survenu au dé-
collage, que les rapports du BEA, de la DGA et de l’expert judiciaire vont dans le sens 
de la faute de pilotage, liée aux insuffisances de H... F..., dont l’inaptitude à exercer 
les fonctions de commandant de bord a été dénoncée par plusieurs témoins dont son 
ancien employeur ; que les juges retiennent encore que H... F... a choisi la piste la plus 
défavorable pour décoller en raison de la présence d’obstacles en bout de piste, que les 
témoins ont déclaré que ce pilote, pour qui c’était une habitude, après avoir effectué 
un roulage anormalement long de 950 mètres au lieu de 457 mètres, avait pris une 
pente de montée insuffisante de 3 % alors que celle nécessaire était de 7,8 %, et qu’en 
conséquence les éléments constitutifs du délit d’homicide involontaire sont réunis  ; 
que les juges concluent de l’exécution d’un stage bâclé, effectué sans professionnalisme 
ni rigueur par M. W..., qu’il existe un lien indirect mais certain entre la non réalisation 
réglementaire du SADE et l’accident survenu au décollage ;

Attendu qu’en statuant ainsi, par des motifs dont il résulte que les prévenus, ont com-
mis des violations manifestement délibérées d’obligations de prudence ou de sécurité 
imposées par la loi ou le règlement, en l’espèce l’arrêté du 12 mai 1997, l’OPS 1.945 
et son appendice 1 que le manuel d’exploitation (MANEX) se borne à reprendre en 
les adaptant à l’entreprise, et que ces violations étaient en lien certain avec l’accident, 
la cour d’appel, a justifié sa décision ;

D’où il suit que les moyens, qui manquent en fait dans les troisième, quatrième et 
cinquième branche du deuxième moyen proposé par M. W..., doivent être écartés ;

Sur le premier moyen de cassation proposé par M. T..., pris de la violation 
des articles 6 de la Convention des droits de l’homme, 11 bis 1 de la loi n° 83-

634 du 13 juillet 1983, 121-3 et 221-6 du code pénal, préliminaire, 591 et 
593 du code de procédure pénale, défaut de motifs, défaut de base légale ;

En ce que l’arrêt attaqué a confirmé le jugement entrepris en ce qu’il a déclaré M. C... 
T... coupable des faits qui lui sont reprochés pour les faits d’homicide involontaire 
commis les [...] et [...] à Bron, Lyon et La Veze et l’a condamné à un emprisonnement 
délictuel de trois ans avec sursis ;

« 1°/ alors que tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à justifier la 
décision et répondre aux chefs péremptoires des conclusions des parties ; que l’insuf-
fisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence ; que le juge répressif ne 
peut prononcer une peine sans avoir relevé tous les éléments constitutifs de l’infraction 
qu’il réprime ; qu’il résulte de l’information que H... F... se prévalait mensongèrement 
de la qualification IFR professionnel depuis 2002, consécutivement à l’erreur d’un 
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examinateur qui avait coché à tort la case « prorogation IFR » sur le formulaire d’exa-
men en vol comportant le numéro de la licence professionnelle de H... F..., que cette 
case avait été cochée à nouveau par erreur chaque année jusqu’en 2006 par différents 
examinateurs et que consécutivement quatre agents du bureau central des licences 
de Paris avaient, avant M. T..., prorogé par erreur la qualification IFR professionnel 
de Barthélémy F..., que ce dernier s’était mensongèrement prévalu de la qualification 
IFR requise pour voler aux instruments en tant que pilote professionnel auprès de ses 
trois employeurs successifs, en leur présentant à cette fin l’intercalaire jaune associé à sa 
licence professionnelle, sur lequel figurait à tort la qualification IFR pour les périodes 
du 1er juin 2003 au 31 mai 2005 (D438), que le 27 mai 2005, un nouvel intercalaire 
erroné avait été établi par Mme N... D..., agent de la DGAC du bureau central des li-
cences à Paris, attestant que H... F... était titulaire d’une qualification « IFR profession-
nel » (D615), que si cet intercalaire erroné a été retiré le 29 mai 2006 par Mme O..., 
un autre agent de la DGAC chargée de la délivrance des licences à Paris, à l’issue d’un 
contrôle approfondi (D1412), H... F... a continué à utiliser une copie qu’il en avait faite 
pour tromper ses interlocuteurs et leur faire croire qu’il était titulaire de ladite quali-
fication, que M. T... n’avait quant à lui pas de mission de délivrance des licences des 
pilotes mais uniquement de renouvellement et de prorogation de ces dernières après 
leur attribution par l’administration centrale au terme d’un contrôle strict, que cette 
mission annexe à ses missions principales s’exerçait deux demi-journées par mois dans 
le hall d’entrée du bureau de piste de Lyon-Bron, sans disposer du dossier papier des 
pilotes, contrairement à Mme O... lorsqu’elle avait découvert la falsification effectuée 
par H... F..., tandis que selon les dires de cette dernière « le système informatique ne 
comportait aucune mention spécifique sur ce point » » (conclusions d’appel de l’ex-
posant, p.26) et qu’en l’espèce « H... F... a présenté à M. T... tous les documents néces-
saires à la prorogation, c’est à dire un test en vol contenant la qualification « IFR » et 
son carnet de vol comprenant les étapes requises » (conclusions, p.27) ; qu’en jugeant 
que M. T..., à qui H... F... avait produit une copie de l’intercalaire erroné du 27 mai 
2005 ainsi que le test en vol du 7 août 2006 de M. V... W... contenant la qualification 
« IFR » prorogée pour la licence professionnelle, avait commis une faute caractérisée 
pour, après avoir effectué l’ensemble des vérifications formelles requises pour accor-
der une prorogation, n’avoir pas découvert que plusieurs examinateurs et agents de la 
DGAC du bureau central des licences à Paris avaient été dupés par H... F... avant lui et 
lui avaient attribué une qualification IFR professionnelle qu’il ne possédait pas, la cour 
d’appel n’a pas justifié sa décision et a méconnu les textes précités ;

2°/ alors que tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à justifier la 
décision et répondre aux chefs péremptoires des conclusions des parties ; que l’insuf-
fisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence ; qu’en jugeant dans le 
même temps « qu’en l’espèce, la licence de pilote privée en date du 25 octobre 2005 
portait la mention de 1’existence de la mention IFR, mais la licence professionnelle 
du 29 mai 2006 n’en portait aucune, car cette qualification ne lui avait jamais été 
attribuée ; que M. T... n’avait aucunement analysé le contenu du titre qu’il lui avait 
été demandé de proroger ; qu’en effet, la seule lecture par un agent de la DGAC de 
la licence professionnelle présentée ne laissait apparaître aucune mention antérieure 
sur l’existence de la qualification IFR, et ce avant même de s’intéresser aux moyens 
de contrôle qui n’ont pas été sollicités » (arrêt, p.39 in fine) et que « la mention portée 
par erreur sur la licence professionnelle du 27 mai 2005 de M. F... par un agent de la 
DGAC lui attribuant l’IFR professionnel était valable jusqu’au 31 octobre 2006 et lui 
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aurait permis de voler le soir de l’accident avec une apparence de légalité » (arrêt, p.40, 
antépénultième §), la cour d’appel, qui s’est contredite, a méconnu les principes et les 
textes susvisés ;

3°/ alors que tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à justifier la 
décision et répondre aux chefs péremptoires des conclusions des parties  ; que l’in-
suffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence ; qu’en jugeant que 
« la lecture du classeur mis à sa disposition dans son bureau et dont il était chargé des 
mises à jour n’est pas suffisante pour l’absoudre de son manque de professionnalisme » 
(arrêt, p.40 § 4), dès lors que M. T... « disposait, en cas de simple doute sur sa propre 
technicité, de la possibilité de téléphoner aux services du BRIA de Lyon, comme cela 
avait été confirmé par M. K..., chef du Bureau régional d’information et d’assistance » 
(ibid. §5), sans relever aucun élément permettant d’établir l’existence d’un tel doute, la 
cour d’appel ayant au contraire relevé que « la mention portée par erreur sur la licence 
professionnelle du 27 mai 2005 de M. F... par un agent de la DGAC lui attribuant 
l’IFR professionnel était valable jusqu’au 31 octobre 2006 et lui aurait permis de voler 
le soir de l’accident avec une apparence de légalité » (arrêt, page 40, antépénultième 
§) et M. T... ayant rappelé qu’«  il résulte de ses déclarations constantes qu’il n’a eu 
aucun doute sur la validité des qualifications présentées par H... F... » (conclusions de 
l’exposant, p.9), la cour d’appel n’a pas justifié sa décision et a méconnu les principes 
et les textes susvisés ;

4°/ alors que tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à justifier la 
décision et répondre aux chefs péremptoires des conclusions des parties ; que l’insuf-
fisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence ; que M. T... rappelait, 
page 26 de ses écritures d’appel, que seule la consultation du dossier papier du pilote 
aurait permis de déceler la falsification commise par H... F..., que « c’est précisément 
la consultation du dossier papier du pilote, doublée de la présentation par H... F... d’un 
test en vol sans mention de l’épreuve « IR », qui a permis à Mme J... O... de déceler 
l’échec de H... F... au teste d’anglais », que « Mme J... P... O... a précisé que le système 
informatique ne comportait « aucune mention spécifique sur ce point ». Son attention 
a été attirée par la mention « absence langue anglaise » figurant dans le dossier papier 
de H... F... (D1414, D148), ce qu’elle a confirmé à l’audience du 10 octobre 2017 » 
et qu’il a été établi lors de l’instruction qu’un « bug » entraînait sur les dossiers infor-
matiques des pilotes l’affichage intempestif, bien que non systématique, de la mention 
« restreint pilote privé » pour les qualifications IFR, même lorsque les pilotes étaient 
bien qualifiés «  IFR professionnel », de telle sorte que «  les agents étaient invités à 
ne pas en tenir compte D1414, D1422) » (conclusions d’appel de l’exposant, p.39 in 
fine), raison pour laquelle le tribunal avait retenu que « la question de savoir si cette 
consultation (du dossier informatique) aurait permis à M. T... de vérifier l’acquisition 
du privilège de l’IFR n’a pas été résolue » (jugement, p.23) ; qu’en jugeant que dès lors 
que M. T... avait ouvert son ordinateur « il avait été à même de vérifier l’état du dossier 
de M. F... (et) qu’ainsi, et même en l’absence du dossier « papier » qui avait été contrôlé 
par Mme O..., et sans comparaison entre eux, M. T... disposait des outils nécessaires 
pour mener à bien sa mission », aux motifs contradictoires que le « bug » informa-
tique a été « révélé très tardivement dans l’instruction judiciaire » (arrêt, p.40 § 2) et 
que cette existence « n’est nullement démontrée » (ibid.), absence de démonstration 
tirée au surplus des motifs inopérants aux termes desquels la copie informatique du 
dossier de H... F... d’octobre 2006 laissait apparaître la mention « restreint au privilège 
de pilote privé » tandis que celle de M. U... à la même date ne la comportait pas, et 
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en ignorant ainsi qu’il n’avait jamais été soutenu que ce « bug » était systématique, la 
cour d’appel, qui n’a pas justifié sa décision, a méconnu les principes et textes susvisés ;

5°/ alors que tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à justifier la 
décision et répondre aux chefs péremptoires des conclusions des parties ; que l’insuffi-
sance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence ; qu’en jugeant « qu’en sa 
qualité de professionnel, il (M. T...) avait ainsi une obligation positive de vérification 
des titres présentés, obligation qu’il n’a pas remplie, alors que la DGAC lui reconnais-
sait une aptitude à cette mission pour laquelle il avait reçu une formation, ce qu’il ne 
nie pas » (arrêt, p.39), sans vérifier, comme il lui était demandé, si cette formation ne 
différait pas de celle des autres agents du bureau central des licences, qui « recevaient 
une formation adaptée et permanente (D1413). Ils avaient ainsi une connaissance très 
poussée de la technique administrative relative à la délivrance et à la prorogation de 
licence » (conclusions, p.26, antépénultième §), ce qui « n’était évidemment pas le cas 
de M. T... » (ibid. pénultième §), la cour d’appel n’a pas justifié sa décision et a mé-
connu les textes précités.

Sur le second moyen de cassation proposé par M. T..., pris de la violation 
des articles 6 de la Convention des droits de l’homme, 11 bis 1 de la loi n°83-

634 du 13 juillet 1983, 121-3 et 221-6 du code pénal, préliminaire, 591 et 
593 du code de procédure pénale, défaut de motifs, défaut de base légale ;

En ce que l’arrêt attaqué a confirmé le jugement entrepris en ce qu’il a déclaré M. T... 
coupable des faits qui lui sont reprochés pour les faits d’homicide involontaire commis 
les [...] et [...] à Bron, Lyon et La Veze et l’a condamné à un emprisonnement délictuel 
de trois ans avec sursis ;

« 1°/ alors que l’article 221-6 du Code pénal exige, pour recevoir application, que 
soit constatée l’existence certaine d’un lien de causalité entre la faute du prévenu et le 
décès de la victime ; qu’en retenant que M. T... avait causé indirectement l’accident 
après avoir relevé que « selon la direction générale de l’armement (DGAT), le rapport 
d’investigation laisse apparaître « comme hautement improbable un dysfonctionne-
ment mécanique comme cause de l’accident » ; que l’expert judiciaire, Mme Q... vali-
dait les conclusions de la DGAT et du BEA et considérait quant à elle comme « quasi 
improbable une défaillance technique de l’avion » ; que selon le rapport du BEA, deux 
scénario permettaient d’expliquer simultanément la longueur de roulement et la faible 
prise de hauteur de l’avion, sachant qu’il existait pas d’enregistreur de vol  » (arrêt, 
pp.35-36), de telle sorte qu’il n’existait aucune certitude sur la cause de l’accident et 
que le dysfonctionnement mécanique, bien que « quasi-improbable », n’avait pas été 
définitivement exclu et ne pouvait l’être faute d’enregistreur de vol, la cour d’appel a 
méconnu le principe et les textes susvisés ;

2°/ alors que l’article 221-6 du code pénal exige, pour recevoir application, que soit 
constatée l’existence certaine d’un lien de causalité entre la faute du prévenu et le 
décès de la victime ; qu’en retenant que M. T... avait causé indirectement l’accident 
après avoir relevé que « la mention portée par erreur sur la licence professionnelle du 
27 mai 2005 de H... F... par un agent de la DGAC lui attribuant l’IFR professionnel 
était valable jusqu’au 31 octobre 2006 et lui aurait permis de voler le soir de l’accident 
avec une apparence de légalité » (arrêt, p.40, antépénultième §), au motif « que le pilote 
n’aurait pas pu voler s’il (M. T...) avait prévenu son employeur » (ibid., pénultième §), 
sans prendre en considération ni les manoeuvres entretenues depuis des années par 
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H... F... pour tromper ses interlocuteurs en leur laissant croire qu’il possédait l’IFR 
professionnel, ni le fait qu’à supposer que M. T... ait rencontré une difficulté il aurait 
sans doute invité H... F... à se présenter au bureau des licences de Saint-Exupéry avant 
le 31 octobre 2006, date d’expiration de sa qualification, ce qui n’aurait pas suffi à 
éviter l’accident survenu antérieurement, ni du fait que le jour de l’accident, H... F... 
était le seul pilote disponible et qu’il était impossible de préjuger de la réaction de son 
employeur, M. I..., co-prévenu de M. T..., si ce dernier avait décelé l’existence d’un 
problème concernant l’attribution de l’IFR professionnel antérieurement attribué à 
H... F..., la cour d’appel n’a pas justifié sa décision au regard du principe et des textes 
susvisés. »

Les moyens étant réunis ;

Attendu que, pour déclarer le prévenu coupable d’homicides involontaires, l’arrêt 
énonce, par motifs propres et adoptés, que M. C... T... a apposé une mention non régle-
mentaire en apposant la mention « oui » dans la colonne IFR sur la licence profession-
nelle de H... F... alors que ce document ne faisait pas mention de cette qualification ; 
que les juges ajoutent que cette lecture incorrecte du titre présenté a été aggravée par 
l’absence d’utilisation des outils mis à sa disposition et notamment de l’informatique 
à laquelle M. T... s’est pourtant raccordé pour effectuer la prorogation de la licence, 
qu’aucun bug informatique n’est avéré et que M. T... s’est abstenu de contacter le 
Bureau régional d’information aéronautique (BRIA)  ; que les juges retiennent que 
le fait qu’il y ait eu une erreur antérieure sur la licence de 2005 attribuant à H... F... 
l’IFR professionnel qui lui aurait permis de voler le soir de l’accident avec une appa-
rente légalité n’est pas pertinent dans la mesure où le prévenu aurait dû s’apercevoir 
de l’erreur lors de la prorogation de la licence ; que les juges retiennent encore que 
le prévenu ne peut arguer du fait qu’il a été induit en erreur par le document signé 
par M. W... sur lequel apparaissait la qualification de type et celle de la prorogation de 
l’IFR en apparence liée à la licence professionnelle, un tel argument ne pouvant être 
invoqué par un agent de la Direction générale de l’aviation civile (DGAC) formé à des 
missions de contrôle et que M. T... a ainsi commis une faute caractérisée ; que les juges 
ajoutent que M. T..., affecté à temps partiel au bureau des licences, avait eu une forma-
tion assurée par la DGAC, qu’il disposait d’un manuel technique et d’un accès à une 
base informatique, outre la possibilité de joindre le BRIA de Lyon-Bron, qu’il avait, en 
sa qualité de professionnel, une obligation positive de vérification des titres présentés, 
et qu’il a accompli les opérations de prorogation en une dizaine de minutes ; que les 
juges en concluent que le manque cruel de vigilance de M. T..., par une lecture er-
ronée des données, une absence de contrôle effectif et l’apposition d’une qualification 
inexistante, a eu des conséquences connues sur le vol du [...] ; que les juges retiennent 
encore que le rôle de M. T... s’arrêtait au contrôle et à l’alerte de M. I..., présent sur 
place, qui n’aurait pas donné le poste de pilote en fonction à H... F... s’il avait su que 
ce dernier n’avait pas l’IFR professionnel et que le lien entre l’accident et la faute 
aggravée de M. T... est ainsi indirect mais certain ; que les juges retiennent encore que 
les rapports du BEA, de la DGA et de l’expert judiciaire sur les causes de l’accident et 
les témoignages vont dans le sens de la faute de pilotage, que H... F... a choisi la piste 
la plus défavorable pour décoller en raison de la présence d’obstacles en bout de piste, 
que les témoins ont déclaré que H... F..., pour qui c’était une habitude, après avoir ef-
fectué un roulage anormalement long de 950 mètres au lieu de 457 mètres, avait suivi 
une pente de montée insuffisante de 3 % alors que celle nécessaire était de 7,8 %, que 
ces éléments démontrent qu’une manoeuvre inappropriée de pilotage est à l’origine 
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de l’accident et en est la cause directe et que cette faute de pilotage est liée aux insuf-
fisances de H... F..., dont l’inaptitude à exercer les fonctions de commandant de bord 
a été dénoncée par plusieurs témoins dont son ancien employeur ;

Attendu qu’en statuant ainsi, par des motifs dénués d’insuffisance comme de contra-
diction, la cour d’appel a justifié sa décision sans méconnaître les dispositions légales 
et conventionnelles invoquées ;

D’où il suit que les moyens ne sont pas fondés ;

Sur le moyen unique de cassation proposé par la Fenvac, partie civile, pris 
de la violation des articles 1er du règlement (CE) n° 2027/97 du Conseil 

du 9 octobre 1997, 1er du règlement (CE) no 889/2002 du Parlement 
européen et du Conseil du 13 mai 2002, 29, 33 et 55 de la convention 

de Montréal du 28 mai 1999, 1er du premier protocole et 6 de la Convention 
européenne des droits de l’Homme, 1382, devenu 1240 du code civil, 2, 
2-15, 382, 485, 512, 591 et 593 du code de procédure pénale, ensemble 

le principe de la réparation intégrale sans perte ni profit ;

En ce que la cour d’appel s’est déclarée incompétente pour connaître des demandes 
formées par les parties civiles en réparation des dommages causés par MM. I... et W... 
ainsi que par les associations Fenvac et avec sur leurs demandes fondées sur les dispo-
sitions de l’article 2-15 du code de procédure pénale et les a renvoyées à se pourvoir 
devant le tribunal de grande instance de Lyon ;

« 1°/ alors que la convention de Montréal du 28 mai 1999, pour l’unification de cer-
taines règles relatives au transport aérien international, applicable aux opérations de 
transport de passagers effectuées sur le territoire d’un seul État, a remplacé la conven-
tion de Varsovie du 12 octobre 1929, dès son entrée en vigueur en droit français, inter-
venue le 28 juin 2004 ; qu’en jugeant, pour se déclarer incompétente pour connaître 
des demandes formées par les parties civiles et les renvoyer à se pourvoir devant le 
tribunal de grande instance de Lyon, que la convention de Varsovie exclurait la com-
pétence des juridictions pénales et imposerait la seule compétence du tribunal du lieu 
de destination de l’aéronef ou du siège social de la compagnie, quand, rationae tem-
poris, la convention de Varsovie était inapplicable à un accident survenu le [...], la cour 
d’appel a violé les textes susvisés ;

2°/ alors que le juge pénal saisi, à la suite d’un accident aérien, de poursuites dirigées 
contre une compagnie aérienne, ses dirigeants ou préposés, est compétent pour allouer 
des dommages intérêts aux parties civiles victimes du dommage causé par l’infraction ; 
qu’en se déclarant incompétente pour connaître des demandes formées par la Fenvac 
sur le fondement de l’article 2-15 du code de procédure pénale, et en la renvoyant à 
se pourvoir devant le tribunal de grande instance de Lyon, la cour d’appel a violé les 
textes susvisés ;

3°/ alors que l’action en responsabilité est portée, au choix du demandeur, dans le 
territoire d’un des états parties, soit devant le tribunal du domicile du transporteur, du 
siège principal de son exploitation ou du lieu où il possède un établissement par le 
soin duquel le contrat a été conclu, soit devant le tribunal du lieu de destination, soit, 
sur le territoire d’un Etat partie où le passager a sa résidence principale et permanente 
au moment de l’accident et vers lequel ou à partir duquel le transporteur exploite des 
services de transport aérien, soit avec ses propres aéronefs, soit avec les aéronefs d’un 
autre transporteur en vertu d’un accord commercial, et dans lequel ce transporteur 
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mène ses activités de transport aérien à partir de locaux que lui-même ou un autre 
transporteur avec lequel il a conclu un accord commercial loue ou possède ; qu’en 
jugeant que « seules les juridictions visées à l’article 28 de la convention de Varsovie, 
modifié par le protocole de La Haye en 1955, sont compétentes pour statuer sur la res-
ponsabilité du transporteur aérien, soit le tribunal du lieu de destination de l’aéronef, 
soit celui du siège social de Flowair » (arrêt, p. 42, § 5), quand, à raison du domicile 
des passagers victimes, les juridictions françaises, et spécialement les juridictions pé-
nales bisontines à raison du lieu de l’infraction, étaient également compétentes pour 
connaître des demandes formulées par la Fenvac, conformément à l’article 33 de la 
convention de Montréal, la cour d’appel a violé les textes susvisés. »

Attendu que, pour se déclarer incompétente pour statuer sur les demandes de répa-
rations civiles formées à l’encontre de MM. I... et W..., la cour d’appel énonce que la 
jurisprudence a posé le principe de l’incompétence matérielle des juridictions répres-
sives pour condamner un transporteur aérien à réparer les préjudices subis par les vic-
times d’un accident survenu dans le cadre d’un transport aérien, que la responsabilité 
de ce dernier ne peut être recherchée que dans les conditions prévues par l’article 24 
de la Convention de Varsovie et de l’article L. 321-3 du code de l’aviation civile de-
venu l’article L. 6421-3 du code des transports et qu’en vertu de ces textes, il y a lieu 
de renvoyer les parties civiles à se pourvoir devant la juridiction civile du tribunal de 
grande instance de Lyon ;

Attendu qu’en statuant ainsi, et si c’est à tort que la cour d’appel a considéré que la 
Convention de Varsovie était applicable aux demandes en réparation formées par les 
parties civiles alors que seule la Convention de Montréal l’était aux termes de l’ar-
ticle 1 du règlement CE 889/2002 du 13 mai 2002, repris par l’article L. 6421-3 du 
code des transports, pour les transports aériens effectués dans un même Etat membre 
par une entreprise de transport aérien titulaire d’une licence d’exploitation, l’arrêt 
n’encourt pas la censure dès lors que l’action en responsabilité du transporteur aérien 
et de ses préposés échappe à la compétence matérielle des juridictions répressives ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu que l’arrêt est régulier en la forme ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE les pourvois ;

DIT n’y avoir lieu à application de l’article 6[...]-1 du code de procédure pénale.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Bellenger - Avocat général : Mme Le Di-
mna - Avocat(s) : SCP Sevaux et Mathonnet ; SCP Spinosi et Sureau ; SCP Lyon-Caen 
et Thiriez ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Boullez -

Textes visés : 

Article 1er du règlement CE 889/2002 du 13 mai 2002 ; article L. 6421-3 du code des transports ; 
arrêté du 12 mai 1997 ; convention de Montréal du 28 mai 1999 ; article 1 du règlement CE 
889/2002 du 13 mai 2002 ; article L. 6421-3 du code des transports.
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Rapprochement(s) : 
Sur la responsabilité pénale du transporteur aérien, à rapprocher  : Ch. mixte, 24  février 1978, 
pourvoi n° 74-14.340, Bull. 1978, Ch. mixte, n° 2 (cassation) ; Crim., 10 septembre 2019, pourvoi 
n°18-83.858, Bull. crim. 2019, n° 162.

INSOLVABILITE FRAUDULEUSE

Crim., 9 septembre 2020, n° 19-84.295, (P)

– Cassation –

 ■ Eléments constitutifs – Elément matériel – Agissements ayant pour 
objet d’organiser ou d’aggraver l’insolvabilité – Silence sur un 
élément d’actif et minoration de l’évaluation d’un autre (non).

Le délit d’organisation frauduleuse d’insolvabilité n’est caractérisé que lorsque les actes poursuivis ont pour objet 
ou effet d’organiser ou d’aggraver l’insolvabilité de leur auteur.

Encourt la cassation l’arrêt qui, pour déclarer un prévenu coupable de ce délit, a relevé que l’intéressé a gardé le 
silence sur un élément d’actif de son patrimoine et a minoré l’évaluation d’un autre, alors que ces actes sont sans 
effet sur la solvabilité et ne peuvent en conséquence caractériser l’infraction.

CASSATION sur le pourvoi formé par M. P... D... contre l’arrêt de la cour d’appel de 
Paris, chambre 3-5, en date du 24 mai 2019, qui, pour organisation frauduleuse d’in-
solvabilité, l’a condamné à 10 000 euros d’amende et a prononcé sur les intérêts civils.

Un mémoire a été produit.

LA COUR,

 Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

2. M. P... D... a été poursuivi devant le tribunal correctionnel du chef susvisé.

3. Il lui est reproché d’avoir, en vue de se soustraire à l’exécution du jugement de di-
vorce rendu le 27 septembre 2010 par le juge aux affaires familiales le condamnant à 
verser à son ex-épouse, Mme S... W..., la somme de 80 000 euros à titre de prestation 
compensatoire, organisé ou aggravé son insolvabilité.

4. Par jugement du 30 janvier 2017, le prévenu a été déclaré coupable des faits qui lui 
sont reprochés et condamné à 5 000 euros d’amende.

Le tribunal a par ailleurs statué sur les intérêts civils.

5. Le conseil du prévenu, puis le ministère public, ont relevé appel de la décision.
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Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en sa première branche

6. Il n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-1-1 
du code de procédure pénale.

Mais sur le premier moyen, pris en ses deuxième, troisième et quatrième branches

Enoncé du moyen

7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré M. D... coupable des faits 
d’organisation frauduleuse d’insolvabilité qui lui étaient reprochés, alors ;

« 2°/ que si l’article 314-7 du code pénal sanctionne l’organisation ou l’aggravation 
d’insolvabilité en vue de se soustraire à l’exécution d’une condamnation de nature 
patrimoniale prononcée par une juridiction, il ne sanctionne pas le silence gardé par 
l’agent en vue de tromper la religion du juge sur ses ressources et de voir diminué le 
montant auquel il risque d’être condamné ; qu’en déclarant M. D... coupable d’orga-
nisation frauduleuse d’insolvabilité pour avoir omis de déclarer un compte courant au 
notaire, omission qui, à la supposer réelle, ne pouvait avoir pour but de le soustraire à 
l’exécution du jugement rendu le 27 septembre 2010 par le juge aux affaires familiales 
de Bordeaux mais, tout au plus, tendre à la minoration du montant de sa condamna-
tion, but qui n’est pas un élément constitutif du délit de l’article 314-7 du code pénal, 
la cour d’appel a méconnu l’article 314-7 du code pénal ainsi que les articles prélimi-
naire, 591 et 593 du code de procédure pénale ;

3°/ en toute hypothèse, que l’organisation d’insolvabilité par dissimulation de res-
sources constitue un délit de commission  ; qu’en déclarant M. D... coupable d’or-
ganisation frauduleuse d’insolvabilité pour une simple abstention consistant à avoir 
omis de déclarer un compte courant, la cour d’appel a méconnu les articles 5 et 8 
de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen du 26 août 1789, 6 et 7 de la 
Convention des droits de l’homme, 15 du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques, 111-3, 111-4 du code pénal, 314-7 du code pénal, préliminaire, 591 et 593 
du code de procédure pénale ;

4°/que si l’article  314-7 du code pénal sanctionne l’organisation ou l’aggravation 
d’insolvabilité en vue de se soustraire à l’exécution d’une condamnation de nature 
patrimoniale prononcée par une juridiction, il ne sanctionne pas le silence gardé par 
l’agent en vue de tromper la religion du juge sur ses ressources et de voir diminué le 
montant auquel il risque d’être condamné ; qu’en déclarant M. D... coupable d’or-
ganisation frauduleuse d’insolvabilité pour avoir minoré le prix de son bateau, ce qui 
ne pouvait avoir pour but de le soustraire à l’exécution du jugement rendu le 27 sep-
tembre 2010 par le juge aux affaires familiales de Bordeaux mais, tout au plus, tendre 
à la minoration du montant de sa condamnation, but qui n’est pas un élément consti-
tutif du délit de l’article 314-7 du code pénal, la cour d’appel a de nouveau méconnu 
l’article 314-7 du code pénal ainsi que les articles préliminaire, 591 et 593 du code de 
procédure pénale ».

Réponse de la Cour

Vu l’article 314-7 du code pénal :
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8. Il résulte de ce texte que le délit d’organisation frauduleuse d’insolvabilité n’est 
caractérisé que lorsque les actes poursuivis ont pour objet ou effet d’organiser ou 
d’aggraver l’insolvabilité de leur auteur.

9. Pour confirmer le jugement attaqué sur la culpabilité, l’arrêt retient notamment que 
le prévenu a omis de déclarer au notaire désigné pour établir le projet d’état liquidatif 
du régime matrimonial le compte-courant n°[...] ouvert au CCSO le 28 février 1995, 
qui était créditeur de 47 502,83 euros au 13 novembre 2007, date de l’ordonnance de 
non conciliation.

10. Les juges ajoutent que, dans le projet d’état liquidatif établi le 23 mars 2011, le 
notaire a mentionné un bateau Cap Camarat évalué à la somme de 75 000 euros seu-
lement, soit 15 000 euros de moins que le prix fixé pour la vente de mai 2009.

11. Ils en concluent que ces éléments suffisent à caractériser la volonté du prévenu de 
dissimuler certains de ses biens et de diminuer certains actifs de son patrimoine, aux 
fins de se soustraire, au préjudice de la partie civile, aux obligations et conséquences 
financières découlant de la décision prononcée par le juge aux affaires familiales, l’in-
tention coupable du prévenu résultant, en l’espèce, de la chronologie des faits comme 
de la pratique de ventes fictives ou d’omettre de déclarer un compte créditeur.

12. En se déterminant ainsi, alors que le silence gardé par une personne sur un élé-
ment d’actif de son patrimoine ou la minoration de son évaluation est sans effet sur la 
solvabilité et ne peut en conséquence caractériser le délit, la cour d’appel a méconnu 
le texte susvisé et le principe ci-dessus rappelé.

13. La cassation est par conséquent encourue.

Portée et conséquences de la cassation

14. La cassation des dispositions de l’arrêt ayant déclaré le prévenu coupable d’orga-
nisation frauduleuse d’insolvabilité entraîne celle des dispositions relatives aux peines 
sans qu’il y ait lieu de statuer sur le second moyen proposé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la cour d’appel de 
Paris, en date du 24 mai 2019, et pour qu’il soit à nouveau jugé, conformément à la 
loi ;

RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Paris, autrement composée, 
à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Ascensi - Avocat général : M. Petitprez - 
Avocat(s) : SCP Delamarre et Jehannin -

Textes visés : 

Article 314-7 du code pénal.

Rapprochement(s) : 

Crim., 25 avril 2006, pourvoi n° 05-80.931, Bull. crim. 2006, n° 108 (cassation).
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INSTRUCTION

Crim., 2 septembre 2020, n° 18-84.682, (P)

– Rejet –

 ■ Partie civile – Plainte avec constitution – Obligation pour le juge 
d’informer – Refus d’informer – Conditions – Détermination.

Si le juge d’instruction a généralement l’obligation d’informer sur tous les faits résultant de la plainte, sous toutes 
les qualifications possibles, et si cette obligation n’est pas contraire en son principe à l’immunité de juridiction 
des États étrangers et de leurs représentants, celle-ci trouve son fondement dans la seule nécessité pour le juge de 
ne pas retenir une immunité pénale avant d’avoir vérifié les conditions de son application dans le dossier dont 
il est saisi.

Cette obligation cesse si, pour des causes affectant l’action publique elle-même, les faits ne peuvent comporter 
légalement une poursuite ou si, à les supposer démontrés, ils ne peuvent admettre aucune qualification pénale.

Tel est le cas de la plainte avec constitution de partie civile déposée à l’encontre d’un chef d’État étranger en 
exercice, claire et précise dans ses imputations des faits dénoncés à la seule personne visée, à savoir le chef de 
l’État, de sorte qu’aucun acte d’information n’est nécessaire pour dire que le principe d’immunité pénale, recon-
nue par la coutume internationale doit être retenu.

 ■ Partie civile – Plainte avec constitution – Obligation pour le juge 
d’informer – Refus d’informer – Conditions – Détermination.

En l’état du droit international, le crime de torture ou acte de barbarie, quelle qu’en soit la gravité, ne relève pas 
des exceptions au principe de l’immunité de juridiction des chefs d’Etat étrangers en exercice. Le droit d’accès 
à un tribunal, tel que garanti par l’article 6 de la Convention européenne des droits de l’homme, n’est pas 
absolu et ne s’oppose pas à une limitation à ce droit, découlant de l’immunité des États étrangers et de leurs 
représentants, dès lors que cette limitation est consacrée par le droit international et ne va pas au-delà des règles 
généralement reconnues en matière d’immunité des États.

REJET du pourvoi formé par M. K... V..., M. D... S... Q... et les associations AFD 
International et la Voix libre contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel de Paris, 6e section, en date du 13 février 2018, qui a déclaré irrecevable leur 
plainte avec constitution de partie civile

Un mémoire a été produit.

LA COUR,

 Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.
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2. MM. K... V... et D... S... Q... et les associations AFD International et La Voix libre 
ont déposé une plainte avec constitution de partie civile devant le doyen des juges 
d’instruction de Paris, le 26 novembre 2014, des chefs de torture et actes de barbarie, 
à l’encontre de M B... E... H..., président de la République d’ Egypte. Ils ont indiqué 
que ce dernier devait séjourner en France du 26 au 28 novembre 2014 dans le cadre 
d’une visite officielle.

3. M. V... a exposé qu’étant alors étudiant, il avait exprimé son opposition au coup 
d’Etat du 3 juillet 2013 et s’était retrouvé avec des milliers de manifestants sur la place 
Rabaa Al Adawiya au Caire.

Le 27 juillet 2013, à 23 heures, les forces de l’ordre avaient lancé des explosifs lacry-
mogènes et avaient tiré à balles réelles atteignant souvent les victimes à la tête. M. V... 
avait été blessé et hospitalisé à la suite d’une importante hémorragie oculaire.

4.M. S... Q..., avocat, a expliqué qu’il avait été arrêté, alors qu’il faisait des investi-
gations sur des violations des droits de l ‘homme, sur la place Tahrir, le 17 novembre 
2013  ; il avait été entravé et emmené dans un poste de police improvisé, avait été 
entendu puis transféré dans le commissariat de Qasr le Nil où il avait été dénudé et 
torturé à plusieurs reprises.

5. Par ordonnance du 27 avril 2016, le juge d’instruction du tribunal de grande Ins-
tance de Paris a dit n’y avoir lieu à informer sur la plainte déposée par MM. V... et S... 
Q..., l’association AFD International et l’association La Voix libre, et a déclaré irrece-
vables les constitutions de parties civiles de ces associations.

6. L’avocat des parties civiles a interjeté appel de cette ordonnance.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

7. Le moyen est pris de la violation des articles 3, 6 et 13 de la Convention européenne 
des droits de l’homme, 416 du code de procédure civile, 2, 2-1, 3, 485 et 593 du code 
de procédure pénale, défaut de motifs, manque de base légale.

8. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a, en confirmation de l’ordonnance en 
date du 27 avril 2016, déclaré irrecevables les plaintes avec constitution de partie civile 
de l’association AFD International et de l’association La Voix libre, alors :

« 1°/ que l’action civile en réparation du dommage causé par un crime, un délit ou 
une contravention appartient à tous ceux qui ont personnellement souffert du dom-
mage directement causé par l’infraction  ; qu’une association défendant des intérêts 
collectifs de portée générale peut exercer l’action civile si elle subit un préjudice direct 
et personnel en raison de la spécificité de son but et de l’objet de sa mission, causé 
par l’infraction poursuivie ; qu’en retenant, pour déclarer irrecevables les constitutions 
de partie civile des associations AFD International et La Voix libre, que ces dernières 
ne justifieraient pas avoir reçu de MM. V... et S... Q... l’accord prévu par le deuxième 
alinéa de l’article 2-1 du code de procédure pénale, sans rechercher s’il n’était pas éta-
bli par les pièces du dossier que ces associations qui ont pour objet, pour la première, 
la défense et la promotion des droits de l’homme dans le monde et, pour la seconde, 
l’information de l’opinion publique sur les violations des droits de l’homme dans le 
monde et la défense des victimes contre les répressions menées par les régimes auto-
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ritaires, avaient subi du fait des infractions dénoncées un préjudice direct et personnel 
au regard de la spécificité de leur but et de l’objet de leur mission, la cour d’appel a 
violé les textes et principes visés au moyen ;

2°/ que si l’article 2-1 du code de procédure pénale dispose, en son second alinéa, que 
« lorsque l’infraction aura été commise envers une personne considérée individuel-
lement, l’association ne sera recevable dans son action que si elle justifie avoir reçu 
l’accord de la personne intéressée », l’accord des victimes n’est pas nécessaire dans le 
cas où l’infraction a été commise envers un groupe de personnes non individuali-
sées ; qu’en déclarant les associations AFD International et La Voix libre irrecevables 
à agir comme n’ayant pas justifié « avoir reçu un accord de MM. V... et S... Q..., per-
sonnes concernées par les crimes », cependant que ces associations dénonçaient des 
infractions commises envers un groupe de personnes non individualisées, à savoir les 
victimes de la répression des sit-in qui se sont tenus au Caire, sur la place Rabaa al-
Adawiya (Nasr City) et sur la place Nada (Gizeh) en août 2013, répression qui a fait 
plus de 1 000 morts tués par balle à la tête et au thorax, la cour d’appel a violé les 
textes visés au moyen ;

3°/ que toute atteinte au droit au juge ne peut être justifiée que par un motif d’intérêt 
général proportionné à l’objectif recherché ; qu’en retenant, pour déclarer irrecevables 
les constitutions de parties civiles de l’association AFD International et de l’association 
La Voix libre, que ces dernières ne justifieraient pas avoir reçu de MM. V... et S... Q... 
l’accord prévu par le deuxième alinéa de l’article 2-1 du code de procédure pénale, la 
cour d’appel a porté une atteinte disproportionnée au droit d’agir de deux associations 
de défense des droits de l’homme intervenant dans l’urgence aux côtés de victimes 
étrangères vivant à l’étranger, ayant subi de très graves atteintes à leur intégrité phy-
sique, en violation des textes et principes visés au moyen ;

4°/ que l’avocat qui représente une partie est dispensé de justifier de son mandat  ; 
qu’en exigeant, pour déclarer la constitution de partie civile des associations rece-
vables, que Maître..., avocat, justifie d’un mandat lui donnant le pouvoir de les repré-
senter, la cour d’appel a violé l’article 416 du code de procédure civile ;

5°/ que selon les stipulations de l’article 6, § 1, de la Convention européenne des 
droits de l’homme, toute personne morale a droit à ce que sa cause soit entendue par 
un tribunal indépendant et impartial ; que la réglementation relative aux formalités et 
aux délais ou l’application qui en est faite ne doit pas avoir pour effet de restreindre 
l’accès au tribunal d’une manière ou à un point tel que le droit s’en trouve atteint dans 
sa substance même ; qu’en déclarant irrecevables les plaintes avec constitution de par-
tie civile des associations dénommées FD International et La Voix libre, régulièrement 
déclarées, en raison de l’absence d’une décision du conseil d’administration ou de l’as-
semblée générale donnant pouvoir à une personne de les représenter, la cour d’appel a 
porté atteinte à la substance même de leur droit d’accès à un tribunal, en violation des 
stipulations de l’article 6, § 1, de la Convention européenne des droits de l’homme. »

Réponse de la Cour

9. Pour déclarer irrecevables les constitutions de partie civile des associations AFD 
International et La Voix libre, l’arrêt retient notamment qu’aux termes de l’article 416 
du code de procédure civile, quiconque entend représenter ou assister une partie doit 
justifier qu’il en a reçu le mandat ou la mission, que les statuts des associations ne 
désignent pas de représentant en cas d’action en justice, que ces associations n’ont pas 
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produit de décision du conseil d’administration ou de l’assemblée générale donnant 
pouvoir à une personne de les représenter, contrairement à ce que soutient leur avocat.

10. Par ce seul motif, la chambre de l’instruction a justifié sa décision.

11. Le moyen doit en conséquence être rejeté.

Sur le second moyen

Enoncé du moyen

12. Le moyen est pris de la violation du droit international coutumier, des articles 3 
et 15, paragraphe 2, de la Convention européenne des droits de l’homme, 1er, 2, para-
graphe 2, et 6, paragraphe 2, et 12 de la Convention contre la torture et autres peines 
ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, 2, 4, paragraphe 2, et 7 du Pacte in-
ternational des droits civils et politiques, 2, 3, 85 et 86 du code de procédure pénale, 
ensemble violation des principes du droit international relatifs à l’immunité de juri-
diction des États étrangers, défaut de motifs, manque de base légale ;

13. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce que la cour d’appel de Paris a déclaré irre-
cevables les plaintes avec constitution de partie civile de M. K... V... et de M. D... O... 
S... Q..., alors :

«  1°/ que le juge d’instruction a l’obligation d’informer sur tous les faits résultant 
de la plainte, sous toutes les qualifications possibles, et que cette obligation n’est pas 
contraire, en son principe, à l’immunité de juridiction pénale des États étrangers et de 
leurs représentants ; qu’en retenant, pour déclarer irrecevables les plaintes avec consti-
tution de partie civile de M. V... et de M. S... Q..., que M. B... E... H..., président de 
la République arabe d’Égypte, bénéficierait d’une immunité de la juridiction pénale 
française, la cour d’appel a violé les textes et principes visés au moyen ;

2°/ que la prohibition de la torture constitue un interdit fondamental en droit inter-
national ; que la coutume internationale s’oppose à ce que les chefs d’État en exercice 
puissent, en l’absence de dispositions internationales contraires s’imposant aux parties 
concernées, faire l’objet de poursuites devant les juridictions pénales d’un État étran-
ger ; qu’en retenant, pour déclarer irrecevables les plaintes avec constitution de partie 
civile de M. V... et de M. S... Q..., que M. B... E... H..., président de la République 
arabe d’Égypte, bénéficierait d’une immunité de la juridiction pénale française, quand 
l’interdiction de la torture en droit international public présente un caractère impératif 
qui constitue bien une « disposition internationale contraire » s’imposant aux parties 
concernées, la cour d’appel a violé les textes et principes visés au moyen ;

3°/ que le droit international impose aux États une obligation procédurale d’enquêter 
en cas d’actes de torture ; qu’en retenant, pour déclarer irrecevables les plaintes avec 
constitution de partie civile de M. V... et de M. S... Q..., que M. B... E... H..., président 
de la République arabe d’Égypte, bénéficierait d’une immunité de la juridiction pé-
nale française, la cour d’appel a violé les textes et principes visés au moyen. »

Réponse de la Cour

Sur le moyen, pris en sa première branche

14. Pour déclarer irrecevables les constitutions de partie civile, l’arrêt rappelle que, 
selon l’article 689 du code de procédure pénale, les auteurs ou complices d’infractions 
commises hors du territoire de la République peuvent être poursuivis et jugés par les 
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juridictions françaises soit lorsque, conformément aux dispositions du livre premier du 
code pénal ou d’un autre texte législatif, la loi française est applicable, soit lorsque la 
convention internationale ou un acte pris en application du traité instituant les com-
munautés européennes donne compétence aux juridictions françaises pour connaître 
de l’infraction.

15. Les juges ajoutent que, d’une part, selon l’article 689-1 du même code, en appli-
cation des conventions internationales visées aux articles suivants, peut être poursuivie 
et jugée par les juridictions françaises, si elle se trouve en France, toute personne qui 
s’est rendue coupable hors du territoire de la République de l’une des infractions 
énumérées par ces articles, d’autre part, l’article 689-2 précise que, pour l’application 
de la convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants, adoptée à New York le 10 décembre 1984, peut être poursuivie et jugée 
dans les conditions prévues à l’article 689-1 toute personne coupable de tortures au 
sens de l’article 1er de la convention.

16. Ils précisent, en substance, que le droit coutumier international, dont s’est inspi-
rée la convention de New York du 8 décembre 1969, accorde au chef d’Etat d’envoi, 
quand il se trouve à la tête d’une mission spéciale, des privilèges et immunités dans le 
pays de réception, et notamment l’immunité de la juridiction pénale de l’Etat où il 
effectue une visite officielle.

17. La chambre de l’instruction juge que, dans ces conditions, le magistrat saisi ne 
pouvait valablement instruire sur les faits dénoncés à l’encontre de M. H..., président 
de la République Arabe d’Egypte qui était en visite officielle en France les 26, 27 et 
28 novembre 2014, la constitution de partie civile étant de ce fait irrecevable, en raison 
de l’immunité sus évoquée.

18. Elle conclut, qu’au vu de ces éléments, il y a lieu de confirmer l’ordonnance en-
treprise en ce qu’elle a déclaré irrecevables les constitutions de partie civile des deux 
associations, et de l’infirmer s’agissant du refus d’informer, les constitutions de partie 
civile de MM. V... et S... Q... étant également irrecevables.

19. C’est à tort que l’arrêt a estimé que les constitutions de partie civile de MM. V... 
et S... Q... devaient être déclarées irrecevables. D’une part, les faits dénoncés, à les sup-
poser établis, étaient de nature à causer aux plaignants un préjudice personnel et di-
rect, d’autre part, l’obligation d’instruire de la juridiction d’instruction, régulièrement 
saisie d’une plainte avec constitution de partie civile, cesse si, pour des causes affectant 
l’action publique elle-même, les faits ne peuvent comporter légalement une poursuite 
ou si, à les supposer démontrés, ils ne peuvent admettre aucune qualification pénale.

20. L’arrêt n’encourt néanmoins pas la censure.

21. Si le juge d’instruction a généralement l’obligation d’informer sur tous les faits 
résultant de la plainte, sous toutes les qualifications possibles, et si cette obligation n’est 
pas contraire en son principe à l’immunité de juridiction des États étrangers et de leurs 
représentants, celle-ci trouve son fondement dans la seule nécessité pour le juge de ne 
pas retenir une immunité pénale avant d’avoir vérifié les conditions de son application 
dans le dossier dont il est saisi.

22. La Cour de cassation est en mesure de s’assurer que la plainte avec constitution de 
partie civile déposée à l’encontre de M. W... est claire et précise dans ses imputations 
des faits dénoncés à la seule personne visée, à savoir le chef de l’Etat, de sorte qu’au-
cun acte d’information n’est nécessaire pour dire que le principe d’immunité pénale, 
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reconnue par la coutume internationale au bénéfice des Etats et des chefs d’Etat en 
exercice, doit être retenu.

23. En conséquence, le moyen doit être écarté.

Sur le moyen, pris en ses autres branches

24. La coutume internationale s’oppose à ce que les chefs d’État en exercice puissent, 
en l’absence de dispositions internationales contraires s’imposant aux parties concer-
nées, faire l’objet de poursuites devant les juridictions pénales d’un État étranger.

25. Il appartient à la communauté internationale de fixer les éventuelles limites de ce 
principe, lorsqu’il peut être confronté à d’autres valeurs reconnues par cette commu-
nauté, et notamment celle de la prohibition de la torture.

26. En l’état du droit international, le crime dénoncé, quelle qu’en soit la gravité, ne 
relève pas des exceptions au principe de l’immunité de juridiction des chefs d’Etat 
étrangers en exercice.

27. Par ailleurs, le droit d’accès à un tribunal, tel que garanti par l’article  6 de la 
Convention européenne des droits de l’homme, n’est pas absolu et ne s’oppose pas 
à une limitation à ce droit, découlant de l’immunité des États étrangers et de leurs 
représentants, dès lors que cette limitation est consacrée par le droit international et 
ne va pas au-delà des règles généralement reconnues en matière d’immunité des États.

En l’espèce, l’octroi de l’immunité, conformément au droit international, ne consti-
tue pas une restriction disproportionnée au droit d’un particulier d’avoir accès à un 
tribunal.

28. Dès lors, le moyen doit être écarté.

29. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M. Moreau (conseiller le plus ancien faisant fonction de président)  - 
Rapporteur : M. Guéry - Avocat général : Mme Zientara-Logeay - Avocat(s) : SCP 
Delamarre et Jehannin -

Textes visés : 

Articles 85 et 86 du code de procédure pénale ; article 6 de la Convention européenne des droits 
de l’homme.

Rapprochement(s) : 

Sur la portée de l’immunité du chef de l’État étranger ou de ses représentants, à rapprocher  : 
Crim., 13 mars 2001, pourvoi n° 00-87.215, Bull. crim. 2001, n° 64 (cassation) ; Crim., 19 mars 
2013, pourvoi n° 12-81.676, Bull. crim. 2013, n° 65 (cassation). Sur la portée de l’immunité du 
chef de l’État étranger ou de ses représentants, à rapprocher : Crim., 13 mars 2001, pourvoi n° 00-
87.215, Bull. crim. 2001, n° 64 (cassation).



115

Bulletin Chambre criminelle - Septembre 2020
Arrêts et ordonnances

JUGE DES LIBERTES ET DE LA DETENTION

Crim., 29 septembre 2020, n° 20-82.564, (P)

– Cassation –

 ■ Détention provisoire – Prolongation – Contrôle – Nécessité – Portée.

Lorsque la chambre de l’instruction, annulant une ordonnance de prolongation de la détention provisoire ren-
due par le juge des libertés et de la détention en application des textes de droit commun du code de procédure 
pénale, constate la prolongation de plein droit de la détention provisoire prévue par l’article 16 de l’ordonnance 
n° 2020-303 du 25 mars 2020, la cassation est encourue, dès lors que ce texte ne saurait s’interpréter comme 
faisant obstacle à l’exercice de ses compétences par le juge des libertés et de la détention dans des conditions 
conformes aux seuls textes du code de procédure pénale.

Le juge des libertés et de la détention s’étant prononcé sur le bien-fondé du maintien en détention provisoire, 
l’intéressé ne saurait être considéré comme détenu sans titre. La cassation est cependant prononcée avec renvoi, 
afin de garantir le droit à un appel effectif.

CASSATION sur le pourvoi formé par M. J... G... contre l’arrêt de la chambre de 
l’instruction de la cour d’appel de Rennes, en date du 11 mai 2020, qui, dans l’infor-
mation suivie contre lui des chefs d’arrestation, enlèvement, séquestration ou déten-
tion arbitraire aggravés, en bande organisée et en récidive, a infirmé l’ordonnance de 
prolongation de sa détention provisoire pour une durée de six mois et constaté que 
celle-ci était prolongée de plein droit pour la même durée.

Un mémoire et des observations complémentaires ont été produits.

LA COUR,

 Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

2. M. G... a été mis en examen des chefs susvisés et placé en détention provisoire par 
décision en date du 18 avril 2018.

3. Saisi par ordonnance du juge d’instruction en date du 12 mars 2020, le juge des 
libertés et de la détention, après débat contradictoire, a ordonné, le 31 mars 2020, la 
prolongation de la détention provisoire de l’intéressé pour une durée de six mois, par 
une décision motivée en droit et en fait.

4. M. G... a relevé appel de cette ordonnance.
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Examen du moyen

Enoncé du moyen

5. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a constaté qu’en application de l’ar-
ticle 16 de l’ordonnance n° 2020-303 du 25 mars 2020 portant adaptation de règles de 
procédure pénale, la détention provisoire de M. G... avait été prolongée de plein droit 
de six mois à compter du 18 avril 2020, alors :

« 1°/ que si l’article 16 de l’ordonnance n°2020-303 du 25 mars 2020 s’interprète 
comme prolongeant, sans intervention judiciaire, pour les durées qu’il prévoit, tout 
titre de détention provisoire venant à expiration, une telle prolongation n’est régu-
lière que si la juridiction qui aurait été compétente pour prolonger la détention rend, 
dans un délai rapproché courant à compter de la date d’expiration du titre ayant été 
prolongé de plein droit, une décision par laquelle elle se prononce sur le bien-fondé 
du maintien en détention, de sorte qu’il appartient à la juridiction saisie aux fins de 
prolongation de la détention provisoire de statuer sur la nécessité du maintien en 
détention de cette personne  ; qu’en affirmant, pour infirmer l’ordonnance du juge 
des libertés et de la détention prolongeant la détention provisoire de l’exposant après 
débat contradictoire, qu’« il n’a pas été prévu de laisser au juge la faculté de statuer en 
application de l’article 145 du code de procédure pénale, les prolongations prévues par 
l’article 16 de l’ordonnance sont de plein droit, c’est-à-dire automatique », que « le 
juge des libertés et de la détention ne pouvait ainsi maintenir le débat dès lors que sa 
saisine était devenue sans objet » et qu’ « en conséquence il ne pouvait statuer sur la 
détention de la personne mise en examen sans excéder l’étendue de ses pouvoirs », 
quand il lui appartenait de statuer au fond sur le maintien en détention de M. G..., 
la chambre de l’instruction a violé l’article 16 de l’ordonnance du 25 mars 2020, les 
articles 137, 137-1, 143-1, 144-1, 144, 145, 145-2, 145-3, 591 et 593 du code de pro-
cédure pénale, ainsi que les articles 5 et 6 de la Convention européenne des droits de 
l’homme ;

2°/ qu’en constatant que la détention provisoire de l’exposant avait « été prolongée de 
plein droit de six mois à compter du 18 avril 2020 » cependant qu’il lui appartenait - 
en tant qu’elle était saisie aux fins de prolongation de la détention provisoire de l’ex-
posant - de statuer sur la nécessité du maintien en détention de ce dernier, la chambre 
de l’instruction a violé l’article 16 de l’ordonnance du 25 mars 2020, les articles 137, 
137-1, 143-1, 144-1, 144, 145, 145-2, 145-3, 591 et 593 du code de procédure pénale, 
ainsi que les articles 5 et 6 de la Convention précitée ;

3°/ que l’article 1, III, 2° de la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état 
d’urgence sanitaire et complétant ses dispositions, qui a inséré au sein de l’ordonnance 
n° 2020-303 du 25 mars 2020 un article 16-1 validant a posteriori les détentions provi-
soires prolongées automatiquement pour une durée de 6 mois entre le 25 mars 2020 
et le 11 mai 2020 dans l’attente de décisions du juge des libertés et de la détention 
statuant sur le bien-fondé desdites détentions dans les trois mois de leurs prolongations 
devra, sur la question prioritaire de constitutionnalité posée par mémoire distinct, 
être abrogé comme étant contraire à la liberté individuelle, aux droits de la défense, à 
l’indépendance de l’autorité judiciaire et à la non rétroactivité de la loi pénale, ce qui 
entraînera la cassation de l’arrêt attaqué. »
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Réponse de la Cour

Sur le moyen pris en sa troisième branche

6. Le grief est devenu sans objet dès lors que, par décision du 15 septembre 2020, la 
Cour de cassation a dit n’y avoir lieu de renvoyer au Conseil constitutionnel la ques-
tion prioritaire de constitutionnalité.

Mais sur le moyen pris en ses première et deuxième branches

Vu les articles 5 de la Convention européenne des droits de l’homme, 145-2 du code 
de procédure pénale et 16 de l’ordonnance n° 2020-303 du 25 mars 2020 :

7. Il se déduit du premier de ces textes que lorsque la loi prévoit, au-delà de la durée 
initiale qu’elle détermine pour chaque titre concerné, la prolongation d’une mesure 
de détention provisoire, l’intervention du juge judiciaire est nécessaire comme garan-
tie contre l’arbitraire.

8. Selon le second, en matière criminelle, la personne mise en examen ne peut être 
maintenue en détention au-delà d’un an. Toutefois, sous réserve des dispositions de 
l’article 145-3 du code de procédure pénale, le juge des libertés et de la détention 
peut, à l’expiration de ce délai, prolonger la détention pour une durée qui ne peut être 
supérieure à six mois par une ordonnance motivée conformément aux dispositions de 
l’article 137-3 dudit code et rendue après un débat contradictoire.

9. Il résulte du troisième qu’en matière criminelle les délais maximums de détention 
provisoire prévus par les dispositions du code de procédure pénale sont prolongés de 
six mois, dans la limite d’une seule prolongation au cours de chaque procédure.

10. Pour infirmer l’ordonnance de prolongation de la détention provisoire de M. G..., 
la chambre de l’instruction constate que le juge des libertés et de la détention a, par 
ordonnance dont appel, maintenu le débat contradictoire prévu et prolongé la déten-
tion provisoire de l’intéressé pour une durée de six mois.

11. Les juges relèvent par ailleurs que selon les articles 15 et 16 de l’ordonnance pré-
citée, les détentions provisoires en cours à la date de publication de ce texte et jusqu’à 
la fin de l’état d’urgence sanitaire déclaré voire prorogé, sont de plein droit prolongées 
de six mois en matière criminelle.

12. Ils précisent que si ces mesures sont dérogatoires au droit commun, elles appa-
raissent proportionnées à la situation sanitaire du pays et poursuivent l’objectif de 
limiter tout contact pour empêcher la dissémination de la Covid-19 au sein de la 
population.

13. La chambre de l’instruction retient ensuite qu’il n’a pas été prévu de laisser au juge 
la faculté de statuer en application de l’article 145 du code de procédure pénale, les 
prolongations prévues par l’article 16 de l’ordonnance étant de plein droit, c’est à dire 
automatiques.

14. Les juges en déduisent que le juge des libertés et de la détention, d’une part, ne 
pouvait ainsi maintenir le débat dès lors que sa saisine était devenue sans objet, d’autre 
part, ne pouvait statuer sur la détention de la personne mise en examen sans excéder 
l’étendue de ses pouvoirs.
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15. La chambre de l’instruction en conclut qu’il y a lieu d’infirmer la décision et de 
constater que la détention provisoire de M. G... a été prolongée de plein droit de six 
mois à compter du 18 avril 2020.

16. En se déterminant ainsi, la chambre de l’instruction a méconnu les textes susvisés 
et les principes ci-dessus rappelés, pour les raisons qui suivent.

17. L’article 16 de l’ordonnance précitée, qui contient des règles dérogatoires, ne sau-
rait s’interpréter comme faisant obstacle à l’exercice de ses compétences par le juge 
des libertés et de la détention dans des conditions conformes aux seuls textes du code 
de procédure pénale.

18. Dès lors, saisie de la question de la prolongation de la détention provisoire, il ap-
partenait à la chambre de l’instruction de se prononcer sur la nécessité du maintien en 
détention provisoire de M. G....

19. La cassation est de ce fait encourue.

Portée et conséquences de la cassation

20. La prolongation sans intervention judiciaire du titre de détention venant à ex-
piration prévue à l’article  16 de l’ordonnance du 25  mars 2020 est régulière si la 
juridiction qui aurait été compétente pour prolonger la détention rend, en matière 
criminelle, dans les trois mois de la date d’expiration du titre ayant été prolongé de 
plein droit, une décision par laquelle elle se prononce sur le bien-fondé du maintien 
en détention (Crim., 26 mai 2020, pourvoi n° 20-81.910).

21. Ce contrôle judiciaire a eu lieu lorsque, dans ce délai, en première instance ou en 
appel, la juridiction compétente, saisie de la question de la prolongation de plein droit 
de la détention provisoire, a, dans le respect de l’article 5 de la Convention européenne 
des droits de l’homme et dans le plein exercice de son office de gardien de la liberté 
individuelle, statué sur la nécessité de cette mesure.

22. Il résulte des pièces de la procédure que, par l’ordonnance frappée d’appel en date 
du 31 mars 2020, le juge des libertés et de la détention s’est prononcé sur le bien-fon-
dé du maintien en détention provisoire de M. G....

23. Si M. G... ne saurait ainsi être considéré comme détenu sans titre, il convient néan-
moins, pour garantir l’effectivité du droit d’appel de l’intéressé, d’ordonner le renvoi 
de l’affaire.

PAR CES MOTIFS

CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Rennes, en date du 11 mai 2020 et pour qu’il soit à 
nouveau jugé, conformément à la loi ;

RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’instruction de la cour d’ap-
pel de Rennes, autrement composée, à ce désignée par délibération spéciale prise en 
chambre du conseil.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Seys - Avocat général : M. Lagauche - Avo-
cat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -
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Textes visés : 
Article 5 de la Convention européenne des droits de l’homme ; article 145-2 du code de procé-
dure pénale ; article 16 de l’ordonnance n° 2020-303 du 25 mars 2020.

Rapprochement(s) : 
Sur la nécessaire intervention du juge pour prolonger une détention provisoire, à rapprocher : 
Crim., 26 mai 2020, pourvoi n° 20-81.910, Bull. crim. 2020 (cassation), et l’arrêt cité  ; Crim., 
1er septembre 2020, pourvoi n° 20-82.938, Bull. crim. 2020 (cassation sans renvoi).

MISE EN DANGER DE LA PERSONNE

Crim., 8 septembre 2020, n° 19-82.761, (P)

– Déchéance –

 ■ Risques causés à autrui – Poursuite – Violation délibérée d’une 
obligation particulière de sécurité ou de prudence – Violation de la 
loi ou du règlement – Non respect d’un manuel – Manuel reprenant 
la réglementation – Effet.

Est coupable de mise en danger de la vie d’autrui par violation manifestement délibérée d’une obligation par-
ticulière de prudence ou de sécurité imposée par la loi ou le règlement le prévenu, technicien aéronautique B1, 
qui ne respecte pas les préconisations du Manuel des spécifications de l’organisme de maintenance (MOE) de 
la société de transport aérien, dès lors que ce document se borne à reprendre, en y ajoutant l’organisation interne 
de l’entreprise, les dispositions des parties 145 et M du règlement CE n° 2042/2003, directement applicables 
dans les pays de l’Union européenne, concernant les organismes chargés de la maintenance et les normes d’entre-
tien, et pour les personnels chargés de l’entretien, les compétences prévues par la partie 66.A du même règlement.

DECHEANCE et CASSATION PARTIELLE sur les pourvois formés par M. W... P... 
et M. J... Q..., contre l’arrêt de la cour d’appel de Papeete, chambre correctionnelle, en 
date du 21 février 2019, qui, pour mise en danger de la vie d’autrui et maintien en cir-
culation d’un aéronef ne répondant pas aux conditions de navigabilité, les a condam-
nés chacun à un an d’emprisonnement avec sursis et un an d’interdiction d’exercice 
de leur activité professionnelle.

Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

I.

Sur le pourvoi de M. J... Q... :

Attendu qu’aucun moyen n’est produit ;

II.

Sur le pourvoi formé par M. W... P... :

Vu le mémoire produit.
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LA COUR,

 Attendu qu’il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure que M. W... P..., 
mécanicien de la société Air Moorea, et M. Q..., contrôleur de production, chargé de 
signer l’ Approbation pour remise en service (APRS) ont été poursuivis des chefs de 
maintien en circulation d’un aéronef ne présentant pas les conditions de navigabilité 
et de mise en danger de la vie d’autrui pour avoir fait effectuer en novembre 2007 par 
du personnel d’entretien non qualifié et sans contrôle le montage d’un câble de com-
mande des ailerons d’un avion « Twin Otter » qui s’est avéré défectueux ; qu’un mois 
environ après ces travaux, à la suite de la perception d’une dureté des commandes, il est 
apparu que le câble passait en dehors de la gorge d’une poulie, au dessus de l’arrêtoir 
de celle-ci, ce qui avait eu pour effet de provoquer une usure rapide de ce câble sur 
une longueur de 2,5 cm, susceptible d’entraîner sa rupture ; que le tribunal a déclaré 
les prévenus coupables ; que les prévenus et le procureur de la République ont relevé 
appel de cette décision ;

En cet état :

Sur le premier moyen de cassation, pris de la violation des 
articles 485, 486, 510, 512 et 591 du code de procédure pénale, 

violation de la loi et manque de base légale ;

en ce que l’arrêt attaqué a déclaré M. W... P... coupable d’avoir mis en circulation un 
aéronef ne répondant pas aux conditions de navigabilité et d’avoir, par la violation ma-
nifestement délibérée d’une obligation de sécurité ou de prudence imposée par la loi 
ou le règlement, exposé directement l’équipage et les passagers de l’aéronef à un risque 
de mort, d’infirmité ou de blessures, et est entrée en voie de condamnation ; alors qu’ 
« en vertu du principe du secret du délibéré, seuls doivent participer au délibéré les 
juges devant lesquels l’affaire a été plaidée, à l’exclusion du greffier et du représentant 
du ministère public ; que l’arrêt, qui mentionne que le ministère public a été « repré-
senté aux débats et au délibéré par Mme Angibaud, substitut général » (arrêt, p. 2), a 
méconnu ce principe. »

Attendu que si l’arrêt indique que le ministère public était représenté aux débats et au 
délibéré, il mentionne également que le président et ses deux assesseurs ont participé 
aux débats et au délibéré, puis que l’arrêt a été lu par le président conformément à l’ar-
ticle 485 du code de procédure pénale en présence du ministère public et du greffier, 
mettant ainsi la Cour de cassation en mesure de s’assurer de sa régularité, le nom du 
ministère public figurant avant ces constatations ne pouvant qu’établir la présence de 
ce dernier au moment du prononcé de l’arrêt ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le second moyen de cassation, pris de la violation de l’article L. 150-
1 du code de l’aviation civile, l’arrêté ministériel du 12 avril 1997 – OPS 

article 1.420 b, des articles 223-1, 223-18, 223,20 du code pénal, 591 et 593 
du code de procédure pénale, défaut de motifs et manque de base légale ;

en ce que l’arrêt attaqué a déclaré M. W... P... coupable d’avoir mis en circulation un 
aéronef ne répondant pas aux conditions de navigabilité et d’avoir, par la violation ma-
nifestement délibérée d’une obligation de sécurité ou de prudence imposée par la loi 



121

Bulletin Chambre criminelle - Septembre 2020
Arrêts et ordonnances

ou le règlement exposé directement l’équipage et les passagers de l’aéronef à un risque 
de mort, d’infirmité ou de blessures, et est entré en voie de condamnation alors :

« 1°/ qu’en application de l’article L. 150-1 du code de l’aviation civile, sont punis 
d’une amende de 75 000 euros et d’un emprisonnement d’un an, ou de l’une de ces 
deux peines seulement, le propriétaire, l’exploitant commercial, ou l’exploitant tech-
nique qui auront fait ou laissé circuler un aéronef ne répondant pas à tout moment 
aux conditions techniques de navigabilité ; qu’en l’espèce, la cour d’appel ne pouvait 
déclarer M. P..., dont elle a seulement relevé qu’il était mécanicien salarié de la société 
Air Mooréa, coupable de mise en circulation ou maintien en circulation d’un aéronef 
ne répondant pas aux conditions de navigabilité sans constater qu’il aurait eu la qualité 
de propriétaire, d’exploitant commercial ou d’exploitant technique de l’aéronef ;

2°/ que constitue un délit le fait d’exposer autrui à un risque immédiat de mort ou 
de blessures de nature à entraîner une mutilation ou une infirmité permanente par la 
violation manifestement délibérée d’une obligation particulière de prudence ou de 
sécurité imposée par la loi ou le règlement  ; que n’impose pas une obligation par-
ticulière de prudence ou de sécurité un texte de portée générale qui impose qu’un 
aéronef soit apte au vol en respectant à tout moment les conditions techniques de 
navigabilité ; qu’en se bornant à retenir que M. P... n’avait pas effectué ou vérifié le 
remplacement des câbles de commande d’aileron, ce qui était une préconisation du 
constructeur de l’aéronef, la cour d’appel n’a pas caractérisé l’obligation particulière 
de prudence imposée par la loi ou le règlement qu’il aurait violée ;

3°/ que constitue un délit le fait d’exposer autrui à un risque immédiat de mort ou 
de blessures de nature à entraîner une mutilation ou une infirmité permanente par 
la violation manifestement délibérée d’une obligation particulière de prudence ou 
de sécurité imposée par la loi ou le règlement ; que ne constitue pas une obligation 
particulière de prudence ou de sécurité imposée par la loi ou le règlement le manuel 
des spécifications de l’organisme d’entretien (MOE) écrites par un atelier d’entretien ; 
qu’en se bornant à retenir que M. P... n’avait pas effectué ou vérifié le remplacement 
des câbles de commande d’aileron, ce qui était une préconisation du constructeur de 
l’aéronef, la cour d’appel n’a pas caractérisé l’obligation particulière de prudence im-
posée par la loi ou le règlement que M. P... aurait violée ;

4°/ que, subsidiairement, le délit de mise en danger d’autrui prévu à l’article 223-1 du 
code pénal suppose la violation manifestement délibérée d’une obligation particulière 
de prudence ou de sécurité imposée par la loi ou le règlement ; qu’un manquement, 
une faute d’imprudence ou de négligence ne constituent pas une violation manifeste-
ment délibérée ; qu’en se bornant à retenir que M. P... n’avait pas effectué ou vérifié 
le remplacement des câbles de commande d’aileron ce qui était une préconisation du 
constructeur de l’aéronef sans constater qu’il aurait délibérément choisi de mécon-
naître ces préconisations, la cour d’appel n’a pas légalement justifié sa décision. »

Sur le moyen pris en ses deuxième, troisième et quatrième branches :

Attendu que, pour déclarer le prévenu coupable de mise en danger de la vie d’autrui, 
l’arrêt énonce, par motifs propres et adoptés, que la réalisation de travaux sensibles 
portant sur les commandes de vol a été effectuée par des techniciens non habilités B1, 
comme l’exigeait le Manuel des spécifications de l’organisme de maintenance (MOE) 
et que M. P..., qualifié B1, n’a pas procédé à la réparation ni à son contrôle bien qu’il 
ait signé les fiches d’instruction technique ; que les juges ajoutent que l’absence de 



122

Bulletin Chambre criminelle - Septembre 2020
Arrêts et ordonnances

contrôle réel et effectif, malgré les recommandations précises des documents tech-
niques et le défaut grossier de montage du câble engage sa responsabilité alors même 
que des vérifications s’imposaient de plus fort quelques semaines après un accident 
mortel survenu à un aéronef du même type, ce qui ne constitue pas une simple négli-
gence mais une violation manifestement délibérée du code de l’aviation civile et du 
Manuel des spécifications des opérations de maintenance sur le contrôle des travaux 
critiques touchant les systèmes sensibles ; que les juges retiennent que le prévenu a été 
défaillant sur la surveillance des techniciens sous son contrôle qui n’ont pas effectué 
correctement la vérification croisée, ce qui relève directement de sa responsabilité  ; 
que les juges ajoutent que le mauvais positionnement du câble en dehors de la gorge 
de la poulie, au dessus de l’arrêtoir, a provoqué une usure importante de ce câble, après 
44 heures d’utilisation seulement, susceptible d’entraîner sa rupture, ce qui était de 
nature à mettre en danger l’équipage et les passagers de l’aéronef transportés ;

Attendu qu’en statuant ainsi, et dès lors que le Manuel des spécifications de l’orga-
nisme de maintenance (MOE) de la société Air Moorea, se borne à reprendre, en y 
ajoutant l’organisation interne de l’entreprise, les dispositions des parties 145 et M du 
règlement CE n° 2042/2003, directement applicables dans les pays de l’Union euro-
péenne, concernant les organismes chargés de la maintenance et les normes d’entre-
tien, et pour les personnels chargés de l’entretien, les compétences prévues par la partie 
66.A du même règlement, la cour d’appel, qui a caractérisé en tous ses éléments, tant 
matériels qu’intentionnel le délit de mise en danger de la vie d’autrui par la violation 
délibérée d’une obligation particulière de prudence ou de sécurité prévue par la loi 
ou le règlement dont elle a déclaré le prévenu coupable, a justifié sa décision sans mé-
connaître les dispositions légales invoquées ;

D’où il suit que les griefs ne sont pas fondés ;

Mais sur le moyen pris en sa première branche

Vu l’article L. 150-1 du code de l’aviation civile, dans sa rédaction alors en vigueur, 
devenu l’article L. 6232-4 du code des transports ;

Attendu que, selon ce texte, sont punissables tout propriétaire, exploitant technique 
ou commercial d’un avion qui a fait ou laissé circuler un aéronef ne répondant pas à 
tout moment tant aux conditions techniques de navigabilité ayant servi de base à la 
délivrance du document de navigabilité qu’aux règles relatives au maintien en état de 
validité de ce document ;

Attendu que pour déclarer le prévenu coupable de maintien en circulation d’un 
aéronef ne répondant pas aux conditions de navigabilité, l’arrêt énonce, par motifs 
propres et adoptés, que le remplacement des câbles de commande des ailerons devait 
être effectué par un technicien B1, qu’il a été effectué par deux techniciens n’ayant pas 
cette qualité, que M. P... a signé les fiches d’intervention technique en qualité d’exé-
cutant, tout en admettant qu’il n’avait pas procédé lui-même aux travaux, ni contrôlé 
le cheminement des câbles ;

Mais attendu qu’en statuant ainsi alors qu’il ne résulte pas de ses constatations que 
M. W... P... avait la qualité de propriétaire ou d’exploitant, la cour d’appel a méconnu 
le texte précité et le principe ci-dessus énoncé ;

I.- Sur le pourvoi de M. J... Q... :

CONSTATE la déchéance du pourvoi ;
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II.- Sur le pourvoi de M. W... P... :

CASSE ET ANNULE l’arrêt de la cour d’appel de Papeete, en date du 21  février 
2019, mais en ses seules dispositions relatives au délit de maintien en circulation d’un 
aéronef ne répondant pas aux conditions de navigabilité et aux peines, toutes autres 
dispositions étant expressément maintenues ;

ET pour qu’il soit statué dans les limites de la cassation ainsi prononcée,

RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Papeete, autrement com-
posée, à ce désignée par décision spéciale prise en chambre du conseil.

- Président  : M. Soulard  - Rapporteur  : M. Bellenger  - Avocat général  : Mme Le 
Dimna - Avocat(s) : SCP Colin-Stoclet -

Textes visés : 
Articles 223-1, 223-18, 223-20 du code pénal.

OFFICIER DE POLICE JUDICIAIRE

Crim., 29 septembre 2020, n° 20-80.915, (P)

– Cassation –

 ■ Pouvoirs – Géolocalisation – Cas d’urgence – Conditions – 
Information immédiate du procureur de la République ou du juge 
d’instruction – Définition – Information dès la mise en place de la 
mesure de géolocalisation.

Il résulte de l’article 230-35 du code de procédure pénale que lorsqu’un officier de police judiciaire prescrit ou 
met en place les opérations de géolocalisation d’un véhicule sans le consentement de son propriétaire ou pos-
sesseur, en cas d’urgence résultant d’un risque imminent de dépérissement des preuves ou d’atteinte grave aux 
personnes ou aux biens, il doit en informer immédiatement, par tout moyen, le procureur de la République ou 
le juge d’instruction.

Sauf à ce que des circonstances insurmontables empêchent que cette information du magistrat concerné soit don-
née selon les exigences légales, celle-ci doit intervenir dès la mise en place effective de la mesure de géolocalisation.

Encourt en conséquence la censure un arrêt qui juge que satisfaisait à cette exigence une information donnée à 
9h30 de la mise en place d’une géolocalisation effectuée à 3h20.

CASSATION sur le pourvoi formé par M. B... H... contre l’arrêt de la chambre de 
l’instruction de la cour d’appel d’Amiens, en date du 28 janvier 2020, qui, dans l’in-
formation suivie contre lui des chefs notamment d’infractions à la législation sur les 
stupéfiants et association de malfaiteurs, a rejeté sa demande d’annulation de pièces de 
la procédure.
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Par ordonnance en date du 25 mars 2020, le président de la chambre criminelle a 
prescrit l’examen immédiat du pourvoi.

Un mémoire a été produit.

LA COUR,

 Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

2. Dans le cadre d’une information judiciaire, et sur le fondement des dispositions de 
l’article 230-35 du code de procédure pénale, les enquêteurs ont procédé, le 28 février 
2019 à 3 heures 20, à la pose d’un dispositif de géolocalisation dans un véhicule. Ils en 
ont avisé le juge d’instruction le même jour, à 9 heures 30.

3. Par la suite, le véhicule en cause a fait l’objet d’une mesure de sonorisation dont 
les résultats ont conduit à l’interpellation de M. H..., le 8 avril 2019, et à sa mise en 
examen, le 10 avril 2019, des chefs susvisés.

4. Par requête en date du 26 juin 2019, M. H... a demandé l’annulation de la mesure 
de géolocalisation du 28 février 2019 ainsi que de nombreuses autres pièces de procé-
dure par voie de conséquence.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

5. Le moyen est pris de la violation des articles 230-35 du code de procédure pénale 
et 8 de la Convention européenne des droits de l’homme.

6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté la requête en nullité présen-
tée par M. H..., alors « qu’il résulte de l’article 230-35 du code de procédure pénale 
que l’officier de police judiciaire qui prescrit une mesure de géolocalisation en cas 
d’urgence résultant d’un risque imminent de dépérissement des preuves ou d’atteinte 
grave aux personnes ou aux biens doit en informer immédiatement, par tout moyen, 
le procureur de la République ou le juge d’instruction ; que cette exigence de célé-
rité, en ce qu’elle permet le contrôle effectif du juge sous lequel est placée la mesure 
de géolocalisation qui constitue une ingérence dans la vie privée, doit s’interpréter 
strictement  ; qu’a méconnu l’article 230-35 du code de procédure pénale et violé 
l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme, la chambre de l’ins-
truction qui a déclaré régulière la mesure de géolocalisation quand il résultait de ses 
constatations que les enquêteurs ont procédé à la pose du dispositif de géolocalisation 
le 28 février 2019 à 3 heures 20 et que le juge d’instruction n’en a été informé que le 
28 février 2019 à 9 heures 30, soit 6 heures 10 plus tard. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 230-35 du code de procédure pénale :

7. Il résulte de ce texte qu’en cas d’urgence résultant d’un risque imminent de dé-
périssement des preuves ou d’atteinte grave aux personnes ou aux biens, et dans les 
cas mentionnés aux articles 230-33 et 230-34 du même code, un officier de police 
judiciaire peut prescrire ou mettre en place les opérations de localisation en temps réel, 
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par tout moyen technique, d’un véhicule sans le consentement de son propriétaire ou 
possesseur, à la condition qu’il en informe immédiatement, par tout moyen, le procu-
reur de la République ou le juge d’instruction.

8. Pour rejeter la requête en nullité soulevée par le mis en examen, qui soutenait que 
l’officier de police judiciaire aurait dû informer immédiatement le juge d’instruction 
de la pose d’un dispositif de géolocalisation, dès 3 heures 20 et en tout cas sans attendre 
9 heures 30, l’arrêt relève, notamment, qu’il a été satisfait à l’obligation d’information 
immédiate du juge d’instruction, le laps de temps entre 3 heures 20 et 9 heures 30 
n’ayant emporté aucune atteinte à l’exigence découlant de l’article 230-35 du code 
de procédure pénale et de l’article 8, § 2, de la Convention européenne des droits de 
l’homme, de contrôle de la mesure par l’autorité judiciaire, laquelle a pu y procéder 
utilement dès le début de la journée.

9. En se déterminant ainsi, la chambre de l’instruction a méconnu le texte susvisé et 
le principe ci-dessus rappelé.

10. En effet, d’une part, l’information du procureur de la République ou du juge 
d’instruction, selon le cas, doit intervenir dès la mise en place effective de la mesure de 
géolocalisation, d’autre part, il ne résulte d’aucun élément du dossier des circonstances 
insurmontables ayant empêché que cette information soit donnée selon les exigences 
légales.

11. La cassation est par conséquent encourue.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel d’Amiens, en date du 28 janvier 2020, et pour qu’il soit à 
nouveau jugé, conformément à la loi ;

RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’instruction de la cour d’appel 
de Douai, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Barbier - Avocat général : M. Lagauche - 
Avocat(s) : SCP Spinosi et Sureau -

Textes visés : 

Article 230-35 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 

Crim., 17 novembre 2015, pourvoi n° 15-84.025, Bull. crim. 2015, n° 257 (cassation).
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PECHE MARITIME

Crim., 8 septembre 2020, n° 19-87.252, (P)

– Rejet –

 ■ Denrées alimentaires – Mollusques – Règlement (CE) n° 853/2004 – 
Article R. 231-42 du code rural et de la pêche maritime – Exploitant 
du secteur alimentaire – Document d’enregistrement – Obligation 
de conservation – Défaut – Portée.

Selon le paragraphe 2 du chapitre I, de la section VII de l’annexe III du règlement (CE) n° 853/2004 du 
Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 fixant des règles spécifiques d’hygiène applicables aux 
denrées alimentaires d’origine animale auquel se réfère l’article R. 231-42 du code rural et de la pêche mari-
time, les exploitants du secteur alimentaire ne peuvent accepter de lots de mollusques bivalves vivants que si est 
notamment respectée l’obligation que le lot soit accompagné jusqu’à son arrivée du document d’enregistrement 
qu’ils doivent conserver et à partir duquel ils doivent enregistrer la date de réception.

Justifie par conséquent sa décision, la cour d’appel qui, pour condamner un exploitant poursuivi sur le fondement 
du dit article R. 231-42 pour n’avoir pas été en mesure de présenter les documents d’enregistrement relatifs à 
de telles livraisons, déclare inopérante son argumentation selon laquelle seraient seuls fautifs les pêcheurs qui ont 
livré les lots sans émettre les documents d’enregistrement.

REJET du pourvoi formé par la société Aquaculture Jaouen contre l’arrêt de la cour 
d’appel de Rennes, 11e chambre, en date du 24 octobre 2019 qui, pour pratique com-
merciale trompeuse et infractions au code du travail, au code de commerce, au code 
de l’urbanisme et au code rural et de la pêche maritime, l’a condamnée à 20 000 euros 
d’amende, à cent trente six amendes de 5 euros et a ordonné une mesure de publica-
tion.

Un mémoire a été produit.

LA COUR,

 Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

2. A l’occasion d’un contrôle effectué sur ses activités de production de produits de la 
mer, la société Aquaculture Jaouen n’a pas été en mesure de présenter les documents 
d’enregistrement relatifs à cent trente six livraisons de palourdes, coques et moules 
qu’elle a réceptionnées et traitées entre décembre 2015 et mai 2016.

3. Elle a été poursuivie notamment pour avoir omis de respecter les exigences relatives 
aux certificats ou documents requis par les règlements communautaires mentionnés 
à l’article R. 231-42 du code rural et de la pêche maritime et déclinés par l’arrêté 
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ministériel du 6 novembre 2013 fixant les conditions sanitaires de transfert et de tra-
çabilité des coquillages.

4. Les juges du premier degré l’ont déclarée coupable de ce chef.

La prévenue et le ministère public ont relevé appel de cette décision.

Examen des moyens

Sur les premier et deuxième moyens

5. Il ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

Sur le troisième moyen

Enoncé du moyen

6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a confirmé le jugement ayant déclaré la 
société Aquaculture Jaouen coupable de transfert de lot de coquillages vivants sans do-
cument d’enregistrement, alors « que toute personne responsable d’un transfert de co-
quillages vivants émet pour chaque lot de coquillages un document d’enregistrement 
conforme au modèle en annexe et remet l’original au destinataire du lot de coquil-
lages et chacun en conserve une copie pendant un an dans un registre dans lequel les 
documents d’enregistrement sont archivés chronologiquement ; qu’il en résulte que 
l’infraction de transfert de lot de coquillages vivants sans document d’enregistrement 
ne peut être retenue qu’à l’encontre du responsable du transfert, qui n’a pas émis ce 
document lors du transfert, et non à l’encontre du destinataire du lot de coquillages ; 
que dès lors, en déclarant la société Aquaculture Jaouen coupable de transfert de lot de 
coquillages vivants sans document d’enregistrement, aux motifs que « s’il incombe ef-
fectivement aux pêcheurs livreurs d’émettre un document, il incombe au destinataire 
du lot de coquillage de conserver ce document pendant un an, en sorte que la société 
Aquaculture Jaouen est inopérante à faire valoir que seraient seuls fautifs les pêcheurs 
qui lui auraient livré ces lots de coquillages sans avoir émis les documents d’enregistre-
ment exigés pour chaque livraison, alors que ayant elle-même l’obligation de conser-
ver ces documents il lui incombait de veiller à ce que chaque livraison dans ses parcs 
soit accompagnée d’un tel document » (arrêt, p. 20), cependant qu’étant le destinataire 
et non le responsable des transferts de coquillages, la société Aquaculture Jaouen ne 
pouvait être condamnée pour transfert de lot de coquillages vivants sans document 
d’enregistrement, la cour d’appel a violé les articles R. 237-2 et R. 231-42 du code 
rural et de la pêche maritime et l’article 2 de l’arrêté ministériel du 6 novembre 2013 
fixant les conditions sanitaires de transfert et de traçabilité des coquillages vivants. »

Réponse de la Cour

7. Pour confirmer le jugement, l’arrêt attaqué énonce qu’aux termes de l’article 2 de 
l’arrêté ministériel du 6 novembre 2013 relatif au classement, à la surveillance et à la 
gestion sanitaire des eaux de production et de zone de reparcage de coquillages vivants, 
toute personne responsable de transferts de coquillages vivants émet, pour chaque lot, 
un document d’enregistrement dont il remet l’original au destinataire, chacun en 
conservant une copie pendant un an dans un registre tenu chronologiquement.
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8. Les juges ajoutent que l’argumentation de la prévenue, selon laquelle seuls seraient 
fautifs les pêcheurs ayant livré les lots sans avoir émis les documents d’enregistrement, 
est inopérante dès lors que s’il incombe aux pêcheurs livreurs d’émettre le document 
d’enregistrement pour chaque livraison, il appartient au destinataire de conserver ce 
document pendant un an et donc de veiller à ce que chaque livraison en soit accom-
pagnée.

9. En l’état de ces énonciations, la cour d’appel a justifié sa décision.

10. En effet, selon le paragraphe 2 du chapitre I, de la section VII de l’annexe III du 
règlement (CE) n° 853/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 
fixant des règles spécifiques d’hygiène applicables aux denrées alimentaires d’origine 
animale auquel se réfère l’article R.231-42 du code rural et de la pêche maritime visé 
à la prévention, les exploitants du secteur alimentaire ne peuvent accepter de lots de 
mollusques bivalves vivants que si sont respectées les exigences en matière de docu-
mentation figurant aux paragraphes 3 à 7, parmi lesquelles figure l’obligation que le 
lot soit accompagné jusqu’à son arrivée du document d’enregistrement qu’ils doivent 
conserver et à partir duquel ils doivent enregistrer la date de réception.

11. Dès lors, le moyen doit être écarté.

12. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Samuel - Avocat général : M. Quintard - 
Avocat(s) : SCP Marlange et de La Burgade -

Textes visés : 
Paragraphe 2 du chapitre I, de la section VII de l’annexe III du règlement (CE) n° 853/2004 du 
Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 ; article R. 231-42 du code rural et de la 
pêche maritime.

PRESCRIPTION

Crim., 1 septembre 2020, n° 19-87.157, (P)

– Cassation –

 ■ Action publique – Interruption – Acte d’instruction ou de poursuite – 
Contravention – Cas – Consultation du fichier national des permis 
de conduire.

Il résulte de la combinaison des articles 9 et 9-2 du code de procédure pénale que si, en matière de contravention, 
l’action publique se prescrit par une année révolue à compter du jour où l’infraction a été commise, la consulta-
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tion du fichier national des permis de conduire constitue, dans tous les cas, un acte d’instruction ou de poursuite, 
interruptif de prescription de l’action publique.

Il en est ainsi même lorsque la consultation vise une infraction ne donnant pas lieu à retrait de points du permis 
de conduire.

Méconnaît ces dispositions le tribunal qui énonce que la simple impression d’un relevé intégral, jugée sans objet 
puisqu’aucune perte de point n’est encourue, ne saurait valoir acte interruptif.

CASSATION sur le pourvoi formé par l’officier du ministère public près le tribunal 
de police de Paris contre le jugement dudit tribunal, en date du 7 octobre 2019, qui, 
dans la procédure suivie contre M. F... K... du chef d’infraction à la réglementation 
sur le stationnement des véhicules, a constaté l’extinction de l’action publique par 
prescription.

Un mémoire a été produit.

LA COUR,

 Faits et procédure

1. Il résulte du jugement attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

2. M. K... a été cité devant le tribunal de police pour avoir à Paris, le 17 juillet 2018, 
commis l’infraction de stationnement gênant de véhicule sur un emplacement réservé 
aux livraisons.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. Le moyen est pris de la violation de l’article 9 du code de procédure pénale.

4. Le moyen critique le jugement attaqué en ce qu’il a accueilli l’exception de pres-
cription de l’action publique soulevée par le prévenu et l’a relaxé du chef de stationne-
ment gênant alors que la seule consultation du fichier national du permis de conduire 
en date du 1er juillet 2019 avec émission du relevé intégral de points manifestant la 
volonté de poursuivre, constitue un acte positif d’instruction lorsqu’elle intervient 
dans les délais de la prescription, quand bien même l’infraction au code de la route 
poursuivie ne prévoyait pas de retrait de point.

Réponse de la Cour

Vu les articles 9 et 9-2 du code de procédure pénale :

5. Il résulte du premier de ces textes, qu’en matière de contravention, l’action publique 
se prescrit par une année révolue à compter du jour où l’infraction a été commise si 
dans cet intervalle il n’a été effectué aucun acte d’instruction ou de poursuite.

6. Il résulte du second de ces textes que la consultation du fichier national des permis 
de conduire constitue, dans tous les cas, un acte d’instruction ou de poursuite, inter-
ruptif de prescription de l’action publique. Il en est de même lorsque la consultation 
vise une infraction ne donnant pas lieu à retrait de points du permis de conduire.
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7. Pour constater la prescription de l’action publique soulevée par le prévenu et le 
renvoyer des fins de la poursuite, le jugement attaqué énonce que l’infraction a été 
commise le 17 juillet 2018 et le réquisitoire aux fins de citation a été émis le 19 juillet 
2019.

8. Le juge ajoute que l’officier du ministère public se prévaut d’une demande de relevé 
intégral le 1er juillet 2019 pour considérer que cette impression est un acte interruptif 
de la prescription.

9. Il relève que plus d’un an s’est écoulé entre l’infraction et le réquisitoire aux fins de 
citation.

10. Il en conclut que la simple impression d’un relevé intégral, sans objet en l’espèce 
puisqu’aucune perte de point n’est encourue, ne saurait valoir acte interruptif.

11. En statuant ainsi, la juridiction a violé les textes susvisés et les principes ci-dessus 
rappelés.

12. La cassation est, par conséquent, encourue.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement susvisé du tribunal de 
police de Paris, en date du 7 octobre 2019, et pour qu’il soit à nouveau jugé, confor-
mément à la loi,

RENVOIE la cause et les parties devant le tribunal de police de Paris, autrement com-
posé, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Maziau - Avocat général : M. Desportes -

Textes visés : 
Articles 9 et 9-2 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
S’agissant de la consultation du fichier national des immatriculations et de son effet interruptif de 
prescription aux termes de l’article 7 du code de procédure pénale, à rapprocher : Crim., 19 juin 
2012, pourvoi n° 11-88.684, Bull. crim. 2012, n° 152 (rejet).

PRESSE

Crim., 1 septembre 2020, n° 20-80.281, (P)

– Rejet –

 ■ Diffamation publique – Distribution d’un bulletin diffamatoire – 
Responsabilité du distributeur – Inapplicabilité de l’article 43 de la 
loi du 29 juillet 1881 – Cas – Complicité de droit commun – Intention 
coupable du complice – Nécessité.
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La personne qui a distribué, dans des boites aux lettres, un bulletin publié par une association ne peut être pour-
suivie du chef d’une infraction de presse prévue par la loi du 29 juillet 1881 qu’en qualité de complice de droit 
commun, dès lors qu’est poursuivi, en qualité d’auteur, le président de l’association directeur de la publication 
en vertu de l’article 42 de ladite loi et que, dans cette hypothèse, ne peut être poursuivi en qualité de complice 
présumé responsable que l’auteur du propos en cause conformément à l’article 43 alinéa 1 du même texte. Il 
en résulte la nécessité d’établir, à la charge de ce distributeur, la preuve de l’élément intentionnel de l’infraction 
de diffamation.

REJET du pourvoi formé par M. V... Q... contre l’arrêt de la cour d’appel d’Amiens, 
chambre correctionnelle, en date du 22 novembre 2019, qui, sur renvoi après cassation 
(Crim.,18 juin 2019, pourvoi n°18-86.593), dans la procédure suivie contre M. N... 
C... des chefs de diffamation publique envers un particulier et diffamation publique 
envers un citoyen chargé d’un mandat public, a prononcé sur les intérêts civils.

Un mémoire personnel a été produit.

LA COUR,

 Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

2. M. Q..., agriculteur et maire de la commune de Monts (Oise) a porté plainte et s’est 
constitué partie civile, du chef de diffamation publique envers un particulier et de dif-
famation publique envers un citoyen chargé d’un mandat public, en raison de plusieurs 
passages d’un article le mettant en cause, rédigé notamment par M. M... I..., contenu 
dans le « Bulletin de liaison 2015 » de l’association Maisons paysannes de l’Oise, pré-
sidée par M. F... R..., laquelle l’a fait figurer sur le site internet de l’association et l’a 
fait distribuer dans les boites aux lettres des habitants de la commune de Maisoncelle 
Saint-Pierre par M. N... C....

3. MM. R... et I... ont fait l’objet d’une ordonnance de renvoi du juge d’instruction 
devant le tribunal correctionnel de Beauvais des chefs susvisés.

4. Parallèlement, M. C... a été cité par M. Q... devant cette juridiction, des mêmes 
chefs.

5. Par jugement du 19 décembre 2017, les deux procédures ont été jointes, MM. R... 
et I... ont été déclaré coupables des délits de diffamation, tandis que M. C... a été re-
laxé, au motif que celui-ci a été cité en qualité d’auteur des délits de diffamation alors 
qu’il ne pouvait l’être qu’en qualité de complice.

6. Par arrêt du 22 octobre 2018, la cour d’appel d’Amiens a confirmé le jugement en 
toutes ses dispositions.

7. Le 18 juin 2019, la chambre criminelle a cassé cette décision en ses seules dispo-
sitions ayant débouté M. Q... de ses demandes dirigées contre M. C... et a renvoyé 
l’affaire devant la même cour autrement composée.
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Examen du moyen

Enoncé du moyen

8. Le moyen est pris de la violation des articles 2, 459, 485, 496 et suivants, 509, 515 
et 593 du code procédure pénale, 23, 42, 43 4°, 53 et 65 de la loi du 29 juillet 1881 
sur la liberté de la presse, 121-6 et 121-7 du code pénal, ensemble l’article 1240 (1382 
ancien) du code civil.

9. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il l’a débouté de sa demande vis à vis de 
M. C..., alors :

- « que la cour d’appel de renvoi n’a pas apprécié, le mode de participation de M. C... 
en qualité d’auteur ou de complice et a relaxé M. C... en considérant qu’il avait agi 
dans le seul but de faire bénéficier les lecteurs d’un autre article figurant dans la publi-
cation incriminée, alors que le mobile est indifférent à la constitution de l’infraction ;

- que il importe peu que M. C... ait eu, ou non, conscience, du caractère diffamatoire 
du support distribué. »

Réponse de la Cour

10. Pour écarter la responsabilité de M. C... des chefs de diffamation publique envers 
un particulier et de diffamation publique envers un citoyen chargé d’un mandat pu-
blic, l’arrêt attaqué énonce que celui-ci a indiqué avoir diffusé le bulletin litigieux dans 
le seul but de faire bénéficier chaque habitant de la commune de Maisoncelle Saint-
Pierre du compte-rendu d’une sortie qui avait eu lieu en octobre 2015 et n’avoir pas 
été parfaitement conscient des propos visant M. Q... du fait que ceux-ci concernaient 
le village de Monts et non le sien.

11. Les juges en déduisent qu’il ne ressort pas du dossier que M.  C... ait eu une 
connaissance entière et certaine des propos litigieux, de sorte qu’il ne peut être regardé 
comme ayant commis une faute au sens de l’article 1240 du code civil.

12. En se déterminant ainsi, la cour d’appel a justifié sa décision.

13. En premier lieu et dès lors que la responsabilité de M. R..., président de l’associa-
tion éditrice du bulletin litigieux, était engagée en qualité d’auteur, M. C... ne pouvait 
voir sa propre responsabilité engagée en cette même qualité d’auteur sur le fondement 
de l’article 42 de la loi du 29 juillet 1881.

14. En second lieu, la présomption de responsabilité en qualité de complice étant 
réservée à l’auteur des propos en application de l’article 43 alinéa 1 de ladite loi, la 
responsabilité de M. C... ne pouvait être retenue qu’au titre d’une complicité de droit 
commun, ce qui supposait la preuve de l’élément intentionnel que la cour d’appel a 
pu estimer non rapportée du fait des circonstances particulières ayant motivé la distri-
bution, par M. C..., du bulletin litigieux.

15. Ainsi, le moyen doit être écarté.

16. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Ménotti - Avocat général : Mme Caby -
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Textes visés : 
Articles 42 et 43 de la loi du 29 juillet 1881.

Crim., 1 septembre 2020, n° 19-84.600, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Droit de réponse – Demande d’insertion – Refus d’insertion – Délit 
de refus d’insertion d’une réponse – Exercice de l’action publique – 
Qualité à agir – Cas.

Seule est recevable à mettre en mouvement l’action publique du chef du délit de refus d’insertion d’une réponse, 
prévu par l’article 13 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse, la personne, nommée ou désignée 
dans un journal ou écrit périodique, qui a demandé en vain au directeur de la publication l’insertion forcée de 
ladite réponse. Encourt en conséquence la censure l’arrêt qui, sur citation directe d’une personne, entre en voie de 
condamnation du chef de refus d’insertion d’une réponse contre un directeur de la publication, pour n’avoir pas 
donné suite à la demande en insertion forcée qui lui avait été adressée par une autre.

CASSATION PARTIELLE SANS RENVOI sur les pourvois formés par M. O... H... 
et l’association Union nationale de l’apiculture française contre l’arrêt de la cour d’ap-
pel de Paris, chambre 2-7, en date du 23 mai 2019, qui, pour refus d’insertion d’une 
réponse, a condamné le premier à 500 euros d’amende avec sursis et a prononcé sur 
les intérêts civils.

Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

Des mémoires, en demande et en défense, et des observations complémentaires ont 
été produits.

LA COUR,

 Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

2. Par lettre recommandée adressée au directeur de la publication de la revue Abeilles 
et fleurs, organe de l’Union nationale de l’apiculture française (UNAF), M. K... C... 
a sollicité l’insertion d’une réponse à un éditorial publié dans la revue sous le titre 
« M. C... et le marché du miel ».

3. Cette réponse n’ayant pas été publiée dans le numéro suivant le surlendemain de sa 
réception, la société Famille C... Apiculteurs a fait citer M. H..., directeur de la publi-
cation de la revue, et l’UNAF du chef précité devant le tribunal correctionnel.

4. Les juges du premier degré ont constaté l’irrecevabilité de la citation directe, sans 
ordonner le versement d’une consignation, faute de production par la partie civile de 
son bilan et de son compte de résultat.
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5. La société Famille C... Apiculteurs a relevé appel de cette décision.

Examen des moyens

Sur les premier et deuxième moyens

Enoncé des moyens

6. Le premier moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré recevable la citation 
directe de la société Famille C... Apiculteurs en admettant la production pour la pre-
mière fois devant la cour d’appel de ses bilan et compte de résultat, suivie d’une consi-
gnation dont le montant a été fixé par la cour d’appel, alors « que la personne morale 
à but lucratif dont la citation directe a été déclarée par le jugement frappé d’appel, 
non recevable faute de production de son bilan et de son compte de résultat ayant mis 
obstacle à la fixation de la consignation, ne peut pour la première fois devant la cour 
d’appel, produire ces justifications et obtenir la fixation d’une consignation permettant 
aux juges du second degré, après son versement, d’infirmer le jugement, de déclarer la 
citation directe recevable et de statuer sur l’action publique et sur l’action civile ; que la 
cour d’appel a décidé que le jugement prononçant l’irrecevabilité de la citation directe 
de la SA Famille C... Apiculteurs faute par celle-ci d’avoir produit son bilan et son 
compte de résultat dans le délais imparti, devait être infirmé sur appel de cette société, 
en raison de la production des justificatifs pour la première fois devant la cour d’appel 
après la déclaration d’appel et en raison de la fixation d’une consignation et de son 
versement, permettant ainsi aux juges du second degré d’évoquer l’affaire au fond sur 
la culpabilité des prévenus et sur les intérêts civils ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel 
a méconnu le principe constitutionnel d’égalité devant la justice, les articles 392-1 du 
code de procédure pénale, 13 de la loi du 29 juillet 1881, ensemble le principe du 
double degré de juridiction garanti par le protocole n° 7 à la Convention européenne 
des droits de l’homme et les articles 2, 3, 591 et 593 du code de procédure pénale. »

7. Le deuxième moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a évoqué et statué au fond 
sur la citation directe qui n’avait pas régulièrement saisi les premiers juges, alors « que 
la cour d’appel qui, statuant sur l’appel de la personne morale à but lucratif auteur 
d’une citation directe déclarée irrecevable par le jugement du fait de son abstention 
délibérée de produire devant le tribunal son bilan et son compte de résultat, et qui in-
firme ce jugement en admettant la production de ces justificatifs pour la première fois 
en appel, en fixant et en admettant le versement de la consignation, ne peut procéder 
par voie d’évocation dès lors que les premiers juges n’avaient pas été régulièrement 
saisis de la prévention ; qu’en effet, ayant pour objet de permettre à la cour d’appel 
de remplir directement la mission des premiers juges, l’évocation ne peut intervenir 
que lorsque la cour d’appel est en mesure de constater que ceux-ci avaient été ré-
gulièrement saisis, ce qui n’est pas le cas ; qu’ayant constaté l’absence de production 
devant le tribunal par la SA Famille C... Apiculteurs du bilan et du compte de résultat, 
qui a entraîné l’irrecevabilité de la citation directe devant les premiers juges, la cour 
d’appel faute de pouvoir constater que ceux-ci avaient été régulièrement saisis et à 
supposer qu’elle ait pu admettre la régularisation de la citation directe par production 
des justificatifs pour la première fois à hauteur d’appel, ne pouvait procéder par voie 
d’évocation et remplir directement la mission du tribunal, celui-ci n’ayant jamais été 
régulièrement saisi ; qu’en statuant comme elle l’a fait, la cour d’appel a violé le prin-
cipe constitutionnel d’égalité devant la justice, les articles 392-1 et 520 du code de 
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procédure pénale, 13 de la loi du 29 juillet 1881, ensemble le principe du double degré 
de juridiction garanti par le protocole n° 7 à la Convention européenne des droits de 
l’homme et les articles 2, 3, 591 et 593 du code de procédure pénale. »

Réponse de la Cour

8. Les moyens sont réunis.

9. Pour infirmer le jugement et évoquer, l’arrêt attaqué énonce que l’obligation faite à 
la partie civile, personne morale à but lucratif, par l’article 392-1 du code de procédure 
pénale de produire son bilan et son compte de résultat a pour objet de permettre la 
détermination du montant de la consignation, de sorte que son non-respect devant les 
premiers juges peut être régularisé en cause d’appel.

10. Les juges ajoutent notamment que la société Famille C... Apiculteurs a communi-
qué les documents exigés par ce texte à la cour d’appel, qui a pu ainsi fixer une consi-
gnation, versée dans les délais, et que la partie civile est donc recevable.

11. Ils en concluent que la cour d’appel doit évoquer l’affaire au fond en application 
de l’article 520 du code de procédure pénale.

12. En l’état de ces seules énonciations, la cour d’appel n’a méconnu aucun des textes 
visés au moyen, pour les motifs qui suivent.

13. La Cour de cassation juge que la personne morale à but lucratif qui, s’étant consti-
tuée partie civile en portant plainte devant le juge d’instruction, a omis de justifier de 
ses ressources en joignant son bilan et son compte de résultat, ainsi que l’exige l’ar-
ticle 85, alinéa 4, du code de procédure pénale, demeure recevable à apporter ces jus-
tifications devant la chambre de l’instruction au soutien de son appel de l’ordonnance 
du magistrat instructeur ayant sanctionné sa carence en déclarant sa constitution de 
partie civile irrecevable (Crim., 13 novembre 2018, pourvoi n° 18-81.194, Bull. crim. 
2018, n° 189, cassation).

14. Il n’existe aucune raison de ne pas juger de même s’agissant de la délivrance d’une 
citation directe par la partie civile.

15. En effet, de première part, l’objet de l’article 392-1, alinéa 2, du code de procé-
dure pénale comme de l’article 85, alinéa 4, précité, ces deux textes étant issus de la 
loi n° 2011-1862 du 13 décembre 2011 relative à la répartition des contentieux et à 
l’allègement de certaines procédures juridictionnelles, est de permettre au juge d’ins-
truction ou au tribunal correctionnel de fixer une consignation en adéquation avec les 
capacités financières d’une personne morale à but lucratif.

16. De deuxième part, interdire à une telle personne, qui a vu sa citation déclarée irre-
cevable en première instance, faute par elle d’avoir produit les documents comptables 
exigés, en vue de la fixation de la consignation, par l’article 392-1, alinéa 2, précité et 
qui fait appel de ce jugement, la possibilité de produire lesdits documents en appel, 
porterait atteinte, par un formalisme excessif, au droit de la partie civile d’accéder à 
une juridiction.

17. Enfin, lorsque la cour d’appel, infirmant sur la recevabilité, évoque et statue au 
fond, il n’est pas porté atteinte au principe d’égalité, la partie civile et le prévenu ayant 
tous les deux eu la possibilité de comparaître devant les juges du premier degré puis 
d’appel.

18. Il en résulte que la personne morale à but lucratif qui, ayant fait délivrer une ci-
tation directe devant le tribunal correctionnel, a omis de justifier de ses ressources en 
joignant son bilan et son compte de résultat demeure recevable à apporter ces justifi-
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cations devant la cour d’appel au soutien de son appel du jugement ayant sanctionné 
sa carence en déclarant sa citation irrecevable.

19. Ainsi, les moyens ne sont pas fondés.

Mais sur le moyen relevé d’office dont il a été fait mention au rapport

Vu les articles 1er, 2 et 3 du code de procédure pénale et 13 de la loi du 29 juillet 1881 
sur la liberté de la presse :

20. Il résulte de ces textes que seule est recevable à mettre en mouvement l’action pu-
blique du chef du délit de refus d’insertion d’une réponse, prévu par le dernier d’entre 
eux, la personne, nommée ou désignée dans un journal ou écrit périodique, qui a 
demandé en vain au directeur de la publication l’insertion forcée de ladite réponse.

21. Pour déclarer le directeur de la publication du périodique Abeilles et fleurs cou-
pable du délit de refus d’insertion, l’arrêt attaqué énonce notamment que la société 
Famille C... Apiculteurs est expressément visée et citée dans le texte auquel il est ré-
pondu, de sorte que, quand bien même M. C... en personne serait également nommé-
ment cité dans le même éditorial, cette société a bien qualité à agir sur le fondement 
de l’article 13 précité.

22. En prononçant ainsi, alors que la demande en insertion forcée d’une réponse avait 
été adressée au directeur de la publication par M. C... en son nom propre, et non par 
la société Famille C... Apiculteurs, qui, seule, a fait délivrer une citation directe du chef 
de refus d’insertion de ladite réponse, la cour d’appel a méconnu le sens et la portée 
des textes susvisés et du principe ci-dessus énoncé.

23. La cassation est par conséquent encourue de ce chef.

Portée et conséquences de la cassation

24 N’impliquant pas qu’il soit à nouveau statué sur le fond, la cassation aura lieu sans 
renvoi, ainsi que le permet l’article L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire.

25. La société Famille C... Apiculteurs sera dite irrecevable en sa constitution de partie 
civile.

26. Il n’y a en conséquence pas lieu d’examiner les autres moyens de cassation.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Paris, en date du 23 mai 
2019, en toutes ses dispositions, sauf en ce qu’il a constaté que la partie civile avait 
régulièrement versé la consignation fixée et constaté l’irrecevabilité des exceptions de 
nullité ;

DIT la partie civile irrecevable en sa constitution ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

DIT n’y avoir lieu à application de l’article 618-1 du code de procédure pénale.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Bonnal - Avocat général : Mme Caby - 
Avocat(s) : Me Brouchot ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -
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Textes visés : 
Article 392-1 du code de procédure pénale ; articles 1er, 2 et 3 du code de procédure pénale ; 
article 13 de la loi du 29 juillet 1881.

Rapprochement(s) : 
S’agissant de la possibilité pour une personne morale à but lucratif de régulariser en appel sa 
non-justification de ressources en joignant son bilan et compte de résultat ainsi exigé par l’ar-
ticle 85, alinéa 4 du code de procédure pénale en matière de plainte avec consittution de partie 
civile, à rapprocher : Crim., 13 novembre 2018, pourvoi n° 18-81.194, Bull. crim. 2018, n° 189 
(cassation).

Crim., 1 septembre 2020, n° 19-81.448, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Droit de réponse – Exercice – Limite – Atteinte à l’honneur d’un 
journaliste – Appréciation.

La réponse dont l’insertion est demandée en application de l’article 13 de la loi du 29 juillet 1881 sur la 
liberté de la presse ne porte pas, dans des conditions de nature à interdire sa publication, atteinte à l’honneur du 
journaliste, auteur de l’article auquel il est répondu, lorsqu’elle se contente de critiquer, dans des termes propor-
tionnés à cet article, la légitimité du but poursuivi par celui-ci, le sérieux de l’enquête conduite par son auteur, 
sa prudence dans l’expression ou son absence d’animosité personnelle.

Encourt en conséquence la censure l’arrêt qui approuve le refus d’insertion d’une réponse au motif que celle-ci 
porterait atteinte à l’honneur du journaliste, alors que la critique des méthodes ce dernier, exprimée en termes 
sévères mais mesurés, est restée proportionnée à la teneur de l’article initial, dont les juges ont exactement retenu 
le ton ironique.

CASSATION PARTIELLE sur le pourvoi formé par M. N... V..., partie civile, contre 
l’arrêt de la cour d’appel de Bordeaux, chambre correctionnelle, en date du 11 janvier 
2019, qui, dans la procédure suivie contre M. C... D... du chef de refus d’insertion 
d’une réponse, a prononcé sur les intérêts civils.

LA COUR,

 Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

2. À la suite de la publication, dans le quotidien Sud Ouest, d’un article intitulé « Sanc-
tion béton pour le promoteur » et sous titré « Le Haillan - Le promoteur N... V... a été 
lourdement condamné financièrement pour ne pas avoir vérifié si son sous-traitant 
bulgare n’était pas un adepte du travail dissimulé », M. V... a demandé l’insertion d’une 
réponse au directeur de la publication du quotidien.
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3. Cette réponse n’ayant pas été publiée, M. V... a fait citer M. D..., en sa qualité de 
directeur de la publication, devant le tribunal correctionnel, du chef précité.

4. Les juges du premier degré ont déclaré irrecevable la constitution de partie civile, 
renvoyé le prévenu des fins de la poursuite et condamné la partie civile à lui payer une 
somme sur le fondement des dispositions de l’article 472 du code de procédure pénale.

5. M. V... a seul relevé appel de cette décision.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

6. Le moyen est pris de la violation des articles 13 de la loi du 29 juillet 1881 sur la 
liberté de la presse, 2, 3, 427, 285, 512, 591 et 593 du code de procédure pénale, 8 et 
10 de la Convention européenne des droits de l’homme, défaut de motifs et manque 
de base légale.

7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a débouté M. V... de sa demande d’in-
sertion en exécution de son droit de réponse, de sa demande en dommages et intérêts 
et de sa demande d’application de l’article 475-1 du code de procédure pénale, alors :

« 1°/ que le droit de réponse est général et absolu ; que celui qui en use est seul juge 
de la teneur, de l’étendue, de l’utilité et de la forme de la réponse dont il requiert l’in-
sertion ; que le refus d’insérer ne se justifie que si la réponse est contraire aux lois, aux 
bonnes moeurs, à l’intérêt légitime des tiers ou à l’honneur du journaliste ; que pour 
rejeter la demande de M. V... tendant à l’insertion de sa réponse à l’article le mettant 
nommément en cause et à l’obtention de dommages et intérêts du fait du refus im-
plicite qui lui a été opposé par le directeur de la publication du journal Sud-Ouest, 
la cour d’appel retient que cette réponse ne serait pas en corrélation, ni proportion-
née avec l’article publié le 22 décembre 2018 et qu’elle est contraire à l’honneur du 
journaliste, auteur dudit article ; que cependant il résulte des propres constatations et 
énonciations de l’arrêt relatives à la teneur de la réponse et à celle de l’article litigieux 
que la vivacité de la réponse ne dépassait pas celle exprimée dans l’article auquel il 
était demandé de répondre, lequel comportait des erreurs factuelles, approximations 
et mises en cause personnelle sur un ton sarcastique et virulent de M. V..., présumé 
innocent, sans la moindre enquête contradictoire ni vérification des sources ; que la 
réponse apportée, liée aux propos proférés et en corrélation avec ceux-ci, se rattachait 
aux propos et était justifiée par le ton adopté par le journaliste et proportionnée aux 
attaques dont M. V... avait fait l’objet dans l’article en question ; que l’honneur du 
journaliste n’était, de surcroît, pas mis en jeu par des termes injurieux ou des alléga-
tions excessives ou diffamatoires et les critiques s’appuyant sur les propos contenus 
dans l’article dont le caractère non contradictoire, incorrect, caricatural était mis en 
exergue, peu important que la réponse mette en cause le non-respect par le journa-
liste des obligations qui sont siennes en sa qualité de professionnel tenu à un devoir 
particulier de prudence et de mesure dans l’expression, de vérifier ses sources, de 
procéder à une enquête sérieuse et de disposer d’une base factuelle suffisante ; qu’ainsi 
en statuant comme elle l’a fait, la cour d’appel n’a pas caractérisé un abus du droit de 
réponse et a violé les textes susvisés ;
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2°/ que l’arrêt qui relève que la réponse dont M. V... a demandé la publication se 
place sur le même terrain que l’article litigieux ne pouvait considérer ensuite, sans se 
contredire, qu’elle n’est pas en corrélation ni proportionnée avec l’article dont s’agit, 
privant ainsi sa décision de motifs ;

3°/ que la mise en cause du non-respect des obligations fondamentales auxquelles tout 
journaliste est tenu, autrement dit du respect de sérieux de l’enquête, de la prudence 
dans l’expression et de l’existence d’une base factuelle suffisante, ne saurait dégénérer 
en abus ni constituer une atteinte à l’honneur privant la personne visée nommément 
par l’article litigieux de son droit de réponse, sauf à méconnaître les textes et principes 
susvisés. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 13 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse :

8. Il se déduit de ce texte que la réponse dont l’insertion est demandée ne porte pas, 
dans des conditions de nature à interdire sa publication, atteinte à l’honneur du jour-
naliste, auteur de l’article auquel il est répondu, lorsqu’elle se contente de critiquer, 
dans des termes proportionnés à cet article, la légitimité du but poursuivi par celui-ci, 
le sérieux de l’enquête conduite par son auteur, sa prudence dans l’expression ou son 
absence d’animosité personnelle.

9. Pour débouter la partie civile de sa demande d’insertion d’une réponse, l’arrêt atta-
qué, qui a reproduit le texte de l’article initial comme celui de la réponse, énonce que 
l’article auquel il est répondu rend compte de la condamnation de M. V... du chef de 
travail dissimulé et commente, non sans ironie, le jugement récemment rendu contre 
lui.

10. Les juges ajoutent que l’auteur de la réponse détaille les circonstances des faits qui 
lui ont été reprochés, mais met également en cause les qualités et l’honnêteté intellec-
tuelles du journaliste, lui reprochant de n’avoir pas vérifié les informations publiées, de 
cacher la vérité ou de travestir la réalité, y compris de façon déplaisante ou ridicule, ce 
qu’implique le recours au qualificatif « caricatural », et d’avoir manqué d’objectivité.

11. Ils concluent que la réponse n’est pas en corrélation avec l’article ni proportionnée 
à lui et est contraire à l’honneur du journaliste, de sorte que le directeur de la publi-
cation était fondé à en refuser l’insertion.

12. En se déterminant ainsi, la cour d’appel a méconnu le texte susvisé et le principe 
ci-dessus rappelé.

13. La Cour de cassation est, en effet, en mesure de constater que, dans sa réponse, 
qui restait intégralement en corrélation avec l’article initial, M. V... se contente de 
contredire plusieurs des affirmations de celui-ci, en regrettant à trois reprises que son 
auteur n’ait pas pris contact avec lui ou avec son avocat, ce qui aurait, selon lui, évité la 
publication de ce qu’il qualifie d’approximations ou d’informations inexactes, et aurait 
permis d’informer les lecteurs sur le fait que le jugement dont il était rendu compte 
était frappé d’appel.

14. Cette critique des méthodes du journaliste, exprimée en termes sévères mais me-
surés, est restée proportionnée à la teneur de l’article initial, dont l’arrêt a exactement 
retenu le ton ironique.

15. La cassation est par conséquent encourue.
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Portée et conséquences de la cassation

16. La cassation intervenue sur le premier moyen s’étend à l’ensemble du dispositif de 
l’arrêt, sauf en ce qu’il a déclaré recevable la constitution de partie civile de M. V....

17. Il n’y a pas lieu, en conséquence, d’examiner le second moyen.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu d’examiner 
le second moyen de cassation, la Cour :

CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Bordeaux, en date du 11 jan-
vier 2019, sauf en ce qu’il a déclaré recevable la constitution de partie civile de M. V...

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Bonnal - Avocat général : M. Croizier - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Article 13 de la loi du 29 juillet 1881.

Rapprochement(s) : 

S’agissant du refus justifié d’un journaliste d’insérer dans les colonnes de son son journal des 
propos de nature à porter atteinte à son honneur et à sa considération, en sens contraire : Crim., 
15 avril 1982, pourvoi n° 80-93.757, Bull. crim. 1982, n° 89 (rejet et action publique éteinte).

Crim., 1 septembre 2020, n° 19-84.505, (P)

– Cassation –

 ■ Procédure – Action publique – Extinction – Prescription – Délai – 
Point de départ – Diffusion sur le réseau internet – Mise en ligne 
d’un lien hypertexte renvoyant à un texte déjà publié – Nouvelle 
publication – Conditions – Détermination.

L’insertion d’un lien hypertexte qui renvoie directement à un écrit qui a été précédemment mis en ligne par un 
tiers sur un site distinct, constitue une reproduction de ce texte, qui fait courir un nouveau délai de prescription.

CASSATION sur le pourvoi formé par Mme V... K... épouse I... contre l’arrêt de la 
cour d’appel de Metz, chambre correctionnelle, en date du 13 juin 2019, qui, pour 
diffamation publique envers un particulier, l’a condamnée à 1 000 euros d’amende 
avec sursis.

Un mémoire a été produit.

LA COUR,
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 Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

2. Le groupe Alternative libertaire a mis en ligne, le 20 février 2017, sur son site in-
ternet, un communiqué contenant les propos suivants  : «  La coordination fédérale 
d’Alternative libertaire a voté le 28 janvier 2017 l’exclusion de J..., membre du groupe 
local de Moselle, à la suite d’une accusation de viol. Cette décision résulte d’une 
procédure fédérale déclenchée au sein de l’organisation au mois de novembre 2016, 
suspendant provisoirement le militant concerné. À l’issue de cette procédure, l’organi-
sation a estimé que les faits recueillis étaient extrêmement graves et que la présence de 
ce militant à nos côtés était devenue impossible. Nous souhaitons informer largement 
le milieu militant de notre décision afin de s’assurer que de tels agissements de sa part 
ne trouvent plus leur place nulle part, et nous invitons les autres cadres dans lesquels 
il peut agir à prendre leurs dispositions pour assurer la sécurité de leurs militant.es et 
sympathisant.es. Il nous semble primordial de briser le silence qui permet à de tels 
actes de continuer à exister ».

3. Le syndicat CNT Santé, social, collectivités territoriales (SSCL) de Lorraine, dont 
le prénommé J... était adhérent, a ultérieurement, le 5 mars 2017, publié un texte se 
référant à ce communiqué, critiquant les procédures internes au groupe Alternative 
libertaire, faisant savoir que les éléments en sa possession ne le conduisaient pas à la 
même conclusion, s’agissant des faits de viol reprochés à l’intéressé, et rappelant que le 
groupe Alternative libertaire avait précédemment agi différemment avec deux autres 
de ses membres, également accusés de viol, mais qu’il n’avait pas exclus.

4. Le 9 mars suivant, ces deux textes ont été reproduits intégralement sur un site inter-
net tiers, accessible à l’adresse fdesouche.com, introduits par le titre « Accusé de viol, 
J... P... provoque une crise chez les antifas (MàJ) ».

5. Le même jour, Mme I..., élue locale, a mis en ligne, sur son compte au sein du ré-
seau Facebook, un lien hypertexte renvoyant à ladite publication, précédé notamment 
des mots « Où un groupuscule **antifa** qui fait régner sa loi à Metz se justifie de 
couvrir son chef accusé de viol... en accusant le groupuscule antifa qui le dénonce de 
couvrir... deux violeurs dans leurs rangs. On en rirait, si le fond n’était pas aussi grave ».

6. Le 27 mai 2017, M. J... P... a porté plainte et s’est constitué partie civile du chef 
de diffamation publique à raison du seul texte émanant du groupe Alternative liber-
taire, mais en ce qu’il avait été reproduit ultérieurement sur divers sites, dont celui de 
Mme I....

7. Celle-ci a été renvoyée devant le tribunal correctionnel qui l’a déclarée coupable.

8. Elle a relevé appel de ce jugement.

L’éventuelle prescription de l’action publique évoquée dans le rapport

9. Les poursuites ayant été engagées le 27 mai 2017, soit plus de trois mois après la 
première mise en ligne de l’écrit litigieux, le 20 février 2017, il convient d’abord de 
s’interroger sur le point de savoir si le lien hypertexte incriminé, qui y renvoie, inséré 
le 9 mars 2017, a pu faire courir un nouveau délai de prescription.

10. La Cour de cassation juge que, lorsque des poursuites pour diffamation et injures 
publiques sont engagées à raison de la diffusion d’un message sur le réseau internet, 
le point de départ du délai de prescription de l’action publique prévu par l’article 65 
de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse doit être fixé à la date du premier 



142

Bulletin Chambre criminelle - Septembre 2020
Arrêts et ordonnances

acte de publication, et que cette date est celle à laquelle le message a été mis pour la 
première fois à la disposition des utilisateurs du réseau (Crim., 16 octobre 2001, pour-
voi n° 00-85.728, Bull. crim. 2001, n° 210, rejet).

11. À l’égard de publications réalisées sur papier, elle juge que le fait de publication 
étant l’élément par lequel les infractions sont consommées, toute reproduction dans 
un écrit rendu public d’un texte déjà publié est elle-même constitutive d’infraction, et 
que le point de départ de la prescription, lorsqu’il s’agit d’une publication nouvelle, est 
fixé au jour de cette publication (Crim., 8 janvier 1991, pourvoi n° 90-80.593, Bull. 
crim. 1991, n° 13, cassation ; Crim., 2 octobre 2012, pourvoi n° 12-80.419, Bull. crim. 
2012, n° 204, rejet). Elle juge de même pour les rediffusions à la radio ou à la télévision 
(Crim., 8 juin 1999, pourvoi n° 98-84.175, Bull. crim. 1999, n° 128, rejet).

12. Sur le réseau internet, elle rappelle ce même principe et, l’appliquant au cas d’une 
nouvelle mise à disposition du public d’un contenu litigieux précédemment mis en 
ligne sur un site internet dont le titulaire a volontairement réactivé ledit site sur le ré-
seau internet, après l’avoir désactivé, juge qu’il s’agit d’une reproduction faisant courir 
un nouveau délai de prescription (Crim., 7 février 2017, pourvoi n° 15-83.439, Bull. 
crim. 2017, n° 38, cassation).

13. Elle a, en revanche, précisé que la simple adjonction d’une seconde adresse pour 
accéder à un site existant ne saurait caractériser un nouvel acte de publication de textes 
figurant déjà à l’identique sur ce site (Crim., 6 janvier 2009, pourvoi n° 05-83.491, 
Bull. crim. 2009, n° 4, rejet), étant observé qu’une telle adjonction avait été le fait de 
l’éditeur du site.

14. S’agissant enfin spécifiquement du recours à un lien hypertexte, elle juge que l’in-
sertion, sur internet, par l’auteur d’un écrit, d’un tel lien renvoyant directement audit 
écrit, précédemment publié, caractérise une telle reproduction (Crim., 2 novembre 
2016, pourvoi n° 15-87.163, Bull. crim. 2016, n° 283, cassation).

15. Il en résulte qu’un lien hypertexte qui, comme au cas présent, renvoie directement 
à un écrit qui a été mis en ligne par un tiers sur un site distinct, constitue une repro-
duction de ce texte, qui fait courir un nouveau délai de prescription, de sorte que 
l’action publique n’était pas prescrite.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

16. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a confirmé le jugement entrepris 
ayant déclaré Mme I... coupable de diffamation publique envers M. P..., alors :

« 1°/ que les propos publiés par Mme I... sur son compte facebook fustigent un grou-
puscule « antifa » qui se justifie de couvrir son chef accusé de viol en accusant un 
autre groupuscule « antifa », qui dénonce ce dernier, de couvrir lui-même deux de 
ses membres également accusés de viol ; qu’ils sont assortis d’un lien hypertexte qui 
renvoie sur un site internet reproduisant, sous le titre « Accusé de viol, J... P... provoque 
une crise chez les antifas », d’une part, le communiqué publié par Alternative Liber-
taire sur son propre site et relatif à l’exclusion de ce mouvement de J... à la suite d’une 
accusation de viol et, d’autre part, le communiqué publié ensuite par le syndicat SSCT 
de Lorraine CNT sur son propre site critiquant la manière dont Alternative Libertaire 
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avait traité cette affaire, contestant la crédibilité de l’accusation de viol portée contre 
J... P... et reprochant à Alternative Libertaire d’avoir, peu de temps auparavant, blanchi 
deux autres adhérents également accusés de viol ; qu’en redirigeant les utilisateurs de 
facebook vers ces informations, déjà mises à la disposition du public sur des sites in-
ternet, relatives à l’exclusion d’un groupement de la mouvance « antifa » d’un militant 
accusé de viol et aux remous que cette exclusion ont provoqué dans cette mouvance, 
Mme I... n’a imputé à M. P... aucun fait précis de nature à porter atteinte à son hon-
neur ou à sa considération ; qu’en retenant néanmoins la qualification de diffamation 
publique envers un particulier, la cour d’appel a violé les articles 10 de la convention 
européenne des droits de l’homme, 23, 29 alinéa 1, 32 alinéa 1 de la loi du 29 juillet 
1881, 591 et 593 du code de procédure pénale ;

2°/ que l’insertion d’un lien hypertexte n’engage la responsabilité pénale de son au-
teur à raison du contenu vers lequel renvoie ce lien que si celui-ci a approuvé ce 
contenu ou l’a repris à son compte et savait qu’il était diffamatoire ; qu’en l’espèce, 
Mme I... s’est contentée de créer un lien hypertexte vers le contenu du site Fdesouche, 
sans l’avoir ni repris ni approuvé ; que, quant à lui, ce site reproduisait, sans les approu-
ver non plus, les communiqués respectivement publiés par le mouvement Alternative 
Libertaire et le syndicat SSCT de Lorraine CNT sur leurs propres sites ; que Mme I..., 
qui n’est pas une professionnelle de l’information, ne pouvait raisonnablement sup-
poser que le fait d’insérer sur son compte facebook un lien qui renvoyait vers le site 
Fdesouche, lequel se limitait à reproduire le communiqué d’Alternative Libertaire et 
l’assortissait au surplus du communiqué du syndicat SSCT de Lorraine CNT, pouvait 
être considéré comme constituant le délit de diffamation publique à l’égard de M. P..., 
au motif qu’il s’analyserait comme un nouvel acte de publication de l’accusation de 
viol révélée dans le premier communiqué qui serait lui-même diffamatoire  ; qu’en 
énonçant que le texte publié par Alternative Libertaire et « rediffusé » par la prévenue 
renfermait à l’encontre de J... P... une accusation pure et simple d’avoir commis un viol 
et que le fait que la diffamation ait eu pour support un lien hypertexte était « sans em-
port », l’insertion d’un tel lien « valant reproduction » et « publication », sans procéder à 
un examen concret des circonstances de l’espèce et à une mise en balance des intérêts 
en présence, la cour d’appel a méconnu les articles 10 de la convention européenne 
des droits de l’homme, 23, 29 alinéa 1, 32 alinéa 1 de la loi du 29 juillet 1881, 591 et 
593 du code de procédure pénale. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 10 de la Convention européenne des droits de l’homme, 29, alinéa 1er, 
de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse et 593 du code de procédure 
pénale :

17. Il résulte du premier de ces textes, tel qu’interprété par la Cour européenne 
des droits de l’homme (CEDH, arrêt du 4 décembre 2018, X... S... Zrt c. Hongrie, 
n° 11257/16), que les liens hypertextes contribuent au bon fonctionnement du réseau 
internet, en rendant les très nombreuses informations qu’il contient aisément acces-
sibles, de sorte que, pour apprécier si l’auteur d’un tel lien, qui renvoie à un contenu 
susceptible d’être diffamatoire, peut voir sa responsabilité pénale engagée en raison de 
la nouvelle publication de ce contenu à laquelle il procède, les juges doivent examiner 
en particulier si l’auteur du lien a approuvé le contenu litigieux, l’a seulement repris 
ou s’est contenté de créer un lien, sans reprendre ni approuver ledit contenu, s’il savait 
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ou était raisonnablement censé savoir que le contenu litigieux était diffamatoire et s’il 
a agi de bonne foi.

18. Un tel examen concerne des éléments extrinsèques au contenu incriminé, de 
la nature de ceux dont la Cour de cassation juge qu’il appartient aux juges de les 
prendre en compte pour apprécier le sens et la portée des propos poursuivis comme 
diffamatoires, au sens du deuxième de ces textes (Crim., 27  juillet 1982, pourvoi 
n°  81-90.901, Bull. crim. 1982, n°  199, rejet  ; Crim., 11  décembre 2018, pourvoi 
n° 17-84.899, Bull. crim. 2018, n° 214, cassation).

19. Si la Cour de cassation juge également que l’appréciation des juges sur ces élé-
ments extrinsèques est souveraine (Crim., 8 octobre 1991, pourvoi n° 90-83.336, Bull. 
crim. 1991, n° 334, rejet), il lui incombe cependant de s’assurer qu’un tel examen a 
été effectué dans le respect des exigences résultant de l’article 10 de la Convention 
européenne des droits de l’homme telles qu’interprétées par la Cour européenne des 
droits de l’homme.

20. Enfin, tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à justifier la déci-
sion et répondre aux chefs péremptoires des conclusions des parties.

L’insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence.

21. Pour déclarer la prévenue coupable, l’arrêt attaqué, après avoir exactement relevé 
qu’en lui-même, le propos incriminé renferme l’insinuation que la partie civile s’est 
rendue coupable du crime de viol, énonce que la circonstance que cette diffamation 
ait eu pour support un lien hypertexte est indifférente, dès lors que, la réactivation d’un 
contenu sur le réseau internet valant reproduction, l’insertion d’un tel lien constitue 
un nouvel acte de publication.

22. Les juges constatent que le lecteur, en activant le lien hypertexte, prend ainsi 
connaissance de cette accusation de viol dirigée contre M. P....

23. En se déterminant ainsi, sans examiner les éléments extrinsèques au contenu in-
criminé que constituaient les modalités et le contexte dans lesquels avait été inséré le 
lien hypertexte y renvoyant, et spécialement le sens de l’autre texte auquel renvoyait 
le lien, qui contredisait le propos poursuivi, et les conclusions que tirait la prévenue de 
l’ensemble formé par ces deux textes, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision.

24. La cassation est par conséquent encourue de ce chef.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu d’examiner 
le second moyen de cassation, la Cour :

CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la cour d’appel de 
Metz, en date du 13 juin 2019, et pour qu’il soit à nouveau jugé, conformément à la 
loi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Bonnal - Avocat général : M. Croizier - 
Avocat(s) : SCP Le Griel -

Textes visés : 
Article 65 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse.

Rapprochement(s) : 
Crim., 2 novembre 2016, pourvoi n° 15-87.163, Bull. crim. 2016, n° 283, cassation.
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QUESTION PRIORITAIRE DE CONSTITUTIONNALITE

Crim., 15 septembre 2020, n° 20-82.377, (P)

– QPC - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Détention provisoire – Prolongation de la détention provisoire – 
Différence de délai institué par l’article 16 de l’ordonnance 
n° 2020-303 du 25 mars 2020 – Caractère sérieux – Défaut – 
Différence de traitement justifiée (oui) – Non lieu à renvoi au Conseil 
constitutionnel.

M. R... H... a présenté, par mémoire spécial reçu le 10  juillet 2020, une question 
prioritaire de constitutionnalité à l’occasion du pourvoi formé par lui contre l’arrêt 
n°302 de la chambre de l’instruction de la cour d’appel d’Aix-en-Provence, en date 
du 22 avril 2020, qui, dans l’information suivie contre lui des chefs notamment d’im-
portation de produits stupéfiants en bande organisée, infractions à la législation sur les 
stupéfiants, association de malfaiteurs, a annulé l’ordonnance du juge des libertés et de 
la détention prolongeant sa détention provisoire et constaté la prolongation de plein 
droit de celle-ci.

LA COUR,

 1. La question prioritaire de constitutionnalité est ainsi rédigée :

« Les dispositions de l’article 16 de l’ordonnance n° 2020-303 du 25 mars 2020 mé-
connaissent-elles les articles 64 et 66 de la Constitution et les articles 9 et 16 de la 
Déclaration des droits de l’homme et du citoyen en ce qu’en allongeant la durée 
maximale de détention provisoire de deux ou trois mois en matière délictuelle, et de 
six mois en matière criminelle, elles entraînent une prolongation de plein droit des 
détentions provisoires sans intervention d’un juge et, en tout état de cause, sans que 
soit prévue l’intervention systématique et à bref délai d’un juge postérieurement à 
cette prolongation ?

Ces dispositions, telles qu’elles ont été interprétées par la Cour de cassation par arrêts 
du 26 mai 2020 sont-elles conformes aux dispositions précitées, ensemble l’article 34 
de la Constitution et l’article 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen, 
en ce qu’il en résulte des règles de procédure pénale qui ont été déterminées unique-
ment par le juge et, en ce qu’elles fixent, à travers cette interprétation, à un mois ou à 
trois mois à compter de l’expiration du titre ayant été renouvelé le délai dans lequel le 
juge doit intervenir, d’office ou sur une demande de mise en liberté, pour examiner 
la légalité et la nécessité de la détention, sans prévoir, ni un contrôle systématique du 
juge, ni un contrôle à bref délai, et en ce qu’elles instituent une différence de délai sans 
rapport avec la différence de situations des personnes concernées.

Les dispositions du cinquième alinéa de l’article 16-1 de l’ordonnance n° 2020-303 
du 25 mars 2020 issues de l’article 1, III, 2° de la loi n° 2020 -546 du 11 mai 2020 
prorogeant l’état d’urgence sanitaire sont elles conformes aux articles 64 et 66 de la 
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Constitution et 6, 9 et 16 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen en 
ce qu’elles régularisent rétroactivement, en matière criminelle uniquement, des pro-
longations de détention provisoire ayant eu lieu sans l’intervention d’un juge, en ce 
qu’elles n’imposent cette intervention que trois mois avant le terme de la prolongation 
sans prévoir ainsi un contrôle à bref délai du juge, et en ce qu’elles réservent aux per-
sonnes mises en examen pour un crime un traitement différent de celui réservé aux 
personnes mises en examen pour un délit, ceci sans rapport avec l’objet de la loi ? ».

2. L’article 16 précité de l’ordonnance du 25 mars 2020, qui intervient dans une ma-
tière, la détention provisoire, relevant du domaine législatif, doit être regardé comme 
une disposition législative au sens de l’article 61-1 de la Constitution depuis l’expi-
ration du délai de l’habilitation fixé au 24 juin 2020 (décision n° 2020-843 QPC du 
28 mai 2020 ; décision n° 2020-851/852 QPC du 3 juillet 2020).

3. Il n’est applicable à la procédure qu’en ce qu’il prévoit une prolongation de plein 
droit de la détention provisoire, durant l’information judiciaire, en matière criminelle, 
pour une durée de six mois.

4. Il n’a pas déjà été déclaré conforme à la Constitution dans les motifs et le dispositif 
d’une décision du Conseil constitutionnel.

5. Aucune décision du juge des libertés et de la détention n’est à ce jour intervenue, 
dans la présente procédure, en application de l’article 16-1, alinéa 5, de l’ordonnance 
du 25 mars 2020. Pour maintenir les effets de la prolongation de la détention provi-
soire jusqu’à son terme, une telle décision devait intervenir trois mois avant le terme 
de la prolongation, soit avant le 26 juin 2020.

L’article 16-1 n’est dès lors pas applicable à la procédure.

6. La question ne portant pas sur l’interprétation d’une disposition constitutionnelle 
dont le Conseil constitutionnel n’aurait pas encore eu l’occasion de faire application 
n’est pas nouvelle.

7. La question posée ne présente pas un caractère sérieux pour les raisons suivantes.

8. Selon la jurisprudence du Conseil constitutionnel, la liberté individuelle ne peut 
être tenue pour sauvegardée que si le juge intervient dans le plus court délai possible.

9. Il résulte de l’article 16 de l’ordonnance, tel qu’interprété de façon constante par la 
chambre criminelle, dans son office de juge de droit commun de l’application de la 
Convention européenne des droits de l’homme, que la prolongation de la détention 
provisoire de plein droit qu’il prévoit n’est régulière que si la juridiction qui aurait été 
compétente pour prolonger celle-ci rend, dans un délai rapproché courant à compter 
de la date d’expiration du titre ayant été prolongé de plein droit, une décision, prise 
à l’issue d’un débat contradictoire, par laquelle elle se prononce sur le bien-fondé du 
maintien en détention.

10. Même en tenant compte des circonstances exceptionnelles résultant du contexte 
épidémique qui ont pu affecter le fonctionnement des juridictions et retarder le traite-
ment normal des procédures, le délai d’intervention de l’autorité judiciaire, pour exa-
miner le bien-fondé de la mesure de détention, ordonnée par le juge puis prolongée 
par l’effet de l’article 16, ne peut excéder trois mois en matière criminelle à compter 
de la date d’expiration du titre.

11. A défaut d’une telle intervention judiciaire ou d’une décision du juge se pronon-
çant d’office ou à la suite d’une demande de mise en liberté, dans le délai précité, sur 
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le bien-fondé du maintien en détention, la personne détenue doit être mise en liberté 
(Crim., 26 mai 2020, pourvois n° 20-81.910 et n° 20-81.971).

12. Est ainsi garantie l’intervention d’un juge dans le plus court délai possible lors de 
la prolongation du titre de détention provisoire.

13. Il s’ensuit qu’en prévoyant la prolongation de tout titre de détention venant à expi-
ration, à une seule reprise, durant l’état d’urgence sanitaire, afin d’une part de prévenir 
la propagation de l’épidémie, d’autre part, de parer aux conséquences possibles sur le 
fonctionnement des juridictions tant de cette situation que des mesures prises pour la 
contenir, l’article 16, tel qu’interprété, assure, entre les exigences des articles 66 de la 
Constitution, 9 et 16 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen, tels qu’in-
terprétés par le Conseil constitutionnel, et les objectifs de valeur constitutionnelle de 
sauvegarde de l’ordre public, de recherche des auteurs d’infractions et de protection de 
la santé, une conciliation qui n’est pas déséquilibrée.

14. En outre, en fixant le délai d’intervention du juge en fonction de la gravité de 
l’infraction poursuivie, l’article 16, tel qu’interprété, a institué une différence de trai-
tement en adéquation avec l’objectif poursuivi par le législateur d’éviter des mises 
en liberté qui seraient consécutives à un dysfonctionnement des juridictions et qui 
constitueraient des atteintes à l’ordre public d’autant plus graves que la personne serait 
détenue pour des faits criminels.

15. Il résulte de ce qui précède que l’article 16, tel qu’interprété, ne méconnaît aucun 
des droits ou libertés mentionnés dans la question prioritaire de constitutionnalité.

16. Dès lors, il n’y a pas lieu de renvoyer la question prioritaire de constitutionnalité 
au Conseil constitutionnel.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

DIT N’Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel la question 
prioritaire de constitutionnalité.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Labrousse - Avocat général  : M. La-
gauche - Avocat(s) : SCP Sevaux et Mathonnet -

Rapprochement(s) : 

S’agissant de l’interprétation des dispositions de l’article 16 de l’ordonnance n° 2020-303 du 
25 mars 2020 par la chambre criminelle de la Cour de cassation, à rapprocher : Crim., 26 mai 
2020, pourvois n° 20-81.910 et n° 20-81.971, Bull. crim. 2020 (cassation).
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Crim., 29 septembre 2020, n° 19-87.358, (P)

– QPC - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Instruction – Nullités de l’instruction – Mise en examen – Mise en 
examen auxiliaire à un supplément d’information ordonné par la 
chambre de l’instruction – Effets – Irrecevabilité d’une demande 
d’annulation de la mise en examen – Caractère sérieux – Défaut – 
Atteinte excessive au droit à un recours effectif (non) – Non lieu à 
renvoi au Conseil constitutionnel.

M. I... L... a présenté, par mémoire spécial reçu le 15 juillet 2020, une question prio-
ritaire de constitutionnalité à l’occasion du pourvoi formé par lui contre l’arrêt de 
la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Paris, 2e section, en date du 14 no-
vembre 2019, qui a notamment ordonné un supplément d’information aux fins de sa 
mise en examen.

Des observations ont été produites.

LA COUR,

 1. La question prioritaire de constitutionnalité est ainsi rédigée :

« Les articles 204 et 205 du code de procédure pénale, pris ensemble, portent-ils at-
teinte aux droits et libertés constitutionnellement garantis, et en particulier à la garan-
tie des droits consacrée par l’article 16 de la Déclaration des droits de l’Homme et du 
citoyen, notamment :

• au droit à un recours juridictionnel effectif et à l’effectivité des droits de la défense, 
en ce que ces dispositions, en interdisant tout pourvoi en cassation contre les arrêts de 
la chambre de l’instruction ordonnant le supplément d’information et toute requête 
en nullité pour absence d’indices graves ou concordants contre les ordonnances du 
juge délégué procédant à la mise en examen ordonnée, permettent de soustraire de 
tout contrôle juridictionnel effectif le contentieux de la légalité des mises en examen 
lorsque celles-ci sont ordonnées par une chambre de l’instruction au titre d’un sup-
plément d’information, et plus spécifiquement lorsqu’elles sont ordonnées à plusieurs 
reprises par la même chambre de l’instruction au titre d’un même supplément d’in-
formation qui avait déjà été ordonné dans un précédent arrêt avant dire droit et auquel 
un juge d’instruction désigné à cet effet n’avait pas procédé, et donc en ce que ces dis-
positions permettent à une chambre de l’instruction, de façon discrétionnaire et hors 
de tout contrôle postérieur, d’ordonner la mise en examen d’un justiciable et de la 
réordonner aussi longtemps qu’un juge, désigné par elle, n’a pas consenti à y procéder, 
et ce sans que le justiciable puisse utilement contester sa mise en cause ?

• au principe d’impartialité objective indissociable de l’exercice de fonctions juridic-
tionnelles, en ce que ces dispositions permettent à une chambre de l’instruction de 
désigner l’un de ses propres membres pour procéder à un supplément d’information 
aux fins de mise en examen qu’elle a réordonné après qu’un premier juge d’instruc-
tion qu’elle avait désigné pour y procéder a refusé de le faire, et donc en ce que ces 
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dispositions permettent de confier à un conseiller de la chambre de l’instruction le 
soin d’apprécier l’existence d’indices graves ou concordants rendant vraisemblable la 
participation d’un justiciable aux faits objets de l’information, et ce en exécution d’un 
arrêt rendu par la juridiction à laquelle il appartient, pour lequel il était rapporteur, et 
qui a, par au moins deux fois, déjà conclu à l’existence de tels indices ? »

2. Les dispositions législatives contestées sont applicables à la procédure et n’ont pas 
déjà été déclarées conformes à la Constitution dans les motifs et le dispositif d’une 
décision du Conseil constitutionnel.

3. La question, ne portant pas sur l’interprétation d’une disposition constitutionnelle 
dont le Conseil constitutionnel n’aurait pas encore eu l’occasion de faire application, 
n’est pas nouvelle.

4. La question posée ne présente pas un caractère sérieux.

5. En effet, d’abord, il incombe à la chambre de l’instruction, lorsqu’elle est saisie de 
l’entier dossier, comme en cas d’appel par la partie civile d’une ordonnance de non-
lieu rendue par le juge d’instruction, et dans l’exercice de son pouvoir de révision, de 
rechercher les personnes ayant pu participer, comme auteur ou complice, à la commis-
sion des faits dont le juge d’instruction a été saisi.

6. En ordonnant un supplément d’information aux fins de mise en examen d’une 
personne qui n’a pas été renvoyée devant elle, conformément aux dispositions des 
articles 204 et 205 du code de procédure pénale, la chambre de l’instruction ne fait 
qu’exercer des pouvoirs qui n’ont d’autre finalité que la perfection de l’instruction par 
la juridiction du second degré.

7. Il en résulte que l’impossibilité pour la personne concernée de former un pourvoi 
en cassation contre l’arrêt de la chambre de l’instruction ayant cet objet ne saurait être 
regardée comme une atteinte excessive au droit à un recours effectif non plus qu’aux 
droits de la défense dans la mesure où un tel arrêt présente le caractère d’une déci-
sion avant dire droit, que la mise en examen est nécessairement précédée d’un débat 
contradictoire, et que ladite chambre reste elle-même libre d’apprécier à nouveau, lors 
de son examen ultérieur, et une fois la procédure devenue complète, l’existence de 
charges de culpabilité.

8. En outre, l’impossibilité pour l’intéressé, dans ce cadre procédural précis, de former 
un recours en nullité devant la chambre de l’instruction contre sa mise en examen 
pour un motif tenant à la critique du caractère grave ou concordant des indices consi-
dérés, ressortit à l’objectif de bonne administration de la justice, la juridiction du se-
cond degré ayant nécessairement conclu à l’existence de tels indices pour ordonner le 
supplément d’information ayant conduit à la mise en examen.

9. Enfin, l’exécution par l’un des membres de la chambre de l’instruction d’un sup-
plément d’information tendant à la mise en examen d’une personne ne saurait être 
regardée comme une atteinte au principe d’impartialité objective, indissociable de 
l’exercice de fonctions juridictionnelles, que ce soit par la chambre ou par le conseil-
ler, la mise en examen n’étant pas en soi un acte juridictionnel et le magistrat ayant 
toujours la possibilité de ne pas mettre en examen la personne visée.

10. Il n’importe dès lors que la chambre de l’instruction, juridiction du second degré 
appelée à parfaire l’instruction, soit ainsi, dans le strict exercice des pouvoirs qui sont 
les siens, conduite à contredire de précédentes décisions du juge d’instruction qu’elle 
avait dans un premier temps délégué.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

DIT N’Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel la question 
prioritaire de constitutionnalité.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Barbier - Avocat général : Mme Bellone - 
Avocat(s) : SCP Nicolaý, de Lanouvelle et Hannotin ; SCP Rocheteau et Uzan-Sara-
no -

Rapprochement(s) : 

S’agissant de l’irrecevabilité de la requête aux fins d’annulation d’une mise en examen pour 
défaut d’indices graves ou concordants rendant vraissemblable la participation à la commission 
d’une infraction lorsque le juge d’instruction a procédé à cette mise en examen en exécution 
d’un arrêt de la chambre de l’instruction ordonnant un supplément d’information, à rapprocher : 
Crim., 19 novembre 2013, pourvois n° 12-82.849, 12-82.850, 12-82.818, Bull. crim. 2013, n° 229 
(rejet) ; Crim., 11 décembre 2018, pourvoi n° 18-82.854, Bull. crim. 2018, n° 209 (rejet).

Crim., 15 septembre 2020, n° 19-86.763, (P)

– QPC - Irrecevabilité –

 ■ Question soulevée à l’occasion d’un pourvoi en cassation – 
Recevabilité – Forme et délais prévus aux articles 584 et suivants 
du code de procédure pénale – Application – Irrecevabilité de la 
question prioritaire de constitutionnalité.

M. W... K... a présenté, par mémoire spécial reçu le 14 avril 2020, une question prio-
ritaire de constitutionnalité à l’occasion du pourvoi formé par lui contre l’arrêt de la 
cour d’appel de Montpellier, chambre correctionnelle, en date du 17 septembre 2019, 
qui, pour violences aggravées et refus de se soumettre à un prélèvement biologique, 
l’a dispensé de peine.

Des observations complémentaires ont été produites.

LA COUR,

 1. La question prioritaire de constitutionnalité est ainsi rédigée :

« L’article 7 de la loi n° 91-647 relative à l’aide juridique, s’il exemptait les deman-
deurs en cassation devant le Conseil d’Etat ou la Cour de cassation, lorsque ceux-ci 
ont été partie défenderesse au cours des phases procédurales antérieures à la cassation, 
de l’application d’une sélection sur critères juridiques à leur demande d’aide juridic-
tionnelle, comme il le prévoit déjà pour les personnes étant partie défenderesse devant 
les juridictions du fond, semblerait être plus conforme aux principes constitutionnels 
sus-cités [l’article 16 de la Déclaration des droits de l’Homme et du citoyen]. »
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2. Lorsque la question prioritaire de constitutionnalité est soulevée à l’occasion d’un 
pourvoi en cassation, le mémoire personnel qui la présente doit être déposé dans les 
formes et délais prévus aux articles 584 et suivants du code de procédure pénale.

3. Dans le cas de la présente question prioritaire de constitutionnalité, qui porte sur la 
loi relative à l’aide juridique, le point de départ du délai d’un mois dans lequel celle-ci 
pouvait être posée doit être fixé au 4 mars 2020, date de la signature par le requérant 
de l’avis de réception de la décision de rejet de son recours contre la décision du bu-
reau d’aide juridictionnelle ayant refusé de lui accorder l’aide juridictionnelle.

4. En effet, d’une part, la disposition visée par ladite question n’était pas applicable au 
litige à la date du pourvoi, le 19 septembre 2019, ni dans le mois qui a suivi.

5. D’autre part, la question ne pouvait être posée ni devant le bureau d’aide juri-
dictionnelle, ni devant le premier président statuant sur recours, qui ne sont pas des 
juridictions relevant de la Cour de cassation au sens de l’article 23-1 de l’ordonnance 
n° 58-1067 du 7 novembre 1958.

6. Le mémoire distinct et motivé de M. K..., demandeur condamné pénalement par 
l’arrêt attaqué, est parvenu le 14 avril 2020 au greffe de la Cour de cassation.

7. Faute d’avoir été déposé dans le délai d’un mois suivant le 4 mars 2020, ce mémoire 
n’est pas recevable.

8. Il en résulte qu’il ne saisit pas la Cour de cassation de la question prioritaire de 
constitutionnalité qu’il contient.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

DÉCLARE IRRECEVABLE la question prioritaire de constitutionnalité.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Barbier - Avocat général : M. Lagauche - 
Avocat(s) : SCP Foussard et Froger -

REGLEMENTATION ECONOMIQUE

Crim., 9 septembre 2020, n° 18-82.746, (P)

– Cassation –

 ■ Libre concurrence – Abus de position dominante – Caractérisation – 
Pratiques ayant pour objet ou effet d’empêcher, de restreindre ou 
de fausser le jeu de la concurrence – Exclusion – Cas.

Il résulte des articles L. 420-6, L. 420-1 et L. 420-2 du code de commerce qu’est prohibé le fait pour toute 
personne physique de prendre frauduleusement une part personnelle à l’exploitation abusive par une entreprise 
ou un groupe d’entreprises d’une position dominante sur le marché intérieur ou une partie substantielle de ce-
lui-ci lorsque les pratiques mises en oeuvre ont pour objet ou peuvent avoir pour effet d’empêcher, de restreindre 
ou de fausser le jeu de la concurrence sur ce marché et qu’elles ne sont pas justifiées au regard des dispositions 



152

Bulletin Chambre criminelle - Septembre 2020
Arrêts et ordonnances

de l’article L. 420-4 du même code, qui exclut notamment les pratiques résultant de l’application d’un texte 
législatif ou d’un texte réglementaire pris pour son application.

Il s’en déduit que l’exercice d’une action en justice, expression du droit fondamental d’accès au juge, ne peut 
être qualifié d’abusif, qu’à la double condition d’une part de ne pouvoir être raisonnablement considéré comme 
visant à faire valoir les droits de l’entreprise concernée, d’autre part, de s’inscrire dans un plan visant à empêcher, 
restreindre ou fausser le jeu de la concurrence sur le marché considéré.

Encourt en conséquence la censure la cour d’appel, qui, pour condamner le prévenu du chef d’abus de position 
dominante, retient l’existence de multiples actions en justice, manifestement destinées à intimider, dont ont fait 
état des concurrents ou clients de sa société, sans rechercher si ces actions d’une part avaient été déclenchées par 
ladite société ou son dirigeant, d’autre part étaient manifestement dépourvues de tout fondement et n’avaient 
pour objet que d’écarter ses concurrents.

CASSATION sur les pourvois formés par M. K... F... dit B... E... et la Société Bu-
reau de Vérification Chapiteaux Tentes Structures (société BVCTS) contre l’arrêt de la 
cour d’appel de Douai, 6ème chambre, en date du 19 mars 2018, qui a condamné le 
premier, pour abus de position dominante, prêt illicite de main-d’oeuvre et tromperie 
aggravée, à 50 000 euros d’amende et la seconde, pour prêt illicite de main d’oeuvre et 
tromperie aggravée, à 100 000 euros d’amende, a ordonné la publication de la décision 
et a prononcé sur les intérêts civils

Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

Des mémoires, en demande et en défense, ainsi que des observations complémentaires, 
ont été produits.

LA COUR,

 Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

2. M.K... F... est le président du conseil d’administration de la société BVCTS, entre-
prise habilitée par le ministère de l’intérieur en application de l’arrêté du 23 janvier 
1985, dont l’objet est le contrôle des structures et équipements accueillant du public, 
et notamment les chapiteaux, tentes et structures mobiles (CTS).

3. En décembre 2008, la direction départementale de la concurrence, de la consom-
mation et de la répression des fraudes a transmis au procureur de la République un 
procès-verbal faisant état d’anomalies constatées sur des installations vérifiées par la 
société BVCTS, laissant penser que des manquements auraient pu être commis à l’oc-
casion de ces contrôles.

4. Renvoyé devant le tribunal correctionnel, M. F... a été condamné pour avoir, au 
cours des années 2007 et 2008, trompé les clients de la société BVCTS sur les qualités 
substantielles des prestations de services dispensées, avec cette circonstance que ces 
faits ont eu pour conséquence de rendre l’utilisation de la prestation de service dan-
gereuse pour la santé.

5. Egalement poursuivi du chef d’abus de position dominante, il a été reconnu cou-
pable d’avoir, au cours de la même période, pris part de manière personnelle et dé-
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terminante à des pratiques anticoncurrentielles sur le marché de la vérification des 
chapiteaux, tentes et structures, empêchant les concurrents d’avoir accès à ce marché.

6. En revanche, les premiers juges l’ont relaxé du chef de prêt illicite de main d’oeuvre, 
troisième délit visé à la prévention.

7. La société BVCTS a été relaxée des chefs d’abus de position dominante et de prêt 
de main d’oeuvre illicite et condamnée pour tromperie aggravée.

8. La société BVCTS, M. F..., le procureur de la République et certaines parties civiles 
ont formé appel de cette décision.

Examen de la recevabilité des mémoires en défense de Mmes G... Q... et I... O... contestée par 
le demandeur au pourvoi

9. La cour d’appel a déclaré irrecevables les constitutions des parties civiles de 
Mmes Q... et O....

10. Les parties civiles ne se sont pas pourvues en cassation contre cette décision.

11. Dès lors, elles ne sont pas parties à l’instance en cassation et les mémoires en dé-
fense produits pour elles ne sont donc pas recevables.

Examen des moyens

Sur le premier moyen pris en ses troisième et quatrième 
branches et le troisième moyen pris en ses deuxième, troisième, 

quatrième, cinquième, sixième et septième branches

12. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale.

Sur le deuxième moyen

Enoncé du moyen

13. Le moyen est pris de la violation des articles L. 125-3 (devenu L. 8241-1) et L. 
152-3 (devenu L.8243-1) du code du travail, 591 du code de procédure pénale ;

14. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré M. F... et la société BVCTS 
coupable de prêt de main d’oeuvre illicite et les a condamnés pénalement, alors :

« 1°/ que seules les opérations à but lucratif ayant pour objet exclusif le prêt de main 
d’oeuvre sont pénalement sanctionnées  ; qu’en relevant un prêt de main d’oeuvre 
illicite, résultant pour la société BVCTS d’avoir mis à disposition de la société CES 
ses salariés, pendant la période de suspension de son habilitation, tout en constatant 
qu’en réalité ces salariés continuaient à travailler sous l’autorité et la subordination de 
la société BVCTS, laquelle percevait le prix des prestations aux clients après déduction 
d’une commission au profit de CES, tout en constatant que la société CES était elle-
même dirigée par un salarié de la société BVCTS, que les associés de cette dernière 
étaient également ceux de la première, les deux sociétés ayant la même activité, ce 
dont il résultait que ces sociétés étaient co-employeurs des salariés et que dès lors la 
convention passée entre elles n’avait pas pour objet exclusif un prêt de main d’oeuvre 
à but lucratif, mais visait à faire prospérer des intérêts communs, la cour d’appel a mé-
connu l’article L8241-1 du code du travail ;
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2°/ qu’à tout le moins, pour retenir le prêt illicite de main d’oeuvre, la cour d’appel 
a estimé que la société BVCTS avait prêté sa main d’oeuvre à la société CES, dans 
un but lucratif ; qu’il résulte cependant des motifs de la Cour d’appel que les salariés 
n’avaient pas été mis à la disposition de la société CES et continuaient à travailler pour 
la société BVCTS, laquelle n’était pas rémunérée pour le seul prêt de main d’oeuvre 
mais pour la prestation que les salariés exécutaient auprès de ses clients ; que la cour 
d’appel qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations, a violé les 
articles L. 8241-1 et L.8243-1 du code du travail. »

Réponse de la Cour

15. L’article L. 8241-1 du code du travail prohibe toute opération à but lucratif ayant 
pour objet exclusif le prêt de main-d’oeuvre, y compris entre des sociétés fonction-
nant comme une entité unique, lorsqu’elle n’est pas effectuée dans le cadre des dispo-
sitions régissant le travail temporaire.

16. Le but lucratif de l’opération conclue entre ces sociétés peut consister, au profit 
de l’utilisateur ou du prêteur de main-d’oeuvre, en un bénéfice, un profit ou un gain 
pécuniaire.

17. Pour dire établi le délit de prêt de main d’oeuvre illicite, l’arrêt, après avoir rele-
vé que M. N... R..., le gérant de droit de la société CES, ancien salarié de la société 
BVCTS, a reconnu que la société CES était en réalité gérée depuis les locaux de la so-
ciété BVCTS par M. F..., qui en était actionnaire avec son épouse, retient que, l’habi-
litation de la société BVCTS ayant été suspendue, les contrôles de CTS qu’elle devait 
réaliser pendant cette période ont été effectués par la société CES à la disposition de 
laquelle elle avait mis ses salariés.

18. Les juges ajoutent qu’il ressort des déclarations de M. R... que la société CES 
facturait la prestation mais que les paiements étaient remis à la société BVCTS, qui en 
rétrocédait une partie à la société CES, les salaires des vérificateurs étant payés par la 
société BVCTS.

19. Ils en déduisent que c’est à tort que les premiers juges ont estimé que la mise à 
disposition au profit de la société CES des salariés de la société BVCTS pendant la 
période où l’habilitation de celle-ci a été suspendue ne revêtait pas un caractère lu-
cratif et qu’il s’agissait bien, au contraire, de lui permettre de continuer à percevoir le 
prix des opérations de contrôle qu’elle n’était plus censée pouvoir réaliser, et de ne pas 
perdre ses parts de marché.

20. La cour d’appel en conclut que la convention de sous-traitance signée à cette occa-
sion constituait une opération à but lucratif ayant pour objet exclusif le prêt de la main 
d’oeuvre de la société BVCTS à la société CES, alors même que les salariés restaient 
sous l’autorité et la subordination de la société BVCTS.

21. En l’état de ces énonciations, dont il résulte que la société BVCTS, d’une part 
a mis ses salariés à la disposition de la société CES pour effectuer exclusivement les 
tâches habituellement dévolues aux salariés de cette dernière, d’autre part en a retiré 
un bénéfice en étant rémunérée au-delà des salaires versés aux salariés prêtés et des 
charges sociales afférentes, la cour d’appel a justifié sa décision.

22. Ainsi, le moyen doit être écarté.
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Sur le troisième moyen pris en sa première branche

Enoncé du moyen

23. Le moyen est pris de la violation des articles 6 de la Convention européenne des 
droits de l’homme, 111-4 et 121-2 du code pénal, L213-1 et L216-1 du code de la 
consommation (devenus L. 441-1, L. 454-1 à L. 454-5), préliminaire, 388, 459, 512, 
591 et 593 du code de procédure pénale ;

24. Le moyen, pris en sa première branche critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a 
condamné M. F... et la société BVCTS pour tromperie aggravées et s’est prononcé sur 
les intérêts civils, alors :

« 1°/ que, selon les articles L.213-1 et L.216-1 du code de la consommation (devenus 
L. 441-1 et L.454-1), est punissable la personne qui aura trompé ou tenté de trom-
per le contractant, par quelque moyen ou procédé à l’occasion de l’exécution d’un 
contrat de prestation de service, en réalisant des prestations ne correspondant pas à 
celles contractuellement prévues ; que le délit ne s’applique pas aux prestations réali-
sées dans le cadre d’une mission de service public, ne laissant aux contractants aucun 
choix des prestations à réaliser ; que l’activité des vérificateurs habilités par le ministère 
de l’intérieur en vue de s’assurer de la sécurité de structures démontables recevant du 
public est définie par la voie d’un arrêté ministériel, l’arrêté du 23 janvier 1985, intégré 
dans l’arrêté du 25 juin 1980 portant approbation des dispositions du sécurité contre 
les risques incendie et de panique dans les établissements recevant du public, lequel 
fixe les obligations des parties, qui s’inscrivent dans le cadre de la police des établisse-
ments recevant du public ; qu’ainsi, le contrat passé entre un vérificateur habilité et le 
propriétaire d’un tel établissement afin d’opérer les vérifications prévues par l’arrêté 
précité et destinées à permettre d’obtenir un autorisation d’ouverture au public, ne 
laissant aucun choix des prestations aux contractants ne constitue pas une prestation 
de service contractuellement prévues ; que le délit ne s’applique pas aux prestations 
réalisées dans le cadre d’une mission de service public, ne laissant aux contractants 
aucun choix des prestations à réaliser ; que l’activité des vérificateurs habilités par le 
ministère de l’intérieur en vue de s’assurer de la sécurité de structures démontables 
recevant du public est définie par la voie d’un arrêté ministériel, l’arrêté du 23 janvier 
1985, intégré dans l’arrêté du 25 juin 1980 portant approbation des dispositions du 
sécurité contre les risques incendie et de panique dans les établissements recevant du 
public, lequel fixe les obligations des parties, qui s’inscrivent dans le cadre de la police 
des établissements recevant du public ; qu’ainsi, le contrat passé entre un vérificateur 
habilité et le propriétaire d’un tel établissement afin d’opérer les vérifications prévues 
par l’arrêté précité et destinées à permettre d’obtenir un autorisation d’ouverture 
au public, ne laissant aucun choix des prestations aux contractants ne constitue pas 
une prestation de service visées par l’article L.216-1 du code de commerce ; qu’en 
estimant que la société BVCTS n’avait pas rempli ses obligations relatives aux vérifi-
cations de la sécurité des structures, visées par les dispositions de l’arrêté du 23 janvier 
1985, s’inscrivant dans le cadre du pouvoir de police du ministre et des maires et non 
dans le cadre de prestations de service librement contractées, la cour d’appel a mécon-
nu l’article L.213-1 et L.216-1 du code de la consommation. »
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Réponse de la Cour

25. L’article L. 441-1 du code de la consommation (anciennement L. 213-1 dudit 
code), qui définit le délit de tromperie, est applicable à la conclusion ou à l’exécution 
de tout contrat de prestation de service.

26. Les dispositions de l’arrêté du 23 janvier 1985 portant approbation de dispositions 
complétant et modifiant le règlement de sécurité contre les risques d’incendie et de 
panique dans les établissements recevant du public (ERP type CTS) intégré à l’arrêté 
du 25 juin 1980 portant approbation des dispositions générales du règlement de sé-
curité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du 
public, qui réglementent le contrôle des CTS par des bureaux de vérification habilités, 
ne font pas obstacle à l’application du délit de tromperie aux prestations fournies par 
ces derniers dans le cadre de contrats passés avec les propriétaires et exploitants de ces 
structures.

27. Dès lors, le grief n’est pas fondé.

Sur le premier moyen pris en ses première, deuxième, cinquième, 
sixième, septième, neuvième, douzième et treizième branches

Enoncé du moyen

28. Le moyen est pris de la violation des articles 6 et 7 de la Convention européenne 
des droits de l’homme, 111-4 du code pénal, L.420-2, L.420-6 du code de commerce, 
préliminaire, 388, 591 et 593 du code de procédure pénale ;

29. Le moyen en ses branches critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a condamné M. F... 
pour abus de position dominante pénalement et civilement, alors :

« 1°/ que la déclaration d’inconstitutionnalité de l’article L. 420-6 du code de com-
merce en ce qu’il incrimine l’abus de position dominante qui ne manquera pas d’être 
prononcée, impliquant l’abrogation dudit article, entrainera nécessairement la perte de 
tout fondement légal des poursuites ;

2°/ que le délit d’abus de position dominante qui ne précise pas par rapport à quelle 
norme s’apprécient les pratiques abusives qu’elle vise, ne donnant que des illustrations 
des formes qu’elles peuvent prendre, en visant certaines pratiques commerciales, qui 
ne définit pas plus la matérialité de l’infraction, en l’imputant non pas à l’auteur de la 
pratique, mais à toute personne qui y prend une part prépondérante et qui ne permet 
pas de déterminer avec certitude si l’incrimination implique l’intention de tromper 
méconnaît le principe de légalité des délits ; qu’en en faisant application, la cour d’ap-
pel a violé l’article 7 de la Convention européenne des droits de l’homme ;

5°/ qu’en outre, il appartient aux juges de caractériser l’abus de position dominante ; 
que cet abus ne peut résulter que de pratiques commerciales indues ; qu’en retenant 
au titre de l’abus de position dominante, le fait que M. F... aurait engagé ou fait enga-
ger des procédures juridictionnelles à l’encontre de ses concurrents, la cour d’appel, 
qui n’a ainsi pas constaté des pratiques commerciales abusives, a méconnu les articles 
L. 420-2 et L.420-6 du code de commerce, alors ;

6°/ qu’en outre, s’agissant des actions à l’encontre des concurrents, la cour d’appel qui 
se contente de faire état de leur témoignage ; que l’ordonnance de renvoi n’en faisant 
pas expressément état, le prévenu n’ayant pu efficacement se défendre sur de telles 
allégations, il appartenait aux juges de préciser quels étaient les éléments de preuve 
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établissant les faits présentés comme simplement allégués ; qu’en ne procédant pas à la 
présentation de ces éléments, la cour d’appel a méconnu le droit à un procès équitable ;

7°/ qu’à tout le moins, le droit d’ester en justice est un droit fondamental ; que l’abus 
ne peut exceptionnellement être reconnu que, si une entreprise en position domi-
nante intente des actions en justice qui ne peuvent pas être raisonnablement considé-
rées comme visant à faire valoir ses droits, et ne peuvent dès lors servir qu’à harceler 
le concurrent, et qui sont conçues dans le cadre d’un plan ayant pour but d’éliminer la 
concurrence ; qu’en relevant que le prévenu avait abusé de sa position dominante en 
engageant des actions en justice contre certains de ses concurrents, soit pour contester 
leur agrément, soit en alléguant des faux, sans préciser en quoi ces actions étaient abu-
sives, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision ;

9°/ que l’abus de position dominante suppose un lien entre la position dominante et 
la pratique pouvant avoir un effet anti-concurrentiel ; que des pratiques objectivement 
justifiées par les conditions d’exécution d’un contrat n’entrent pas dans le cadre de 
l’abus de position dominante ; qu’en relevant pour retenir le délit que l’un des clients 
de la société BVCTS, que dirigeait le prévenu, aurait été menacé d’une action en 
justice, lorsqu’il avait exprimé sa volonté de résilier son contrat, qu’il estimait trop 
coûteux, quand la sanction du non-respect des obligations contractuelles par un client 
est objectivement justifiée et sans lien avec la position dominante, la cour d’appel a 
méconnu l’article L420-6 du code de commerce ;

12°/ qu’en outre, l’article L.420-6 du code de commerce sanctionne le fait, pour toute 
personne physique de prendre frauduleusement une part personnelle et déterminante 
dans la conception, l’organisation ou la mise en oeuvre de pratiques anticoncurren-
tielles ; qu’en retenant le délit à l’encontre du prévenu, aux motifs qu’il était à l’ori-
gine de la politique ayant déterminé les actions, les dénigrements et les courriers aux 
clients, sans préciser quels éléments permettaient de faire état d’une telle politique, qui 
plus est établie au nom de la société BVCTS qui aurait abusé de sa position domi-
nante, l’arrêt faisant état de certaines actions engagées au nom de l’ASPEC, association 
de professionnels ne pouvant abusé d’une position dominante sur un marché ou ne 
précisant pas qui avait engagé les actions en justice, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale ;

13°/ qu’enfin, l’abus de position dominante n’est punissable que si son auteur a agi 
frauduleusement en vue d’entraver la concurrence  ; qu’en estimant que le prévenu 
avait agi frauduleusement, sans préciser, en quoi les pratiques en cause manifestaient 
une intention d’utiliser la position dominante de la société afin d’entraver l’activité des 
concurrents, et sans préciser en quoi ces actes manifestaient une volonté de tromper 
ses clients ou toute autre personne à de telles fins, la cour d’appel n’a pas caractérisé 
l’élément moral de l’infraction. »

Réponse de la Cour

Sur le premier moyen, pris en sa première branche

30. Le moyen est devenu sans objet dès lors que la Cour de cassation a dit, par arrêt du 
19 décembre 2018, n’y avoir lieu de transmettre au Conseil constitutionnel la question 
prioritaire de constitutionnalité.
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Sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche

31. Les dispositions de l’article L. 420-6 du code de commerce, qui renvoient aux 
articles L. 420-2 et L. 420-1 du même code ne sont pas de nature à méconnaître le 
principe de légalité posé par l’article 7 de la Convention européenne des droits de 
l’homme.

32. En effet, d’une part, il résulte de la combinaison des articles L. 420-6, L. 420-1 
et L.420-2 du code de commerce que la participation à des pratiques caractérisant 
l’exploitation abusive d’une position dominante est réprimée lorsque ces pratiques, en 
lien avec la domination du marché par l’entreprise, ont pour objet ou peuvent avoir 
pour effet d’empêcher, de restreindre ou de fausser le jeu de la concurrence sur ce 
marché et qu’elles ne sont pas justifiées au regard des dispositions de l’article L. 420-4 
du même code.

33. D’autre part, l’article L. 420-6 qui incrimine le fait de prendre frauduleusement 
une part personnelle et déterminante dans la conception, l’organisation ou la mise en 
oeuvre des pratiques prohibées, vise tout acte de participation ayant un lien de cau-
salité avec ces pratiques, commis intentionnellement, de mauvaise foi ou dans le but 
de tromper.

34. Ainsi, ces textes sont rédigés en des termes suffisamment clairs et précis pour 
exclure tout risque d’arbitraire et laissent au juge, auquel la loi permet de consulter 
l’autorité de la concurrence, le soin, conformément à son office, de qualifier des com-
portements que le législateur, de part leur complexité et leur variété, ne peut énumé-
rer de façon exhaustive.

35. Dès lors le grief n’est pas fondé.

Mais, sur le premier moyen pris en ses cinquième, sixième, 
septième, neuvième, douzième et treizième branches

Vu les articles L.420-6, L. 420-1 et L. 420-2 du code de commerce et 593 du code de 
procédure pénale :

36. Il résulte des trois premiers de ces textes qu’est prohibé le fait pour toute personne 
physique de prendre frauduleusement une part personnelle à l’exploitation abusive par 
une entreprise ou un groupe d’entreprises d’une position dominante sur le marché 
intérieur ou une partie substantielle de celui-ci lorsque les pratiques mises en oeuvre 
ont pour objet ou peuvent avoir pour effet d’empêcher, de restreindre ou de fausser 
le jeu de la concurrence sur ce marché et qu’elles ne sont pas justifiées au regard des 
dispositions de l’article L. 420-4 du même code, qui exclut notamment les pratiques 
résultant de l’application d’un texte législatif ou d’un texte réglementaire pris pour 
son application.

37. Il s’en déduit que l’exercice d’une action en justice, expression du droit fondamen-
tal d’accès au juge, ne peut être qualifié d’abusif, qu’à la double condition d’une part 
de ne pouvoir être raisonnablement considéré comme visant à faire valoir les droits 
de l’entreprise concernée, d’autre part, de s’inscrire dans un plan visant à empêcher, 
restreindre ou fausser le jeu de la concurrence sur le marché considéré.

38. Tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à justifier la décision.

L’insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence.
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39. En l’espèce, pour condamner le prévenu du chef d’abus de position dominante, 
l’arrêt attaqué relève notamment que des concurrents de l’entreprise BVCTS ont fait 
état de ce que leur société avait fait l’objet de recours ou de plaintes à l’occasion de 
leur demande d’habilitation. Il retient également qu’un des clients de la société a été 
menacé d’une action en justice après avoir émis le souhait de résilier le contrat conclu 
avec la société dirigée par M. F....

40. Les juges en déduisent que ces multiples actions en justice, manifestement des-
tinées à intimider, constituent l’exploitation abusive d’une position dominante de la 
société BVCTS sur le marché.

41. En statuant ainsi, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision.

42. En effet, elle n’a pas recherché si ces actions en justice, d’une part avaient été dé-
clenchées par la société BVCTS ou son dirigeant, d’autre part étaient manifestement 
dépourvues de tout fondement et n’avaient pour objet que d’écarter ses concurrents.

43. La cassation est par conséquent encourue.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu d’examiner 
les autres moyens, la Cour :

CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Douai, en date du 19 mars 
2018, mais en ses seules dispositions ayant déclaré M. F... coupable du délit d’abus de 
position dominante et relatives aux peines ainsi qu’en ses dispositions civiles concer-
nant les sociétés ACEPI et PYRES et M. X..., toutes autres dispositions étant expres-
sément maintenues ;

Et pour qu’il soit à nouveau statué, conformément à la loi, dans les limites de la cas-
sation ainsi prononcée,

RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Douai, autrement compo-
sée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

DIT n’y avoir lieu à application de l’article 618-1 du code de procédure pénale.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Fouquet - Avocat général : M. Salo-
mon - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois 
et Sebagh -

Textes visés : 

Articles L. 420-1, L. 420-2, L. 420-4 et L. 420-6 du code de commerce.
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RESTITUTION

Crim., 9 septembre 2020, n° 18-84.619, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Objet confisqué – Confiscation d’un bien commun – Demande de 
restitution – Demande formée par l’époux de bonne foi – Restitution 
(non) – Droit à récompense à la dissolution de la communauté 
(oui).

La confiscation d’un bien commun prononcée en répression d’une infraction commise par l’un des époux emporte 
sa dévolution pour le tout à l’Etat, sans qu’il demeure grevé des droits de l’époux non condamné pénalement, 
y compris lorsque ce dernier est de bonne foi.

Cependant, la confiscation, qui constitue une pénalité évaluable en argent, est susceptible de faire naître un droit 
à récompense pour la communauté lors de la dissolution de celle-ci, déduction faite du profit retiré par elle, en 
application de l’article 1417 du code civil.

Encourt la cassation l’arrêt de la cour d’appel qui, saisie d’un incident contentieux relatif à l’exécution d’un 
arrêt ayant ordonné la confiscation de biens communs en répression du délit d’abus de confiance commis par un 
époux seul, ordonne la restitution à l’époux de bonne foi de ses droits indivis sur les biens confisqués.

CASSATION SANS RENVOI sur le pourvoi formé par le procureur général près 
la cour d’appel de Rennes a formé un pourvoi contre l’arrêt de ladite cour d’appel, 
11e chambre, en date du 21 juin 2018, qui a prononcé sur la requête de Mme H... D... 
soulevant un incident contentieux relatif à l’exécution de l’arrêt de ladite cour d’appel 
du 22 juin 2017.

Des mémoires en demande et en défense, et des observations complémentaires, ont 
été produits.

LA COUR,

 Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

2. Par arrêt du 22 juin 2017, la cour d’appel de Rennes a déclaré M. N... F... coupable 
d’abus de confiance et, notamment, a ordonné la confiscation à titre de produit in-
direct de l’infraction d’un appartement situé à Rennes (35), ainsi que d’une maison 
d’habitation située à Vern-sur-Seiche (35), appartenant au condamné et à Mme D..., 
mariés sous le régime de la communauté légale.

3. Par requête enregistrée au greffe de la cour d’appel le 5 mars 2018, l’avocat de 
Mme D... a demandé à la cour d’appel de rectifier l’arrêt du 22 juin 2017 en précisant 
que la confiscation ne portait que sur la seule part indivise des immeubles appartenant 
au condamné, la requérante, non poursuivie pénalement, étant de bonne foi.
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Examen des moyens

Sur le premier moyen

4. Il n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-1-1 
du code de procédure pénale.

Mais sur le second moyen

Enoncé du moyen

5. Le moyen est pris de la violation des articles 1441 et 1467 du code civil.

6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a « limité les effets de la confiscation des 
immeubles saisis à la seule quote-part indivise de M. N... F... et a ordonné la restitution 
à Mme H... F... des droits indivis qu’elle détient sur lesdits immeubles, alors que mariés 
le [...] 1987 sans contrat préalable à leur union, les époux F... étaient soumis au régime 
légal de la communauté réduite aux acquêts, communauté non dissoute à ce jour, que, 
dans ces conditions, les biens saisis puis confisqués dépendent de leur communauté et 
appartiennent donc en commun aux époux, que, tant que la liquidation de la com-
munauté n’est pas intervenue, il ne peut être déterminé la quote-part de chacun des 
époux sur les biens, que, en limitant les effets de la confiscation à la seule quote-part 
indivise de M. N... F... et en ordonnant la restitution à Mme H... F... de ses droits indi-
vis sur les biens immobiliers communs confisqués, la cour a procédé à une liquidation 
anticipée partielle de la communauté alors même que celle-ci n’est pas dissoute ».

Réponse de la Cour

Vu les articles 131-21 du code pénal, 1417, 1441 et 1467 du code civil :

7. Selon l’article 131-21, alinéa 1er, du code pénal, la peine complémentaire de confis-
cation est encourue dans les cas prévus par la loi ou le règlement.

8. La Cour de cassation juge qu’elle réserve cependant les droits des propriétaires de 
bonne foi, même lorsque le bien constitue le produit direct ou indirect de l’infraction 
(Crim., 7 novembre 2018, pourvoi n° 17-87.424, Bull. crim. 2018, n° 188).

9. Lorsque le bien confisqué constitue un bien indivis appartenant à la personne 
condamnée et à un tiers, ce bien est dévolu en situation d’indivision à l’Etat, de sorte 
que les droits du tiers de bonne foi sont préservés (Crim., 3 novembre 2016, pourvoi 
n° 15-85.751, Bull. crim. 2016, n° 289).

10. Lorsque le bien confisqué constitue un bien commun à la personne condamnée 
et à son conjoint, la situation présente une spécificité tenant à ce qu’en application de 
l’article 1413 du code civil, le paiement des dettes dont chaque époux est tenu, pour 
quelque cause que ce soit, pendant la communauté, peut toujours être poursuivi sur 
les biens communs, à moins qu’il n’y ait eu fraude de l’époux débiteur et mauvaise foi 
du créancier, sauf la récompense due à la communauté s’il y a lieu. Il en est ainsi des 
dettes nées d’une infraction commise par un époux seul.

11. Il résulte par ailleurs des articles 1441 et 1467 du code civil que, lorsque des époux 
sont mariés sous le régime de la communauté légale, il n’y a lieu à liquidation de la 
masse commune, laquelle a pour finalité la fixation des droits des époux dans celle-ci, 
qu’après dissolution de la communauté, et que le législateur, qui a limitativement énu-
méré les motifs de dissolution, n’a pas prévu de cause de dissolution partielle.
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12. Il s’en déduit que la confiscation d’un bien commun prononcée en répression 
d’une infraction commise par l’un des époux ne peut qu’emporter sa dévolution pour 
le tout à l’Etat, sans qu’il demeure grevé des droits de l’époux non condamné pénale-
ment, y compris lorsque ce dernier est de bonne foi.

13. Cette dévolution ne méconnaît pas les droits de l’époux non condamné péna-
lement, dès lors que la confiscation, qui constitue une pénalité évaluable en argent, 
est susceptible de faire naître un droit à récompense pour la communauté lors de la 
dissolution de celle-ci, déduction faite du profit retiré par elle, en application de l’ar-
ticle 1417 du code civil, au même titre qu’une amende encourue par un seul époux 
et payée par la communauté.

14. Il n’y a pas lieu de transmettre une question préjudicielle à la Cour de justice de 
l’Union européenne, contrairement à ce qui est soutenu au mémoire en défense, dès 
lors que l’époux non condamné pénalement, qui est titulaire de droits sur l’éventuel 
avantage économique tiré de l’infraction commise par son conjoint par le seul effet 
du régime matrimonial, et n’a donc pas acquis, ni ne s’est vu transférer, directement 
ou indirectement, ce produit, n’est pas un tiers au sens de l’article 6 de la directive 
2014/42/UE du Parlement européen et du Conseil du 3 avril 2014, lequel n’est donc 
pas applicable.

15. Pour faire droit à la requête en décidant que la confiscation porterait sur la seule 
quote-part indivise de M. F... et ordonner la restitution à Mme D... de ses droits indi-
vis, l’arrêt retient notamment que les époux, mariés depuis le 11 juillet 1987, sont, en 
l’absence de contrat de mariage, soumis au régime légal de la communauté réduite aux 
acquêts et, qu’au vu des actes authentiques produits, les deux biens immobiliers objet 
de la peine de confiscation prononcée ont été acquis par eux postérieurement à leur 
mariage, en sorte qu’ils constituent des biens communs.

16. Les juges ajoutent que la communauté est un type d’indivision patrimoniale dans 
le cadre duquel, sauf récompenses issues d’opérations de compte et liquidation de leurs 
intérêts patrimoniaux, les biens communs appartiennent aux époux à parts égales, tan-
dis que dans l’indivision au sens du code civil, les parts peuvent être inégales.

17. Ils constatent par ailleurs que Mme D... est de bonne foi, dès lors que son époux 
a toujours soutenu qu’elle n’était pas au courant des détournements d’argent par lui 
commis au préjudice de son employeur, qu’il n’a pu être établi que Mme D... avait 
profité en connaissance de cause de l’argent et des biens acquis frauduleusement avec 
les sommes détournées, au regard de la profession de comptable exercée par son époux 
et du peu d’immixtion de l’intéressée dans la gestion du budget du ménage et de 
la constitution des dossiers de prêt, qu’en l’absence d’indices graves ou concordants 
existant à son encontre, Mme D... n’a d’ailleurs pas été mise en examen du chef de 
recel d’abus de confiance et qu’enfin elle a bénéficié d’une décision de non-lieu par 
ordonnance de règlement conforme du juge d’instruction en date du 22 avril 2015.

18. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que les immeubles confisqués consti-
tuaient des biens communs, la cour d’appel a méconnu les textes susvisés et les prin-
cipes ci-dessus rappelés.

19. La cassation est par conséquent encourue.

Portée et conséquences de la cassation

20. N’impliquant pas qu’il soit à nouveau statué, la cassation aura lieu sans renvoi, la 
Cour de cassation étant en mesure d’appliquer directement la règle de droit et de 
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mettre fin au litige ainsi que le permet l’article L. 411-3 du code de l’organisation 
judiciaire.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la cour d’appel de 
Rennes, en date du 21 juin 2018 ;

REJETTE la requête enregistrée au greffe de la cour d’appel le 5 mars 2018 ;

DIT que les biens confisqués par arrêt définitif de la cour d’appel de Rennes en date 
du 22 juin 2017 et mentionnés au dispositif de l’arrêt attaqué sont dévolus à l’Etat 
dans leur totalité ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Ascensi - Avocat général : M. Petitprez - 
Avocat(s) : SCP Spinosi et Sureau -

Textes visés : 
Article 131-21 du code pénal ; articles 1417, 1441 et 1467 du code civil.

Rapprochement(s) : 
S’agissant des droits des propriétaires de bonne foi, même lorsque le bien constitue le produit 
direct ou indirect de l’infraction, à rapprocher : Crim., 7 novembre 2018, pourvoi n° 17-87.424, 
Bull. crim. 2018, n° 188 (cassation), et les arrêts cités. S’agissant du bien confisqué constituant un 
bien indivis appartenant à la personne condamnée et à un tiers, à rapprocher : Crim., 3 novembre 
2016, pourvoi n° 15-85.751, Bull. crim. 2016, n° 289 (rejet).
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Partie II 
 

Avis de la Cour de cassation

Aucune publication pour ce mois
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Partie III 
 

Décisions des commissions et 
juridictions instituées auprès de la 

Cour de cassation

Aucune publication pour ce mois
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